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Le numéro 165 de la revue Contrôle se consacrait, en juillet
2005, à la gestion des déchets radioactifs en France. Il donnait
la parole aux différents acteurs impliqués, près de 15 ans après
le vote de la loi du 30 décembre 1991 dite loi Bataille et quelques
mois avant l’examen par le Parlement d’un projet de loi sur la
gestion des déchets radioactifs qui tenait compte de l’évolution
des connaissances scientifiques et techniques et qui allait don-
ner naissance à la loi du 28 juin 2006. Ce dernier numéro inter-
venait aussi à la veille du débat public organisé de septembre
2005 à janvier 2006 sur la gestion des déchets radioactifs, et plus 
précisément celle des déchets de haute et moyenne activités à
vie longue, visant à informer le public mais aussi à lui permet-
tre de s’exprimer sur ce sujet.

Six ans après, de nombreuses évolutions peuvent être consta-
tées dans le domaine de la gestion des déchets radioactifs. Au
plan législatif en premier lieu, la loi n° 2006-739 du 28 juin 2006
de programme relative à la gestion durable des matières et
déchets radioactifs, issue d’un important travail mené en colla-
boration avec l’Office parlementaire d’évaluation des choix
scientifiques et technologiques, a confirmé les axes de
recherche et fixé de nouvelles échéances. La loi n° 2006-686 du
13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière
nucléaire a conforté l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) dans
son rôle de contrôle des installations nucléaires. Elle a également
mis en place le Haut Comité pour la transparence et l’information
sur la sécurité nucléaire, jouant un rôle essentiel dans ce
domaine pour la gestion des déchets.

Quant aux projets de stockage des déchets de haute et moyenne
activités à vie longue, ou des déchets de faible activité à vie
longue, les processus d’identification de sites d’accueil se sont
poursuivis, même s’il reste aujourd’hui encore un long chemin à
parcourir. Leur progression a ainsi été source d’apprentissage,
pour tous les acteurs, notamment ceux de la sphère publique,
démontrant le caractère déterminant du processus de concer-
tation, mais aussi combien les recherches destinées à garantir
les conditions les plus sûres en matière de sûreté étaient 
complexes et fondamentales.

Enfin, ces dernières années ont vu l’élaboration de deux versions
du Plan national de gestion des matières et déchets radioactifs
(PNGMDR), outil mis en place il y a plus de dix ans, à l’initiative
de l’ASN, et pour lequel l’ASN s’est fortement impliquée avec la
Direction générale de l’énergie et du climat. Le PNGMDR est
aujourd’hui un outil indispensable pour disposer d’une stratégie
et d’une feuille de route claires pour la gestion de l’ensemble
des matières et déchets radioactifs. Ainsi, le PNGMDR constitue,
avec le corpus législatif mentionné ci-dessus et l’existence
d’une agence dédiée, l’ANDRA, les trois piliers du dispositif 
français de gestion des déchets radioactifs.

Si de nouvelles étapes majeures ont été franchies depuis 
six ans, les prochaines années seront, elles aussi, marquées par
d’importants jalons: l’organisation du débat public préalable au
dépôt de la demande d’autorisation du stockage en couche 
géologique profonde pour les déchets de haute et moyenne 
activités à vie longue, puis la procédure d’instruction de la
demande de création de ce stockage; la reprise des recherches
pour l’implantation du stockage des déchets de faible activité à
vie longue; la poursuite des travaux du groupe pluraliste chargé
d’élaborer le PNGMDR, tout en tirant le meilleur retour d’expérience
des précédents plans.

Éditorial
par Jean-Christophe NIEL
Directeur général de l’ASN

Enfin, la proposition de directive sur la gestion des déchets
radioactifs et du combustible usé, adoptée début novembre 2010
par la Commission européenne, a porté ce sujet au premier plan
des projets au niveau communautaire. L’ASN y voit une réelle
avancée et s’est ainsi fortement impliquée dans les travaux pré-
paratoires. Les discussions désormais engagées devraient per-
mettre d’aboutir à l’adoption d’une directive dans les prochains
mois, dotant ainsi les États membres d’un cadre commun,
venant utilement compléter les dispositions de la directive sur la
sûreté nucléaire adoptée en 2009.

Comme en témoigne la présentation des avancées de ces 
dernières années, les conditions dans lesquelles s’exerce la
gestion des déchets radioactifs sont donc, à plusieurs égards,
très différentes de celles qui existaient en 2005. Une constante
demeure toutefois dans ce contexte extrêmement évolutif: la
gestion des déchets radioactifs reste, aujourd’hui comme il y a
six ans, le principal sujet d’interrogation des Français sur le
nucléaire. L’ASN s’attache ainsi à adapter son action à ces
attentes particulières, en participant, aux côtés des autres
acteurs impliqués, à la bonne information des citoyens en
matière de gestion des déchets radioactifs, mais aussi en 
attachant la plus grande attention aux mesures qui pourraient
être prises pour améliorer la participation dans des instances
représentatives de la société civile.

Contrôle présente, ici, les enjeux liés à la gestion des déchets
radioactifs et le rôle que jouent les différents acteurs. Il a sou-
haité donner la parole à différentes parties prenantes pour
qu’elles puissent librement exprimer leur point de vue sur ce
sujet, que ce soit sur sa composante scientifique et technique,
mais également sur sa dimension sociétale. 

Enfin, je salue l’arrivée de deux nouveaux commissaires, 
Jean-Jacques Dumont et Philippe Jamet, désignés respective-
ment par le Président de la République et le Président du 
Sénat. Ils ont succédé, pour six ans, à Marc Sanson et 
Jean-Rémi Gouze, dont les mandats sont arrivés à échéance le
12 novembre 2010. ■
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In July 2005, number 165 of Contrôle magazine was devoted to
the management of radioactive waste in France. It was an oppor-
tunity for the various stakeholders involved to have their say,
nearly 15 years after the 30th December 1991 Act, known as the
"Bataille Act", and a few months prior to the Parliamentary
debate of a radioactive waste management bill taking account of
scientific and technical knowledge progress and which was to
lead to the Act of 28th June 2006. That issue also came out on
the eve of the public debate held from September 2005 to
January 2006 on the subject of radioactive waste management,
more particularly high and intermediate level, long-lived waste,
with the aim both of informing the public, but also giving them
an opportunity to express their opinion on this topic.

Six years later, many changes have taken place in the field of
radioactive waste management. First of all, at a legislative level,
planning Act 2006-739 of 28th June 2006 on the sustainable
management of radioactive materials and waste, following on
from the considerable work done jointly with the French
Parliamentary Office for the evaluation of scientific and techno-
logical choices, confirmed the areas of research and set a new
time-frame. Act 2006-686 of 13th June 2006 on transparency
and security in the nuclear field confirmed ASN’s role as regu-
lator of nuclear installations. It also set up the High Commission
for transparency and information on nuclear safety, which plays
an essential role in this field with regard to waste management.

Concerning the projects for disposal of high and intermediate
level, long-lived waste, or low-level long-lived waste, the process
to identify sites continues, even if the road ahead is today still a
long one. Much has been learned from the progress made, in
particular in the public sector, thus demonstrating the decisive
role of the consultation process, but also the complexity and fun-
damental nature of the research aimed at ensuring the greatest
possible safety and security.

Finally, in recent years, two versions of the National radioactive
materials and waste management plan (PNGMDR) have been
drafted. This tool was created more than ten years ago, at the
initiative of ASN, which worked closely on it with the Directorate
General for the Energy and the Climate. The PNGMDR is today
essential in providing a clear strategy and roadmap for manage-
ment of all radioactive materials and waste. Together with the
set of legal texts already mentioned and a dedicated radioactive
waste agency (ANDRA), the PNGMDR constitutes the third pillar
of the French radioactive waste management system.

The past six years have already seen a number of major steps
and the next few years will also be marked by significant mile-
stones: organisation of the public debate prior to submission of
the authorisation application for a deep geological repository for
high and intermediate level long-lived waste, then the review
procedure for the repository creation application; resumption of
research into siting of the low-level long-lived waste repository;
continued work by the pluralistic group in charge of drafting the
PNGMDR, taking full advantage of the feedback from imple-
mentation of the previous plans.

Finally, the proposed directive for radioactive waste and spent
fuel management, adopted in early November 2010 by the
European Commission, made this subject one of the priority
Community projects. ASN considers this to be a very real step
forward and has been heavily involved in the preparatory work.
The discussions now under way should lead to the adoption of a
directive within the next few months, thus giving the Member

Foreword
by Jean-Christophe NIEL
ASN Director-General

States a common framework enhancing the provisions of the
nuclear safety directive adopted in 2009.

As borne out by the presentation of the advances made in recent
years, the conditions in which radioactive waste is managed are
therefore in many respects very different from the situation in
2005. There is however one constant factor in this constantly
changing picture: now as six years ago, radioactive waste man-
agement remains the principal area of concern for the French
population when talking about nuclear power. ASN therefore
strives to adapt its actions to these particular concerns and,
alongside the other stakeholders involved, is helping to provide
the population with accurate information about radioactive
waste management, but is also devoting the greatest possible
attention to measures that could be taken to improve participa-
tion by the bodies representing civil society. 

Contrôle presents the issues linked to the management of
radioactive waste and the roles of the various stakeholders. Its
aim is to give an opportunity to the various stakeholders to freely
express their viewpoints on this subject, whether the scientific
and technical side, or the more social aspects.

Finally, I would like to welcome two new commissioners, 
Jean-Jacques Dumont and Philippe Jamet, appointed by the
President of the Republic and the President of the Senate
respectively. For the next six years, they will replace Marc
Sanson and Jean-Rémi Gouze, whose mandates came to an end
on 12th November 2010. ■
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La gestion des déchets radioactifs possède cette particularité
d’allier une grande complexité technique et une forte compo-
sante sociétale. Pour la majorité des citoyens, la question de la
gestion des déchets radioactifs demeure une préoccupation
majeure en matière nucléaire, comme en témoignent les résul-
tats des enquêtes Eurobaromètre1 sur les déchets radioactifs:
les Européens demandent la mise en place d’installations
d’évacuation des déchets nucléaires et la définition d’une
approche européenne plus harmonisée. Le stockage des

déchets représente pour la majorité d’entre eux l’un des
risques les plus importants de l’énergie nucléaire, seulement
39% des personnes interrogées s’accordent à penser qu’il peut
se faire de manière sûre.

Les conditions de l’acceptation d’un centre de stockage, pro-
jet d’intérêt national mais implanté sur un territoire donné
restreint, constituent un élément déterminant, qui a trouvé
toute son illustration en France récemment, dans le cadre
des recherches d’un site pour le stockage des déchets de fai-
ble activité à vie longue, mais aussi à l’étranger, comme l’il-
lustre l’expérience suédoise que présente S. Laârouchi
Engstrom dans ce numéro de Contrôle. La définition des
conditions de gestion des déchets radioactifs requiert donc
que soient menés d’importants programmes de recherche
scientifique mais aussi que les instances décisionnaires atta-
chent la plus grande importance au processus indispensa-
ble de concertation et d’information des populations
concernées, et plus généralement, de transparence à l’égard
de la société civile.

Quel rôle joue l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) dans la défi-
nition de la politique de gestion des déchets radioactifs et sa
mise en œuvre? L’objectif de l’ASN est de veiller à ce que tous
les déchets radioactifs possèdent une filière dédiée, quelle que
soit leur nature et d’assurer le contrôle de la sûreté des ins-
tallations de gestion des déchets, installations d’entreposage
temporaire, de conditionnement des déchets ou centres de
stockage. Ses actions visent donc à ce que la gestion des
déchets soit réalisée en respectant toutes les exigences per-

▼
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1. Source Eurobaromètre 2008 concernant les déchets radioactifs.

La gestion 
des déchets radioactifs :
avancées et  perspectives
Radioactive waste management: 
progress and outlook
par Lydie Evrard, directrice des déchets, des installations 
de recherche et du cycle – Autorité de sûreté nucléaire (ASN)

Although the technical aspects of waste management are important, there is also
a significant social component. The steps to be taken in this field must therefore
not only be able to meet the particular technological challenges posed by the
disposal of long-lived waste, but also ensure that the appropriate consultation
measures are taken. 

The main aim for ASN is to ensure that there is a disposal solution for all waste,
without exception. ASN is also in charge of regulating the safety of the installations
involved in waste management, at all steps in their operating life and during their
post-operational surveillance phase.

The French system is based on three key inter-dependent and complementary
elements: a specific legislative framework, the drafting of a national radioactive
materials and waste management plan and an agency responsible for waste
management. ASN considers that this system is capable of ensuring the safe
management of radioactive materials and waste.

ASN is also working to achieve a harmonised framework in this field and is
therefore heavily involved in community and international plans, in order to
promote this position. In particular, it considers that the proposed directive adopted
in November 2010 by the European Commission is a real step forward, setting as
it does binding requirements on the Member States and, notably, stipulating the
drafting of a national radioactive materials and waste management plan.

Executive Summary



mettant d’atteindre les plus hauts niveaux de sûreté, en pre-
nant en compte la radioprotection des personnes et de l’en-
vironnement. Plusieurs articles de ce dossier présentent les
actions de contrôle que mène l’ASN, en particulier, lors des
mises en service des installations, au cours de leur exploi-
tation, ainsi que dans le cadre des opérations de reprise et
de reconditionnement de déchets anciens.

Au-delà de ses actions sur le territoire national, l’ASN
attache la plus grande importance à l’élaboration d’un cadre
réglementaire harmonisé, au niveau européen notamment.
Elle soutient ainsi pleinement la proposition de directive sur

la gestion des déchets radioactifs et du combustible usé, offi-
ciellement adoptée par la Commission européenne le 
3 novembre 2010. Elle considère en effet que cette proposi-
tion de directive constitue une réelle avancée, en définissant
un cadre juridiquement contraignant dans l’Union euro-
péenne. L’ASN s’était ainsi très fortement impliquée dans les
travaux préparatoires ayant conduit à l’élaboration de cette
proposition de directive.

Une très grande diversité de déchets mais un
seul objectif

Les déchets radioactifs, définis par la loi comme des subs-
tances radioactives pour lesquelles aucune utilisation 
ultérieure n’est prévue ou envisagée, recouvrent des déchets
extrêmement variés : des déchets issus de la déconstruction
des centrales aux déchets hospitaliers, les caractéristiques
spécifiques de chaque catégorie requièrent des modes de 
gestion appropriés.

Par convention, les déchets radioactifs se classent selon les
catégories définies pour prendre en compte, d’une part, l’ac-
tivité des déchets, d’autre part, la période de décroissance
des radionucléides. Outre les déchets de très courte durée
de vie gérés par décroissance, les déchets sont répartis en
déchets de très faible activité (TFA), déchets de faible et
moyenne activité à vie courte (FA MAVC), déchets de faible
activité à vie longue (FAVL) et déchets de haute activité et
moyenne activité à vie longue (HA-MAVL). Néanmoins, il
convient de rappeler deux aspects importants concernant la
classification des déchets radioactifs : il n’existe pas de cri-
tère de classement unique, permettant de déterminer la
classe d’un déchet. Il est en effet nécessaire d’étudier la
radioactivité des différents radionucléides présents dans le
déchet pour le positionner dans la classification. Par ail-
leurs, un déchet peut relever d’une catégorie définie mais
ne pas être accepté dans la filière de gestion correspon-
dante du fait d’autres caractéristiques, comme sa composi-
tion chimique, par exemple. En conséquence, la catégorie
du déchet n’est pas obligatoirement assimilée à sa filière de
gestion.

Actuellement, les déchets TFA et FA MAVC disposent de
filières dédiées et sont ainsi orientés vers les deux stockages
de surface situés dans l’Aube. Les déchets à vie longue (FAVL
et HA-MAVL) n’ont pas à ce jour de filière de stockage. Ils

▼
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Tableau 1 : Filières d’élimination existantes ou à venir pour les principaux déchets solides radioactifs

Activité - Période Très courte durée de vie � 100 jours Courte durée de vie � 31 ans Longue durée de vie � 31 ans

Très faible activité d Stockage dédié en surface (Centre de Morvilliers)
Filières de recyclage

Faible activité Stockage dédié en subsurface
à l’étude

Moyenne activité Filières à l’étude dans le cadre
de l’article 3 de la loi de
programme du 28 juin 2006
relative à la gestion durable
des matières et des déchets
radioactifs

Haute activité Filières à l’étude dans le cadre de l’article 3 de la loi de programme du
28 juin 2006 relative à la gestion durable des matières et des déchets
 radioactifs

Gestion par
décroissance
radioactive

Stockage de surface (Centre de 
stockage de l’Aube) sauf  certains 
déchets tritiés, et  certaines sources
 scellées
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sont donc entreposés dans l’attente de leur stockage, en par-
ticulier, sur des sites nucléaires.

Les piliers du dispositif français

Le dispositif français repose sur trois outils essentiels, com-
plémentaires entre eux. Il comporte en premier lieu un corpus
législatif et réglementaire dédié; par ailleurs, un Plan national
de gestion des déchets et matières radioactifs (PNGMDR) est
périodiquement élaboré, dans le cadre d’un groupe de travail
pluraliste qui se réunit plusieurs fois par an et associe les pro-
ducteurs de déchets, les représentants politiques et administra-
tifs, l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs
(ANDRA) et les associations ; enfin, une agence dédiée pour la
gestion des déchets radioactifs est mise en place et joue ainsi
un rôle particulier, que lui a conféré la loi.

Un corpus législatif français dédié

La gestion des déchets est encadrée par un corpus législatif et
réglementaire dédié, reposant sur deux lois essentiellement et
leurs textes d’application.

• La loi du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécu-
rité en matière nucléaire, qui a créé l’Autorité de sûreté
nucléaire, autorité administrative indépendante, et lui a confié
des pouvoirs de contrôle de la sûreté des installations
nucléaires de base, statut dont relèvent les installations de ges-
tion des déchets radioactifs. Cette loi comporte également des
dispositions relatives à l’information du public dans le domaine
de la sécurité nucléaire.

• La loi du 28 juin 2006 de programme relative à la gestion
durable des matières et déchets radioactifs, qui définit la poli-
tique nationale pour la gestion durable des matières et des
déchets radioactifs. Cette loi organise la gestion durable des
matières et des déchets radioactifs et son financement. Ses
principales dispositions sont présentées dans ce dossier par la
Direction de l’énergie et du climat. Cette loi est le résultat d’un
important travail, mené en collaboration avec les parlemen-
taires, en particulier, avec l’Office parlementaire d’évaluation
des choix scientifiques et technologiques.

La loi du 28 juin 2006 introduit dans le cadre législatif de nou-
velles dispositions relatives, en particulier, à l’élaboration d’un
Plan national de gestion des matières et déchets radioactifs, la
définition plus précise des missions de l’ANDRA et l’évaluation
par les exploitants d’installations nucléaires de base des
charges de gestion de leurs combustibles usés et déchets
radioactifs ainsi que la constitution de provisions afférentes à
ces charges.

Le PNGMDR, outil stratégique pour la gestion des matières et
déchets radioactifs

L’objectif du PNGMDR est de dresser le bilan des modes de
gestion existants des matières et des déchets radioactifs,
recenser les besoins prévisibles d’installations d’entreposage
ou de stockage, préciser les capacités nécessaires pour ces
installations et les durées d’entreposage. Pour les déchets
radioactifs qui ne font pas encore l’objet d’un mode de gestion
définitif, le plan détermine les objectifs à atteindre. Le Plan
national organise également la mise en œuvre des recherches
et études sur la gestion des matières et des déchets radioac-
tifs, en fixant des échéances pour la mise en œuvre de nou-
veaux modes de gestion, la création d’installations ou la modi-
fication des installations existantes.

Le PNGMDR, dans sa dernière mise à jour couvrant la période
2010-2012, demande de veiller à l’exhaustivité des filières de

gestion et optimiser la répartition des déchets entre les filières
de gestion. Il a également proposé des actions plus ciblées, par
exemple, pour améliorer la gestion des matières et des déchets
radioactifs à l’avenir, mais aussi, la poursuite du programme
en vue de la mise en service de deux centres de stockage, pour
les déchets de haute et de moyenne activité à vie longue (HA-
MAVL) et pour les déchets de faible activité à vie longue (FAVL).
Le Plan a aussi mis l’accent sur les opérations de reprise des
déchets anciens placés dans des entreposages temporaires
pour être in fine gérés dans des filières de long terme et a
encouragé le recyclage, dans la filière nucléaire, des déchets
issus du démantèlement des installations nucléaires de base.
Un point particulier a porté sur la gestion des matières radioac-
tives valorisables telles que l’uranium appauvri afin qu’elles
fassent l’objet d’études à titre conservatoire, si ces matières
devaient être, à terme, qualifiées de déchets.

Le PNGMDR constitue ainsi un outil structurant et stratégique
pour la gestion des déchets radioactifs puisqu’il se fixe comme
objectif d’identifier les solutions qui garantissent une gestion
transparente, rigoureuse et sûre sur le long terme de l’en-
semble des déchets radioactifs, quelle que soit leur prove-
nance, en particulier pour les déchets issus d’utilisations his-
toriques. Son principe est désormais acté dans la loi et la
démarche vise une concertation la plus large possible du public
et des parties prenantes. Ce Plan est un élément essentiel de
transparence, en étant élaboré sur la base de l’inventaire natio-
nal de l’ANDRA qui est rendu public et en décrivant la filière
de gestion pour chaque matière et chaque déchet radioactif. Le
PNGMDR est transmis au Parlement et donne lieu à une éva-
luation par l’Office parlementaire d’évaluation des choix scien-
tifiques et technologiques. Ses principales recommandations
sont reprises dans des textes de nature réglementaire pour
leur donner un caractère opposable.

Le principe du PNGMDR est donc acquis au niveau français et
son intérêt, incontesté au plan national, a également été plei-
nement reconnu au niveau européen puisqu’il figure dans les
dispositions de la proposition de directive. Ce concept, désor-
mais considéré comme une des pièces maîtresse du dispositif
mis en place en France pour assurer la gestion des déchets
radioactifs représente toutefois, pour d’autres pays, une vérita-
ble nouveauté, en particulier, dans sa dimension de transpa-
rence à l’égard du public.

Une agence dédiée à la gestion des déchets radioactifs

En France, le code de l’environnement dispose2 que l’ANDRA,
établissement public industriel et commercial, est chargée des
opérations de gestion à long terme des déchets radioactifs, et
notamment, de l’inventaire des matières et déchets radioactifs
présents sur le territoire national, de la réalisation des
recherches et études sur l’entreposage et le stockage en
couche géologique profonde et de la définition des spécifica-
tions pour le stockage des déchets radioactifs. L’ANDRA est
notamment chargée de concevoir, d’implanter, de réaliser et
d’assurer la gestion de centres d’entreposage ou des centres
de stockage de déchets radioactifs. L’article de M.-C. Dupuis,
Directrice générale de l’ANDRA, en présente l’historique et la
stratégie.

L’ASN considère que l’existence d’une telle agence dédiée à la
gestion des déchets radioactifs constitue un élément fonda-
mental de la mise en œuvre de la stratégie de gestion des
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déchets radioactifs. Elle a ainsi activement participé à l’organi-
sation de la réunion technique aux côtés de l’AIEA, le MEEDDM
et l’ANDRA, qui s’est tenue en France en juin 2010, sur le
thème de la mise en place d’agences nationales en charge de
la gestion des déchets radioactifs. Cette réunion faisait suite
aux recommandations formulées par le Président de la
Convention commune sur la sûreté de la gestion du combusti-
ble usé et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs
organisée par l’Agence internationale de l’énergie atomique
(AIEA) en mai 2009. Le Président avait en effet demandé que
soient étudiés des thèmes précis d’intérêt commun, parmi les-
quels celui portant sur l’élaboration et l’application d’un plan
national détaillé pour la gestion du combustible usé et des
déchets radioactifs et la création d’organismes nationaux char-
gés de la gestion du combustible usé et des déchets radioactifs.

Pour preuve que ces piliers du dispositif législatif français sus-
citent beaucoup d’intérêt au-delà des frontières de l’Hexagone.

Si ces trois composantes fondamentales telles qu’elles 
viennent d’être présentées constituent la pierre angulaire du
dispositif français de gestion des déchets radioactifs, une autre
dimension doit être pleinement prise en considération: 
comment associer, à leur juste niveau, l’ensemble des parties
prenantes appelées à jouer un rôle dans le processus déci-
sionnel relatif à la gestion des déchets radioactifs et comment
faire participer la société civile, de façon représentative, aux dif-
férentes instances qui se consacrent à ce sujet?

Donner leur juste place aux démarches pluralistes

La gestion des déchets radioactifs implique de nombreux inter-
venants ou parties intéressées: producteurs de déchets, exploi-
tants d’installations de gestion de déchets, autorités de
contrôle, associations, élus… Associer toutes les parties pre-
nantes, en veillant à leur représentativité est donc un point
essentiel. Même si le processus d’implication de nombreux
acteurs peut s’avérer lourd, la démarche trouve tout son inté-
rêt lorsqu’elle permet d’atteindre un niveau suffisant de
consensus.

C’est dans cette optique que se déroulent les travaux consa-
crés à l’élaboration du PNGMDR, auxquels participent, outre
les producteurs de déchets, l’ANDRA, des représentants de dif-
férentes instances (Autorité de contrôle belge, Haut Comité
pour la transparence et l’information en matière nucléaire
(HCTISN), associations). En particulier, les associations sont
appelées à jouer un rôle important comme instances repré-
sentatives de la société civile qui, comme on l’a vu précédem-
ment, est porteuse d’attentes particulières sur ce sujet.
Toutefois, les différents participants ayant individuellement
leurs propres objectifs, le consensus peut atteindre ses limites
sur les sujets sensibles. Les différents témoignages apportés,
dans ce dossier, par les associations et par les producteurs par
exemple, montrent combien le sujet de la gestion des déchets
peut conduire à des points de vue extrêmement contrastés
voire divergents. La puissance publique est alors appelée à
jouer son rôle pour définir les positions de nature à protéger
au mieux les intérêts en matière de sûreté et de radioprotec-
tion en particulier, qui peuvent se traduire, par la suite, sous
forme réglementaire.

D’autres instances jouent aussi un rôle particulier, comme les
Commissions locales d’information, qui mutualisent leurs
expériences d’information et d’expertises au sein de
l’Association nationale des commissions et comités locaux d’in-
formation (ANCCLI) comme le présentent Benoît Jaquet et
Monique Sené dans leurs articles. Leur participation active à

différents groupes de travail nationaux, en particulier, dans le
domaine des déchets et matières nucléaires ou dans des ate-
liers organisés au niveau européen en font des acteurs moteur
dans l’avancement des travaux.

Quelles perspectives ?

De nouvelles étapes pour les projets de stockages

Les prochaines années marqueront de nouvelles étapes pour
les projets visant à mettre en place de nouveaux centres de
stockage.

Le processus de recherche d’un site pour les déchets de faible
activité à vie longue initié en 2008 n’a pas pu aboutir. La
recherche de sites potentiels devra donc se poursuivre, en lien
avec les territoires et les communes. Les solutions techniques
devront faire l’objet d’un nouvel examen approfondi et le travail
portant sur l’inventaire des déchets devra être poursuivi. 
L’ANDRA remettra un rapport au Gouvernement, au plus tard
fin 2012. Un débat public sera organisé avant le choix de site
définitif prévu à l’issue de la phase d’investigations approfon-
dies. Les communes présélectionnées seront invitées à délibé-
rer de nouveau, avant le choix de site, pour confirmer ou non
leur candidature.

Les prochaines années constitueront aussi des jalons impor-
tants pour le projet de stockage des déchets de haute et
moyenne activités à vie longue, en couche géologique profonde.
La loi du 28 juin 2006 fixe un calendrier préalable à la mise en
exploitation en 2025, sous réserve de l’obtention de l’autorisa-
tion de création. Les études et recherches se poursuivent en
vue de choisir un site et de concevoir le centre de stockage.
Une zone d’intérêt de 30 kilomètres carrés pour la reconnais-
sance approfondie (ZIRA), en vue de l’implantation des instal-
lations souterraines du futur centre de stockage et des zones
potentielles pour l’implantation des installations de surface
(ZIIS) ont été proposées aux ministres chargés de l’énergie, de
la recherche et de l’environnement fin 2009. Le 5 janvier 2010,
l’ASN a donné un avis favorable au gouvernement sur le choix
de la ZIRA. Les études de conception en vue de l’élaboration
de la demande d’autorisation de création du stockage se pour-
suivent. Compte tenu des enjeux pour la gestion des déchets
radioactifs, l’ASN suit avec beaucoup d’attention les évolutions
de ce projet. Un débat public sera organisé, en 2012, avant le
dépôt de la demande d’autorisation. Une loi spécifique à la
réversibilité du stockage devra également être promulguée
avant l’autorisation de création du centre. Cet aspect spécifique
du caractère réversible du stockage répond à des attentes
sociétales fortes, mais il devra aussi être pris en compte dans
une vision intégrée de l’ensemble du projet, au regard des
impératifs de sûreté à prendre en considération dans la
conception du centre.

Ainsi, les actions menées visent à disposer, dans les prochaines
années, de filières pour l’ensemble des déchets tels que l’on
peut aujourd’hui en dresser l’inventaire: déchets produits par
les activités passées, déchets issus des activités actuellement
exercées ainsi que ceux qui seront produits par les installations
actuellement en projet. Des recherches sont menées sur de
nouveaux types de réacteurs et l’inventaire des déchets qui
devront être gérés dans plusieurs décennies ne peut donc être
établi aujourd’hui. Le processus mis en œuvre jusqu’à présent
est donc appelé à se poursuivre selon les mêmes principes:
inventaire périodique des déchets à gérer, identification des
capacités disponibles et celles à créer, consultation du public
sur les choix qui se présenteront. Toutefois, il est important que
pour les projets qui sont aujourd’hui à l’étude, l’inventaire des
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déchets qui seront stockés soit clairement défini, car il consti-
tue une donnée sur laquelle les citoyens seront amenés à se
prononcer dans le cadre des consultations qui seront organi-
sées, par l’intermédiaire des différentes instances représenta-
tives, à l’occasion des débats publics et des enquêtes publiques
qui seront organisés.

Vers l’adoption d’une directive européenne sur la gestion des
déchets radioactifs et le combustible usé et l’harmonisation
des règles de sûreté au niveau international

Enfin, si la gestion des déchets radioactifs est, avant tout, une
responsabilité de l’État sur le territoire duquel sont exercées
les activités qui en sont à l’origine, différentes actions menées
au plan international visent à en définir un cadre commun.
Comme le présentent D. Flory et G. Bruno dans leur article,
l’Agence internationale pour l’énergie atomique s’est attachée
à élaborer des guides de sûreté, pour les installations avant
stockage définitif comme pour les installations de stockage
définitif. Par ailleurs, plusieurs initiatives ont été engagées, par
les Autorités de sûreté européennes, comme le montrent les
travaux de l’association Western European Nuclear Regulators’
Association (WENRA) présentés par S. Theis.

Un nouveau pas a été franchi avec l’adoption de la proposition
de directive par la Commission européenne, qui fixe un cadre
communautaire contraignant, tout en laissant aux États mem-
bres un certain degré de liberté, indispensable pour que le pro-
cessus d’élaboration d’un tel texte puisse aboutir.

La proposition de directive sur la gestion des déchets radioac-
tifs, officiellement adoptée par la Commission européenne le 
3 novembre 2010, constitue une réelle avancée, en définissant
un cadre juridiquement contraignant dans l’Union euro-
péenne, basé sur des normes de sûreté reconnues au niveau
international. Cette proposition de directive, dont les enjeux
sont présentés par U. Blohm Hieber de la Commission euro-
péenne, vient utilement compléter le dispositif communau-
taire, après l’adoption en 2009 de la directive sur la sûreté
nucléaire.

Elle définit ainsi un cadre réglementaire dédié à la gestion des
déchets radioactifs et du combustible usé. Elle prévoit, en 
particulier, la mise en place d’une autorité compétente en charge
du contrôle de la sûreté de la gestion des déchets et des com-
bustibles usés, dotée des moyens financiers et humains néces-
saires à l’accomplissement de ses missions, l’obligation pour les
détenteurs d’autorisations de consacrer à la gestion des déchets
et du combustible usé les moyens financiers et humains néces-
saires à leur gestion ainsi que la remise d’un plan national rela-
tif à la gestion des déchets radioactifs et du combustible usé et
sa mise à jour périodique. Elle introduit le principe d’auto-éva-
luation périodique du dispositif réglementaire mis en place ainsi
que des programmes nationaux, complétée par une évaluation
par les pairs. Enfin, elle vise à assurer la transparence à l’égard
du public et à l’associer au processus décisionnel sur la gestion
des déchets radioactifs et du combustible usé.

Certains verront, à juste titre, dans cette proposition une
reprise de nombreuses dispositions figurant déjà aujourd’hui
dans le dispositif législatif français. Forte du retour d’expé-
rience qu’elle a pu acquérir dans l’élaboration du PNGMDR,
mais aussi dans la mise en place d’une autorité de contrôle et
l’élaboration d’un cadre législatif dédié, la France a en effet
pleinement joué son rôle d’acteur moteur dans l’élaboration du
projet, en particulier, par son implication dans les travaux pré-
paratoires menés dans le cadre de l’ENSREG (European
Nuclear Safety Regulators’ Group)3. Pour le cas particulier du
PNGMDR, les toutes premières demandes visant à développer
un tel plan avaient été formulées en 2000 par l’Office parle-
mentaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques
(OPECST), puis les premiers travaux pour en définir les moda-
lités d’élaboration engagés en juin 2003. La première version

3. L’ENSREG, créé en mars 2007, réunit les responsables d’Autorités de sûreté de
l’UE ainsi que la Commission européenne. Sur la base d’orientations définies par le
Conseil des Ministres, il s’est attelé à une réflexion sur la sûreté, la gestion des dé-
chets et du combustible usé et la transparence dans le secteur nucléaire au plan eu-
ropéen. Ces travaux ont notamment ouvert la voie à l’adoption d’une directive sur la
sûreté nucléaire le 25 juin 2009.

Schéma de principe pour les installations en surface pour le stockage des déchets HA et MA-VL

▼
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officielle est parue à la fin de l’année 2006, un retour d’expé-
rience est en cours d’élaboration pour tirer tous les enseigne-
ments de l’exercice qui vient de s’achever pour la période 2010-
2012. Cet exemple particulier vient illustrer combien la mise en
place d’un dispositif de gestion des déchets radioactifs est une
entreprise de long terme, dont chaque nouvelle étape amène à
tirer des enseignements supplémentaires, afin d’en permettre
l’amélioration continue, dans un contexte permanent d’évolution.

Ainsi, de nouvelles dispositions devront être transposées dans
le droit français, en particulier, celles relatives au principe
d’auto-évaluation périodique et d’évaluation par les pairs. Il est

en effet demandé aux États membres d’organiser des revues
par les pairs, pour évaluer le dispositif réglementaire mis en
place et le plan national élaboré, dans l’objectif d’atteindre les
meilleures pratiques en matière de gestion des déchets
radioactifs et du combustible usé. Sur ce point également,
l’ASN partage pleinement l’intérêt d’une démarche de cette
nature et elle s’était d’ailleurs soumise, elle-même, à une telle
évaluation en novembre 2006, en accueillant une mission d’au-
dit par les experts de l’AIEA. De nouvelles dispositions seront
donc appelées à être intégrées dans le corpus législatif national
pour les rendre formellement contraignantes. ■
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Alors que l’industrie française dans son ensemble paraît
quelque peu fléchir sous la pression concurrentielle croissante
d’un espace économique international de plus en plus ouvert
et divers, la filière nucléaire a su fermement conserver sa posi-
tion de premier rang mondial conquise au cours des années
soixante-dix et quatre-vingt. C’est là le résultat d’un effort
national de recherche soutenu, pour améliorer constamment
les performances et la sûreté des solutions mises en œuvre;
le résultat aussi du dynamisme des entreprises concernées,
qui ont réussi à développer leur assise internationale tout en
maintenant un fort ancrage national; mais c’est également le
résultat d’un engagement permanent des pouvoirs publics, qui
ont su donner les orientations nécessaires, tout en faisant une
place grandissante à la transparence, pour mieux structurer le
dialogue indispensable avec les citoyens.

La France a aussi été l’un des premiers pays dotés de l’éner-
gie nucléaire à élaborer une organisation, un cadre et une stra-
tégie cohérente pour la gestion de l’ensemble de ses déchets
radioactifs.

Les principaux acteurs de la gestion des matières
et déchets radioactifs

Dans ce domaine, à côté des pouvoirs publics, un rôle de pre-
mier plan est confié à des organismes indépendants.

Au sein du Gouvernement, cinq ministères sont ainsi concer-
nés par ces questions: recherche, santé, défense, écologie et
développement durable ainsi qu’industrie. Ce dernier élabore
et met en œuvre les décisions du Gouvernement, contribue aux
travaux des organisations européennes et internationales
(notamment l’Agence internationale de l’énergie atomique - AIEA
et l’Agence pour l’énergie nucléaire - AEN) et, enfin, assure la
tutelle des organismes publics du secteur.

Trois organismes à caractère industriel, le Commissariat à
l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA), créé
dans l’immédiat après guerre, acteur majeur en matière de
recherches sur les procédés de séparation-transmutation des
déchets nucléaires, AREVA, industriel présent sur l’ensemble
du cycle du nucléaire civil, en pointe dans le traitement-
recyclage des déchets, et EDF, premier producteur mondial
d’électricité d’origine nucléaire, sont à l’origine de près des
trois quarts des déchets radioactifs produits en France, le 
dernier quart provenant de l’industrie non nucléaire, d’orga-
nismes de recherche, du secteur médical et de la Défense.

L’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs
(ANDRA), née en 1979 au sein du CEA, transformée en éta-
blissement public indépendant par la loi du 30 décembre 1991,
est chargée de la gestion à long terme des déchets radioactifs
sur le territoire français. Elle a pour principales missions: l’in-
ventaire des matières et déchets radioactifs, la recherche sur
l’entreposage et sur le stockage des déchets, la conception et
la gestion de centres d’entreposage ou de stockage, la collecte
d’objets radioactifs à usage familial, la remise en état de sites
pollués par la radioactivité et l’information du public sur la 
gestion des déchets radioactifs.

Pour sa part, l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN), autorité admi-
nistrative indépendante créée en 2006, élabore la réglementation
relative à la gestion des déchets radioactifs, assure le contrôle de
la sûreté des installations nucléaires de base à l’origine des
déchets, réalise des inspections chez les différents producteurs
de déchets et auprès de l’ANDRA. Elle contrôle l’organisation de
l’ANDRA pour l’acceptation des déchets et les pratiques de ges-
tion des déchets radioactifs par leurs producteurs.

L’ASN s’appuie, en tant que de besoin, sur les expertises de
l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN). Cet
établissement public, créé en 2001, placé sous la tutelle
conjointe des ministères ci-dessus cités, est l’expert public
dans le domaine des risques nucléaires et radiologiques. Son
activité de recherche lui permet de maintenir le niveau d’ex-
pertise nécessaire à ses missions.

Enfin, le Parlement, à travers les missions confiées à l’Office
parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technolo-
giques (OPECST), a contribué de manière déterminante à l’éla-
boration de la politique publique en matière de gestion des
matières et déchets nucléaires et assure un suivi continu de
son application. Créé en 1983, l’Office parlementaire est une
délégation permanente, commune à l’Assemblée nationale et
au Sénat, dans laquelle siègent dix-huit députés et dix-huit
sénateurs. Il a pour mission d’informer le Parlement et d’éva-
luer les lois et les politiques publiques de son ressort. Il est
assisté d’un conseil scientifique de vingt-quatre experts de
réputation internationale.

While French industry as a whole appears to have bowed slightly under increasing
pressure from the competition in an international economic arena that is becoming
more and more open and diverse, France’s nuclear industry has firmly held onto
its position as world leader, secured during the 1970s and 1980s. This is the result
of sustained national investment in research to constantly improve the perfor-
mance and safety of the solutions deployed; it is also due to the dynamism of the
companies involved, which have successfully developed their international base
while maintaining a firm national foothold; it is also due to a consistent commit-
ment on the part of the public authorities, which have provided sound guidelines,
while placing greater emphasis on transparency and giving structure to crucial 
dialogue with the public.

France is also one of the first countries that has developed a nuclear power 
programme to have set up an organisation, a framework and a coherent strategy
regarding the management of all its radioactive waste.

Executive Summary

Principaux acteurs et cadre législatif de la gestion
des matières et déchets radioactifs
Key players and legislative framework relative to radioactive materials and waste management

par Claude Birraux, député de Haute-Savoie, président de l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques (OPECST)

LA GESTION DES DÉCHETS RADIOACTIFS
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Les travaux de l’OPECST ont largement inspiré les deux lois fon-
datrices en matière de gestion des matières et déchets: celle
du 30 décembre 1991, relative aux recherches sur la gestion des
déchets radioactifs, et celle du 28 juin 2006, concernant la ges-
tion durable des matières et déchets radioactifs. Il convient de
mentionner également la loi dite “TSN”, relative à la transpa-
rence et à la sécurité en matière nucléaire, du 13 juin 2006, dont
l’un des rapporteurs, Henri Revol, était aussi  président de
l’OPECST, et l’autre, Bruno Sido, l’un de ses membres.

La loi du 30 décembre 1991

La prise de contact de l’Office parlementaire avec la question
des déchets radioactifs s’est faite à l’occasion du premier rap-
port de Christian Bataille, en décembre 1990. Ce rapport a pré-
senté un ensemble de recommandations ouvrant des perspec-
tives nouvelles pour l’approche de ce dossier qui était à
l’époque dans une impasse. Ces recommandations ont ensuite
constitué l’ossature de la loi du 30 décembre 1991.

Les principales dispositions de cette loi concernent, outre la
création de l’ANDRA, l’organisation des recherches sur les
déchets radioactifs de haute activité et à vie longue, la procé-
dure d’évaluation de ces recherches, l’implication des popula-
tions et élus locaux ainsi que les conditions d’organisation d’un
nouveau débat parlementaire, en 2006, après une période de
quinze années.

La loi du 30 décembre 1991 a identifié trois axes de recherche
pour les déchets de haute activité et à vie longue:
– la séparation-transmutation qui vise à isoler les éléments
radioactifs présentant les plus longues durées de vie pour les
transformer en éléments à vie plus courte;
– le stockage en couche géologique profonde qui consiste à
interposer, entre les déchets et l’environnement, plusieurs bar-
rières aptes à confiner la radioactivité sur de très longues
périodes;
– le conditionnement et l’entreposage de longue durée en sur-
face qui doit assurer le maintien des colis de déchets en condi-
tions sûres et permettre leur reprise dans de bonnes condi-
tions.

Pour le suivi de ces recherches, un organisme spécifique a été
institué par la loi de 1991: la Commission nationale d’évalua-
tion (CNE), chargée de produire un rapport annuel d’évaluation
et un rapport de bilan, après une période de quinze ans. Le tra-
vail de cette commission est évalué par l’Office parlementaire
d’évaluation des choix scientifiques et technologiques, sous la
forme d’auditions, suite à la remise de chacun des rapports
annuels. La CNE, organe d’évaluation scientifique dont les
membres sont nommés, pour moitié, sur proposition de
l’OPECST, par le Parlement, se trouve ainsi placée sous le
regard attentif de celui-ci.

Le législateur a également veillé à associer les populations et
les élus locaux aux décisions relatives à l’ouverture d’un labo-
ratoire souterrain destiné à l’étude du stockage en couche géo-
logique profonde, d’une part, au travers d’une enquête publique
préalable, et, d’autre part, de la création d’un Comité local d’in-
formation et de suivi (CLIS), consulté sur toutes les questions
ayant une incidence sur l’environnement. Un accompagnement
économique est par ailleurs prévu avec la mise en place d’un
groupement d’intérêt public (GIP).

L’élaboration de la loi du 28 juin 2006

L’Office parlementaire a, par la suite, accordé une attention
particulière à l’évolution des recherches conduites en applica-

tion de cette première loi, comme en témoignent les sept rap-
ports publiés sur ces questions entre 1992 et 2005.

À l’issue de la période de quinze années de recherche définies
par la loi de 1991, l’élaboration de la loi de programme de 2006
a été précédée par la remise aux pouvoirs publics de plusieurs
rapports, notamment celui de la CNE, relatif au bilan des
recherches, la publication, en mars 2005, au nom de l’OPECST,
par Christian Bataille et moi-même, du rapport intitulé “Pour
s’inscrire dans la durée: une loi en 2006 sur la gestion dura-
ble des déchets radioactifs”, ainsi que l’organisation, de sep-
tembre 2005 à janvier 2006, d’un débat public national sur les
déchets radioactifs, auquel nous avons participé.

La préparation du rapport de mars 2005 constitue un parfait
exemple de la démarche de l’OPECST, puisqu’il a été réalisé
sur la base d’une consultation très large, les auditions ayant
concerné près de deux cent cinquante interlocuteurs, dont
soixante-dix en France, en régions Champagne-Ardenne et
Lorraine, dans les centres de recherche et les installations, et,
cent quatre-vingt à l’étranger, dans le cadre de six missions (en
Allemagne, Belgique, Finlande, Suède, Suisse et aux États-
Unis). De plus, trois journées d’auditions publiques ouvertes à
la presse ont permis aux organismes de recherche nationaux
ou étrangers, pouvoirs publics, responsables de pays euro-
péens ou américains, collectivités territoriales, syndicats et
organisations de protection de l’environnement, de débattre
des résultats obtenus pour chacun des trois axes de recherche
définis par la loi de 1991.

La majorité des recommandations formulées dans ce rapport
ont été reprises dans le projet de loi déposé par le
Gouvernement, dont l’élaboration a, d’ailleurs, donné lieu, tous
les mardis durant trois mois, au printemps 2006, à des réu-
nions préparatoires auxquelles j’ai été associé.

La gestion des déchets radioactifs constitue le premier sujet
d’importance nationale à avoir bénéficié de la procédure de
débat public, plus de dix années après que celle-ci fût instituée.
Ce débat, organisé par la Commission nationale du débat public
(CNDP), visait, tout à la fois, à informer les citoyens, et à recen-
ser leurs préoccupations ou suggestions, afin d’éclairer l’évo-
lution de la législation. Il a permis de confirmer l’adéquation,
aux yeux du public, de plusieurs des orientations du rapport de
mars 2005: la prise en compte, par la nouvelle loi, des matières
et déchets radioactifs de toute nature, l’adoption d’une
démarche progressive, exempte de précipitation, avec des ren-
dez-vous périodiques, la prise en compte des solidarités entre
générations, par la garantie du financement des dépenses à
venir, et entre territoires, par la mise en place d’un véritable

Hall de stockage des fûts en partance pour l’ANDRA (jaune) ou
CENTRACO (marron) après caractérisation sur la chaîne automa-
tique Camdices. Zone de gestion de déchets radioactifs solides de
Saclay



▼
Dossier : La gestion des déchets radioactifs : avancées et perspectives

CONTRÔLE 190 | FÉVRIER 2011 14

accompagnement économique, et l’importance de la réversibi-
lité, permettant de bénéficier des progrès scientifiques à venir
en matière de recyclage des déchets.

Lors de l’examen du projet de loi par le Parlement, l’OPECST
a continué à jouer un rôle décisif puisque Henri Revol et moi-
même, en étions les rapporteurs, respectivement pour la com-
mission des Affaires économiques du Sénat et celle de
l’Assemblée nationale.

Les principales dispositions de la loi de 2006

La loi de programme du 28 juin 2006 comporte, pour la gestion
des matières et déchets radioactifs de toute nature, de nom-
breuses dispositions nouvelles, notamment quant aux axes de
recherche, à l’acceptabilité sociale de la stratégie adoptée et à
au financement de la gestion des matières et déchets radioactifs.

En matière de recherche, prenant acte des progrès accomplis,
la loi de 2006 reconduit les trois axes définis en 1991, en insis-
tant sur leur complémentarité. Elle fixe pour chacun d’entre
eux de nouveaux objectifs et de nouvelles échéances.

Pour l’axe relatif à la séparation-transmutation, tout en préco-
nisant la poursuite des recherches sur la séparation, la loi pré-
voit, pour la transmutation, en 2012, une évaluation des pers-
pectives industrielles des différentes filières étudiées, et, en
2020, la mise en service d’un prototype de réacteur de géné-
ration IV. S’agissant de l’axe relatif au stockage, la loi impose
le principe de la réversibilité du stockage en couche géologique
profonde, prévoit que la demande d’autorisation de création
d’un centre de stockage sera instruite en 2015 et sa mise en
exploitation effective en 2025. Concernant l’axe relatif à l’en-
treposage, la loi de 2006 précise que les modifications et exten-
sions d’installations existantes ou la construction de nouvelles
installations devront être réalisables à l’horizon 2015.

La loi de 2006 étend, par ailleurs, les recherches à d’autres
types de déchets: graphites, radifères, et tritiés ainsi que
sources scellées et résidus miniers, en fixant, là aussi, des
échéances précises.

Elle prévoit également plusieurs dispositions destinées à infor-
mer les citoyens et à faciliter l’acceptation sociale de la straté-
gie de gestion des matières et déchets radioactifs.

Ainsi, la loi transcrit une recommandation de l’OPECST, for-
mulée, en 2000, dans le cadre du rapport1 de Mme Michèle
Rivasi, relative à l’élaboration, trisannuelle, d’un Plan national
de gestion des matières et déchets radioactifs (PNGMDR),
visant à dresser un état des lieux des filières de gestion à long
terme des matières et déchets radioactifs. Ce Plan, élaboré
dans le cadre d’un groupe de travail, en instituant un dialogue
entre pouvoirs publics, industriels et associations, permet de
traiter des problèmes complexes, tels que la gestion des
déchets anciens, et de disposer d’un document de référence
pour l’information de la population. Conformément aux dispo-
sitions de la loi, la deuxième édition, relative à la période 2010-
2012, du PNGMDR, transmise au Parlement en mars 2010, fait
actuellement l’objet d’une évaluation par l’OPECST, tout
comme cela avait été le cas pour la première édition, relative
à la période 2007-20092.

Sur le même plan, la procédure d’autorisation, prévue par la
loi de 2006, du futur centre de stockage géologique profond,
comporte l’organisation préalable, d’une part, d’un débat public
destiné à informer les citoyens et à recueillir leurs avis, et,
d’autre part, d’un débat parlementaire, préalable à un nouveau
projet de loi.

Pour améliorer la transparence en matière nucléaire, la loi pré-
voit aussi l’extension des missions du Haut Comité pour la
transparence et l’information sur la sécurité nucléaire
(HCTISN) à l’organisation périodique de concertations et de
débats sur la gestion durable des matières et déchets radioac-
tifs. Le HCTISN, instance pluraliste d’information, de concerta-
tion et de débat sur les risques liés aux activités nucléaires et
l’impact de ces activités sur la santé des personnes, sur
 l’environnement et sur la sécurité nucléaire, a été créé par la
loi du 13 juin 2006.

Enfin, la loi de 2006 définit les obligations incombant, en
matière financière, aux exploitants d’installations nucléaires,
suivant le principe “pollueur-payeur”, lequel concerne particu-
lièrement les charges de long terme, telles que le démantèle-
ment des installations nucléaires ou la gestion des déchets
radioactifs. Le contrôle du respect de ces obligations est assuré
par les pouvoirs publics, au travers d’une autorité administra-
tive, formée conjointement par les ministres en charge de
l’économie et de l’énergie. Une Commission nationale d’éva-
luation du financement (CNEF) des charges de démantèlement
des installations nucléaires de base et de gestion des com-
bustibles usés et des déchets radioactifs, composée, pour par-
tie, de parlementaires et de personnalités qualifiées nommées
par le Parlement, est chargée de contrôler les travaux de l’au-
torité administrative.

Conclusion

Comme il l’avait fait après la promulgation de la loi de 1991,
l’OPECST a poursuivi, après 2006, ses travaux sur la gestion
des matières et déchets radioactifs. Le prochain rapport sur le
sujet, prévu pour le début de l’année 2011, concernera l’éva-
luation du PNGMDR 2010-2012.

Son statut de délégation permanente, commune aux deux
assemblées parlementaires, et le caractère pluraliste de sa
démarche, permettent à l’OPECST d’aborder les sujets dans
une perspective de long terme en recueillant, autour de ses
analyses, une large adhésion politique, sinon un consensus.
Ces caractéristiques, uniques dans le paysage institutionnel
français, l’ont placé en position d’assurer, sur le long terme,
indépendamment des vicissitudes des alternances politiques,
une véritable continuité dans l’adaptation de la législation et
dans le suivi de son application, indispensable au développe-
ment du nucléaire.

Le Parlement, grâce à l’engagement de l’OPECST, a ainsi pu
contribuer, avec les autres acteurs du secteur, à donner à la
France une certaine avance dans sa démarche de gestion des
matières et déchets radioactifs. Notre pays continue, de ce fait,
à exercer une influence certaine, dans ce domaine, au plan
international et européen, comme en témoignent, encore
récemment, les réformes engagées en Fédération de Russie,
les réflexions en cours aux États-Unis (par exemple, l’étude
publiée en septembre 2010 par le Massachusetts Institute of
Technology sur l’avenir du cycle du combustible) ou encore le
projet de directive européenne sur la gestion du combustible
usé et des déchets radioactifs. ■

1. Rapport sur les conséquences des installations de stockage des déchets
nucléaires sur la santé publique et l’environnement n° 2257 déposé le 17 mars 2000
par Mme Michèle Rivasi, Députée.
2. Rapport sur l’Évaluation du plan national de gestion des matières et des déchets
radioactifs n° 3793 déposé le 6 mars 2007 par MM. Christian Bataille et Claude
Birraux, Députés.
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Gestion des déchets radioactifs - la condition d’une
utilisation responsable de l’énergie nucléaire

Aujourd’hui, le paysage nucléaire de l’Union européenne (UE)
change rapidement. De nombreux États membres ont reconsi-
déré l’option énergie nucléaire et sa contribution à l’équilibre
du bouquet énergétique. Cette approche s’intègre bien dans la
stratégie Europe 2020 pour une croissance intelligente, dura-
ble et inclusive qui vise à édifier une “Europe économe en res-
sources”. La poursuite de cet objectif exige une réorientation
progressive mais déterminée vers une économie à faibles
émissions de carbone. De fait, aujourd’hui, l’énergie nucléaire
fournit déjà les 2/3 de la production d’électricité à faible
contenu en carbone.

Il est indéniablement de notre devoir à tous de garantir une uti-
lisation responsable de l’énergie nucléaire. La sûreté nucléaire
est, et reste, une priorité absolue pour l’UE. Elle est fondée sur
le respect des normes de sécurité les plus exigeantes pour ce
qui est de la conception, l’exploitation et la sûreté des installa-
tions nucléaires. Mais cette priorité de la sécurité s’étend aussi
à la gestion sans risque du combustible usé et des déchets
radioactifs produits dans tous les États membres, qu’ils pos-
sèdent ou non des centrales nucléaires. On trouve aussi des
techniques nucléaires dans le secteur médical pour soigner les
cancers ainsi que dans l’industrie, dans diverses applications
comme le contrôle de qualité des soudures.

Les raisons de s’inquiéter

Les déchets radioactifs inquiètent les citoyens européens. Les
chiffres suivants, tirés d’enquêtes récentes de l’Eurobaromètre,
montrent clairement qu’il s’agit d’une question très épineuse
pour les citoyens de l’Union1:
– 49% des Européens estiment que l’élimination des déchets
radioactifs ne peut pas se faire en toute sécurité;
– 93% des Européens estiment qu’il est urgent de trouver dès
maintenant une solution à ce problème plutôt que d’en reporter
la responsabilité sur les générations suivantes;
– 33% d’entre eux aimeraient être mieux informés des procé-
dures de gestion des déchets radioactifs et des procédures de
surveillance de l’environnement (ces dernières étant le principal
aspect de l’énergie nucléaire à propos duquel les citoyens vou-
draient en savoir plus);
– par ailleurs, 82% d’entre eux jugent qu’il serait utile de dis-
poser d’une législation européenne sur la gestion des déchets

nucléaires qui permettrait de réglementer cette question au
sein de l’Union européenne.

Ces pourcentages peuvent être interprétés comme traduisant
une exigence de transparence et d’une meilleure coordination
de la réglementation au sein de l’Union européenne.

Le mécontentement des citoyens n’est pas seulement due à
l’absence fréquente de dialogue ouvert et transparent sur les
déchets radioactifs mais aussi au fait que la plupart des États
membres n’ont pas commencé à mettre en place de solutions
garantissant l’élimination définitive et sûre de la totalité de
leurs déchets radioactifs.

Cela est particulièrement vrai dans le cas du combustible usé,
considéré comme un déchet, et des déchets de haute activité.
Alors que la communauté scientifique s’accorde, dans l’ensem-
ble, à reconnaître que la solution la plus adéquate pour la 
gestion de ce type de déchet est l’enfouissement dans des
stockages en couche géologique profonde, dans l’UE, la majorité
de ces déchets reste stockée sur place dans des bassins ou dans
des installations temporaires d’entreposage construites à cet
effet, qui sont souvent situées à proximité des centrales
nucléaires. Dans la plupart des cas, il n’existe aucune solution à
long terme pour la gestion de ce type de déchet et très souvent,
la recherche de cette solution n’est même pas planifiée.

La gestion et l’élimination de déchets de faible et moyenne 
activités à vie courte se trouvent actuellement au niveau de la
maturité industrielle, comme on le voit en France. On s’attend
à ce que la plupart des États membres qui possèdent des cen-
trales nucléaires mettent en service d’ici 2020 des installations
d’élimination de tels déchets.

Gestion des déchets radioactifs - Une question
 européenne
Radioactive waste management - a European issue

par Ute Blohm-Hieber, chef de l’Unité “énergie nucléaire, transport, démantèlement et gestion des déchets”, Direction générale de l’énergie –
Commission européenne

LA GESTION DES DÉCHETS RADIOACTIFS

Today, the EU nuclear panorama is changing rapidly. Many Member States have
 reconsidered the nuclear energy option and its contribution towards a balanced
energy mix. Such perspectives fit well with the European 2020 Strategy for smart,
sustainable and inclusive growth which aims at a “Resource efficient Europe”. This
objective demands a gradual but clear shift towards a low-carbon economy. In fact
today, nuclear power already contributes to 2/3 of the low-carbon electricity
production. 

It is unquestionably our shared duty to ensure that nuclear energy be used in a
 responsible manner. Nuclear safety is, and remains, an absolute priority for the EU.
This includes the highest safety standards for the design, for the operation and for
the security of nuclear installations. But, it also extends to the safe management
of spent fuel and radioactive waste, generated in all Member States, regardless of
whether they have nuclear power plants or not. Nuclear techniques are also to be
found in the medical sector, for cancer therapy, and in industry, in such applications
as the quality control of welds.

Executive Summary

1. Données tirées de l’Eurobaromètre spécial 324 (2010) “Les Européens et la sûreté
nucléaire” p. 52, 106, 110; et de l’Eurobaromètre spécial 297 (2008) “Attitudes à
l’égard des déchets radioactifs”, p. 23.
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Pour ce qui est des déchets de haute activité et du combusti-
ble usé considéré comme un déchet, la situation est malheu-
reusement plus délicate. Elle n’est pas due au manque de solu-
tions. Les solutions existent. Au terme de 30 années de
recherches, il existe un vaste consensus scientifique et tech-
nique pour dire que l’évacuation dans des formations géolo-
giques profondes est la solution la plus sûre et la plus dura-
ble, même s’il est nécessaire de poursuivre, pour certains sites,
les activités de recherche-développement sur les modalités
concrètes de mise en œuvre de ces solutions. Pourtant,
aujourd’hui, nous ne voyons qu’un très petit nombre de pays,
comme la France, la Finlande, la Suède, et une fois encore
l’Allemagne, progresser concrètement dans cette voie. Ailleurs,
nous observons une attitude de type attentiste qui dans cer-
tains cas, va jusqu’à espérer qu’il sera possible d’exporter les
déchets vers des pays tiers en dehors de l’UE.

La réglementation internationale comme la Convention
 commune définit clairement les principes: le combustible usé
et les déchets radioactifs devraient être gérés sans en reporter
indûment le poids sur les générations futures. À cet égard, l’ap-
proche adoptée par la France pour l’élimination des déchets
radioactifs dans un stockage à sécurité passive, laissant
ouverte la possibilité technique de récupération des déchets
radioactifs stockés, constitue un excellent exemple d’applica-
tion des principes fondamentaux de gestion des déchets
radioactifs.

La gestion des déchets exige en conséquence des engagements
politiques s’inscrivant dans la durée et l’adoption de vastes pro-
grammes nationaux; les politiques attentistes n’ont pas leur
place. Seule l’adoption d’approches résolues peut garantir la
cohérence des progrès accomplis sur la voie de la mise en
œuvre de l’ensemble des étapes du cycle de gestion des déchets
radioactifs, depuis leur production jusqu’à leur élimination.

Dans le domaine de la gestion des déchets radioactifs, de même
que dans l’ensemble du secteur nucléaire, la transparence est
une condition préalable au succès. C’est la raison pour laquelle,
la réalisation concrète de l’évacuation dans des formations géo-
logiques suppose le respect des concepts modernes de gou-
vernance, fondés sur une approche par étapes associant, à un
stade précoce, les parties prenantes locales.

Que fait l’Union européenne ?

L’accent mis par l’UE sur les déchets radioactifs s’est nota-
blement renforcé depuis la signature en 1957 du Traité
Euratom. À cette époque, la question des déchets radioac-
tifs n’était pas une priorité : en effet, alors que de nombreux
articles du Traité traitent des investissements, de la
recherche et de l’approvisionnement, un seul article (art. 37)
porte sur les déchets radioactifs et demande aux États
membres de notifier à la Commission leurs plans en matière
d’élimination des déchets. Ce fait est révélateur de la légis-
lation nucléaire des années 50 qui s’intéressait en priorité à
la première partie du cycle du combustible nucléaire en vue
de garantir la sécurité des approvisionnements énergétiques
pour soutenir la croissance industrielle de l’Europe à cette
époque.

La situation à cet égard a radicalement changé depuis et 
l’attention s’est tournée vers les questions de gestion de la fin
du cycle du combustible nucléaire.

La Communauté a commencé par adopter en 1980 un “Plan
d’action communautaire dans le domaine des déchets  radio -
actifs”2, dont la portée a été par la suite étendue en 19923 et
elle a chargé la Commission “de procéder à une analyse conti-
nue de la situation”. Depuis lors, la Commission a publié six
rapports de situation sur la gestion du combustible usé et des
déchets radioactifs dans l’UE. Un septième rapport est en pré-
paration. Ces rapports couvrent, entre autres questions, les
stratégies nationales de gestion des déchets radioactifs, la
description des mécanismes de financement, les stocks de
déchets et les prévisions des volumes de déchets durant les
années à venir4.

Les dernières décennies ont vu s’enrichir la palette d’instru-
ments juridiques de l’UE applicables à la gestion du 
combustible usé et des déchets radioactifs, dont la plupart
s’appuient sur l’autorité conférée à la Communauté Euratom
pour agir dans le domaine de la protection de la population et
de l’environnement.

La législation européenne générale pour la protection sanitaire
de la population et des travailleurs s’appuie sur les Normes 
de base en matière de sûreté dont la dernière version figure
dans la Directive 96/295. Elle s’applique aussi à la gestion du
combustible usé et des déchets radioactifs.

On trouve des dispositions plus détaillées dans la directive rela-
tive au contrôle des sources radioactives scellées de haute acti-
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2. Résolution du Conseil du 18 février 1980 concernant la réalisation d’un Plan 
d’action communautaire en matière de déchets radioactifs.
3. Résolution du Conseil du 15 juin 1992 concernant le renouvellement du Plan 
d’action communautaire en matière de déchets radioactifs.
4. S’agissant du Rapport de situation le plus récent, se reporter à deux documents:
Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil – Sixième Rapport
de situation sur la gestion des déchets radioactifs et des combustibles irradiés dans

l’Union européenne, COM/2008/0542 final et Document de travail des services de la
Commission accompagnant le Rapport de la Commission au Parlement européen et
au Conseil – Sixième Rapport de situation sur la gestion des déchets radioactifs et des
combustibles irradiés dans l’Union européenne; SEC(2008) 2416 final/2.
5. Directive 96/29 du Conseil, du 13 mai 1996 fixant les normes de sûreté de base re-
latives à la protection sanitaire de la population et des travailleurs contre les dangers
résultant des rayonnements ionisants JO L 159, 29.6.1996, p.1.

Le laboratoire souterrain de Grimsel situé dans les Alpes suisses
est utilisé tout au long de l’année pour rechercher des méthodes
de stockage sûr des déchets de haute activité



▼
vité et des sources orphelines6, largement utilisées dans l’in-
dustrie, la médecine et la recherche.

Une directive spécialisée7 porte sur les transferts de combus-
tible usé et de déchets radioactifs ou de combustible usé en
provenance de, en transit dans, ou à destination d’un État
membre de l’UE. Elle définit une procédure harmonisée pour
l’autorisation de ces transferts par les Autorités nationales
compétentes.

La Commission étudie aussi la question des mines d’uranium
et des résidus de traitement, et doit publier prochainement un
rapport à ce sujet. En fait, deux directives traitent de cette ques-
tion; il s’agit de la directive CE sur la gestion des déchets des
industries extractives8 et des Normes de base relatives à la
sûreté qui traitent des aspects de la radioactivité (exclus du
champ de la Directive CE).

La gestion responsable et sûre du combustible usé et des
déchets radioactifs exige de disposer de ressources financières
suffisantes. C’est pourquoi, une recommandation de la
Commission9, qui a été adoptée en 2006, invite les États mem-
bres de l’UE à s’assurer que les mécanismes de financement
pour le démantèlement des centrales sont en place. Cette
recommandation porte essentiellement sur le montant de ces
fonds qui doit être suffisant, leur disponibilité lorsqu’ils seront
nécessaires et la transparence de leur gestion. Elle stipule
aussi l’obligation d’une application intégrale du principe “pol-
lueur-payeur”. La Commission publie périodiquement des rap-
ports sur la mise en œuvre de cette recommandation par les
États membres10.

Depuis plus de 30 ans, la Commission soutient aussi financiè-
rement des recherches sur la gestion des déchets radioactifs,
par le biais de ses différents programmes-cadres, comme la
formulation de bonnes pratiques pour la participation publique
et la mise au point de techniques de minimisation des déchets
(comme la séparation et la transmutation). On en est ainsi
arrivé à la constitution d’une Plateforme technique pour la mise
en œuvre de l’évacuation dans des formations géologiques
(IGD- TP) avec une large participation des États membres. Ses
membres s’accordent à reconnaître la nécessité de disposer
d’ici 2025, en Europe, d’au moins une installation d’évacuation
dans les formations géologiques répondant aux critères de
sûreté pour les déchets de haute activité. L’IGD-TP vise aussi
à offrir un lieu d’échanges pour le partage d’expériences et le

transfert de savoir-faire dans ce domaine. On peut s’attendre à
ce qu’il contribue à développer la confiance, à faciliter la coor-
dination des ressources aux fins de mise en œuvre du proces-
sus d’évacuation dans des formations géologiques.

La proposition de la Commission en vue de
 l’adoption d’une directive sur la gestion du
 combustible usé et des déchets radioactifs

Comme indiqué ci-dessus, l’UE, dans l’intérêt de tous les États
membres, est en train de définir un cadre juridique fondé sur
les critères les plus exigeants en matière de sûreté, de sécu-
rité et de non-prolifération tant pour l’énergie nucléaire que
pour les applications non énergétiques.

Une étape importante a déjà été franchie l’an dernier dans
cette voie, lorsque le Conseil a adopté, avec le soutien des
27 États membres, la directive sur la sûreté des installations
nucléaires. En outre, le Parlement européen et le Comité éco-
nomique et social européen ont pleinement approuvé la pro-
position. L’UE est le premier acteur nucléaire majeur régional
du monde à offrir un cadre juridique exigeant et contraignant
sur la sûreté nucléaire.

Cette législation est conforme à l’arrêt d’importance majeure
rendu par la Cour européenne de justice13 en 2002 qui stipule
clairement qu’il ne convient pas d’opérer “une distinction arti-
ficielle entre la protection sanitaire de la population et la sûreté
des sources de rayonnements ionisants” et que de ce fait, il est
de la compétence de la Communauté Euratom, d’élaborer une
législation sur la sûreté des installations nucléaires.

La directive sur la sûreté nucléaire s’applique aux installations
nucléaires, donc à (art. 3):

(a) toute installation d’enrichissement, de production de com-
bustible nucléaire, centrale nucléaire, installation de retraite-
ment, installation pour réacteur de recherche, installation de
stockage de combustible usé; 

(b) aux installations de stockage de déchets radioactifs qui se
trouvent sur le même site et sont directement liées aux instal-
lations nucléaires visées à l’alinéa (a)

Par conséquent, toutes les installations destinées à la gestion
du combustible usé et des déchets radioactifs n’entrent pas
dans son champ d’application. Les installations de stockage
hors des sites et les dépôts utilisés pour l’élimination des
déchets radioactifs ne sont pas inclus de même que tout ce qui
touche à la gestion des déchets.

Dossier : La gestion des déchets radioactifs : avancées et perspectives

6. Directive 2003/122 Euratom du Conseil, du 22 décembre 2003 relative au contrôle
des sources radioactives scellées de haute activité et des sources orphelines, Journal
officiel L 346, 31/12/2003.
7. Directive 2006/17 du Conseil, du 20 novembre 2006 relative à la surveillance et au
contrôle des transferts de déchets radioactifs et de combustible usé. JO L 337,
5.12.2006, p. 21.
8. Directive 2006/21/CE sur la gestion des déchets des industries extractives, JO L 102,
11.04.2006, p. 15.
9. Recommandation de la Commission du 24 octobre 2006 relative à la gestion des res-
sources financières destinées au démantèlement des installations nucléaires, au
combustible usé et aux déchets radioactifs (2006/851/Euratom), Journal officiel L 330,
28/11/2006, 0031 – 0035.
10. Se reporter en particulier au deuxième rapport et au document de travail y affé-
rent: Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil,
“Deuxième rapport sur l’utilisation des ressources financières destinées au déman-
tèlement des installations nucléaires, au combustible usé et aux déchets radioactifs”
Bruxelles, 12.12.2007, COM(2007) 794 final; et Document de travail des services de la
Commission “Données sur le financement du démantèlement dans l’UE”, document
accompagnant le deuxième rapport mentionné, Bruxelles, 22.12.2009, SEC(2007) 1654
final/2
11. www.igdtp.eu/
12. JO L 172, 2.7.2009, p. 18.
13. Décision du 10 décembre 2002, Commission/Conseil, C-29/99 (Rec. 2002, p.I-11221).

Laboratoire souterrain d’Äspö en Suède - Visite par l’IRSN des
installations du gestionnaire des déchets suédois SKB

17 CONTRÔLE 190 | FÉVRIER 2011



▼
Dossier : La gestion des déchets radioactifs : avancées et perspectives

C’est la raison pour laquelle la Commission vient de présenter
le 3 novembre 2010 une proposition de directive sur la gestion
du combustible usé et des déchets radioactifs couvrant toutes
les activités civiles et les installations traitant du combustible
usé et des déchets radioactifs.

À l’issue de son adoption, cette législation constituera le
deuxième pilier du cadre juridique européen pour l’utilisation
responsable de l’énergie.

La proposition transforme les obligations de la Convention
commune sur la sûreté de la gestion du combustible usé et sur
la sûreté de la gestion des déchets radioactifs (ci-après dénom-
mée Convention commune14) et les obligations et principes fon-
damentaux correspondants de l’AIEA15 en législation contrai-
gnante de l’UE. La proposition de la Commission va au-delà de
ces contenus, essentiellement parce qu’elle comporte l’obliga-
tion pour les États membres, de rédiger les programmes natio-
naux concernant leur gestion du combustible usé et des
déchets radioactifs et d’en assurer périodiquement la mise à
jour et la révision. Ceci permettra à la Commission non seule-
ment d’assurer la sûreté des activités et des installations se
rapportant à la gestion des déchets radioactifs mais aussi de
veiller à ce que les États membres prennent les décisions poli-
tiques nécessaires en ce qui concerne les solutions d’élimina-
tion à long terme pour tous leurs déchets radioactifs et qu’ils
mettent au point sans tarder des programmes nationaux pour
leur mise en œuvre.

La préparation de cet instrument juridique a donné lieu à des
apports de différents groupes de parties prenantes. Une contri-
bution très importante a été reçue du Groupe des régulateurs
européens dans le domaine de la sûreté nucléaire (ENSREG),
groupe qui fut créé en 2007 suite à une décision de la

Commission européenne. L’ENSREG est un groupe de régula-
teurs de haut rang dont le rôle consiste à “contribuer à mettre
en place les conditions de nature à permettre une amélioration
constante et à parvenir à une compréhension réciproque dans
les domaines de la sûreté nucléaire et de la gestion des
déchets radioactifs16”. Ce groupe consultatif a joué un rôle
important lors de la rédaction, par la Commission, de l’actuelle
directive sur la sûreté nucléaire et dans le projet de proposi-
tion concernant les déchets radioactifs, en proposant des élé-
ments pouvant être utilisés dans ce texte législatif.

Une contribution importante a été reçue également du Forum
européen de l’énergie nucléaire (FEEN), créé en 2007 et qui
rassemble toutes les parties prenantes concernées dans le
domaine du nucléaire: pouvoirs publics, institutions euro-
péennes, industrie nucléaire, consommateurs d’électricité
ainsi que la société civile. Un groupe de travail spécial du FEEN
qui traite de la gestion des déchets radioactifs a établi un
document de synthèse sur l’évacuation dans des formations
géologiques dans l’UE dont les suggestions ont été prises en
compte également dans l’élaboration de la proposition de la
Commission.

Enfin et surtout, une consultation publique en ligne a été lan-
cée sur le site web de la Commission européenne. Il était
demandé aux citoyens de répondre à un questionnaire en don-
nant leur avis sur un éventuel instrument de l’UE relatif aux
déchets radioactifs. L’évaluation approfondie des impacts qui
accompagne cette proposition se réfère de façon détaillée à
toutes ces contributions.

Le contenu du projet de directive

Lors de la rédaction de cette proposition, on a veillé tout par-
ticulièrement à ce qu’elle soit cohérente avec la directive sur la
sûreté nucléaire. Grâce à ces deux textes qui ne comportent
aucune lacune ou double emploi, toutes les installations de
gestion des déchets radioactifs bénéficieront du même niveau
de protection. Son champ d’application couvre toutes les étapes
de la gestion du combustible usé et des déchets radioactifs et
n’exclut que les déchets d’origine militaire, les résidus des
industries extractives et les rejets autorisés. Elle se fonde sur
les principes de la responsabilité en dernier ressort des États
pour ce qui est de la gestion de leurs déchets (alors que la res-
ponsabilité première incombe au titulaire de l’autorisation); la
minimisation des déchets; les mesures visant à éviter d’impo-
ser des contraintes excessives aux générations futures; la prise
en considération des liens d’interdépendance existant entre
toutes les étapes de la gestion des déchets radioactifs et la
priorité à la sûreté également à long terme.

Le projet de proposition demande que tous les déchets
 radioactifs soient éliminés dans les États membres où ils ont
été produits sauf dans l’éventualité d’accords entre les États
membres.

Les États membres devront mettre au point un cadre national
tenant compte de l’aspect réglementaire et institutionnel (en
garantissant par exemple l’existence d’une autorité réglemen-
taire compétente et indépendante). L’approche de la sûreté se
fonde sur la préparation obligatoire d’argumentaires de sûreté
dans le cadre de la demande d’autorisation pour les installa-
tions et les activités. L’argumentaire relatif à la sûreté et l’éva-
luation justifiant de celle-ci doivent démontrer que l’activité ou
l’installation envisagée bénéficie du niveau le plus élevé de pro-
tection et en matière d’élimination. Il doit préciser les disposi-
tions prises afin d’assurer la sûreté après la fermeture, dans
toute la mesure du possible, par des moyens passifs. Au nom-
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14. Convention commune sur la sûreté de la gestion du combustible usé et sur la sû-
reté de la gestion des déchets radioactifs, faite à Vienne en 2001; voir à www-
ns.iaea.org/conventions/waste-jointconvention.htm
15. En particulier, The Principles of Radioactive Waste Management, IAEA Safety
Series No. 111F, (Les principes de la gestion des déchets radioactifs), AIEA, Vienne,
1995.
16. Pour des informations complémentaires, consulter le site: www.ensreg.eu/ 
17. Pour des informations complémentaires, consulter le site:
http://ec.europa.eu/energy/nuclear/forum/forum_en.htm
18. Voir le site: http://ec.europa.eu/energy/nuclear/forum/risks/doc/roadmap_fi-
nal_eur.pdf
19. Voir le site:
http://ec.europa.eu/energy/nuclear/consultations/doc/2010_05_31_fuel_waste_sum
mary.pdf

Stockage en couche géologique des déchets FMA-VC finlandais :
visite par l’IRSN du site d’Olkiluoto



bre des autres dispositions, il faut citer le développement des
compétences techniques suffisantes, la disponibilité des res-
sources financières, la mise en place de programmes d’assu-
rance qualité et la nécessité d’informer le public et de le faire
participer au processus décisionnel relatif à la gestion des
déchets  radioactifs.

En vertu d’une prescription très importante, les États membres
doivent mettre en place et actualiser régulièrement des pro-
grammes nationaux pour la mise en œuvre de la politique affé-
rente à la gestion du combustible usé et des déchets radioac-
tifs. Ceux-ci doivent comporter des inventaires et les
perspectives futures de production de combustible usé et de
déchets, les concepts et les solutions techniques depuis la pro-
duction jusqu’à l’élimination, les prévisions afférentes à la
période suivant la fermeture y compris le contrôle institution-
nel, la description des mesures de R&D, les dates limites et les
dates charnières, les principaux indicateurs de performance,
les évaluations des coûts et les modalités de financement.

Ces programmes seront portés à la connaissance de la
Commission qui pourra demander des éclaircissements ou des
révisions dans l’esprit de la directive. La surveillance de la
conformité se fondera sur le suivi de ces programmes ainsi que
sur la présentation de rapports à la Commission tous les trois
ans, en mettant à profit les cycles d’établissement de rapports
de la Convention commune. En outre, tous les dix ans au moins,
les États membres devront procéder à des auto-évaluations et
faire réaliser des examens internationaux, par les pairs, de leur
cadre national.

Conclusions et perspectives

En adoptant la directive proposée, l’UE disposera du cadre juri-
dique contraignant le plus élaboré sur la sûreté nucléaire.
Toutes les activités et les installations intervenant dans la ges-
tion du combustible usé et des déchets radioactifs seront prises
en compte par la législation de l’UE.

Pourtant, il reste des difficultés majeures à surmonter au
niveau de l’UE dans le domaine des déchets radioactifs. Après
avoir adopté cette directive, la Commission en surveillera la
mise en œuvre dans l’objectif affiché de promouvoir les déci-
sions des États membres à l’égard de l’élimination de leurs
déchets radioactifs et notamment de leurs déchets de haute
activité. Sur la base des rapports des États membres, la
Commission présentera des rapports au Conseil et au
Parlement européen traitant des progrès réalisés au niveau de
la mise en œuvre de cette directive.

En matière de financement, la Commission poursuivra le suivi
de la mise en œuvre de sa recommandation.

Beaucoup reste à faire pour parvenir à une gestion plus sûre
et plus responsable des déchets radioactifs en Europe et dans
certains États membres plus que dans d’autres. Compte tenu
du vigoureux soutien et des contributions que nous avons reçus
au cours de ces derniers mois et années, nous sommes per-
suadés que la directive finale, une fois adoptée par le Conseil,
accélérera la mise à jour de solutions dans l’UE et servira de
modèle et de référence pour les pays et les régions tiers, en
soulignant le rôle prépondérant de l’UE dans ce domaine. ■

Piscine d’entreposage des combustibles usés en subsurface (-25 mètres) en milieu granitique. Visite de l’IRSN des installations de SKB, 
le gestionnaire des déchets suédois

▼
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En France, la loi du 30 décembre 1991, relative aux recherches
sur la gestion des déchets radioactifs dite loi Bataille 
(loi n° 91-1381) peut être considérée comme l’acte législatif à
la base de la mise en place d’une politique de gestion à long
terme des déchets nucléaires de haute activité, les plus radio-
toxiques. Il s’agissait alors, en premier lieu, de fixer le cadre
d’un programme de recherche sur trois axes envisageables
pour cette gestion à long terme: le stockage en couches géo-
logiques profondes, l’entreposage de longue durée en surface
ou la transmutation et séparation poussée de déchets  radio -
actifs. La loi donnait un rendez-vous en 2006 après quinze
années de travaux afin de dresser un bilan et de préparer un
nouveau cadre législatif pour le futur. Elle ne concernait en
revanche que les déchets de haute activité.

Sur la base des rapports de synthèse remis aux pouvoirs
publics par les responsables des différents axes de recherche,
l’ANDRA pour le stockage et le CEA pour l’entreposage et la
séparation-transmutation, différentes initiatives d’évaluation et
de concertation ont été mises en œuvre, sous l’impulsion du
Parlement et du Gouvernement, dont la plus large a été le
débat public lancé à la fin de l’année 2005. Si les thèmes de ce
débat ne se limitaient pas qu’aux déchets de haute activité
(périmètre de la loi de 1991) mais couvraient l’ensemble des
déchets radioactifs, il est ressorti des conclusions du débat
public la nécessité non seulement d’avoir un stockage géolo-
gique profond réversible pour les déchets de haute activité et
moyenne activité à vie longue mais aussi d’élargir la gestion
des déchets radioactifs aux matières radioactives.

Les éléments issus de ces processus d’évaluation et de concer-
tation ouverts ont permis l’élaboration d’un projet de loi s’ins-
crivant dans la suite du processus débuté en 1991 mais élar-
gissant le champ d’action à l’ensemble des matières et des
déchets radioactifs. Une discussion riche durant l’examen par-
lementaire a permis d’améliorer encore celui-ci. Le texte final a été adopté définitivement en seconde lecture le 15 juin 2006

et la loi de programme relative à la gestion durable des
matières et déchets radioactifs (loi n° 2006-739) a été promul-
guée le 28 juin 2006.

La loi de 1991 avait un objectif précis qui était d’organiser les
recherches sur les déchets radioactifs à haute activité et à vie
longue. Durant cette période de quinze années, des travaux de
recherche ont été menés mais cette période a aussi vu se met-
tre en place des processus d’information, d’échange et de
concertation qui ont montré le besoin de mieux organiser la
gestion des substances radioactives au-delà du cas spécifique
des déchets nucléaires de haute activité. C’est la raison pour
laquelle la loi de 2006 a un champ beaucoup plus large que la
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In France, the Act of 30 December 1991, relative to research on radioactive waste
management, known as the “Bataille Act” (Act No.91-1381) can be thought of as
the legislative act that provided the foundations for implementation of a long-term
management policy regarding high-level nuclear waste, the most radiotoxic type of
waste.  To begin with, this involved establishing the framework for a research pro-
gramme based on three possible long-term management solutions: deep geologi-
cal repositories, long-term surface storage and advanced partitioning and trans-
mutation of radioactive waste. The Act set a deadline of 2006, the end of a period of
fifteen years of research, to draw up a review and draft a new legislative framework
for the future. Nonetheless, this only covered high-level radioactive waste.

Executive Summary

La gouvernance en matière de gestion des déchets
radioactifs - La loi du 28 juin 2006
Governance relative to radioactive waste management - the Act of 28 June 2006

par Pierre-Franck Chevet, directeur général de l’énergie et du climat – Ministère de l’Écologie, du Développement durable, des
Transports et du Logement (MEDDTL)

LA POLITIQUE FRANÇAISE EN MATIÈRE DE GESTION DES DÉCHETS
LE RÔLE DES DIFFÉRENTS ACTEURS

Déchargement d’un colis béton dans une alvéole FMA du Centre
de stockage FMA de l’Aube (CSFMA)



▼

loi initiale de 1991. Elle établit ainsi un cadre général à la ges-
tion de l’ensemble des matières et des déchets radioactifs et
organise l’information sur le sujet ainsi que les processus de
concertation.

La loi de 2006 rappelle en premier lieu la responsabilité pre-
mière des producteurs de combustibles usés et de déchets
radioactifs selon le principe dit du “pollueur-payeur”, pour
assurer et financer la gestion des matières et des déchets
radioactifs dont leurs activités sont à l’origine.

La loi dispose par ailleurs que le stockage en France de déchets
radioactifs étrangers est interdit, de même que le stockage des
déchets qui seraient issus du traitement en France de déchets
et de combustibles étrangers. Elle subordonne l’introduction de
combustibles usés ou de déchets radioactifs sur le territoire
national à la conclusion d’accords intergouvernementaux.

L’organisation de la gestion des matières et des déchets
radioactifs est traduite dans un Plan national de gestion des
matières et déchets radioactifs (PNGMDR) instauré par la loi.
Il décline les axes structurants de la politique de gestion des
matières et déchets:
– la réduction de la quantité et de la nocivité des déchets,
notamment la réduction à la source, par le traitement des com-
bustibles usés et, dans l’avenir, le cas échéant, par la sépara-
tion poussée / transmutation;
– l’entreposage des matières radioactives en attente de leur
traitement et des déchets radioactifs en attente de leur
stockage;
– le stockage comme solution pérenne, en particulier le
stockage réversible en couche géologique profonde pour les
déchets de moyenne et de haute activité à vie longue, qui ne
peuvent pas être stockés en surface ou en faible profondeur
pour des raisons de sûreté nucléaire et de radioprotection.

Pour chacun de ces axes, le Plan national de gestion de ges-
tion des matières et des déchets radioactifs s’attache à identi-
fier les pistes de progrès et à poser les jalons pour en assurer
le suivi et les avancées. Le plan identifie également les grands

axes de recherche à poursuivre. L’ensemble de ces recom-
mandations est réglementé par un décret. Pour que le plan
reste un outil de gestion dynamique et performant, la loi
demande qu’il soit actualisé tous les trois ans, la première ver-
sion ayant été transmise au Parlement en 2007 et la seconde,
trois ans après, en mars 2010.

Pour les déchets de haute activité à vie longue, la loi de 2006
organise la poursuite des recherches, dans la continuité de la
loi de 1991 mais elle va plus loin puisqu’au-delà de l’organisa-
tion des recherches, elle définit également des objectifs opé-
rationnels précis pour chacun des trois axes et précise les
modalités d’autorisation d’une future installation de stockage
en couche géologique profonde.

Dans le cadre de la politique de gestion des déchets radioac-
tifs en France, l’une des pierres angulaires a été la création en
1991 de l’ANDRA, agence nationale pour la gestion des déchets
radioactifs, qui a la charge de la gestion à long terme des
déchets radioactifs. La loi de 2006 a précisé ses missions dans
le domaine de la recherche et lui a conféré des missions d’in-
térêt général concernant d’une part la réalisation tous les trois
ans d’un inventaire national de référence et, d’autre part, la
prise en charge de déchets radioactifs ainsi que la remise en
état de sites pollués par des substances radioactives, dont le
propriétaire est inconnu ou défaillant.

Parallèlement à la structuration d’une gestion des matières
et des déchets radioactifs et pour ne pas reporter sur les
générations futures les externalités négatives liées au
nucléaire (démantèlement des installations, gestion des
déchets...), la loi de 2006 prévoit une sécurisation des finan-
cements correspondants par les exploitants d’installations
nucléaires de base (INB). Elle définit aussi des obligations
relatives au financement des programmes de recherche ainsi
que des actions de développement économique. De façon
générale, l’organisation du financement repose sur le principe
de responsabilité du producteur vis-à-vis de la gestion de ses
déchets. 
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Objet du décret ou de l’arrêté Article de la loi État d’avancement 

Définition d’un Plan national de gestion des matières Art. 6 Décret du 16 avril 2008
et des déchets radioactifs

Gestion des déchets étrangers et contrats de traitement Art. 8 Décret du 3 mars 2008

Nomination des membres de la CNE Art. 9 Décret du 5 avril 2007

Nature des informations à transmettre pour l’inventaire national Art. 22 Décret du 29 août 2008
et le PNGMDR

CLIS Art. 18 Décret du 7 mai 2007

GIPs - Décret générique Art. 13 Décret du 14 décembre 2006

Définition de la zone de proximité - GIP Meuse et Haute-Marne Art. 13 Décret du 5 février 2007

Taxe “accompagnement”: fraction reversée par les GIP Art. 21 Décret du 7 mai 2007
aux communes de la zone des 10 km

Coefficient des taxes “accompagnement” et “diffusion technologique” Art. 21 Décret du 26 décembre 2007

Zone de consultation lors de la création d’un stockage Art. 12 À publier en 2012

Coefficient taxe additionnelle “recherche” Art. 21 Décret du 26 décembre 2007

Sécurisation des charges nucléaires de long terme Art. 20 Décret du 23 février 2007 

Mise en place de la CNEF Art. 20 Décret du 20 juin 2008

Politique nationale
de gestion des matières
et des déchets
radioactifs

Accompagnement
des recherches menées
dans le laboratoire
souterrain de Bure 

Dispositions
de financement

Tableau 1 : Textes d’application de la loi du 28 juin 2006



Vue de l’entrée du site du laboratoire de Bure, ou laboratoire de recherche souterrain de Meuse/Haute-Marne (LSMHM)
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Plus précisément, les exploitants doivent évaluer l’ensemble
des dépenses de démantèlement et de gestion des combusti-
bles usés et déchets radioactifs de leurs installations. Les 
provisions afférentes à ces charges futures doivent faire l’objet
d’une couverture par des actifs dédiés dont le principe est défini
par la loi et les règles sont précisées par le décret du 23 février 2007
et l’arrêté du 21 mars 2007. Afin de prévenir et de limiter les
charges qui seront supportées par les générations futures, le
cadre réglementaire mis en place exige que les actifs dédiés
présentent un niveau de sécurité, de diversification et de liqui-
dité suffisant. Le contrôle du respect des obligations légales qui
s’imposent aux exploitants nucléaires est assuré par les pou-
voirs publics (la DGEC est l’Autorité de contrôle désignée par
la loi). Dans ce cadre, les exploitants ont remis à l’été 2010 la
deuxième édition de leurs rapports triennaux exposant l’en-
semble des mesures qu’ils ont mises en œuvre pour satisfaire
à leurs obligations.

Dans la même logique que ce qui précède, le financement des
recherches et études menées par l’ANDRA sur l’entreposage
et le stockage en couche géologique profonde est assuré par
les producteurs de déchets radioactifs. Un fonds est alimenté
par une taxe additionnelle, dite “de recherche”, à la taxe sur
les installations nucléaires de base. La création de ce fonds
permet ainsi de sécuriser les sources de financement de
l’ANDRA et s’inscrit pleinement dans le principe de responsa-
bilité “pollueur-payeur”.

Dans un souci de construction d’un dispositif complet et robuste,
la loi prévoit également les modalités de financement pour les
opérations futures de construction, d’exploitation, de fermeture et
de surveillance des installations d’entreposage et de stockage
construites par l’ANDRA pour les déchets de haute activité et de
moyenne activité à vie longue. Un fonds dédié est créé au sein de
l’Agence qui permettra de recevoir, au moment nécessaire, les
ressources financières gérées par les producteurs de déchets.

Par ailleurs, les missions d’intérêt général de l’ANDRA sont
financées par une subvention publique pour la réalisation de
l’inventaire national et la gestion des déchets radioactifs ou des
sites pollués dont le responsable est inconnu ou défaillant.

Enfin, la loi décline le souci de transparence et de dialogue
exprimé dans la loi du 13 juin 2006 relative à la transparence

et à la sécurité en matière nucléaire en renforçant le contrôle
sur l’ensemble de la gestion des déchets.

Ainsi, dans le domaine de la recherche, la Commission natio-
nale d’évaluation (CNE), créée par la loi de 1991, est chargée
d’évaluer annuellement l’état d’avancement des recherches et
études relatives à la gestion des matières et déchets
 radioactifs.

En ce qui concerne la sécurisation des ressources financières
des exploitants destinées à la construction du futur stockage,
la loi a prévu la constitution d’une Commission nationale d’éva-
luation du financement des charges de démantèlement des
installations nucléaires de base et de gestion des combustibles
usés et des déchets radioactifs (CNEF).

Sur le plan de la transparence et du dialogue avec les popula-
tions à proximité du laboratoire souterrain de Meuse / Haute-
Marne, un Comité local d’information et de suivi (CLIS), présidé
par un élu est placé auprès du laboratoire.

Concernant la création d’une installation de stockage en
couche géologique profonde, la loi dispose qu’un débat public
devra être mené et qu’une future loi fixera les conditions de la
réversibilité du stockage des déchets radioactifs, préalable-
ment à tout décret d’autorisation de création d’une installation
de stockage.

Par ailleurs, la loi du 28 juin 2006 s’inscrit dans la démarche
générale de transparence du nucléaire voulue par le législa-
teur puisqu‘il est mentionné que le Haut Comité pour la trans-
parence et l’information sur la sécurité nucléaire (HCTISN),
créé par la loi du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la
sécurité en matière nucléaire, est chargé d’organiser périodi-
quement des concertations et débats concernant la gestion
durable des matières et déchets radioactifs.

Liste des textes d’applications

La loi demandait, pour être applicable, à être complétée par
différents décrets d’application. Tous les décrets qui devaient
être pris dans les trois ans suivant le vote de la loi ont été
publiés. Le tableau 1 présente l’ensemble de ces textes 
d’application au 31 octobre 2010. ■
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Le rôle du DSND

Le Délégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection pour
les activités et installations intéressant la défense (DSND) est
placé auprès du ministre de la défense et du ministre chargé
de l’industrie. Le DSND est chargé d’étudier et de proposer aux
ministres concernés la politique de sûreté nucléaire et de
radioprotection applicable en particulier aux installations
nucléaires de base secrètes classées par décision du Premier
ministre (INBS). Il en contrôle l’application.

Le DSND élabore la réglementation relative à la gestion des
déchets présents dans le périmètre des INBS en cohérence
avec les principes énoncés dans le code de l’environnement.
Ainsi, le titre VI de l’arrêté du 26 septembre 2007 fixant la régle-
mentation technique générale destinée à prévenir et limiter les
nuisances et les risques externes résultant de l’exploitation des
installations nucléaires de base secrètes rappelle la nécessité
pour tout exploitant d’INBS de prendre toutes les dispositions
nécessaires pour réduire le volume, la toxicité radiologique,
chimique et biologique des déchets produits dans ses installa-
tions et pour optimiser leur gestion en veillant à favoriser leur
recyclage ou valorisation et leur traitement par rapport à un
stockage définitif, réservé aux déchets ultimes.

Le DSND contrôle la sûreté de chacune des étapes de la ges-
tion des déchets: production, traitement, entreposage, trans-
port et élimination.

La sûreté des installations de traitement et de
conditionnement des déchets

Les installations de traitement et de conditionnement des
déchets sont des installations individuelles, l’équivalent tech-
nique d’une installation nucléaire de base (INB) civile. Elles font
partie d’une installation nucléaire de base secrète (INBS) qui
peut s’assimiler au site nucléaire. Les déchets issus de cette
INBS sont pris en charge par ces installations, qui sont sou-
vent des installations anciennes et qu’il convient donc de réno-
ver ou de remplacer.

L’autorisation d’exploiter une installation est fondée sur un
référentiel de sûreté approuvé par le DSND. Le code de la
défense et le décret de création de l’installation stipulent qu’un
nouvel examen technique des dispositions constructives et
d’exploitation relatives à la sûreté et à la radioprotection doit
être effectué périodiquement (après une période d’exploitation
de l’installation de l’ordre de dix ans). L’objectif de ce réexa-
men de sûreté est de déterminer si les dispositions adéquates
pour maintenir la sûreté à un niveau acceptable ont été prises
d’après les normes et les pratiques de sûreté en vigueur. Ce
réexamen se fonde sur une analyse approfondie de l’exploitant

que le DSND soumet à une expertise externe, principalement
en provenance de l’IRSN, ainsi qu’à des commissions d’experts.
Les avis rendus par l’IRSN et ces commissions permettent au
DSND de se prononcer sur les conditions de poursuite d’ex-
ploitation.

L’application de cette démarche a ainsi conduit le DSND à pren-
dre, par exemple, des décisions d’arrêt d’exploitation à court
terme, qui sont décrites ci-dessous.

Station de traitement des déchets solides (STD) de l’INBS de
Pierrelatte

La Station de traitement de déchets (STD) du site du Tricastin
est une installation individuelle de l’INBS de Pierrelatte. Elle
assure la collecte, la gestion, le traitement, le conditionnement
et l’évacuation des déchets radioactifs solides produits par
l’établissement AREVA NC de Pierrelatte et par d’autres indus-
triels de l’amont du cycle (COMURHEX, SOCATRI, SET, FBFC...).
Les déchets produits sont expédiés vers les filières d’élimina-
tion de l’ANDRA (CSA, CSTFA). Les activités de la STD sont
pérennes. Toutefois, la STD est une installation vétuste qui ne
correspond pas aux standards retenus aujourd’hui pour une
installation nucléaire. Compte tenu de cette vétusté, le DSND
a informé l’exploitant qu’il n’autoriserait pas la poursuite d’ex-
ploitation de la STD actuelle au-delà de 2014. Les options de
sûreté d’une future station de traitement des déchets solides
avaient été examinées par le DSND en 2008. La stratégie de
développement de l’exploitant sur le site du Tricastin a été
revue et a eu pour conséquence de reporter ce projet. Dans la
perspective de transfert du contrôle de la sûreté des activités
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La gestion des déchets radioactifs issus des
 installations nucléaires de base secrètes
Managing radioactive waste produced at secret basic nuclear facilities

par Marie-Paule Elluard, chef de projet à l’Autorité de sûreté nucléaire de défense – Ministère de la Défense

LA POLITIQUE FRANÇAISE EN MATIÈRE DE GESTION DES DÉCHETS
LE RÔLE DES DIFFÉRENTS ACTEURS

The Delegate for Nuclear Safety and Radiation Protection for National Defence
Installations and Activities (DSND) is attached to the French Minister of Defence
and the Minister for Industry. The DSND’s task is to study and propose to the rele-
vant ministers the nuclear safety and radiation protection policy particularly as ap-
plicable to secret basic nuclear installations (SBNI) classified as such by decision
of the Prime Minister. He supervises application of this policy.

The DSND draws up the regulations relative to managing waste present within the
boundaries of SBNIs in accordance with the guidelines set out in the Environmental
Code.  Thus, Title VI of the Order of 26 September 2007 setting out the general tech-
nical regulations designed to prevent and limit pollution and external risks resul-
ting from the operation of secret basic nuclear installations recalls the requirement
for all SBNI operators to take every precaution necessary to reduce the volume and
the radiological, chemical and biological toxicity of all waste produced at its instal-
lations and to optimise its management, whilst giving priority to recycling and pro-
cessing rather than final disposal, which is to be reserved for final waste. 

The DSND supervises and monitors safety at every stage in radioactive waste ma-
nagement: production, processing, storage, transportation and disposal.

Executive Summary



de l’INBS du DSND vers l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN),
le remplacement de la STD actuelle est désormais étudié avec
l’ASN. Pour les deux Autorités de sûreté, ce remplacement est
incontournable et reste un enjeu majeur du site.

Station de traitement des effluents liquides (STEL) de l’INBS de
Marcoule

La Station de traitement des effluents liquides (STEL) a été
mise en service en 1958. Le dernier examen en commission de
la sûreté de cette installation date de 2008. Il en ressort que
l’exploitation de cette installation n’a pas mis en évidence, ces
dernières années, d’événements notables du point de vue de la
sûreté et que l’exposition radiologique du personnel a été
maintenue à un niveau faible. En revanche, cette installation est
ancienne; c’est en particulier le cas de l’atelier de condition-
nement des boues dans du bitume. Dans ces conditions, le
DSND a autorisé la poursuite de l’exploitation de la STEL avec
son procédé actuel pour une durée limitée. L’exploitant a lancé
un projet de réaménagement de l’installation (projet
 AMETISTE). La future STEL sera constituée de bâtiments neufs
et de bâtiments actuels rendus “pérennes”. Le procédé de bitu-
mage des boues sera arrêté en 2014 et remplacé par un pro-
cédé de la cimentation. Ceci est dans le principe satisfaisant et
le DSND veille à faire respecter la date de 2014.

Atelier de vitrification de Marcoule (AVM)

Depuis 1998, l’atelier de vitrification de Marcoule, mis en service
en 1978, réceptionne et vitrifie principalement les solutions de
rinçage résultant des opérations d’assainissement de l’usine
UP1. Le dossier de réexamen de sûreté de cette installation a
fait l’objet d’une présentation en commission de sûreté en 2009.
L’examen du retour d’expérience de l’AVM a témoigné d’une
maîtrise correcte des risques d’exposition aux rayonnements
ionisants, de criticité, de thermique et de manutention. Par ail-
leurs, l’exploitant a pris des engagements visant à améliorer les
dispositions de prévention et de maîtrise des risques d’incendie,
d’explosion et de radiolyse dans le but de poursuivre les opéra-
tions de vitrification et de permettre le démarrage de la nouvelle
unité d’évaporation et son fonctionnement pour une durée de
deux ans. En conséquence, le DSND a autorisé l’exploitation des
unités de vitrification et d’évaporation jusqu’en 2012.

La gestion des déchets

Selon l’article 44 de l’arrêté du 26 septembre 2007, l’exploitant
d’une INBS doit rédiger une étude déchets présentant sa
 stratégie et les moyens associés pour répondre aux objectifs

de réduction de volume et de nocivité des déchets produits
dans son installation.

Dans le cadre de ces études déchets, l’exploitant doit se fixer
les objectifs suivants:
– minimiser la production de déchets, en s’efforçant de surcroît
de les produire dans les catégories les moins radiotoxiques;
– privilégier les filières de recyclage ou de valorisation par rap-
port à celles d’élimination dans les mêmes conditions écono-
miques du moment;
– recycler et valoriser les déchets produits, autant que techni-
quement et économiquement possible;
– s’assurer qu’un exutoire existe pour tous les types de déchets
produits et sinon le rechercher;
– évacuer les déchets qui disposent d’une filière opérationnelle
et ne les entreposer sur le site qu’en cas de nécessité;
– résorber les stocks de déchets anciens;
– garantir la traçabilité des opérations de gestion des déchets.

Le document de synthèse (volet V de l’étude déchets) fait par-
tie intégrante du référentiel des installations et est soumis à
l’approbation du DSND.

Toutes les INBS disposent d’une étude déchets qui a été exa-
minée par le DSND.

Dans ce cadre, le DSND suit attentivement la gestion des
déchets actuellement produits et les programmes de reprise
des déchets anciens. Il s’assure du transfert des colis de
déchets vers des stockages définitifs en fonction de la disponi-
bilité des filières d’élimination.

Les déchets radioactifs issus des INBS défense (bases
aériennes et ports militaires) sont en très grande partie éva-
cués vers les centres de stockage de l’ANDRA.

Certaines INBS entreposent des déchets radioactifs anciens,
tous destinés à être évacués à terme vers les centres de
stockage de l’ANDRA. Ces entreposages sont recensés dans
l’inventaire national établi par l’ANDRA et la situation de ces
INBS est détaillée ci-dessous.

INBS de Valduc

Les déchets produits et entreposés au sein de l’INBS de Valduc
se divisent en deux grandes catégories: les déchets alpha et
les déchets tritiés.

L’exploitant a entrepris des actions visant d’une part à évacuer
les déchets anciens disposant d’une filière d’élimination opé-
rationnelle et d’autre part à améliorer les conditions d’entre-
posage des déchets en attente d’exutoire.

Un nouveau bâtiment d’entreposage sera mis en service en
2011. Les colis de déchets de faible à haute activité contami-
nés par des radionucléides émetteurs alpha produits par les
installations de l’INBS y seront entreposés dans l’attente de
leur évacuation vers des exutoires définis ou en cours de défi-
nition. Ce bâtiment remplacera à terme des bâtiments plus
anciens. Les dispositions retenues pour sa conception permet-
tront de garantir l’entreposage des déchets dans des conditions
qui constituent un progrès notable en termes de sûreté en
regard des entreposages actuels.

Pour les déchets tritiés, la mise en service d’une installation de
traitement a apporté une amélioration sensible en matière de
résorption des stocks anciens mais elle n’est pas suffisante
pour assurer une gestion satisfaisante de ces déchets. En effet,
l’absence de filière d’élimination opérationnelle conduit à une
augmentation continue des stocks entreposés. Les conditions
de sûreté des entreposages actuels de déchets tritiés sont
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Hall d’entreposage de l’atelier de vitrification de Marcoule. 
Les conteneurs de déchets vitrifiés sont entreposés dans des
fosses situées sur le site de Marcoule, à l’intérieur de puits 
ventilés permettant leur refroidissement
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jugées satisfaisantes à court et moyen termes. Les solutions à
long terme étudiées sont cohérentes avec les orientations pré-
sentées dans l’étude rendue par le CEA fin 2008 conformément
au décret PNGMDR. Ainsi les nouveaux entreposages dont la
construction est engagée respectent les principes définis dans
l’étude précitée.

INBS de Marcoule

Les activités de retraitement des combustibles usés ont été
arrêtées en 1997. Les installations sont en phase d’assainisse-
ment et de démantèlement. Les opérations de conditionnement
et de reconditionnement des déchets anciens se poursuivent.
Plusieurs installations d’entreposage existent dont les princi-
pales sont:
– les fosses de l’atelier AVM pour les déchets vitrifiés;
– les casemates de l’atelier STEL pour les déchets de traite-
ment d’effluents: boues bitumées en fûts de 230 litres;
– les fosses et bâtiments de la zone nord;
– l’entreposage intermédiaire polyvalent (EIP), entreposage
récent pour les fûts de boues bitumées surconteneurés en fûts
de 380 litres dans le cadre du programme de reprise des fosses
zone nord et des casemates de la STEL;
– les fosses du dégainage et de MAR 400 pour les déchets de
structure de combustible et pour les déchets de procédé.

Pour assurer le traitement des flux de déchets générés par les
opérations de démantèlement et par l’exploitation des installa-
tions du site, y compris des INB civiles voisines, il apparaît que
la capacité des installations de conditionnement des colis des-
tinés à un stockage de surface est suffisante, au regard des
prévisions présentées.

Pour les déchets ne disposant pas à ce jour de filière d’élimi-
nation, une stratégie a été mise en place. Elle repose sur des
travaux d’amélioration pour les entreposages anciens dont la
reprise ne peut être réalisée rapidement (par exemple, les tra-
vaux d’étanchéité des toitures des casemates) et sur l’exten-
sion d’installations existantes ou la construction d’installations
neuves pour permettre la réalisation des programmes de
reprise des déchets anciens. Toutefois, pour les déchets non
immobilisés qui représentent un terme source important, le
DSND a demandé à l’exploitant de nouvelles propositions
d’amélioration de la sûreté des conditions d’entreposage et de
nouvelles propositions de planning de reprise avec une priorité
donnée aux déchets non immobilisés pour évacuation vers des
exutoires existants ou transfert vers des entreposages plus
sûrs. En 2009, l’exploitant a répondu convenablement à cette
demande, en particulier en anticipant la reprise de certains

déchets de boues bitumées et de certains déchets technolo-
giques.

Le DSND s’assure du respect des engagements pris par l’ex-
ploitant. Toutefois ces plannings étant très sensibles à des
incertitudes externes que l’exploitant ne maîtrise pas (en par-
ticulier les dates de mise en service des futurs stockages), le
DSND a demandé à l’exploitant d’engager les études d’avant-
projet d’une ou deux alvéoles d’entreposage, pour faire face à
toute éventuelle dérive d’échéance relative aux futurs
stockages.

INBS de Pierrelatte

Les déchets résultant des activités de production et de déman-
tèlement sont évacués vers les filières existantes (CSTFA, CSA
et CENTRACO) et ne sont pas entreposés durablement sur le
site.

Il existe deux entreposages anciens de déchets: la “butte” et
les fosses de la zone nord. La “butte” contient des barrières de
diffusion gazeuse, des déchets technologiques, des fluorines et
des boues inactives riches en chrome. Les barrières de diffu-
sion et les déchets technologiques présents dans “la butte” doi-
vent être évacués vers les centres de stockage de l’ANDRA
avant 2013. Le devenir des fluorines et des boues riches en
chrome est à l’étude.

Les fosses de déchets de la zone nord, au nombre de douze,
contiennent des gravats de déconstruction de bâtiments légè-
rement contaminés issus de l’assainissement de locaux abri-
tant des activités de recherche. Le DSND a demandé à l’ex-
ploitant une reconstitution de l’historique des fosses de déchets
de la zone nord ainsi qu’un plan de réhabilitation. La caracté-
risation, la reprise, le conditionnement et l’évacuation des
déchets vers une filière autorisée sont en cours d’étude. Deux
de ces douze fosses seront traitées en 2011 à titre de chantier
pilote.

Pour les filières en cours d’étude, il s’agit de déterminer si les
déchets concernés ont vocation à être stockés sur site ou s’ils
ont vocation à être repris. Les calendriers et opérations néces-
saires devront être définis. Dans le cas où des études complé-
mentaires s’avéreraient nécessaires avant de déterminer une
stratégie définitive, des points de rendez-vous devront être
fixés. Cette démarche se déroule dans le cadre plus global du
PNGMDR, qui, revu tous les 3 ans, permet de rendre compte
des actions mises en œuvre.

Le PNGMDR

Le DSND a été associé à la rédaction, pilotée par la DGEC et
l’ASN, du nouveau décret résultant de deuxième édition du
PNGMDR. Les déchets issus des installations et activités
nucléaires intéressant la défense seront explicitement men-
tionnés, comme c’est le cas dans la loi du 28 juin 2006 relative
à la gestion des matières et des déchets radioactifs. Ainsi, le
prochain décret, qui sera publié en 2011, devrait être signé éga-
lement, comme la loi, par le ministre de la défense et le minis-
tre chargé de l’industrie.

Le DSND a également participé à la rédaction de la version
2010-2012 de ce plan qui se place dans la continuité du pre-
mier plan (2007-2009).

À ce titre, le DSND a noté des avancées sur des sujets comme
le recyclage des matériaux métalliques ou des bétons issus des
démantèlements, dans la filière nucléaire. Toutefois, le recy-
clage présentant un enjeu notable en terme d’optimisation pour
ce qui est de l’utilisation des ressources et des capacités de
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Vue d’ensemble de l’établissement de Pierrelatte sur le site 
du Tricastin
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stockage, le DSND considère que le recyclage de ces matériaux
doit faire l’objet d’une analyse aussi large que possible, sans
exclure a priori de filière, sous réserve que les bonnes “lignes
de défense” soient mises en place. Celles-ci reposent sur:
– la traçabilité historique des conditions radiologiques dans les-
quelles le matériau a été placé, permettant de définir les zones
pour lesquelles un assainissement ciblé est éventuellement
nécessaire;
– le résultat des contrôles de non-contamination de ce maté-
riau, permettant de garantir son caractère conventionnel;
– la traçabilité de sa première réutilisation.

Par ailleurs, le DSND a constaté que les spécifications d’accueil
des déchets dans les stockages futurs ne seront pas disponi-
bles à court terme et rappelé que cette situation ne permet pas
de garantir les conditions dans lesquelles les déchets mis en
entreposage actuellement par les exploitants seront acceptés
dans les stockages étudiés par l’ANDRA. Des jalons devraient
être définis pour la mise en place de ces spécifications, au
même titre que les jalons structurants donnés par le PNGMDR
pour ce qui concerne les installations futures.

Pour ce qui est des déchets tritiés sans filière provenant du
secteur du “nucléaire diffus”, l’entreposage de ces déchets au
sein des INBS a été évoqué. Le DSND a indiqué qu’il n’était pas

opposé à l’accueil de déchets du nucléaire diffus dans les
entreposages des INBS, pour autant que leurs caractéristiques
soient compatibles avec le référentiel des installations concer-
nées, qu’ils soient en quantité limitée ne remettant pas en
cause la destination principale de ces installations pour les
activités de défense et que des filières d’évacuation soient défi-
nies de telle façon que le caractère temporaire de l’entrepo-
sage soit garanti.

Conclusion

Le DSND a élaboré une réglementation en matière de gestion
des déchets radioactifs issus des INBS, en totale cohérence
avec les principes énoncés dans le code de l’environnement. Il
en contrôle l’application et veille en particulier:
– à la remise à niveau des installations de traitement et de
conditionnement des déchets;
– au respect des plannings pour la reprise des déchets anciens,
en particulier quand les filières d’élimination existent;
– à l’amélioration des conditions d’entreposage des déchets en
attente d’exutoire.

Il reste à progresser dans la mise en place des exutoires pour
certains déchets: ces questions sont d’actualité et sont traitées
dans le cadre du PNGMDR. ■
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Avec la loi Bataille de 1991 qui donnait un rendez-vous en 2006,
la France s’était préoccupée, bien avant la plupart de ses
homologues européens, de mettre en place une stratégie de
gestion pour les déchets les plus actifs à vie longue.
L’élaboration d’un Plan national de gestion des déchets
radioactifs puis d’un Plan national de gestion et des déchets
radioactifs et des matières valorisables (PNGDR-MV) a été
engagée en 2003, à la suite d’une recommandation formulée
par l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques
et technologiques (OPECST), avec l’objectif de disposer d’une
stratégie et d’une feuille de route claires pour la gestion de
l’ensemble des matières et déchets radioactifs.

Dès le départ, il est apparu clairement que les travaux devant
conduire à l’élaboration d’un Plan national devaient associer
l’ensemble des parties prenantes, et notamment: les produc-
teurs de déchets, les représentants politiques et administratifs,
les organisations responsables de la gestion des déchets
radioactifs et non radioactifs ainsi que les associations et par-
ties prenantes concernées. C’est ainsi qu’un groupe de travail
pluraliste a été mis en place à cette époque pour élaborer le
PNGDR-MV, d’abord sous la présidence de la Direction géné-
rale de la sûreté nucléaire et de la radioprotection puis, lorsque
celle-ci est devenue l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN),
Autorité administrative indépendante, sous la présidence
conjointe de l’ASN et de la Direction générale de l’énergie et
du climat (DGEC).

Ce groupe de travail, qui se réunit trois à cinq fois par an, a
conduit à l’élaboration d’une première version du PNGDR-MV
en 2005, version qui a été soumise à une consultation large du
public via Internet.

La première édition du Plan national de gestion des
matières et déchets radioactifs (PNGMDR) conforme à la loi
du 28 juin 2006 a été transmise au Parlement en 2007. Cette
première édition a donné lieu à un décret qui en a fixé les
principales prescriptions. Ce fut l’occasion de fixer des
jalons et des échéances en termes de gestion des matières
et des déchets radioactifs et surtout d’assurer pour la pre-
mière fois une cohérence dans la gestion de l’ensemble des
différents types de déchets radioactifs produits. Plusieurs
études y étaient demandées principalement aux produc-
teurs de déchets.

En 2007 et 2008, le groupe de travail pluraliste a suivi l’avance-
ment des actions décidées dans ce premier PNGMDR puis, en
2009, il s’est attaché à élaborer la deuxième édition du PNGMDR
qui a été finalisée fin 2009, prenant en compte les résultats
engrangés depuis 2007, les nouvelles problématiques qui se sont
posées depuis, ainsi que l’avis rendu par l’ASN au ministre en
charge de l’écologie le 25 août 2009 sur les études engagées en
application du décret fixant les prescriptions du premier Plan.

Quel bilan depuis 2007? Cette seconde version du PNGMDR
indique que 90% des déchets radioactifs disposent de filières
de gestion. Cependant, des solutions pérennes doivent encore
être mises en œuvre pour les 10% restants. Quelles sont les
avancées depuis la première édition du Plan? Dans quelle
direction doivent se porter les efforts?

L’entreposage : une solution d’attente nécessaire
mais qui doit rester provisoire

À la différence d’un centre de stockage, les lieux d’entreposage
de déchets radioactifs ne sont pas conçus pour assurer des
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Seconde édition du Plan national de gestion des
matières et des déchets radioactifs
Une feuille de route ambitieuse pour progresser dans la gestion durable
des matières et des déchets radioactifs
Second version of France’s National Radioactive Materials and Waste Management Plan: an
ambitious roadmap for progress on sustainable radioactive materials and waste management 

par Colette Clémenté, adjointe au directeur du transport et des sources, Autorité de sûreté nucléaire (ASN)

LA POLITIQUE FRANÇAISE EN MATIÈRE DE GESTION DES DÉCHETS
LE RÔLE DES DIFFÉRENTS ACTEURS

France’s Plan national de gestion des matières et des déchets radioactifs
(PNGMDR, the National Radioactive Materials and Waste Management Plan) aims
to draw up regular reviews of application of the management policy regarding
radioactive substances, according to a framework defined by Law. It is drawn up by
a multidisciplinary workgroup, chaired by the Directorate-General for Energy and
Climate (DGEC) and the French Nuclear Safety Authority (ASN). The Plan is updated
every three years and the second version was finalised at the end of 2009.

The PNGMDR Plan is intended to be exhaustive. It embraces radioactive waste, re-
useable radioactive materials, sealed sources, technologically-enhanced
naturally-occurring radioactive waste, as well as mining residue and spoil. It
presents existing storage and disposal solutions and identifies needs for storage or
disposal based on the national inventory of radioactive materials and waste,
together with the facilities that need to be developed. The studies carried out under
the PNGMDR must also ensure that waste management within each of these
channels is optimised. Lastly, the Plan sets research and studies objectives,
especially as related to waste for which there is as yet no disposal channel.

The main recommendations contained in the Plan, together with milestones and
deadlines related to radioactive materials and waste management are taken up in
French regulations via provisions set out in a decree and an order stipulating the
applicable requirements.

Executive Summary
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fonctions de sûreté à très long terme mais seulement pour une
durée déterminée. Les anciens entreposages de déchets
radioactifs font donc l’objet d’une attention soutenue de l’ASN
pour que les opérations de reprise des déchets, ou d’amélio-
ration et de renforcement de telles installations soient pro-
grammées en veillant au respect des échéances. En attendant
que les déchets puissent rejoindre une filière de gestion à long
terme, un stockage temporaire s’avère nécessaire.

Les capacités d’entreposage sont-elles suffisantes?

L’adéquation entre la capacité des entreposages et les volumes
prévisionnels de déchets doit être vérifiée. Or, le précédent
Plan ne disposait pas de données relatives aux capacités d’en-
treposage. Il avait en effet été bâti avant la publication de
l’Inventaire national des matières et des déchets radioactifs
établi par l’ANDRA en 2006. Ce dernier, publié tous les trois
ans précise les capacités totales d’entreposage sur les sites
des producteurs (essentiellement La Hague, Marcoule et
Cadarache pour les déchets de haute et moyenne activité à vie
longue), les capacités occupées à fin 2007 pour l’inventaire
2009-2012 ainsi que les capacités prévues, le cas échéant, pour
couvrir les besoins futurs. L’essentiel des créations et exten-
sions d’entreposages nécessaires peuvent d’ores et déjà être
anticipées. Plusieurs scénarios pour la gestion des déchets
HA-MAVL devront toutefois être précisés, notamment les chro-
niques d’entreposage et de désentreposage, mais aussi les
besoins précis d’entreposage en résultant, dans l’optique du
prochain débat public sur le projet de stockage géologique pro-
fond. À cet effet le Plan confie à l’ANDRA, en concertation avec
les producteurs de déchets, la réalisation d’un bilan de l’en-
semble des études et recherches menées en matière d’entre-
posage, d’ici fin 2012.

Ces réflexions complètent le travail régulier d’évaluation par
l’ASN des politiques de gestion des déchets radioactifs des

principaux exploitants nucléaires (COGEMA en 1998, EDF en
2002, CEA en 2011).

Certains déchets de faible activité à vie longue (FAVL), dits des
“petits” producteurs (générés hors de la filière électronu-
cléaire) ne peuvent être acceptés dans les centres existants.
C’est le cas par exemple des déchets produits par l’assainis-
sement des sites pollués et des objets radioactifs détenus par
les particuliers. Pour ces déchets, il est nécessaire de dispo-
ser de capacités d’entreposage suffisantes et garantissant des
conditions de sûreté conformes aux exigences réglementaires
en attente d’une filière définitive de stockage. Pour répondre à
ce besoin, l’ANDRA a prévu la construction d’une installation
d’entreposage sur le centre de stockage de déchets de très fai-
ble activité de Morvilliers pour accueillir provisoirement ces
déchets. Le projet concerne un faible volume de déchets (envi-
ron 4500 m3). Le Plan demande la mise en service industrielle
de l’installation fin 2012.

Gérer à long terme les matières valorisables

Certaines associations avaient regretté l’absence de clarifica-
tion, dans le précédent Plan, entre matières radioactives et
déchets radioactifs produits aux différents stades du cycle du
combustible. Elles considéraient que la présentation de cer-
taines matières comme valorisables manquait de justifica-
tions techniques et était de nature à forcer les choix futurs de
politique énergétique nucléaire. Les volumes en jeu sont
importants et la possibilité de leur prise en charge dans une
filière de gestion à long terme existante ou en projet n’est pas
évidente.

Des études conjointes menées par EDF-CEA-AREVA et la
société RHODIA, relatives à la valorisation des substances
radioactives sans emploi actuel, ont permis le recensement de
l’ensemble des matières détenues par les exploitants en
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Fin 2007 Fin 2020 Fin 2030 

Uranium naturel extrait de la mine (en tML) 27 613 32 013 32 013

Uranium enrichi (en tML) 3 306 1 764 2 714

Uranium issu de combustibles usés après traitement (tML) 21 180 36 000 49 000

Uranium appauvri (tML) 254 820 332 324 452 324

Thorium (t) 9 399 9 399 9 290

Matières en suspension (t) 21 672 0 0

UOX 4 500 3 860 1 100

URE 80 290 0

MOX 290 440 0

Recherche 5

UOX (tML) 11 504 13 450 11 000

URE (tML) 251 1 020 1 320

MOX (tML) 1 028 2 320 2 550

RNR (tML) 104 104 104

Combustibles expérimentaux (t) 42 0 0

Combustibles de la Défense nationale 141 230 298

Plutonium issu du combustible usé après traitement (tML) 82 55 53

Combustibles en cours
d’utilisation dans les cen-
 trales électronucléai res
et dans les réacteurs de
recherche (tML)

Combustibles usés en
 attente de traitement

Tableau 1 : Quantités (en m3) de matières radioactives déclarées à fin 2007 et précisions à la fin 2020 et 2030
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d’identifier les éventuelles matières pour lesquelles aucun pro-
cédé ne serait disponible. Elles confirment le caractère valori-
sable des matières produites par la filière “uranium” et la filière
“plutonium”, soit dès à présent dans les conditions actuelles
de production d’énergie (plutonium et uranium de retraitement)
soit dans le futur dans les réacteurs à neutrons rapides dits de
quatrième génération. Ces réacteurs permettraient, si ce pro-
jet va à son terme, à la fois le recyclage du plutonium et l’uti-
lisation d’uranium appauvri.

Toutefois, comme l’indique l’avis du Haut Comité pour la trans-
parence et l’information sur la sécurité nucléaire (HCTISN)
dans son avis du 12 juillet 2010, cette hypothèse “peut à tout
moment être remise en cause en fonction du contexte tech-
nique, économique et politique”.

Concernant la valorisation des matières thorifères détenues
par AREVA NC, le CEA et RHODIA, les problèmes technolo-
giques que soulèvent la mise au point des procédés et la
conception des différents types de réacteurs nécessitent
encore, pour être résolus, un effort de recherche et dévelop-
pement conséquent.

Le Plan, par prudence, demande la poursuite des études et en
tout état de cause recommande que des réflexions sur la mise
en place d’un mécanisme pour sécuriser financièrement la
gestion à long terme de ces substances soient engagées.

Gérer à long terme les déchets

Les résidus et stériles miniers: un plan de suivi sur le long
terme

La problématique des résidus miniers et de la surveillance des
sites avait été étudiée dans le précédent Plan et une série d’ac-
tions prévues dans le décret du 16 avril 2008 engagée par
AREVA. Les résidus miniers d’un volume estimé à 50 millions
de tonnes, sont aujourd’hui stockés sur 17 sites.

Les sites de stockage ont été installés à proximité des instal-
lations de traitement de minerai d‘uranium. Les études
menées par AREVA et remises à l’ASN fin 2008 ont permis d’af-
finer les connaissances sur la caractérisation des résidus et

sur la tenue des digues ceinturant certains stockages.
Cependant, les études de caractérisation disponibles ne reflè-
tent pas toutes les situations. AREVA remettra, à ce titre, pour
fin 2011 une étude afin de compléter sa démarche d’évaluation
géomécanique pour évaluer la sûreté à long terme de ses
stockages.

Par ailleurs, l’impact radiologique des sites de stockage des
résidus de traitement apparaît comme fortement diminué
lorsqu’il existe une couverture conçue en tenant compte de l’effet
de protection recherché. Le Plan demande à AREVA pour fin
2011 d’étudier la faisabilité et la pertinence de la mise en place
sur l’ensemble des sites de stockage de résidus de traitement
des minerais de couvertures et du renforcement de celles exis-
tantes. Les récentes enquêtes relayées par les médias mon-
trent les fortes attentes du public sur ce sujet.

Les sites d’extraction minière ont fait l’objet d’une attention
particulière qui s’est traduite par la mise en place d’un “plan
d’actions mines” en 2009 par le ministère en charge de l’envi-
ronnement et du développement durable et par l’ASN. Le Plan
appuie ses recommandations sur ces actions et vient les com-
pléter pour ce qui concerne par exemple la réduction de l’im-
pact environnemental des rejets.

Les conditions de réutilisation des stériles doivent
être évaluées

Au début de l’exploitation des mines d’uranium, les stériles
miniers1 étaient mis à la disposition des riverains qui pouvaient
avoir besoin de matériau pour des remblais. Bien que leur ges-
tion soit encadrée par le code minier depuis 1990, la réutilisa-
tion de ces matériaux dans l’environnement peut conduire, au
fil des ans, à ce que l’usage du sol ne soit pas compatible avec
la présence de tels stériles. Aussi, le Plan, requiert-il que les
exploitants des anciennes mines d’uranium, au premier rang
desquels se trouve AREVA, réalisent un inventaire des lieux de
réutilisation de ces stériles à proximité du périmètre de leurs
anciennes mines, et identifient d’éventuelles situations d’in-
compatibilité.

Les déchets à radioactivité naturelle renforcée

L’ASN a remis aux ministres un bilan sur la gestion des
déchets à radioactivité naturelle renforcée basé notamment sur
deux études élaborées par l’association Robin des Bois. Les
déchets à radioactivité naturelle renforcée présentant les plus
faibles activités peuvent être éliminés dans des centres de
stockage de déchets conventionnels (par application de la cir-
culaire du 25 juillet 2006 relative à l’acceptation de déchets à
radioactivité naturelle renforcée dans les centres convention-
nels de stockage de déchets), au CSTFA ou en décharge
interne. Les déchets de faible activité sont en général entrepo-
sés chez les industriels car aucune filière d’élimination n’est
aujourd’hui opérationnelle. Le Plan recommande un certain
nombre d’actions, parmi lesquelles l’évaluation du retour d’ex-
périence de l’application de la circulaire du 25 juillet 2006, la
réalisation d’un inventaire des déchets, ainsi que l’étude par
l’ANDRA de la mise à disposition de solutions d’entreposage
pour les industriels produisant ponctuellement des déchets à
radioactivité naturelle renforcée qui seraient destinés au futur
centre de stockage FAVL.
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1. Les stériles miniers correspondent à la matière (sols, roches…) excavée pour ac-
céder au gisement d’uranium que l’on veut exploiter. Ils n’ont pas subi de traitement
mécanique ou chimique spécial.

Pancarte interdisant l'accès à l'ancien site de Bellezane
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Optimiser la gestion des centres de stockage existants: recy-
cler certains déchets métalliques de très faible activité et trou-
ver des solutions pérennes pour prendre en charge des déchets
radioactifs chimiquement complexes

Les démantèlements d’installations nucléaires déjà engagés
et à venir vont conduire à la production de quantités impor-
tantes de déchets de très faible activité. Selon les prévisions
de l’Inventaire national des matières et des déchets radioac-
tifs de l’ANDRA cité précédemment, 350000 tonnes de
déchets métalliques de très faible activité seraient livrées au
centre de stockage dédié situé à Morvilliers, d’ici 2030. Or, fin
2008, 18% de la capacité réglementaire autorisée est déjà
occupée. Le Plan incite les exploitants nucléaires et l’ANDRA
à mettre en place des actions visant à économiser les capa-
cités de stockage, par exemple en étudiant des solutions tech-
niques afin de densifier les déchets livrés au centre de
Morvilliers ou en étudiant la faisabilité de filières de valorisa-
tion de certains déchets de très faible activité dans le secteur
nucléaire.

Par ailleurs, certains déchets radioactifs présentent des carac-
téristiques physico-chimiques qui rendent plus complexe leur
acceptation sur les centres de stockage. Ces déchets se trou-
vent actuellement sans filière de gestion. Le PNGMDR incite
donc l’ANDRA à examiner les modalités de gestion de ce type
de déchets au regard d’une part des critères de sûreté retenus
pour le stockage des déchets faiblement actifs et d’autre part
des critères de sûreté retenus pour le stockage des déchets
“dangereux” au sens de la législation.

Développer de nouveaux modes de gestion pour le
long terme

De nouvelles filières pour les déchets tritiés et les sources 
scellées radioactives

Les déchets tritiés et les sources scellées radioactives étaient
identifiés dans le précédent Plan comme des déchets radioac-
tifs pour lesquels des filières de gestion restaient à bâtir.
L’article 4 de la loi de programme du 28 juin 2006 sur la ges-
tion des matières et des déchets radioactifs prévoit pour les
déchets tritiés : “la mise au point pour 2008 de solutions d’en-
treposage des déchets contenant du tritium permettant la
réduction de leur radioactivité avant leur stockage en surface
ou à faible profondeur” et pour les sources radioactives “la fina-
lisation pour 2008 de procédés permettant le stockage des
sources scellées usagées dans des centres existants ou à
construire”.

Concernant les déchets tritiés sans filière, le CEA a remis fin
2008 un dossier d’orientation pour l’entreposage de tels
déchets dont le contenu était précisé dans le décret du 16 avril
2008.

En effet, un entreposage préalable de ces déchets apparaît
nécessaire avant leur prise en charge dans les filières de
stockage. Le projet prévoit la construction d’installations
conçues pour accueillir l’ensemble des déchets tritiés solides
produits et à produire jusqu’à l’horizon de 2060, date de la fin
du démantèlement de l’installation ITER2. Ainsi, à chaque
famille de déchets tritiés est associé un concept d’entreposage
d’une durée suffisamment longue pour permettre la décrois-
sance de l’activité des colis et leur prise en charge dans une
filière d’élimination. Il appartient donc au CEA de débuter la

construction de telles installations pour les déchets qui lui
appartiennent, sur la base du dossier d’orientation remis au
gouvernement.

Le cas des déchets tritiés provenant du secteur du nucléaire
diffus et celui des déchets tritiés sous forme liquide et gazeuse
doit encore être approfondi. L’ANDRA en lien avec le CEA devra
proposer, d’ici fin septembre 2011, les modalités de prise en
charge des déchets tritiés du nucléaire diffus dont l’inventaire
est d’ores et déjà connu dans des entreposages de décrois-
sance. Il conviendra également que l’ANDRA, en lien avec les
détenteurs concernés, consolide l’inventaire de ces déchets tri-
tiés du nucléaire diffus en prenant notamment en compte les
objets et sources scellées présents dans les équipements civils
(aéronautique, chemins de fer…) et ceux de la défense.

Concernant les sources radioactives scellées usagées, l’ANDRA
a remis en décembre 2008 une étude des procédés permettant
le stockage des sources scellées usagées dans des centres
existants ou à construire. Ces sources présentent une grande
diversité: radionucléides, activités, formes… Pour prendre en
compte cette diversité, l’ANDRA a établi un inventaire des
sources scellées usagées, en liaison avec leurs principaux
détenteurs. L’IRSN a apporté son expertise pour constituer cet
inventaire. L’étude de l’ANDRA fixe un premier schéma direc-
teur d’orientation et d’élimination des sources scellées usagées.
À l’exception des sources scellées usagées liquides et gazeuses,
qui ne peuvent pas être stockées sous cette forme, les filières
de stockage proposées par l’ANDRA permettraient de prendre
en charge les sources scellées usagées en l’état. Environ 83%
des deux millions de sources scellées usagées inventoriées
seraient ainsi destinées au stockage à faible profondeur, 15%
au stockage en surface et 2% au stockage en formation géolo-
gique profonde. La réflexion de l’ANDRA et des détenteurs de
sources devra être poursuivie et, parmi les axes de travail, il
conviendra de veiller à l’optimisation de la planification des
reprises et des collectes des sources scellées usagées ainsi que
leur compatibilité avec la disponibilité temporelle des filières de
conditionnement, d’entreposage et de stockage.

Les nouvelles filières pour les déchets de faible activité à vie
longue

Parmi les déchets en attente de stockage figurent les déchets
radifères principalement issus du traitement de minéraux
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Mise en place de fûts métalliques dans une alvéole de stockage du
Centre de stockage FMA de l’Aube

2. À la fin de 2060, le volume de déchets tritiés atteindrait 30000 m3 pour une activité
radiologique de l’ordre de 35 000TBq.
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contenant des terres rares et les déchets de graphite issus de
l’exploitation et du futur démantèlement des réacteurs EDF de
la filière “uranium naturel graphite gaz”. Le volume à stocker
est de l’ordre de 200000 m3 de déchets conditionnés. L’ANDRA
étudie la possibilité de les stocker à faible profondeur (entre
15 m et 200 m de profondeur). Fin 2008, une quarantaine de
communes étaient prêtes à étudier la possibilité de recevoir un
tel stockage. En 2009, deux communes avaient été retenues
pour la réalisation d’investigations géologiques visant à vérifier
la faisabilité d’un tel stockage. Elles ont toutefois choisi de
désister. L’État a pris acte de ces décisions et a décidé de don-
ner plus de temps à la concertation et de poursuivre le pro-
cessus de consultation. Le Plan fixe le cadre pour la présélec-
tion de sites: la recherche d’un site doit se poursuivre sur la
base des candidatures encore en lice, en ayant pour objectif
l’exemplarité, aussi bien du point de vue de la sûreté nucléaire
que de la concertation et de la transparence, en respectant le
principe du volontariat des collectivités territoriales. Un débat
public sera organisé préalablement au choix de site. Le Plan
demande que soit étudiée la possibilité de stocker avec les
déchets radifères et les déchets de graphite certains effluents
bitumés. Le modèle d’inventaire de dimensionnement du cen-
tre de stockage reste encore à proposer et constitue un point
crucial du projet. Des études techniques sur le traitement, le
comportement et le conditionnement des déchets sont à pour-
suivre par l’ANDRA et les producteurs de déchets.

Les déchets de haute et moyenne activité à vie longue: les
recherches se poursuivent

Des progrès significatifs ont été réalisés depuis le précédent
Plan pour progresser vers la création d’un stockage géologique
profond destiné à accueillir les déchets de haute et moyenne
activité à vie longue. Une zone restreinte d’intérêt pour des
recherches approfondies (ZIRA), zone qui pourrait accueillir le
futur centre de stockage, a été approuvée par le gouvernement.
Le Plan demande à l’ANDRA que soit élaboré en 2012 un dos-
sier support au débat public. Le débat public qui pourrait avoir
lieu fin 2012 présenterait une proposition de choix de site avant
la mise en service du stockage prévue pour 2025.

Les recherches menées dans le laboratoire souterrain de
Meuse/Haute-Marne ont confirmé les qualités de confinement
des radionucléides propres à la formation géologique. Depuis
la parution du Plan, la Commission nationale d’évaluation
(CNE) s’est exprimée sur la nécessité de disposer d’un modèle
opérationnel validé du comportement hydro-thermomécanique
de la roche, condition indispensable pour prévoir l’évolution du
comportement des ouvrages et ses conséquences en matière
de sûreté et de réversibilité.

Ce stockage doit en effet être conçu pour pouvoir être fermé et
rester sûr après sa fermeture, même en cas d’oubli.
Actuellement, l’ensemble des recherches sont menées dans le
laboratoire souterrain de Meuse/Haute-Marne qui devrait res-
ter opérationnel encore quelques années après l’ouverture du
centre de stockage.

En complément, l’ANDRA remettra fin 2012 un bilan des
recherches menées en lien avec les producteurs, sur des solu-
tions innovantes renforçant la complémentarité entreposage-
stockage, la conception d’installations d’entreposage pouvant
être intégrées à l’installation de stockage.

Séparation et transmutation

La séparation-transmutation des éléments radioactifs est l’une
des voies d’études, confiée au CEA, pour la gestion des déchets

de haute activité à vie longue. Ses intérêts potentiels sont de
réduire l’inventaire radiotoxique dû à la présence d’éléments à
vie longue et la charge thermique dans les déchets ultimes à
stocker en profondeur. La mise au point complète passe
notamment par la mise au point d’un prototype (Astrid) qui
devrait préparer le lancement d’une filière industrielle de réac-
teurs du futur (4e génération) et serait capable de faire la
démonstration et la validation à l’échelle 1 de la possibilité de
transmuter les actinides mineurs. La loi de 2006 prévoit une
mise en service de ce prototype en 2020.

Le Plan demande au CEA de remettre pour 2012 une évalua-
tion des perspectives industrielles des filières à neutrons
rapides. Les avantages et inconvénients de la séparation-
transmutation devront être explicités afin d’évaluer l’apport 
de ces techniques. Une revue de faisabilité globale pour les
réacteurs de nouvelle génération par le CEA devrait également
permettre de disposer de nouveaux éléments en 2012.

Connaissance et conditionnement des déchets

Le Plan incite à la poursuite des études pour mettre en œuvre
des conditionnements adaptés pour les déchets de moyenne
activité à vie longue et notamment pour le conditionnement des
déchets MAVL historiques, à conditionner avant 2030, confor-
mément à la loi du 28 juin 2006. Il recommande pour certains
déchets technologiques contenant des matières organiques,
irradiants ou riches en émetteurs alpha l’engagement de tra-
vaux de recherche pour la mise en œuvre de nouveaux procé-
dés de conditionnement.

Cette nouvelle édition du PNGMDR dresse un état des lieux le
plus exhaustif possible des déchets radioactifs produits en
France et des filières disponibles ou à développer pour les gérer.

Les engagements du Grenelle de l’environnement pour pro-
mouvoir le recyclage ont provoqué un réel élan dans un grand
nombre de secteurs industriels: bâtiment, aviation, automobile.
Dans le secteur du nucléaire, la question reste complexe mais
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les axes de progrès possibles. Ainsi, le Plan demande aux
exploitants d’étudier la mise en place des filières de valorisa-
tion des déchets dans le secteur du nucléaire. Des pistes de
gestion résident également dans la mise au point des réacteurs
de quatrième génération qui permettraient le recyclage de cer-
taines matières comme l’uranium appauvri.

Depuis la dernière édition de 2007, de nouvelles filières de ges-
tion ont été identifiées pour des déchets qui auparavant n’en
disposaient pas: il s’agit par exemple des déchets tritiés, des
sources scellées usagées… Il convient maintenant de les met-
tre en œuvre et cette tâche est encore longue.

L’instruction de certains sujets doit être poursuivie. Ainsi les
enseignements de l’échec de la procédure initiée en 2008 pour la
création du site de stockage des déchets de faible activité à vie
longue doivent être tirés et la démarche reprendre sur de nou-
velles bases pour pouvoir déboucher en étant acceptée de tous.

La démarche pour disposer d’un centre de stockage profond,
réservé aux déchets de moyenne et de haute activité à vie
longue, sûr et conçu pour être réversible, entre dans la phase
des études d’ingénierie approfondies en vue de disposer de
l’ensemble des éléments nécessaires au dépôt de la demande
d’autorisation de création. Ce projet progresse nettement,
comme l’atteste l’atteinte des points de rendez-vous fixés par
le PNGMDR et, en particulier, l’instruction du dossier transmis
par l’ANDRA en 2009 conformément au décret PNGMDR du
16 avril 2008. Des recommandations sont formulées dans le
Plan pour préciser la feuille de route de ce projet en préconi-
sant des objectifs datés et chiffrés.

Les efforts doivent également porter sur le devenir des déchets
qui ne sont pas encore aujourd’hui attribuables à une filière
existante ou en projet (déchets dits “sans filière”) puissent être
effectivement rattachés à une filière de long terme. Un groupe
de travail piloté par la DGEC, associant l’ANDRA, l’ASN, l’IRSN
et les producteurs de déchets s’est déjà constitué pour propo-

ser des solutions et ainsi alimenter de ses réflexions le pro-
chain Plan.

Enfin, il est nécessaire de poursuivre les efforts pour délivrer
une information accessible à tous: à cet égard, même si le Haut
Comité pour la transparence et l’information sur la sécurité
nucléaire salue le nouveau Plan en le qualifiant de véritable
outil de référence pour la gestion des déchets radioactifs, il
recommande “la tenue d’un débat parlementaire lors de la
parution de chaque nouvelle édition du PNGMDR dans l’objec-
tif de confronter périodiquement le point de vue de tous les
acteurs concernés sur les acquis et les perspectives dans les
domaines du cycle et de la gestion des déchets”.

L’objectif du PNGMDR est clairement de permettre à tous de
disposer d’une vision d’ensemble des déchets radioactifs pro-
duits, quels que soient les producteurs, de garantir la prise en
compte de la sécurité de leur gestion, de hiérarchiser les prio-
rités à conduire pour mener ces tâches. La France a été le pre-
mier pays à élaborer un tel Plan et cet exemple français pour-
rait faire école puisque le projet de directive européenne sur les
déchets radioactifs, actuellement en cours d’élaboration, en
retient ainsi le principe et propose de demander l’élaboration
d’un tel plan à chaque État membre. ■
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1-2 du code de l’environnement et fixant les prescriptions relatives au PNGMDR.



▼
Dossier : La gestion des déchets radioactifs : avancées et perspectives

Galerie du laboratoire de Bure

Assurer une gestion contrôlée et durable des déchets radioac-
tifs est nécessaire pour protéger les générations présentes et
futures des risques qu’ils présentent. À cette fin, l’État a créé
l’ANDRA (Agence nationale pour la gestion des déchets
radioactifs) et s’est doté d’un dispositif législatif spécifique
pour encadrer l’ensemble des activités liées à cette gestion.

Établissement public à caractère industriel et commercial
depuis 1991, l’ANDRA a ainsi la responsabilité de proposer
et mettre en œuvre un ensemble de filières industrielles
pour garantir une gestion maîtrisée et cohérente de tous les
déchets radioactifs français.

L’ANDRA emploie aujourd’hui près de 450 personnes répar-
ties sur 5 sites :
– deux centres de stockage en exploitation dans l’Aube ;
– un centre de stockage en surveillance dans la Manche;
– un centre pour l’étude du stockage profond en
Meuse/Haute-Marne;
– son siège social dans les Hauts-de-Seine.

Depuis sa création comme agence indépendante, l’ANDRA
n’a cessé d’évoluer pour répondre aux défis et aux enjeux

qui se sont imposés à elle, dans un souci constant de trans-
parence, de dialogue et d’ouverture. Elle a ainsi développé,
en lien avec les producteurs de déchets et les autorités
publiques, une activité industrielle rigoureuse et exem-

L’ANDRA, acteur majeur de la gestion des déchets
radioactifs
ANDRA, the key player in radioactive waste management

par Marie-Claude Dupuis, directrice générale – Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (ANDRA)

LA POLITIQUE FRANÇAISE EN MATIÈRE DE GESTION DES DÉCHETS
LE RÔLE DES DIFFÉRENTS ACTEURS

ANDRA is the public body in charge of finding, implementing and ensuring safe ma-
nagement solutions for all France’s radioactive waste. To this end, ANDRA designs
and operates suitable repositories for each different type of waste. There is cur-
rently an operational outlet for ninety percent of the radioactive waste produced in
France, at the Aube low- and intermediate-level waste disposal facility or at the
very-low-level waste disposal facility, also at Aube.

Since it was set up as an independent agency, ANDRA has consistently evolved with
a view to dealing with the challenges and issues required of it, out of a constant
concern to ensure transparency, dialogue and openness. In liaison with waste pro-
ducers and the public authorities, it has thus developed a rigorous and exemplary
industrial activity, with the constant aim of protecting man and the environment.
The Agency now faces certain new challenges: how to make the best use of pre-
cious disposal capacity, plan construction of the first deep geological repository in
a clay formation, restart the initiative suspended in 2009 regarding low-level long-
lived waste and optimise waste management channels. 

Executive Summary

33 CONTRÔLE 190 | FÉVRIER 2011



▼
Dossier : La gestion des déchets radioactifs : avancées et perspectives

CONTRÔLE 190 | FÉVRIER 2011 34

plaire, avec pour objectif permanent de protéger l’homme
et l’environnement. L’Agence doit aujourd’hui relever de
nouveaux défis : préserver les ressources rares que consti-
tuent les stockages, préparer la construction du premier
centre de stockage profond dans l’argile, reprendre la
démarche suspendue en 2009 pour les déchets de faible
activité à vie longue et optimiser les filières de gestion.

Acteur majeur de la gestion des déchets radioactifs en
France, l’ANDRA continue ainsi de développer et d’affirmer
un savoir-faire unique reconnu en France et à l’international.

Des missions encadrées par la loi et le Plan 
national de gestion des matières et des déchets
radioactifs

En 1991, dans le cadre de la loi Bataille1, l’ANDRA devient
une agence publique indépendante placée sous la tutelle
des ministères en charge de l’environnement, de l’énergie
et de la recherche. En 2006, une nouvelle loi2 précise et défi-
nit la mission de l’ANDRA: trouver, mettre en œuvre et
garantir des solutions de gestion sûres pour l’ensemble des
déchets radioactifs français. Afin de garantir le financement
de cette gestion dans le respect du principe pollueur-
payeur, cette loi prévoit que celui-ci soit directement assuré
par les producteurs de déchets radioactifs, au prorata des
volumes qu’ils produisent : sous la forme de contrats pas-
sés avec l’ANDRA pour les stockages existants, ou d’une
taxe additionnelle à la taxe sur les installations nucléaires
de base, pour les recherches en cours. Enfin, pour sa mis-
sion de service public, notamment la prise en charge de
déchets historiques, l’ANDRA perçoit annuellement une
subvention de l’État.

Les activités de l’Agence sont encadrées par le Plan natio-
nal de gestion des matières et des déchets radioactifs
(PNGMDR) mis à jour tous les trois ans par l’État. Ce Plan
organise la mise en œuvre des solutions industrielles de
gestion et des recherches et études à mener pour les

filières en projet. Le PNGMDR 2010-2012 conforte le rôle de
l’ANDRA dans la conception et l’exploitation des stockages.
Il élargit également sa capacité d’action en amont des
stockages, en l’incitant à participer activement à l’optimi-
sation de la gestion des déchets radioactifs, en lien avec les
producteurs de déchets. Comme les lois de 20063, le
PNGMDR 2010-2012 souligne la nécessité pour l’ANDRA de
conduire ses activités dans un souci permanent de trans-
parence, de dialogue et de concertation.

L’Inventaire national : un outil de gestion
 indispensable

Pour être en mesure de mettre en œuvre une gestion cohé-
rente et exhaustive de l’ensemble des déchets radioactifs
français, l’ANDRA établit et met à jour tous les trois ans un
inventaire national des matières et déchets radioactifs, éla-
boré sur la base des déclarations de leurs producteurs ou
de leurs détenteurs. Au-delà du rôle qu’il joue en matière
d’information, cet inventaire est une pièce maîtresse de la
gestion des déchets radioactifs. D’abord parce qu’il permet
de connaître et de recenser en toute transparence la tota-
lité des matières et des déchets existants, en présentant
l’état de leurs stocks et leur localisation sur le territoire.
Ensuite parce qu’il apporte une information structurée en
fonction de leur filière de gestion. Enfin, il donne une éva-
luation prospective des volumes de déchets à produire per-
mettant d’anticiper les besoins futurs et de dimensionner
au mieux les stockages.

L’édition 2009 de l’Inventaire national recense ainsi près de
1 153 000 m3 de déchets radioactifs localisés sur plus d’un
millier de sites, tous secteurs d’activité confondus.

Aujourd’hui, près de 90 % des déchets radioactifs français
disposent d’une solution de gestion opérationnelle. Depuis
de nombreuses années, l’ANDRA pilote des études et des
recherches afin de concevoir des solutions industrielles
innovantes pour les 10% de déchets ne bénéficiant pas
actuellement de filière de gestion définitive. Pour tous ces
déchets, la mise en service de filières de gestion de long
terme opérationnelles, sûres et économiquement optimi-
sées constitue un enjeu important pour l’ANDRA dans les
prochaines années.

Seul un faible volume de déchets, environ 1600 m3, ne dispose
pas aujourd’hui de solution de gestion identifiée en raison 

2007 2020 2030

Très faible activité (TFA) 231688 626217 869311

Faible et moyenne activité à vie courte (FMA-VC) 792695 1009675 1174193

Faible activité à vie longue (FA-VL) 82536 114592 151876

Moyenne activité à vie longue (MA-VL) 41757 46979 51009

Haute activité (HA) 2293 3679 5060

Filière de gestion à définir** 1564 - -

Total 1152533 1804142 2251449

Source: édition 2009 de l’Inventaire national des matières et déchets radioactifs – ANDRA

*Les quantités de déchets radioactifs sont présentées en mètres cubes équivalent conditionné (m3), c’est-à-dire en volume que présente chaque déchet une fois conditionné.
**Ces déchets sont ceux que les producteurs déclarent sans les attribuer à une filière de gestion existante ou à l’étude. Soit parce qu’ils se présentent sous une forme ne permettant
pas de les associer à l’une de ces filières, soit parce qu’aucun mode de traitement n’est envisagé actuellement.

Tableau 1 : Volumes (en m3)* de déchets radioactifs entreposés ou stockés, à fin 2007, et volumes prévisionnels à fin 2020 et 2030 

1. Loi n° 91-1381 du 30 décembre 1991 relative aux recherches sur la gestion des
 déchets radioactifs.
2. Loi n° 2006-739 du 28 juin 2006 relative à la gestion des matières et déchets
 radioactifs.
3. Loi n° 2006-739 du 28 juin 2006 relative à la gestion des matières et déchets
 radioactifs et loi n° 2006-686 relative à la transparence et à la sécurité en matière de
nucléaire.
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de caractéristiques physiques ou chimiques particulières
(exemple: déchets tritiés dégazants, déchets amiantés, chimi-
quement réactifs comme les déchets sodés ou certaines
sources scellées usagées).

Schématiquement, trois niveaux de développement pour les
différentes filières de gestion des déchets radioactifs existent
actuellement (tableau 2).

Un industriel de référence

Fin 2007, plus de 70% des déchets produits étaient déjà stockés
dans les centres de l’ANDRA. Il s’agit de déchets de très 
faible activité (TFA) ou de faible et moyenne activité à vie courte
(FMA-VC).

Le Centre de stockage de la Manche (CSM)

Le Centre de stockage de la Manche est le premier stockage
de déchets radioactifs créé en France, pour recevoir des
déchets de faible et moyenne activité. L’ANDRA, à sa création
en 1979, en a repris la gestion jusqu’à sa fermeture. De 1969
à 1994, environ 527000 m3 de déchets y ont été stockés. Le
centre a été recouvert d’une couverture étanche et est en
phase de surveillance depuis 2003 pour environ 300 ans.
L’ANDRA a engagé une démarche progressive visant à avoir
à terme une couverture pérenne assurant, de façon passive,
la sûreté à long terme du stockage, notamment grâce à des
pentes de talus adoucies.

Le Centre de stockage des déchets de faible et moyenne
 activité (CSFMA)

Depuis 1992, l’ANDRA exploite le Centre de stockage de sur-
face des déchets de faible et moyenne activité (CSFMA) dans
l’Aube. Le CSFMA est une installation nucléaire de base
autorisée à accueillir 1 million de m3 de déchets FMA-VC,
notamment les déchets d’exploitation et de maintenance des
centrales nucléaires. Livrés prêts à être stockés ou condi-
tionnés sur place, les colis de déchets sont stockés dans des
cases en béton armé de 25 mètres de côté et de 8 mètres de
hauteur. Fin 2009, environ 231000 m3 de colis de déchets
étaient déjà stockés au CSFMA soit 23% de sa capacité auto-
risée.

Le Centre de stockage des déchets de très faible activité
(CSTFA)

Depuis 2003, l’ANDRA exploite le Centre de stockage des
déchets de très faible activité (CSTFA), également dans l’Aube.
Le CSTFA est une installation classée pour la protection de
l’environnement. Il est destiné à accueillir 650000 m3 de
déchets TFA, notamment les déchets provenant du démantèle-
ment des installations nucléaires. Les colis de déchets, contrô-
lés à leur arrivée, sont stockés dans des alvéoles directement
creusées dans l’argile. Fin 2009, environ 143000 m3 de déchets
TFA étaient déjà stockés au CSTFA, soit 22% de sa capacité
autorisée.

Les centres de l’ANDRA sont aujourd’hui une référence
technologique au niveau international. L’expérience du

Solutions de gestion Déchets concernés

Centre de stockage de surface des déchets de très faible activité Déchets TFA
mis en exploitation en 2003 (CSTFA)

Centre de stockage de surface des déchets de faible et moyenne activité Déchets FMA-VC
mis en exploitation en 1992 (CSFMA)

Projet Cigéo (stockage profond) Déchets HA et MA-VL

Stockage à faible profondeur Déchets FA-VL

Projets CEA et ANDRA (entreposage pour décroissance avant stockage Déchets tritiés
dans les filières appropriées)

Critères d’orientation proposés vers les quatre filières de stockages Sources scellées
existantes ou à l’étude

Pas encore de solution de gestion - Déchets sans filière*

*Les déchets identifiés dans la catégorie “sans filière” (environ 1600 m3) sont ceux que les producteurs déclarent sans qu’on puisse à ce jour les attribuer à une des filières de
 gestion. Deux cas sont possibles: Soit ils se présentent sous une forme physique et chimique qui ne permet pas aujourd’hui de les associer à une de ces filières, et qu’aucun mode
de traitement n’est envisagé pour le moment, soit le degré de connaissance du déchet en terme de physico-chimie est insuffisant à l’heure actuel (déchets anciens principalement)
pour définir la meilleure filière de gestion.

Solution de gestion définitive existante

Solution de gestion définitive à l’étude

Une vraie démarche d’information et de dialogue
La gestion des déchets radioactifs est un sujet qui nous
concerne tous et qui fait débat. Pour que chacun puisse
en connaître les tenants et les aboutissants et se faire sa
propre opinion, l’ANDRA se doit de mettre à disposition
de tous une information claire et compréhensible. Elle
propose par exemple des supports d’information variés
- comme récemment la mise en ligne d’un site grand pu-
blic consacré aux déchets radioactifs (www.dechets-ra-
dioactifs.com) - et développe des actions d’échanges or-
ganisées à destination du grand public (journées portes
ouvertes, visites…).
Par ailleurs, l’exploitation et l’implantation de centres de
stockage ne peut se faire aujourd’hui sans une relation
étroite avec les populations locales (riverains, élus, comi-
tés locaux d’information, acteurs associatifs ou écono-
miques…). Soucieuse de ne pas limiter la concertation à
ses seules obligations réglementaires, l’ANDRA a engagé
une démarche approfondie de dialogue et de concertation
avec ces acteurs pour mieux répondre à leurs demandes
et prendre en considération leurs attentes. ■

Tableau 2 : Volumes (en m3)* de déchets radioactifs entreposés ou stockés, à fin 2007, et volumes prévisionnels à fin 2020 et 2030 



Centre de stockage de la Manche, l’un des tous premiers
centres de stockage de surface au monde, ainsi que celle
des centres de l’Aube apportent des enseignements
concrets à tous les pays qui travaillent sur la gestion des
déchets radioactifs.

De nouveaux enjeux pour l’ANDRA

Préserver les ressources rares de stockage

Les stockages de déchets radioactifs sont des ressources rares,
présentant des capacités limitées et qu’il convient de préserver.
La réduction des volumes de déchets est ainsi l’une des grandes
préoccupations de l’ensemble des acteurs du secteur.

Les nombreuses recherches effectuées dans le domaine
électronucléaire depuis plus de 20 ans ont déjà permis de
réduire les volumes de déchets, au travers de différentes
actions concrètes, telles que la réduction des déchets poten-
tiels à la source ou encore la modification des pratiques pour
le traitement et l’optimisation des conditionnements. Ces
différentes actions ont déjà permis de diminuer les livrai-
sons sur le centre de stockage FMA depuis plusieurs années
et de prolonger ainsi sa durée de vie, à capacité constante.

En revanche, la consommation du volume de stockage du
Centre TFA est aujourd’hui plus rapide que prévu. Le
PNGMDR 2010-2012 demande aux différents acteurs de
prendre des mesures pour inverser cette tendance, y com-
pris en étudiant le recyclage dans le secteur nucléaire de
déchets métalliques de très faible activité. Dans le cadre du
Programme d’investissements d’avenir, l’État a par ailleurs

attribué des fonds à l’ANDRA pour développer des solutions
innovantes en la matière.

Préparer la construction du premier centre de stockage
 profond dans l’argile

La loi du 28 juin 2006 valide les travaux de l’ANDRA menés
depuis 1991, entérine le stockage réversible profond comme
solution de référence pour les déchets HA et MA-VL et fixe
de nouvelles échéances à l’Agence pour permettre la mise
en service d’un tel centre en 2025. La loi prévoit aussi que
la demande d’autorisation de création du stockage, qui doit
être remise fin 2014, soit précédée d’un débat public (a
priori fin 2012).

L’ANDRA a remis fin 2009 au Gouvernement ses proposi-
tions concernant l’implantation et la conception du centre
industriel de stockage géologique “Cigéo”. Une étape
importante du projet a ainsi été franchie avec la définition
d’une zone d’intérêt pour implanter les installations sou-
terraines du stockage et sa validation par le Gouvernement
en mars 2010.

Le jalon 2009 constitue également une nouvelle étape dans
le processus progressif de conception du stockage. Après
les itérations de 1998, 2001 et 2005, principalement orien-
tées sur la sûreté à long terme du stockage, le dossier 2009
met l’accent sur sa sûreté en exploitation, qui doit prendre
en compte les caractéristiques atypiques d’une INB souter-
raine. Il intègre également les premiers résultats des
études d’optimisation du stockage engagées en 2006 et qui
se poursuivront dans la suite du projet. Il fournit les bases
pour la définition, en lien avec les producteurs, du périmè-
tre de la première tranche d’exploitation du stockage.

L’avis qui sera rendu prochainement par l’Autorité de sûreté
nucléaire sur les options présentées permettra à l’ANDRA
de poursuivre son travail de préparation de la demande
d’autorisation de création en vue de la construction de Cigéo
à partir de 2017. Pour assurer la réussite du projet, l’ANDRA
devra veiller à trouver un juste équilibre entre les exigences
de sûreté, de réversibilité, d’insertion locale et de maîtrise
des coûts, sachant que le Parlement statuera sur les condi-
tions de réversibilité aux environs de 2016.

Reprendre la démarche suspendue en 2009 pour les
déchets de faible activité à vie longue

En 2008, l’ANDRA a lancé un appel à candidature auprès de
municipalités dont le territoire présente une géologie poten-
tiellement favorable à l’accueil d’un centre adapté à ce type
de déchets. Fin 2008, une quarantaine de communes s’était
portée candidate. Deux  d’entre elles avaient été sélection-
nées par le Gouvernement pour que leur territoire fasse l’ob-
jet d’investigations approfondies mais au cours de l’été 2009,
ces communes se sont retirées du projet sous la pression
des opposants.

L’ANDRA regrette que cette démarche innovante de
recherche de site, fondée sur la progressivité, le dialogue et
l’ouverture, n’ait pu être menée jusqu’au bout. Il est impor-
tant pour tous d’en connaître les raisons. C’est pourquoi le
Haut comité pour la transparence et l’information sur la
sécurité nucléaire a mis en place un groupe de travail qui
devrait rendre ses conclusions en 2011 afin d’éclairer la
poursuite de la démarche.

Parallèlement, dans le PNGMDR 2010-2012, l’État a levé les
contraintes de calendrier pour la mise au point de solutions

Mise en place de déchets TFA (très faible activité) en “big-bags”
dans une alvéole de stockage creusée à quelques mètres de 
profondeur dans une roche argileuse
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▼
de stockage pour les déchets de faible activité à vie longue.
Il est demandé à l’ANDRA de rouvrir les différentes options
techniques et de poursuivre ses études sur la connaissance,
le comportement et le traitement des déchets concernés.
L’ensemble des scénarios devra être établi pour 2012. Le
rapport qui sera remis au Gouvernement présentera les
analyses de ces scénarios, suivant différents critères
(sûreté, acceptation sociale, coût, faisabilité technico-écono-
mique…).

Optimiser les filières de gestion

Grâce à une politique de gestion des déchets radioactifs
déployée en France depuis de nombreuses années, 90 % du
volume des déchets radioactifs produits en France dispo-
sent d’une filière de stockage opérationnelle. Pour les dix
pour cent restants, des filières sont en projet ou à l’étude.
Cette situation, globalement satisfaisante, ne doit pourtant

pas faire oublier que la gestion des déchets représente une
charge pour la société : que l’on pense par exemple, au coût
économique de cette gestion, à la difficulté à trouver des
sites pour l’implantation des sites de stockage, ou encore à
l’impact radiologique des installations de traitement et de
stockage des déchets, même si celui-ci est limité à un
niveau très faible.

En tant que responsable de l’exutoire final des déchets
radioactifs, l’ANDRA entend jouer un rôle actif dans la
réflexion pour optimiser cette gestion, réflexion qui ne peut
bien sûr se faire qu’avec la contribution de tous les acteurs
de la filière. En effet, l’ANDRA considère que faire évoluer
les pratiques collectives vers une plus grande efficacité
technico-économique et sociale, dans le respect des exi-
gences de sûreté, est aussi un moyen de mise en œuvre de
sa mission de service public. ■
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Historique

À la fin des années 1950, la France développe une industrie
nucléaire civile et choisit de retraiter le combustible usé. Les
installations de retraitement permettent de séparer l’uranium
et le plutonium, matières valorisables susceptibles d’être réuti-
lisées dans un nouveau combustible, des produits de fission et
des actinides mineurs, déchets de haute activité à vie longue
(HAVL), actuellement conditionnés sous forme de verres boro-
silicatés. Le retraitement génère également des déchets de
procédé, dont certains sont suffisamment contaminés en élé-
ments à vie longue pour justifier un stockage spécifique
(déchets de moyenne activité à vie longue, MAVL).

Alors que les déchets de faible ou moyenne activité contenant
des éléments de courte période (< 30 ans) sont d’ores et déjà
pris en charge dans des centres de stockage de surface situés
dans les départements de l’Aube et de la Manche, les déchets
à vie longue sont actuellement entreposés dans l’attente d’une
solution pérenne.

En 1979, la gestion à long terme des déchets radioactifs est
confiée à une agence spécialisée, l’ANDRA, créée au sein du
Commissariat à l’énergie atomique. De 1987 à 1989, l’ANDRA
engage un programme de recherche sur les déchets HA-MAVL
orienté vers le stockage géologique et étudie la possibilité d’im-
planter dans quatre départements un laboratoire de recherche
souterrain. En 1990, devant l’hostilité des populations, le
Gouvernement décrète un moratoire sur les études et
recherches en matière de gestion des déchets radioactifs et
saisit le Parlement. Suite à la mission de concertation menée
par le député Christian Bataille, la loi du 30 décembre 1991 fixe
les orientations du programme de recherche à mener et défi-
nit trois axes:

1. la recherche de solutions permettant la séparation et la
transmutation des éléments radioactifs à vie longue présents
dans ces déchets;

2. l’étude des possibilités de stockage réversible ou irréversi-
ble dans les formations géologiques profondes, notamment
grâce à la réalisation de laboratoires souterrains;

3. l’étude de procédés de conditionnement et d’entreposage de
longue durée en surface de ces déchets.

La loi de 1991 dispose que le Gouvernement adresse chaque
année au Parlement un rapport faisant état de l’avancement
des recherches. Le Parlement en saisit l’Office parlementaire
d’évaluation des choix scientifiques et technologiques. La loi
dispose que ce rapport est établi par une Commission natio-
nale d’évaluation, composée de:
– six personnalités qualifiées, dont au moins deux experts exer-
çant à l’international, désignées par l’Assemblée nationale et
par le Sénat, sur proposition de l’Office parlementaire d’éva-
luation des choix scientifiques et technologiques;
– deux personnalités qualifiées désignées par le
Gouvernement, sur proposition du Conseil supérieur de la
sûreté et de l’information nucléaires;
– quatre experts scientifiques désignés par le Gouvernement,
sur proposition de l’Académie des sciences.

Pour effectuer son travail d’évaluation, la Commission procède
à l’audition des organismes chargés de mettre en œuvre le pro-
gramme de recherche défini par la loi. Afin de favoriser les
échanges scientifiques sur ces travaux par nature multidisci-
plinaires, chaque audition réunit simultanément tous les
acteurs concernés. L’ANDRA, pilote de l’axe 2, et le CEA, pilote
des axes 1 et 3, sont les deux organismes piliers de cette
réflexion.

La Commission nationale constituée dans le cadre de la loi
Bataille, dite rétrospectivement CNE1, a publié 11 rapports
annuels de 1995 à 2005 et un rapport global en 2006 qui fait le
bilan des quinze années de recherches conduites dans le cadre
de la loi.

En 1998, la CNE1 a également produit, à la demande du
Gouvernement, un rapport particulier sur le thème de la réver-
sibilité.

En 2006, à l’issue d’une période de quinze ans, sur la base
notamment de la douzaine de rapports et des avis produits par
la CNE1, le Gouvernement a adressé au Parlement un rapport
global d’évaluation des recherches accompagné d’un projet de
loi autorisant la création d’un centre de stockage réversible des
déchets radioactifs à haute activité et à vie longue et fixant le
régime des servitudes et des sujétions afférentes à ce centre.

Les acquis scientifiques de la période 1991-2006

La loi Bataille a ouvert aux scientifiques un vaste champ de
recherche sur des problèmes étudiés principalement, avant
1991, par la communauté restreinte du nucléaire. Les connais-

Le rôle de la Commission nationale d’évaluation 
The role player by the National Assessment Board

par Jean-Claude Duplessy, président de la Commission nationale d’évaluation (CNE)

LA POLITIQUE FRANÇAISE EN MATIÈRE DE GESTION DES DÉCHETS
LE RÔLE DES DIFFÉRENTS ACTEURS

At the end of the 1950s, France developed a civil nuclear industry and opted to re-
process used fuel. Reprocessing facilities are used to separate uranium and pluto-
nium, materials that may be re-used to make new fuel, fission products and minor
actinides, high-level long-lived waste (HLW-LL), which are currently packaged in
borosilicate glass. Reprocessing also produces process waste, some of which is
contaminated with long-lived elements to a sufficiently high level to warrant a spe-
cific disposal solution (intermediate-level long-lived waste, ILW-LL).

While low- and intermediate-level waste containing elements with a short half-life
(< 30 years) are already being disposed of at the surface repositories in the Aube
and La Manche, long-lived waste is currently stored pending a long-term solution. 

Executive Summary
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sances acquises au cours des quinze années qui ont suivi, ont
permis d’asseoir la gestion des déchets radioactifs à vie longue
sur des bases scientifiques solides, même si toutes les
recherches n’ont pas atteint le même niveau de maturité.

Le rapport global établi par la CNE1 en janvier 2006 souligne
les points suivants:

■ sur l’axe 2

– Les recherches les plus avancées sont celles de l’axe 2 sur
le stockage réversible en situation géologique profonde qui
constitue la voie de référence pour une gestion définitive de
déchets ultimes. Elle doit donc être étudiée jusqu’au bout.
L’ANDRA a publié en juin 2005 un dossier décrivant l’ensem-
ble des résultats obtenus depuis la promulgation de la loi de
1991, tant pour le granite que pour l’argile.
– Le dossier Granite 2005 évalue les possibilités qu’offre la
roche granitique pour le stockage profond. En l’absence de site
désigné, l’ANDRA a travaillé sur une base générique. Ses
études ont été menées sur plusieurs massifs français et en
participant à de nombreux programmes expérimentaux
d’études des possibilités de stockage en massif granitique dans
le monde (Suède, Finlande, Suisse et Canada). Le rapport mon-
tre que la qualité d’un site granitique pour un stockage dépend
primordialement de sa fracturation.
– Le dossier 2005 Argile explicite les recherches conduites
autour du site de Bure et dans le laboratoire souterrain. Les
études de géophysique et les nombreux forages qui ont été
effectués (plusieurs kilomètres de carottes et de diagraphies)
ont fourni une moisson exceptionnelle de résultats. Les expé-
rimentations et observations conduites depuis le fond ont
débuté à l’automne 2004. Au bout de deux ans, elles sont
encore à un stade préliminaire même si une quantité appré-
ciable de résultats est déjà disponible. L’image des propriétés
de la formation géologique qui se dégage de cet ensemble d’in-
vestigations est incontestablement favorable.
– Pour l’après 2006, la CNE1 recommandait la poursuite des
recherches nécessaires à la prise d’une décision fondée.
Celles-ci devraient se donner deux objectifs bien distincts:
d’une part l’exploitation du laboratoire souterrain pour la vali-
dation du site, et d’autre part la recherche d’un emplacement
favorable à un éventuel stockage d’une superficie de 10 à
20 km2 au sein d’une grande zone de 200 km2 (zone de trans-
position).

■ sur l’axe 1

– L’objectif visé par les recherches de l’axe 1 est de réduire la
radiotoxicité dans les déchets HAVL issus du retraitement
actuel, due aux radionucléides à vie longue contenus dans le
combustible usé.
– La CNE1 a souligné que la réduction de la radiotoxicité par
séparation-transmutation nécessite une profonde modification
de l’aval du cycle du combustible actuel, afin de réduire la pré-
sence de radionucléides à vie longue dans les déchets. Il fau-
drait séparer du combustible usé, non seulement le plutonium
et l’uranium (ce qu’on fait déjà) mais aussi les actinides
mineurs et certains produits de fission, puis transmuter les
radionucléides à vie longue qu’ils renferment.
– La faisabilité scientifique de la séparation des actinides
mineurs, du technétium et de l’iode a été démontrée. Les
recherches en séparation par voie hydrochimique conduites par
le CEA sont suffisamment avancées pour pouvoir être dévelop-
pées par des études ultérieures, selon nécessité.
– La démonstration de la faisabilité scientifique de la transmu-
tation des actinides nécessite de disposer des données phy-
siques de base en particulier pour les radionucléides les plus

lourds, afin d’évaluer précisément les performances de trans-
mutation en réacteur.
– La démonstration complète de la faisabilité technique de la
transmutation n’est pas acquise. Elle nécessite de montrer que
l’on peut laisser longtemps en réacteur des quantités signifi-
catives de matériaux de transmutation. Les expériences par-
tielles déjà réalisées sur les actinides mineurs ne sont
 qu’illustratives. Une démonstration complète nécessitera de
montrer que l’on peut retraiter les matériaux irradiés pour
recycler les actinides non transmutés. Aucune expérience dans
ce sens n’a encore été réalisée.
– Pour l’après 2006, la CNE1 recommandait de définir les
objectifs de la séparation en relation avec les objectifs de trans-
mutation envisageables et de mettre au point des matériaux
permettant la fabrication des nouveaux combustibles ou des
cibles nécessaires à la transmutation en réacteurs à neutrons
rapides (RNR). Compte tenu de l’ampleur des recherches
nécessaires, la CNE1 recommandait également de les conduire
dans un cadre coopératif international.

■ sur l’axe 3

– Les objectifs visés par les recherches de l’axe 3 concernent
le conditionnement des déchets HAVL et MAVL tant pour le
stockage que pour l’entreposage de longue durée des déchets
conditionnés, soit en surface, soit en sub-surface (demande
formulée par le gouvernement en 1998 en sus de la loi).
– La CNE1 notait que le conditionnement industriel des déchets
de retraitement, ou issus d’autres activités, conduit aux colis
primaires de déchets HAVL et MAVL. L’entreposage de ces colis
est pratiqué industriellement sans problème dans des entre-
pôts prévus pour être exploités une cinquantaine d’années. Il
en est de même pour les assemblages du combustible usé
entreposés en piscine et pour quelques assemblages expéri-
mentaux entreposés à sec.
– Le conditionnement industriel des déchets MAVL de retraite-
ment a fait en dix ans des progrès importants, en termes de
réduction de volume et, parallèlement, l’activité des effluents
rejetés dans l’environnement par l’usine de La Hague a été
considérablement diminuée. Ces études ont aussi montré que

Fût de déchets MA-VL
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les radionucléides des déchets MAVL ne pouvaient pas être récu-
pérés pour être transmutés et que ces déchets sont ultimes.
– Seules les recherches pour l’entreposage des colis de
déchets actuels de retraitement par reconduction des entre-
pôts industriels les plus récents sont achevées. Elles permet-
tent d’envisager un entreposage sûr pour des durées de l’or-
dre du siècle. Pour ce qui concerne l’entreposage de plus
longue durée en surface ou en sub-surface par création d’en-
trepôts de conception nouvelle, seuls des schémas de principe
et des études préliminaires ont été proposés.
– Pour l’après 2006, la CNE1 recommandait de poursuivre les
études sur le conditionnement des déchets, qui concernent
aussi bien le stockage que l’entreposage de longue durée. Elle
soulignait que les recherches nécessaires sont de deux
natures: fondamentales pour tout ce qui concerne le compor-
tement des colis de déchets, et plutôt technologiques et d’in-
génierie pour ce qui concerne les conteneurs et les entrepôts.
– Enfin la CNE1 soulignait que si l’option d’entreposage pluri-
séculaire devait être envisagée, les recherches devraient aussi
se poursuivre sur les conteneurs, notamment en béton, et les
matériaux de génie civil pour les entrepôts, afin de garantir que
la durée d’intégrité des conteneurs soit au moins égale à celle
des entrepôts.

Ainsi, au début de l’année 2006, la CNE estimait que les
recherches conduites permettaient aux pouvoirs publics de
construire une stratégie de gestion des déchets radioactifs à
vie longue (HAVL et MAVL) et de fixer les objectifs, de répartir
les ressources et d’établir les calendriers.

La loi de 2006 et sa mise en œuvre

La loi du 28 juin 2006, dont l’objet est plus général que la loi de
1991, porte sur la gestion durable de l’ensemble des matières
et des déchets radioactifs.

Pour assurer la gestion des déchets radioactifs à vie longue, de
haute ou moyenne activité, la loi stipule que les recherches et
études relatives à ces déchets seront poursuivies selon trois axes
complémentaires:

■ La séparation-transmutation des éléments radioactifs à vie
longue. Les études et recherches correspondantes sont
conduites en relation avec celles menées sur les nouvelles géné-
rations de réacteurs nucléaires ainsi que les réacteurs pilotés
par accélérateur dédiés à la transmutation des déchets.

■ Le stockage réversible en couche géologique profond. Les
études et recherches doivent permettre de choisir un site et
concevoir un centre de stockage. La demande de son autorisation
est prévue pour être instruite en 2015. Sous réserve de son auto-
risation, le centre de stockage pourrait être opérationnel en 2025.

■ L’entreposage. Les études et recherches sont conduites pour
créer de nouvelles installations d’entreposage ou modifier des
installations existantes et pour répondre aux questions de capa-
cité et de durée.

Le Gouvernement a désigné le CEA comme pilote de l’axe 1,
l’ANDRA comme pilote des axes 2 et 3. L’implication des équipes
universitaires auprès des deux pilotes est prévue et le CNRS a
mis en place le Programme sur l’aval du cycle et la production
d’énergie nucléaire (Pacen) coordonnant les travaux de six
groupes nationaux de recherche et quatre programmes com-
muns de recherche, structures internes au CNRS pour explorer,
avec une perspective très amont, les options qui ne rentrent pas
dans l’actuelle stratégie nationale.

Le législateur a souhaité poursuivre la démarche initiée par la
loi de 1991 et a institué dans la loi du 28 juin 2006, une

Commission nationale chargée d’évaluer annuellement l’état
d’avancement des recherches et des études relatives à la ges-
tion des matières et des déchets radioactifs.

Un décret du 7 avril 2007 a mis en place cette nouvelle com-
mission (désignée comme CNE2) qui, même si elle ressemble
beaucoup à la précédente, n’en est pas la copie conforme.

Sa composition a tout d’abord été modifiée. Si le nombre de ses
membres est resté limité à douze, deux d’entre eux sont désor-
mais désignés sur proposition de l’Académie des Sciences
morales et politiques, les dix autres étant désignés, comme dans
la CNE1, sur proposition de l’Académie des Sciences et de l’Office
parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technolo-
giques. Cette évolution répond à une remarque qu’exprimait la
CNE1 dans son rapport de l’année 2005, où elle regrettait que des
domaines de recherche comme l’économie et la sociologie ne
soient pas traités, faute de spécialistes en son sein.

La présence d’un économiste et d’un sociologue devrait désor-
mais permettre d’évaluer les travaux réalisés dans le cadre des
sciences humaines car, à l’évidence, les problèmes posés par
les déchets nucléaires ne relèvent pas uniquement des sciences
exactes et de la technique.

Tout comme la CNE1, la CNE2 a pour vocation d’être une com-
mission indépendante, libre de ses orientations et de ses juge-
ments. Son champ de compétence est encadré par la loi de 2006,
puisque ses évaluations devront désormais être conduites “par
référence aux orientations fixées par le Plan national de gestion
des matières et des déchets radioactifs” (PNGMDR).

Les grands objectifs des prochaines années

La poursuite des recherches et l’orientation que leur donne la
loi de 2006 visent des réalisations concrètes. Cette évolution
est marquée par une définition précise des familles de déchets,
par un calendrier défini et par l’établissement d’un lien direct
entre chaque réalisation et les étapes qui devront suivre. Les
recherches pour le conditionnement primaire des déchets
anciens ou divers relèvent maintenant des producteurs.

Les études sur le stockage géologique entrent dans une phase
décisive: le ministre d’État en charge de l’écologie, de l’éner-
gie et du développement durable a validé le choix de l’ANDRA
pour une zone d’intérêt pour une reconnaissance approfondie
(Zira) en vue de l’implantation d’un stockage géologique réver-
sible. Pour l’ANDRA, le calendrier est ainsi défini: remise d’un
dossier fin 2012 en support au débat public, puis dépôt d’une
demande d’autorisation de création du stockage fin 2014 pour
être instruite en 2015.

Les études sur la séparation-transmutation se poursuivent en
relation avec celles menées pour la conception du prototype
Astrid (réacteur à neutrons rapides – RNR de 4e génération).
La démonstration de la faisabilité de la stratégie séparation-
transmutation passe par une démonstration du multirecyclage
du plutonium et des actinides mineurs à l’aide d’Astrid et d’un
pilote de retraitement associé, preuve qu’un cycle de combus-
tible associé à un RNR transmuteur peut être fermé à l’échelle
industrielle. Le CEA doit présenter fin 2012 un rapport sur les
perspectives de mise en œuvre industrielle de la séparation-
transmutation.

Compte tenu des rendez-vous de 2012, les trois prochaines
années constitueront une étape décisive de la mise en œuvre
de la loi de 2006. La CNE2, qui a pour mission d’évaluer l’en-
semble des recherches menées par les acteurs de la loi, s’at-
tachera à veiller à ce qu’elles concourent aux objectifs fixés
par le législateur. ■
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Le Haut Comité pour la transparence et l’information sur la
sécurité nucléaire que j’ai l’honneur de présider a été installé
le 18 juin 2008 en présence du ministre d’État, ministre de
l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la
Mer, Jean-Louis Borloo.

Créé par la loi du 13 juin 2006 relative à la transparence et à
la sécurité nucléaire en matière nucléaire, le Haut Comité est
une instance de concertation relative à l’information sur les
activités nucléaires, sur leur sûreté, et sur leur impact sur la
santé des personnes et sur l’environnement. En outre, l’article
10 de la loi du 28 juin 2006 de programme relative à la gestion
durable des matières et déchets radioactifs confie au Haut
Comité l’organisation périodique des concertations et des
débats concernant la gestion durable des matières et des
déchets radioactifs.

La question de la gestion durable des matières et déchets
radioactifs est ainsi l’un des sujets d’intérêt majeur du Haut
Comité. C’est pourquoi, en 2009, le Haut Comité a engagé un
cycle de réunions sur la question de la gestion des déchets
radioactifs, à l’issue duquel, il a décidé de constituer un groupe
de réflexion sur l’information, la concertation et la transpa-
rence associées au processus de d’implantation d’un futur cen-
tre de stockage de déchets de faible activité à vie longue (FAVL).
Le pilotage de ce groupe de travail, constitué début 2010, a été
confié à Mme Saida Laârouchi-Engström, directrice du dépar-
tement des études d’impact environnemental et de l’informa-
tion du public de SKB1 (Suède, membre du Haut Comité au titre
des personnalités qualifiées). L’objectif de ce groupe de
réflexion est de proposer des recommandations utiles à la
démarche entreprise par le gouvernement afin de favoriser la
poursuite du processus.

En termes de méthode de travail, le groupe de travail a choisi
d’organiser des auditions ou des entretiens avec des personnali-
tés concernées par le choix d’un site de stockage de déchets, et
d’organiser un déplacement dans l’Aube, département d’implan-
tation du centre de stockage de déchets radioactifs à vie courte
de l’ANDRA. Le groupe travaille également en étroite collabora-
tion avec le groupe de travail de l’Association nationale des comi-
tés et commissions locales d’information (ANCCLI) afin d’enrichir
ses réflexions. Enfin, il rend compte régulièrement de l’avance-
ment de ses travaux lors des réunions plénières du Haut Comité.

Au sein du Haut Comité, la gestion des déchets radioactifs a
également fait l’objet d’un débat riche et approfondi lors de
l’élaboration du rapport sur la transparence de la gestion des
matières et déchets produits aux différents stades du combus-
tible. Ce rapport fait suite aux saisines du ministre d’État 
et de l’Office parlementaire d’évaluation des choix scien-
tifiques et technologiques (OPECST) datées respectivement du 
16 octobre 2009 et du 4 novembre 2009. Il a été officiellement
remis le 12 juillet 2010.

Ainsi, et de façon inédite, ce rapport présente une analyse
détaillée du cycle du combustible tel qu’il existe en France. Il
indique les flux et stocks de matières et de déchets produits
aux différents stades du cycle du combustible, ainsi que les
conditions d’entreposage et de transport de l’uranium appau-
vri et de l’uranium de recyclage issus du traitement des com-
bustibles usés, tout en exposant les enjeux liés à l’approvi-
sionnement en uranium et la politique de la France pour
sécuriser cet approvisionnement dans un contexte internatio-
nal. Il s’appuie également sur le Plan national de gestion des
matières et déchets radioactifs (PNGMDR) établi en application
de la loi de programme du 28 juin 2006 relative à la gestion
durable des matières et déchets radioactifs. La dernière partie
de ce rapport est consacrée à la qualité de l’information déli-
vrée aux citoyens. Ainsi, le Haut Comité constate que:

Les travaux du Haut Comité pour la transparence 
et l’information sur la sécurité nucléaire sur la gestion
des matières et déchets radioactifs
The work of the High Commission for transparency and information on nuclear safety 
concerning the management of radioactive materials and waste

par Henri Revol, président du Haut Comité pour la transparence et l’information sur la sécurité nucléaire (HCTISN)

LA POLITIQUE FRANÇAISE EN MATIÈRE DE GESTION DES DÉCHETS
LE RÔLE DES DIFFÉRENTS ACTEURS

Created by law in June 2006, the High committee for transparency and information
about nuclear security (HCTISN) is a pluralist instance dedicated to information,
consultation and debates on issues related to nuclear activities and their impacts
on environment and health. Chaired by Mr. Henri Revol, honorary senator, the High
committee is composed of about forty persons who meet at least every three
months.

The subject of sustainable management of radioactive materials and waste is one
of the main topical issues examined by the High committee. Since 2009, a dedicated
think-tank has been set up to deal with questions of information, consultation and
transparency all along the decision making process for creating of a new storage
installation for radioactive waste. In 2010, the High committee has been mandated
by the Ministry in charge of nuclear safety to draw up a report on the transparency
in the field of management of waste and materials produced at each stage of fuel
cycle. Management of radioactive waste continues to raise discussion and rich
debates within the High committee.

In 2011, the High committee’s intentions are to organize public information,
consultations and debates about sustainable management of radioactive materials
and waste.

Executive Summary

1. Compagnie suédoise de gestion des déchets radioactifs issus de l’exploitation des
réacteurs électronucléaires.
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– la gestion de matières issues du cycle du combustible s’ins-
crit dans le cadre d’un marché international aux pratiques
homogènes;
– une partie de ces matières ne font pas aujourd’hui effective-
ment l’objet d’une valorisation et sont entreposées dans cette
éventualité (compte tenu des perspectives de recyclage et aux
termes de la loi du 28 juin 2006 relative à la gestion durable
des matières et des déchets radioactifs, l’uranium de recyclage
et l’uranium appauvri sont aujourd’hui classés comme des
matières radioactives valorisables);
– le classement matières/déchets n’est pas définitif et peut être
réévalué au regard du contexte industriel, politique et/ou
 technico-économique;
– l’information relative aux transferts de matières vers l’étran-
ger, en particulier la Russie, n’a pas de caractère secret;
– les informations et les documents traitant de ces sujets,
même s’ils sont librement accessibles via internet, sont diffi-
ciles d’accès pour le grand public et certains éléments de com-

munication des exploitants nucléaires ont pu donner lieu à
interprétation sur l’existence d’un cycle dans lequel toutes les
matières issues du traitement des combustibles usés étaient
immédiatement et en totalité recyclées, sans que les limites à
un recyclage intégral des matières issues du traitement soient
clairement exposées.

Face à ces constats, et conscient que l’information destinée au
grand public doit être aisément accessible et compréhensible,
le Haut Comité a donc formulé des recommandations visant à
améliorer la transparence et la qualité de l’information appor-
tée au citoyen. Parmi celles-ci figure notamment la recom-
mandation de développer la notoriété du PNGMDR, véritable
outil de référence, afin qu’il soit plus largement connu par le
grand public, et d’organiser la tenue de débats à l’occasion de
la parution de chaque nouvelle édition du PNGMDR dans l’ob-
jectif de confronter périodiquement le point de vue de tous les
acteurs concernés sur les acquis et les perspectives dans les
domaines du cycle du combustible et de la gestion des déchets.

Enfin, après deux ans et demi de fonctionnement du Haut
Comité, force est bien de reconnaître que, quel que soit le type
de sujet examiné par le Haut Comité, les questions relatives à
la gestion des déchets radioactifs restent incontournables et
suscitent toujours autant d’études, de discussions et de débats
au sein du Haut Comité.

En 2011, le Haut Comité souhaite organiser des concertations
et des débats concernant la gestion durable des matières et
des déchets radioactifs, en application des dispositions de l’ar-
ticle 10 de la loi du 28 juin 2006 de programme relative à la
gestion durable des matières et déchets radioactifs, en veillant
à ce que ces débats puissent être suivis par le public et la
presse et ne se limitent pas forcément à un colloque entre spé-
cialistes.

Pour finir, je souhaite rappeler que, depuis son installation, le
Haut Comité a placé son action sous le double signe de l’écoute
des attentes du public et de la réactivité face à l’actualité. La
structure collégiale du Haut Comité, qui comprend une qua-
rantaine de membres, répartis en 7 collèges, favorise l’expres-
sion et la confrontation des différents points de vue, parfois
contradictoires, mais toujours dans le respect des sensibilités
de chacun. Cet état d’esprit est à l’évidence l’un des facteurs
qui amènent les membres du Haut Comité, pour certains sur
leur temps personnel, à s’impliquer toujours plus dans les
nombreux travaux qui ont été initiés. Je les en remercie
 chaleureusement. ■

Rapport du HCTISN publié en juillet 2010
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Depuis l’implantation des premières installations nucléaires en
France dans les années 60, la stratégie d’entreposage et de
stockage des déchets nucléaires a évolué. Ainsi, certaines ins-
tallations dédiées initialement au stockage définitif ont pu voir,
au travers des avancées techniques et l’évolution de la politique
dans le domaine, leur statut changer pour être considérées
comme des zones d’entreposage temporaire. Aujourd’hui, à la
demande de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN), ces installa-
tions qui ne répondent plus aux exigences de sûreté actuelles
sont en voie de désentreposage et les déchets sont transférés
vers de nouvelles zones d’entreposage dans l’attente d’un
transfert vers les exutoires finaux. 

Parc d’entreposage du centre de Cadarache : les
tranchées, un lourd héritage historique

Tel est le cas pour le Parc d’entreposage (INB 56) du centre de
Cadarache. Mise en service en 1969 (photo ci-contre), cette ins-
tallation était initialement destinée au stockage définitif de
déchets solides et se dénommait d’ailleurs “Parc de stockage”.
Les zones de stockage principales étaient constituées de tran-
chées et de fosses de nature diverses. Le cas des tranchées
est exposé ci-après à titre d’exemple. En 1983, le terme “parc
de stockage” a été remplacé par le terme “parc d’entreposage”
par l’ASN pour obtenir du CEA une évolution de sa gestion des
déchets radioactifs.

Le stockage en tranchées avait fait l’objet d’études prélimi-
naires sur maquette in situ, puis, au vu des résultats de celles-
ci, d’une autorisation de mise en service en 1969. La zone 
comportait (et comporte encore aujourd’hui) 5 tranchées,
numérotées de T1 à T5, dans l’ordre chronologique de leur réa-
lisation. La capacité utile de chacune d’entre elles était varia-
ble, en fonction notamment de la nature du terrain, de la place
disponible et de la profondeur de la nappe à l’emplacement
choisi. Chaque tranchée consistait en un volume trapézoïdal
d’environ 5 mètres de profondeur, 40 mètres de long et 10 mètres
de large. Creusées en pleine terre avec un fond recouvert uni-
quement d’une couche de gravier d’une dizaine de centimètres
d’épaisseur, ces tranchées étaient remplies avec des déchets
technologiques et des déchets de procédés, déclarés au
moment de leur enfouissement comme “de faible activité” 
par les installations nucléaires d’origine (photo page suivante).

LA SÛRETÉ DES INSTALLATIONS DE GESTION DES DÉCHETS RADIOACTIFS
LE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS

A great many changes have been made to the nuclear waste storage and disposal
strategy over the last few years thanks to technological progress and changes in
the requirements applicable in the sector. In this article, the authors present a
concrete example of the actions undertaken, at the request of the French Nuclear
Safety Authority (ASN), by the CEA Centre at Cadarache, regarding the Cadarache
Centre waste storage facility (BNI 56), a facility which was originally intended as a
permanent repository for solid waste. 

Commissioned in 1969, BNI 56 is made up of various trenches and pits which no
longer meet current ASN requirements. To clean up these trenches, a legacy from
the past, now requires considerable resources and involves many problems,
especially due to uncertainty surrounding the nature, activity levels, packaging and
volume of this waste. ASN ensures that the CEA will fully assume its overriding
responsibility in the matter and implement safe, rigorous and transparent
management solutions for all the waste. 

The BNI 56 trenches are an ongoing and concrete example of the difficulties
inherent in recovering waste from storage and dismantling former facilities the
design of which failed to take such aspects into account. 

This waste is now being repackaged so that it can be stored at a new basic nuclear
installation called CEDRA (Conditionnement et Entreposage de Déchets
RadioActifs - packaging and storage of radioactive waste) which complies with the
safety requirements currently in force. This facility, commissioned in 2006, is
intended for the storage of Type B solid radioactive waste for a period of 50 years
pending construction of a deep geological repository or long-term storage facility.

Executive Summary

Vue d’ensemble de l’INB 56 dans les années 60

L’entreposage de déchets nucléaires sur le Centre CEA
de Cadarache
Du “Parc d’entreposage” vers l’installation CEDRA : une illustration de
l’évolution des exigences de sûreté
Radioactive waste storage at the CEA Centre in Cadarache; transfer from the “storage yard” 
to the CEDRA facility: an illustration of changes in the safety requirements

par Ghislaine Verrhiest-Leblanc, chargée d’affaires et Christian Tord, adjoint au chef de la Division de Marseille – Autorité de  sûreté
nucléaire (ASN)



Elles étaient ensuite comblées et recouvertes par de la terre
précédemment enlevée. Les déchets radioactifs les plus
superficiels étaient à environ un mètre de la surface du sol
et recouverts d’un remblai en forme de dôme d’au moins 
1 mètre d’épaisseur.

Ce mode de stockage a été utilisé jusqu’en 1974.
L’assainissement de ces tranchées, héritages du passé,
nécessite aujourd’hui d’importants moyens techniques et
présente des difficultés multiples. Du point de vue de la
nature des déchets entreposés, la traçabilité des déchets
stockés dans ces tranchées était à l’époque bien moindre
que celle exigée aujourd’hui par l’ASN. Ainsi, la nature, l’ac-
tivité, le conditionnement et le volume de ces déchets sont
entachés d’incertitudes qui sont susceptibles de générer des
difficultés pour la reprise de ces déchets. De plus, du fait que
ces tranchées avaient initialement pour vocation le stockage
définitif, les conditions d’entreposage (enfouissement en pleine
terre; conditionnement des déchets ni bloqués ni enrobés)
n’avaient pas été conçues pour faciliter la reprise des déchets.
Enfin, l’impact sur l’environnement à moyen terme du stockage
en tranchées n’ayant pas été suffisamment anticipé, une seule
barrière de confinement, l’enveloppe des fûts entreposés, avait
été prévue. Le stockage de ces déchets a ainsi entraîné au fil
du temps la contamination d’un volume de terre au contact des
déchets que le CEA estime à 3000 m3 environ.

L’ASN exige que les exploitants assument leur responsabilité
première et mettent en place une gestion sûre, rigoureuse et
transparente de tous les déchets. Ils doivent donc effectuer les
opérations nécessaires afin de rendre les déchets compatibles
avec les spécifications d’accueil des installations de traitement,
d’entreposage et de stockage existantes. Sur le Parc d’entre-
posage, l’étude de la faisabilité d’une telle opération a fait l’ob-
jet en 1995 d’un premier chantier pilote, qui a consisté à
reprendre une partie des déchets enfouis dans la tranchée T2.
Les déchets extraits ont été triés, caractérisés, traités et recon-
ditionnés en vue d’être entreposés ou stockés dans des instal-
lations adaptées. Le retour d’expérience de ce chantier a per-
mis de définir les options de sûreté adéquates concernant la
reprise de l’ensemble des déchets enterrés dans les tranchées.

Sur cette base, une autorisation de reprise des déchets a été
délivrée en 2003. Le chantier a démarré en 2004 sur la tran-
chée T2. Cette première phase, qui devait s’achever mi-2006, a
été suspendue suite à la découverte d’un volume plus impor-
tant de déchets à reprendre, induisant des risques d’instabilité
des talus et des problèmes contractuels entre le CEA et son
prestataire. Cette phase a redémarré mi-2010 et le désentre-
posage de l’ensemble des tranchées nécessitera encore de
nombreuses années. L’ASN restera particulièrement vigilante
sur les conditions de réalisation de ce chantier.

Le cas des tranchées de l’INB 56 illustre les difficultés inhé-
rentes au désentreposage et au démantèlement d’installations
anciennes dans lesquelles ces dimensions n’avaient pas été
prises en compte à la conception. Les nouvelles installations,
doivent désormais permettre une meilleure traçabilité des
déchets (nature et emplacement dans l’installation) ainsi que
présenter des dispositions techniques permettant la reprise
des déchets.

Dans le cas de l’INB 56, si l’exploitant pensait initialement maî-
triser les données relatives à l’entreposage (condition, nature
des déchets, etc.) et le projet de désentreposage, les premiers
chantiers mettent en évidence des incertitudes sur les données
d’origine qui présentent des impacts sur les dimensions finan-
cière et temporelle des opérations de reprise. L’ASN reste
attentive à ce que cela n’ait pas d’incidence sur le niveau de
sûreté des entreposages.

Le Parc d’entreposage: une installation en phase
de désentreposage

Cette installation a aujourd’hui pour vocation principale l’en-
treposage des déchets solides radioactifs provenant du fonc-
tionnement ou du démantèlement d’installations nucléaires
situées à l’intérieur ou à l’extérieur du centre de Cadarache. À
ce titre, elle doit être en mesure d’assurer les opérations de
réception, de reconditionnement et d’évacuation des colis de
déchets.

L’INB 56 est scindée en deux ensembles distincts distants de
1500 mètres environ:
– le Parc d’entreposage lui-même, qui comprend: les hangars,
les piscines et les fosses;
– la zone des tranchées, comprenant: les tranchées, le hangar
TFA, l’aire TFA.

Depuis la mise en service de l’INB 164 CEDRA, l’INB 56 est
entrée dans une phase de désentreposage.

La gestion du désentreposage de l’INB 56 dans son ensemble
est une opération d’ampleur et complexe par nature. Elle
nécessite des compétences diverses, le recours à des presta-
taires extérieurs et un management rigoureux. Ces caractéris-
tiques ont conduit le CEA à organiser l’opération autour d’une
équipe projet globale où chaque projet de reprise (ex: le projet
de reprise des tranchées) est piloté par un chargé de projet au
sein du département en charge des projets du CEA Cadarache,
un chargé de lot (au sein du personnel CEA de l’INB 56) et un
pilote de chantier (prestataire) qui s’assure que les prestataires
effectuent leur travail dans les règles de l’installation. Si le
retour d’expérience des inspections sur cette organisation a
montré qu’elle avait conduit à redynamiser les projets, il met
également en exergue la difficulté du CEA à y exercer pleine-
ment sa responsabilité d’exploitant nucléaire, eu égard au
recours très important à des entreprises sous-traitantes,
notamment à des postes clés tels que le pilotage de chantier.
Aujourd’hui, sur une trentaine d’agents présents sur l’INB 56,

La zone des tranchées dans les années 70 sur l’INB 56
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les deux tiers sont des prestataires. Par ailleurs, l’ASN constate
malgré tout des retards liés à la passation des marchés ainsi
qu’à la tenue des calendriers annoncés, dus essentiellement à
des arrêts fréquents des chantiers en raison d’aléas ou de dif-
ficultés techniques nécessitant des études complémentaires.

L’ASN s’assure que le recours à la sous-traitance s’effectue
dans des conditions garantissant la sûreté de l’installation et
que l’exploitant exerce une surveillance adéquate de ses pres-
tataires, conformément aux obligations qui lui incombent.

Du Parc d’entreposage vers CEDRA : une nouvelle
génération d’installation d’entreposage

L’installation CEDRA (conditionnement et entreposage de
déchets radioactifs) mise en service en 2006 a pour vocation
l’entreposage des déchets solides radioactifs de type B,
déchets de moyenne activité à vie longue, provenant principa-
lement du fonctionnement et du démantèlement d’installations
nucléaires du centre CEA de Cadarache.

Ces déchets sont entreposés pour 50 ans sous entrepôts
(déchets faiblement irradiants - FI) ou en alvéoles (déchets
moyennement irradiants - MI), dans l’attente d’une solution de
stockage géologique profond ou d’un entreposage de longue
durée.

La réalisation de CEDRA est prévue en quatre tranches:
– la tranche 1 comprenant deux bâtiments d’entreposage de
colis FI (photo ci-contre), un bâtiment d’entreposage de colis
MI (photo ci-dessous), un bâtiment de moyens généraux et un
bâtiment énergie;
– la tranche 2, à venir, comprenant un bâtiment intermédiaire
d’entreposage de déchets sans filières immédiates et une unité
de traitement;
– les tranches 3 et 4, à venir, constituant des extensions pro-
gressives des bâtiments MI et FI.

Cette installation vise en partie via sa tranche 1 à remplacer
l’INB 56 dont une partie des déchets est en cours de transfert
vers CEDRA. Une saturation de la tranche 1 est prévisible à
l’horizon 2016 pour l’entreposage des déchets MI et en 2019
pour les FI. Le découpage en tranches successives prévues
pour la conception de CEDRA confère à l’installation une cer-
taine flexibilité. Ce découpage permet de faire face à de nou-
veaux besoins dans l’avenir (en capacité et en typologie de
déchets entreposés) et de corriger ou adapter l’évolution de
l’installation à moyen terme.

Bien que l’installation soit récente, l’ASN constate que des
besoins non anticipés à sa conception apparaissent dès
aujourd’hui. Ceux-ci sont en partie liés à la dénucléarisation de
sites nucléaires tels que Fontenay-aux-Roses et Grenoble pour
lesquels le désentreposage de déchets nécessite de faire appel
aux capacités d’entreposage de CEDRA. Les caractéristiques
des déchets en provenance de ces sites et les contraintes
diverses de dénucléarisation conduisent à des demandes de
mise en œuvre de modification concernant les spécifications
d’admission des déchets (ex: modification de la limite du débit
de dose au contact des colis MI; modification de la masse de
matières fissiles acceptable dans les colis) et à l’adaptation de
certaines parties de l’installation pour y accueillir temporaire-
ment des déchets non envisagés à l’origine. La conception ini-
tiale de l’installation permet à ce jour ces adaptations.

L’exploitation de l’installation a été confiée à un opérateur
industriel. Le bilan des inspections menées sur le suivi des
prestataires montre qu’à ce jour l’organisation en place permet
au CEA d’assurer sa responsabilité d’exploitant nucléaire et de
garantir la maîtrise des règles et conditions de sûreté de l’ins-
tallation par les prestataires intervenants. Néanmoins, l’ASN
reste vigilante sur le maintien de la sûreté au niveau de l’ins-
tallation car, comme pour nombre d’installations nucléaires du
centre, la maîtrise et le suivi des prestataires restent
aujourd’hui une voie de progrès prioritaire.

Au-delà des actions impulsées par les inspections de l’ASN
(contrôle régalien) et les visites de la cellule de sûreté du cen-
tre (contrôle dit de “second niveau”), l’ASN note que les actions
opérationnelles internes au CEA (contrôle dit de “premier
niveau”), telles que la formulation d’exigences auprès des pro-
ducteurs de déchets ou la réalisation de visites techniques,
contribuent à une amélioration continue des niveaux de sûreté:
qualité des procédures de gestion des déchets, clarté des réfé-
rentiels de sûreté, etc.

Gerbage de colis dans un bâtiment FI

Alvéoles d’entreposage dans le bâtiment MI



Conclusion

Conformément à la loi du 28 juin 2006 relative à la gestion
durable des matières et déchets radioactifs, l’ASN exige que
les exploitants exercent toute leur responsabilité dans ce
domaine en mettant en place une gestion sûre, rigoureuse et
transparente de tous leurs déchets. À ce titre, et conformément
aux orientations du Plan national de gestion des déchets et des

matières radioactifs (PNGMDR), l’ASN s’assure que les dispo-
sitions sont prises pour remplacer les installations d’entrepo-
sage de déchets les plus anciennes, héritées du passé, par des
installations qui satisfont aux exigences de sûreté actuelles. Le
désentreposage du Parc d’entreposage de Cadarache et la
gestion de ses déchets dans l’installation CEDRA évoquée
dans cet article constitue un exemple concret de cette
démarche. ■

Installation d’entreposage des déchets radioactifs CEDRA (INB 164). Vue générale du hall d’entreposage de surface de fûts
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Installation STELLA à Saclay
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Le périmètre d’action de la Division d’Orléans

La Division d’Orléans de l’ASN assure le contrôle des
Installations nucléaires de base (INB) des régions Centre et Île-
de-France. Son périmètre d’action comprend donc les centres
CEA de Saclay et de Fontenay-aux-Roses. Ces centres dispo-
sent tous deux d’installations de traitement des déchets
liquides ou solides radioactifs.

Ainsi, le site CEA de Saclay accueille:
– l’INB 35, dénommée ZGEL (Zone de gestion des effluents
liquides radioactifs), qui assure la réception, l’entreposage et le
traitement par évaporation des effluents radioactifs du centre
en vue de les conditionner en colis de déchets;
– l’INB 72, dénommée ZGDS (Zone de gestion des déchets
solides radioactifs), qui assure la réception, la caractérisation et
le conditionnement des déchets radioactifs solides du centre.

De la même manière, le site CEA de Fontenay-aux-Roses abrite
l’INB 166, dite “SUPPORT”, qui assure la prise en charge des
déchets liquides et solides radioactifs du centre.

Le contrôle par l’ASN des  installations de traitement
des déchets exploitées par le CEA en Île-de-France
ASN inspection of waste processing facilities operated by the CEA in the Ile-de-France region

par Brice Baraër, inspecteur de la sûreté nucléaire à la Division d’Orléans – Autorité de sûreté nucléaire (ASN)

LA SÛRETÉ DES INSTALLATIONS DE GESTION DES DÉCHETS RADIOACTIFS
LE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS

ASN ensures that safety at nuclear radioactive waste processing and storage faci-
lities is maintained at an acceptable level and, where this is not the case, requires
that facilities be brought up to standard. The specific characteristic of such facili-
ties, which are often old, have to satisfy demand for reprocessing the waste cur-
rently produced by nuclear facilities and also meet the need to manage old waste
storage facilities that were designed to comply with standards that are now out-of-
date. This has led the operator first to set up new, higher performance facilities or
workshops and, second, to carry out works on these old waste storage sites or
transfer this waste to more suitable facilities. All these various projects result in
major changes being made to these facilities. Based on the information supplied
by the operator, ASN ensures that the safety analysis is satisfactory and, by means
of spot checks, verifies that operations are conducted in compliance with proce-
dures resulting from this analysis. 

In addition, BNI operating activities are often outsourced. ASN checks that the im-
plementation of such activities and monitoring of the subcontractor by the opera-
tor meet the applicable regulatory requirements. 

The examples of the waste processing BNIs at the CEA sites at Fontenay-aux-
Roses and Saclay perfectly illustrate the above.

Executive Summary
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Ces installations, peu impliquées dans des programmes de
recherche du CEA, sont en revanche nécessaires à l’activité des
autres installations de type laboratoires ou réacteurs expéri-
mentaux exploitées par le CEA, ainsi qu’aux installations en
démantèlement pour le traitement de leurs déchets radioactifs.

L’action de la Division consiste essentiellement à:
– mener des inspections spécifiques et régulières sur ces ins-
tallations (3 à 4/an par INB);
– instruire les dossiers de sûreté relatifs aux modifications de
ces INB avec l’appui technique de l’IRSN;
– s’assurer que l’exploitant déclare au bon niveau les événe-
ments significatifs, mène l’analyse des causes à l’origine des
événements et met en œuvre les actions appropriées pour évi-
ter leur renouvellement.

Le contexte et les enjeux de ces installations

Concilier les besoins de traitement actuels avec la gestion des
déchets historiques

Ces installations de traitement de déchets sont anciennes:
elles ont été mises en service dans les années 1950-1960. Elles
héritent de fait de déchets radioactifs anciens divers, de
natures variées et ne répondant pas aux critères et normes
actuels permettant l’élimination ou la mise en stockage en
l’état. L’ASN s’assure que le niveau de sûreté de ces entrepo-
sages demeure acceptable et, à défaut, exige des mises à
niveau des installations, la construction de nouveaux moyens
d’entreposage, la recherche de solutions de traitement ou le
reconditionnement des déchets ainsi que dans certains cas
l’évacuation des déchets anciens.

En outre, les équipements de ces installations sont eux-mêmes
anciens. Ainsi, certains d’entre eux sont rénovés voire rempla-
cés à neuf afin d’assurer correctement le conditionnement ou
la caractérisation des déchets radioactifs préalablement à leur
élimination. Ceci implique des évolutions des installations, des
travaux et la mise en service de nouveaux procédés ou équi-
pements soumis à l’accord de l’ASN.

Une des principales problématiques concerne donc la gestion
simultanée de projets complexes d’élimination des déchets
anciens et de rénovation des procédés pour traiter le flux cou-
rant de production de déchets des centres CEA.

De plus, l’exploitation de ces installations est parfois sous-
traitée, ce qui implique la nécessité d’une maîtrise par le CEA
de la prestation au regard des règles applicables en la matière.

Le contrôle de la sûreté des  entreposages de
déchets

Des déchets historiques à gérer

Un autre aspect de la vie de ces installations, et non des moin-
dres, concerne ce que l’on appelle couramment “l’historique”
de ces installations. Elles entreposent effectivement des
déchets anciens dans des installations qui n’avaient pas été
conçues pour cette finalité ou alors selon des standards
aujourd’hui dépassés. Par conséquent, deux possibilités sont
offertes: la mise à niveau de l’entreposage ou bien le transfert
vers une installation adaptée. Néanmoins, la question des
moyens de reprise, de reconditionnement et d’expertise de ces
objets n’est pas triviale. En pratique, l’ASN impose au CEA de
proposer des solutions, de les étudier et de démontrer leur fai-
sabilité avec une maîtrise des risques suffisante au regard des
enjeux de sûreté de ces opérations, puis de les mettre en
œuvre.

À titre d’illustration, l’INB 35 entrepose des concentrats d’ef-
fluents, des effluents organiques radioactifs anciens accumulés
ces dernières décennies. Cette situation doit se résorber d’ici
quelques années. En effet, la date a été fixée au plus tard à
début 2014 par décret sur proposition de l’ASN. Ces opérations
souvent temporaires sont encadrées par un référentiel de
sûreté et d’exploitation spécifique puisqu’elles sont par nature
ponctuelles. Ces documents d’exploitation sont soumis à l’ac-
cord de l’ASN après examen par la Division d’Orléans, parfois
après des demandes de compléments auprès de l’exploitant.
La déclinaison des principes et modalités des essais prépara-
toires aux opérations, de la vidange des cuves, de la reprise des
déchets et du transfert des effluents ou des déchets est ensuite
examinée lors d’inspections, parfois inopinées. Ces inspections
s’attachent à vérifier que les procédures utilisées en pratique
sont cohérentes avec les documents techniques examinés au
cours de l’instruction. La preuve de la bonne réalisation de l’ac-
tion et celle du contrôle exercé par le CEA sur ces opérations
doivent également être apportées aux inspecteurs, suivant les
exigences de l’arrêté du 10 août 1984 relatif à la qualité de la
conception, de la construction et de l’exploitation des installa-
tions nucléaires de base. La Division, en cas de détection
d’écart, demande alors la mise en œuvre d’actions correctives
dans ses lettres de suites adressées à l’exploitant qui font l’ob-
jet d’une mise en ligne sur le site Internet de l’ASN. Des
demandes de justification de certains points méritant des
éclaircissements sont également formulées.

L’autre zone d’entreposage du centre de Saclay, l’INB 72,
entrepose de nombreux types différents de déchets radioactifs:
combustibles anciens entreposés en puits, en piscine ou en
massif, sources de haute activité anciennes, sources et objets
radifères collectés sur le territoire français… En résumé, l’INB
n’est pas en reste pour ce qui est des projets de désentrepo-
sage des déchets à mener. L’ASN est favorable au transfert de
ces déchets ou combustibles usés vers des installations plus
adaptées, mais à condition que les opérations de reprise, de
reconditionnement, de caractérisation et de transports soient
menées en toute sûreté, y compris avec les incertitudes
induites par l’ancienneté des déchets ou combustibles usés en
question. En effet, les règles de traçabilité des données de
l’époque n’étaient pas aussi strictes qu’aujourd’hui. Les 

Chaîne PETRUS - travail à l’aide d’un télémanipulateur



▼

49 CONTRÔLE 190 | FÉVRIER 2011

Dossier : La gestion des déchets radioactifs : avancées et perspectives

exigences de l’ASN peuvent ainsi conduire à refuser des
demandes de l’exploitant au motif de l’insuffisance des dispo-
sitions mises en œuvre au regard de celle requises par exem-
ple par les règles fondamentales de sûreté (RFS). Cela a en
particulier été le cas pour la prévention du risque de criticité
lors d’opérations d’évacuation de combustibles usés. Afin de
respecter le principe de défense en profondeur imposé par la
RFS et qui impose qu’un accident de criticité ne doit pas décou-
ler d’une seule anomalie, l’exploitant a ainsi dû revoir son dos-
sier et renforcer notablement sa chaîne de manutention, pour
obtenir finalement l’accord de l’ASN.

Le site de Fontenay-aux-Roses, berceau du nucléaire civil fran-
çais, dispose également de son lot de déchets anciens, en par-
ticulier des effluents organiques très actifs issus des pro-
grammes de recherche menés depuis plusieurs décennies
jusqu’en 1995 et portant entre autres sur le traitement du com-
bustible usé et la production de transuraniens. Les objectifs
demeurent néanmoins les mêmes à savoir que les opérations
d’assainissement et de démantèlement soient maîtrisées.
Citons le relevage des effluents de la cuve B de PÉTRUS qui a
nécessité des dispositifs renforcés d’inertage pour prévenir le
risque d’explosion lié à une accumulation d’hydrogène par
radiolyse. Autre exemple, une structure de relevage dédiée a
été implantée au-dessus de l’ancien emballage de transport
CIRCE avec cette fois-ci des enjeux liés à la qualité du confi-
nement statique.

Enfin, la disponibilité des emballages de transports agréés par
l’ASN pour le transport sur route peut faire défaut. De même,
les installations réceptrices peuvent connaître des aléas qui
perturbent le planning. Pour autant, le mot d’ordre de l’ASN
demeure: la sûreté prévaut sur le respect des plannings ou des
raisons de disponibilité.

La Division est d’autant plus vigilante sur tous ces types de
chantier et les aménagements qu’ils nécessitent car ils sont
par essence ponctuels et générateurs de phases transitoires
d’exploitation en parallèle de l’exploitation courante de l’INB.
Cela se traduit par un accord préalable de l’ASN pour valider
les conditions de réalisation, les analyses de risques associées
et un contrôle accru sur le terrain. Les transports de déchets
n’échappent pas au contrôle de la Division qui réalise des ins-
pections inopinées relatives à l’expédition de colis agréés par
l’ASN, comme cela a été le cas pour la première évacuation
des effluents de haute activité de la cuve HA4 de l’INB 35.

Le contrôle de la mise en place de nouveaux 
équipements

La mise en service de nouveaux équipements

L’ancienneté de certaines installations a parfois conduit à ce
que des équipements deviennent vétustes. D’autres équipe-
ments posent des difficultés d’exploitation industrielle ou sont
en sous-capacité. Enfin, en termes de sûreté, certains procé-
dés sont dépassés ou présentent des risques spécifiques.

Par exemple, l’atelier de bitumage des concentrats de l’INB 35
a été arrêté en 2003 suite à un retour d’expérience défavora-
ble au niveau du risque d’incendie sur ce type d’installation.
Cela a conduit le CEA à construire un nouvel atelier destiné à
fabriquer des colis cette fois-ci cimentés, dénommé STELLA.
Pour construire cette extension de l’INB 35, le CEA a déposé
un dossier de sûreté instruit par l’ASN et expertisé par l’IRSN,
qui a conduit à une mise à jour du décret d’autorisation de
création de l’INB en 2004. Depuis cette date, la Division a pro-
cédé à des inspections du chantier pour s’assurer de la confor-

mité du génie civil au regard du dossier de sûreté fourni. Une
fois l’atelier construit, les équipements ont fait l’objet d’essais
de réception chez le fabricant puis in situ pour qualifier les
matériels. En parallèle, le contrôle-commande de l’ancienne
salle de commandes a été rénové: nouvelle interface, étude
spécialisée sur les facteurs organisationnels et humains pour
tenir compte de la perception par les acteurs de ces outils avant
tout “techniques”, rénovation de la fonction de réception des
effluents radioactifs (changement à neuf des pompes et
vannes). À toutes les étapes, la Division poursuit ses actions de
contrôle en menant chaque année au moins une inspection
dédiée à la construction du futur atelier: examen des comptes
rendus d’essais, conditions de maîtrise des prestations, confor-
mité au dossier de sûreté, gestion des modifications… Tous ces
aspects sont contrôlés par sondage pour évaluer la robustesse
du système mis en place par l’exploitant pour obtenir une ins-
tallation conforme.

Également à Saclay, 36 nouveaux puits ventilés destinés à l’en-
treposage de fûts de déchets irradiants ont été mis en service
fin 2009 à l’INB 72. L’instruction du dossier commence par la
transmission à l’ASN d’un dossier de sûreté qui doit démon-
trer que les dispositions prises en matière de prévention, de
surveillance et de limitation des conséquences vis-à-vis des
risques générés sont suffisantes, c’est-à-dire qu’elles ne
conduisent en cas d’incident qu’à des conséquences limitées et
acceptables. Sur ce dossier, les aspects liés au confinement
statique et dynamique des matières radioactives sont prépon-
dérants. En inspection, la Division vérifie que les essais de mise
en service sont conformes aux règles de l’art, que les critères
de performances attendus sont atteints et que le dispositif d’as-
surance de la qualité est mis en œuvre de façon satisfaisante.

Enfin, comme exemple pour le centre CEA de Fontenay-aux-
Roses, citons le cas de la chaîne actuelle de caractérisation des
déchets faiblement radioactifs en service depuis 1991, qui a
connu de multiples problèmes de disponibilité. Un nouvel équi-
pement est en cours d’installation pour disposer d’un outil de
capacité suffisante pour permettre d’évacuer les flux de déchets
produits par les opérations de démantèlement du centre. 

Gestion des déchets de l’INB 72 à Saclay - Hall d’entreposage 
du bâtiment 114. Chaque puit est profond d’une dizaine de mètres;
les fûts, très irradiants, y sont transférés par château 
et recouverts d’un bouchon de béton
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La chaîne est implantée à proximité directe de la zone d’entre-
posage des fûts pour limiter les transports internes et gagner
en efficacité. De la même manière, la conformité aux normes
en vigueur du générateur de rayons X utilisé doit être vérifiée,
ainsi que la qualité des mesures réalisées (spectrométrie
gamma, comptage neutronique…) afin de n’expédier que des
déchets conformes à leur agrément. La Division étudie dans ce
cas également l’analyse réalisée par l’exploitant de l’impact de
cette modification sur son référentiel de sûreté et mène des
actions de contrôle.

Ces exemples illustrent comment les évolutions de besoins de
ces installations anciennes conduisent à la mise en œuvre de
nouveaux équipements. L’ASN au niveau national et territorial
veille au respect des procédures administratives et vérifie en
inspection la mise en place effective des dispositions de maî-
trise des risques.

Le contrôle des conditions de sous-traitance de
l’exploitation de ces installations

La sous-traitance de l’exploitation doit être maîtrisée

L’exploitation des INB de traitement des déchets radioactifs est
fréquemment sous-traitée. Un tel schéma est permis par la
réglementation française. L’ASN est particulièrement attentive
à la bonne application des exigences réglementaires opposa-
bles portant sur les modalités de sous-traitance des activités
concernées par la sûreté, les garanties de compétences et de
qualité ainsi que les contrôles associés. Ces vérifications sont
en particulier menées lors des inspections réalisées par la
Division. En premier lieu, elles portent sur la bonne prise en
compte dans le cahier des charges de l’exploitant des exi-
gences et contraintes liées au référentiel de sûreté et d’exploi-
tation, pour s’assurer que le prestataire qui répond à l’appel
d’offres le fait en toute connaissance de causes. Les conditions

de choix du prestataire sont également regardées, même si
l’exercice est difficile. En particulier, les critères de choix rete-
nus par l’exploitant sont examinés pour s’assurer que les exi-
gences en matière de sûreté sont bien prises en compte indé-
pendamment des conditions financières de la prestation.

Ensuite, les inspecteurs s’intéressent à la manière dont ces exi-
gences réglementaires sont reprises dans les documents
contractuels liant l’exploitant et son prestataire afin que les
responsabilités de chaque partie soient clairement identifiées
et suffisamment précises. Par la suite, l’exploitant doit être en
mesure de démontrer la compétence des agents intervenant,
le suivi des interventions réalisées avec éventuellement des
points de validation par l’exploitant, le contrôle effectué sur les
opérations importantes pour la sûreté et la réalisation d’audits
pour évaluer l’efficacité du système de management du sous-
traitant pour satisfaire aux performances attendues, détecter
et traiter correctement les écarts éventuellement survenus.
Toutes ces étapes font l’objet de vérifications que la Division
mène par sondage sur les dossiers et sur le terrain.

Conclusion

Les actions de la Division d’Orléans de l’ASN sur les installa-
tions de traitement de déchets ne diffèrent pas fondamentale-
ment, en première approche, de celles menées pour les autres
INB. Elles sont néanmoins orientées en fonction des problé-
matiques spécifiques aux installations concernées et des
enjeux importants qui caractérisent les opérations de traite-
ment des déchets radioactifs. C’est cette spécificité qui permet
d’orienter le contrôle effectué afin de le rendre plus pertinent
au regard des différents enjeux, et de ce contexte particulier lié
à la coexistence de nombreux projets pour assurer à la fois la
gestion de l’historique et l’exploitation des INB qui assurent des
fonctions support aux autres installations des centres. ■
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L’exploitation passée des installations nucléaires de base en
France a généré des déchets entreposés dans diverses instal-
lations, qui ne satisfont plus aux exigences de sûreté actuelles
et où donc doivent être programmées des opérations soit de
reprise des déchets, soit d’amélioration de la sûreté des ins-
tallations d’entreposage. Ces sites d’entreposage de déchets
radioactifs anciens comprennent des installations de la société
AREVA à La Hague et des centres de recherche du CEA
(Cadarache, Saclay, Grenoble et Fontenay-aux-Roses), ainsi
que des installations appartenant à EDF.

Les déchets entreposés dans ces installations ont vocation à
faire l’objet d’opérations de reprise, c’est-à-dire à être désen-
treposés et conditionnés ou reconditionnés le cas échéant.
Toutefois, ces opérations peuvent parfois être difficiles à
conduire et ne sont pas toujours menées de manière aussi
prioritaire qu’elles devraient par les exploitants concernés; cela
entraîne des retards fréquents par rapport aux échéances
annoncées.

L’enjeu principal dans les prochaines années est de veiller au
respect des engagements, notamment en matière de délais, et
de s’assurer que, dans l’attente d’un désentreposage complet,
le niveau de sûreté des installations reste acceptable. Plusieurs
nappes phréatiques sont d’ores et déjà marquées au droit de
certains de ces anciens sites d’entreposage, du fait, pour l’es-
sentiel, d’incidents anciens. Il convient de s’assurer que l’im-
pact de ces installations sur l’environnement reste limité.

Les entreposages de déchets anciens de l’usine
AREVA NC de La Hague

Contrairement à ce qui se passe pour les usines nouvelles 
UP2 800 et UP3 de l’établissement AREVA NC de La Hague qui
conditionnent en ligne leurs déchets, la majeure partie des
déchets produits pendant le fonctionnement de la première
usine, UP2 400, a été entreposée sans conditionnement défini-
tif, dans des installations ne répondant plus aux normes de
sûreté actuelles.

L’ASN considère que ces entreposages présentent des enjeux
importants en matière de sûreté, à des niveaux différents en
fonction des entreposages. Ces enjeux sont notamment liés à
la méconnaissance de l’état exact et de l’évolution dans le
temps de certains entreposages et des déchets qu’ils contien-
nent, à la conception ancienne des entreposages qui n’ont pas
été dimensionnés pour résister au séisme selon les règles
actuelles et dont certains ne présentent qu’une seule barrière
de confinement par rapport à l’extérieur, ainsi qu’à l’insuffi-
sance des dispositifs de détection précoce de fuite.

Un contrôle des eaux souterraines au droit des installations est
réalisé mensuellement, à partir de 41 piézomètres situés sur
le site. Cette surveillance est complétée par 12 piézomètres
situés sur 4 communes environnantes. Sur chacun des prélè-
vements, une mesure des activités alpha et bêta globales, du
potassium et du tritium est a minima réalisée. Ces prélève-
ments réalisés en particulier dans les captages d’alimentation
en eau potable, n’ont pas mis en évidence de marquage dans
les eaux de consommation. Les eaux de surface font également
l’objet d’un suivi régulier en application des dispositions de l’ar-
rêté de rejet. L’ensemble des mesures réalisées permet de sui-
vre les pollutions historiques du site, qui sont liées à des inci-
dents anciens. Ces mesures n’ont pas mis en évidence de
pollution nouvelle liée à l’exploitation récente ou à l’entrepo-
sage actuel des déchets anciens.

Les opérations de reprise de ces déchets sont techniquement
délicates et nécessitent la mise en œuvre de moyens impor-
tants. Du fait de la difficulté technique à mettre en œuvre des
modifications pour améliorer la sûreté des installations d’en-
treposage, l’enjeu principal pour l’ASN est le respect des
échéances affichées par AREVA, celles-ci étant bien souvent
conditionnées au développement de procédés de reprise des
déchets qui n’existent pas aujourd’hui. L’ASN est attentive au
renforcement des efforts réalisés dans ce domaine par AREVA
pour que puisse être résorbé cet héritage du passé. Face aux
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Les anciens sites d’entreposage de déchets
radioactifs : le cas de l’usine AREVA NC de La Hague
Former radioactive waste storage sites: the case of the AREVA NC La Hague plant

par Thomas Houdré, chef de la Division de Caen – Autorité de sûreté nucléaire (ASN)

LA SÛRETÉ DES INSTALLATIONS DE GESTION DES DÉCHETS RADIOACTIFS
LE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS

Unlike AREVA NC’s new UP2 800 and UP3 plants at La Hague, where the waste is
conditioned in-line, the majority of waste produced while its first UP2 400 plant was
still in service was stored without final packaging, at installations that no longer
meet the safety requirements currently applicable.

ASN believes that such storage facilities pose major safety problems. These
problems are mainly related to the fact that little is known about the exact condition
of certain storage facilities and the waste they contain, nor how they will evolve over
time, as well as to former facility design and the inadequacy of early leak detection
systems.

Operations to recover this waste are technically complicated and require
considerable resources and investment. As a result, the main issue as far as ASN
is concerned is to ensure that the deadlines declared by AREVA are met, given that
they are often dependent on the development of waste recovery procedures that do
not as yet exist. For several years now, in view of the considerable delays affecting
the majority of waste recovery projects, ASN has enforced the binding provisions
set out under the TSN Act  to set a schedule for the recovery of this old waste by
prescribed dates. 

This situation serves to consolidate ASN’s actions in requiring operators to assess,
for all projects, the amount of waste generated, and to take measures for it to be
processed and packaged as and when it is produced.
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retards importants connus, depuis plusieurs années, par la plu-
part des projets de reprise des déchets, l’ASN a recours aux
dispositions contraignantes que prévoit la loi TSN2 afin de fixer
un calendrier prescriptif pour la reprise de ces déchets anciens.
Enfin, cette situation conforte l’ASN dans ses exigences à
l’égard des exploitants, d’évaluer, dans tout projet, la produc-
tion des déchets générés, et de prévoir un traitement et un
conditionnement au fur et à mesure de leur production.

À la suite de l’examen, en novembre 2005, par les Groupes per-
manents d’experts pour les laboratoires et usines et pour les
déchets, de la politique en matière de gestion des déchets pour
l’établissement de La Hague, l’ASN a confirmé la nécessité
d’entreprendre au plus tôt la reprise des boues entreposées
dans les silos STE 2, des déchets du silo HAO et des déchets du
silo du bâtiment 130 ainsi que des fûts de déchets à dominante
alpha entreposés dans le bâtiment 119 de l’INB 38, ces diverses
installations présentant un niveau de sûreté insuffisant.

Les boues de la station de traitement des
effluents de l’atelier STE2

De 1966 à 1997, le traitement des effluents de l’usine AREVA
NC de La Hague était réalisé dans l’installation STE2, par co-
précipitation chimique. De ce procédé, restent 9300 m3 de
boues entreposées en vrac dans des silos. Ces silos sont en
béton, avec pour certains une lame d’acier coulée dans le béton
et pour d’autres un revêtement intérieur en polyuréthane. Les
principaux enjeux de sûreté associés à l’entreposage de ces
boues concernent le risque de dissémination des matières
radioactives lié à l’unicité de la barrière de confinement consti-
tuée par les parois des silos dont l’état actuel est mal connu,
l’évolution dans le temps difficilement prévisible et l’intégrité
en cas de séisme non garantie.

Les actions de recherche menées au cours des dernières
années ont permis de déterminer et d’éprouver les modalités
de reprise et de transfert nécessaires en préalable à tout condi-
tionnement. Toutefois, du fait des caractéristiques particulières
des boues provenant de l’atelier STE2, leur traitement et leur
conditionnement sont plus difficiles que les boues actuellement
produites dans la station de traitement des effluents récente
dite STE3, qui sont incorporées dans du bitume, l’enrobé final
étant alors coulé dans des fûts en acier inoxydable dans cet
atelier. C’est pourquoi l’ASN, sur proposition du groupe per-
manent d’experts, a interdit, par décision du 2 septembre 2008,
le bitumage des boues provenant de l’atelier STE2 dans l’ins-
tallation STE3. L’ASN a également demandé à l’exploitant de
développer un procédé de traitement alternatif et d’étudier les
caractéristiques du colis de déchets associé.

La reprise de ces boues devra être achevée au plus tard au
31 décembre 2030.

Le silo HAO

Le silo HAO est en béton armé revêtu intérieurement d’une tôle
en acier inoxydable. Il est rempli d’eau sur une hauteur d’en-
viron 9 mètres et contient 880 tonnes de déchets en vrac consti-
tués par des coques et des embouts, des fines (poussières pro-
venant essentiellement du cisaillage), des résines et des
déchets technologiques issus de l’exploitation de l’atelier HAO
entre 1976 et 1997.

Les principaux enjeux de sûreté liés à l’entreposage de ces
déchets sont l’impossibilité de réaliser le contrôle de l’étan-
chéité du cuvelage, la pyrophoricité de certains déchets (risque
d’incendie en cas de dénoyage) et éventuellement la criticité
(risque de déclenchement d’une réaction de fission en chaîne).

La reprise des déchets du silo nécessite au préalable le démon-
tage des équipements implantés sur la dalle du silo. Les
 premiers démontages ont déjà été réalisés. La présence, dans
le silo, des fines et des résines interdit le compactage des
coques tel que dans l’atelier de compactage des coques d’UP3
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2. Loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et la sécurité en matière
nucléaire, dite loi TSN.

Implantation des principaux entreposages de déchets anciens sur le site AREVA NC de La Hague
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(ACC). Outre la mise en place d’un système de reprise méca-
nique, il est donc nécessaire de construire au-dessus du silo
une cellule de tri où les coques et les embouts seront lavés;
les fines et les résines récupérées seront cimentées dans une
cellule adjacente. La mise en service actif de l’enceinte de tri,
lavage et cimentation est prévue mi-2014, et la mise en ser-
vice industrielle du désentreposage du silo mi-2015, après un
an d’essais actifs. La reprise des déchets du silo HAO devra
être achevée au plus tard en 2022.

Le silo 130

Ce silo, situé à l’extrémité Nord-Ouest du site, est constitué
d’un bloc en béton armé séparé en deux fosses. La première
fosse contient environ 750 tonnes de déchets entreposés en
vrac de 1969 à 1984. La seconde fosse contient 1400 m3 d’ef-
fluents. Les déchets de la première fosse sont principalement
constitués des éléments de structure des combustibles de la
première génération des centrales nucléaires (réacteurs de
type “UNGG”, Uranium Naturel Graphite Gaz) auxquels ont été
ajoutés divers autres déchets, notamment les terres et gravats
contaminés ainsi que les eaux d’extinction issus de l’incendie
qu’a subi le silo en 1981.

Au cours de l’année 2008, l’exploitant a modifié ses projets de
reprise des déchets anciens, ce qui a conduit à en retarder la
réalisation. L’ASN est préoccupée par ces retards, cette instal-
lation ne présentant pas un niveau de sûreté suffisant en
regard des normes actuelles. C’est pourquoi l’ASN a pris, le
29 juin 2010, une décision fixant un calendrier contraignant de
reprise des déchets pour le silo 130 et des échéances de
reprise à la fin de l’année 2020 pour les déchets solides et en
2022 pour les effluents et les boues. Cette décision demande
également l’amélioration des moyens de détection d’une éven-
tuelle fuite d’eau en provenance du silo, ainsi que la mise en
place de moyens de mitigation d’une telle fuite.

Les déchets alpha du bâtiment 119

Le bâtiment 119 est un bâtiment nucléaire accessible, surveillé
et entretenu, divisé en alvéoles qui contiennent les fûts de
déchets technologiques de spectre à dominante alpha, dont la
sûreté n’a pas été jugée pleinement satisfaisante à l’égard des

risques sismiques et d’incendie. Les déchets qui y sont entre-
posés sont issus de l’exploitation des usines UP2-400, MELOX
et ATPu.

Une stratégie globale a été mise en œuvre par l’exploitant afin
de traiter en priorité les fûts de déchets alpha existants qui sont
actuellement entreposés dans le bâtiment 119. Sur les 4986
fûts initialement présents dans le bâtiment 119, 70% ont été
désentreposés au 1er septembre 2010. L’exploitant s’est donné
pour objectif de vider le bâtiment 119 des fûts de déchets alpha
pour fin 2013. ■
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Coques issues des assemblages du combustible, atelier ACC
d’AREVA NC de La Hague

▼

Inspection de l’ASN sur les déchets - Centrale nucléaire de Penly
(juin 2010)
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La création de nouvelles installations nucléaires et leur mise
en service sont des éléments importants dans la stratégie de
gestion des déchets des exploitants, tant pour remplacer cer-
taines installations anciennes qui ont vocation à être démante-
lées, que pour accroître les capacités d’entreposage pour faire
face aux nouveaux besoins, par exemple liés au démantèlement
en cours ou programmé des installations nucléaires du parc
français ou bien encore pour renouveler les installations de
traitement. L’identification des besoins de création de ces nou-
velles installations doit être faite périodiquement afin d’antici-
per la disponibilité des moyens de gestion des déchets au vu
des déchets produits et à produire. Cette démarche s’inscrit
pleinement dans les objectifs du PNGMDR qui requiert l’iden-
tification des besoins d’entreposage ou de stockage des
déchets radioactifs tant au niveau qualitatif que quantitatif.

Dans ce contexte, le rôle des pouvoirs publics et notamment de
l’Autorité de sûreté nucléaire est significatif d’autant plus, dans
les installations de gestion des déchets qui présentent toutes
des spécificités. Ceci demande de la part des agents de l’ASN
et de leur appui technique de bonnes capacités d’analyse.

La création d’une installation nucléaire de base, puis sa mise
en service, sont soumises à autorisation en application de
 l’article 19 de la loi TSN.

Le dossier d’options de sûreté

La transmission, à l’ASN, d’un dossier d’options de sûreté n’est
pas obligatoire. Cependant, en préalable à la transmission
d’une demande officielle d’autorisation de création d’une INB,
l’exploitant peut solliciter l’ASN afin d’avoir un avis sur tout ou
partie des options qu’il a retenues pour assurer la sûreté de
son installation. L’ASN examine alors, avec l’appui de l’IRSN,
les principales caractéristiques de conception et délivre un avis
dans lequel elle peut préciser des études et des justifications
complémentaires qui sont nécessaires pour une éventuelle
demande d’autorisation de création. Cet avis est notifié au
demandeur et communiqué aux ministres chargés de la sûreté
nucléaire.

Par exemple, le CEA a transmis à l’ASN un dossier d’op-
tions de sûreté dans le cadre du projet de construction de
l’installation DIADEM destinée à l’entreposage de déchets
irradiants ou alpha et de déchets issus du démantèlement
de PHÉNIX. Après instruction, l’ASN a rendu son avis et
indiqué qu’elle n’avait pas d’objection à la poursuite du
processus visant à aboutir à la création de l’installation
sous réserve de la prise en compte des observations for-
mulées ainsi que de la justification du choix du site d’im-
plantation.

L’instruction de la demande d’autorisation de
création

Le décret du 2 novembre 2007 relatif aux installation nucléaires
de base spécifie notamment qu’à l’appui d’une demande d’au-
torisation de création transmise aux ministres chargés de la
sûreté nucléaire, l’exploitant doit:
– transmettre pour examen à l’ASN un rapport préliminaire de
sûreté (RPrS) comportant la description de l’installation et des
opérations qui y seront effectuées, l’inventaire des risques de
toutes origines qu’elle présente, l’analyse des dispositions
prises pour prévenir ces risques et des mesures propres à
réduire la probabilité des accidents et leurs effets;
– présenter un dossier qui sera soumis à enquête publique,
comportant divers plans de l’installation ainsi qu’une étude de
danger et une étude d’impact. Ce document doit préciser éga-
lement les dispositions destinées à faciliter le démantèlement
ultérieur de l’installation.

Si l’exploitant a déposé en préalable un dossier d’options de
sûreté qui a fait l’objet d’un avis de l’ASN, le rapport doit iden-
tifier les questions déjà étudiées dans ce cadre, les études et
justifications complémentaires apportées, notamment celles
demandées par l’ASN dans son avis.

Création et mise en service d’une installation de
 gestion des déchets radioactifs
Set up and commissioning of a radioactive waste management facility

par Dimitri Brotte, chargé d’affaires à la Direction des déchets, des installations de recherche et du cycle – Autorité de sûreté nucléaire (ASN)

LA SÛRETÉ DES INSTALLATIONS DE GESTION DES DÉCHETS RADIOACTIFS
LE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS

Building and commissioning new nuclear facilities are important factors in the
waste management strategy, both in order to replace certain old installations
which need to be dismantled, and to increase storage capacity to cope with new
demand. These two stages are subject to authorisation in application of Article 19
of the TSN Act.

An operator that wants to develop a new installation, must, in particular, submit a
preliminary safety analysis report, in application of the Decree of 2 November 2007.
After examining this report, ASN draws up a draft decree setting out the boundaries
and characteristics of the installation. The ministers in charge of nuclear safety
then decide on whether or not to pass the draft decree.

The operator must then apply to ASN for a commissioning licence to start operating
the installation, in other words, the first use of radioactive substances at the
installation. After examining the application, ASN takes a decision on whether or
not to authorise the commissioning of the installation, notifies the operator and
informs the ministers in charge of nuclear safety, the Préfet and the Local
Information Committee.

ASN plays two roles in these two processes: it ensures that projects to open new
installations comply with the safety requirements and, by means of inspections,
verifies that the works and tests carried out at the site are carried out in accordance
with the permit application documents that it has examined.
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Sur la base des résultats de l’enquête publique et de l’analyse
du RPrS, l’ASN prépare alors, le cas échéant, un projet de
décret autorisant la création de l’installation.

Ce projet de décret fixe le périmètre et les caractéristiques de
l’installation, ainsi que les prescriptions particulières devant
être respectées par l’exploitant. Ce projet est soumis aux
ministres chargés de la sûreté nucléaire qui l’adressent ensuite
à l’exploitant. Ce dernier dispose d’un délai de deux mois pour
présenter ses observations. Enfin, les ministres chargés de la
sûreté nucléaire arrêtent le projet de décret.

L’instruction de la mise en service d’une
 installation

La mise en service d’une installation nucléaire de base
 correspond à la première mise en œuvre de substances
radioactives dans l’installation ou à la première mise en œuvre
d’un faisceau de particules.

En vue de la mise en service de l’installation, l’exploitant
adresse à l’ASN un dossier comprenant notamment:
– le rapport de sûreté comportant la mise à jour du rapport
préliminaire de sûreté et les éléments permettant d’apprécier
la conformité de l’installation réalisée avec le décret d’autori-
sation de création;
– les règles générales d’exploitation que l’exploitant prévoit de
mettre en œuvre dès la mise en service de l’installation;
– une étude sur la gestion des déchets de l’installation;
– le plan d’urgence interne accompagné de l’avis du comité
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail;
– une mise à jour du plan de démantèlement de l’installation.

Les documents reçus font l’objet d’un examen par le Groupe
permanent d’experts chargé des “usines” (GPU). À l’issue des
échanges entre les membres du GPU et l’exploitant, ce der-
nier prend des engagements relatifs à certains points soule-

vés au cours de l’instruction et exposés lors de la réunion du
GPU.

L’ASN conclut sur la suffisance des dispositions de sûreté rete-
nues et peut être amenée à formuler des demandes complé-
mentaires.

À l’issue de cette phase, l’ASN effectue des réunions tech-
niques avec l’exploitant sur des demandes particulières issues
de l’instruction de leur demande de mise en service. De plus,
les agents de l’ASN effectuent régulièrement des inspections
sur site et peuvent aborder diverses thématiques (exploitation,
suivi des prestataires, gestion des écarts…). Ce suivi de terrain
permet de s’assurer entre autres du respect des engagements
pris par l’exploitant lors du Groupe permanent, de la rigueur
associée aux essais effectués sur site ainsi que pour la gestion
des modifications associées.

À l’issue de ces différentes actions et après analyse du dossier
de demande de mise en actif transmis par l’exploitant, com-
portant en particulier un bilan des essais qui ont été réalisés
pour s’assurer du bon fonctionnement de l’installation, l’ASN
autorise, par décision, la mise en service de l’installation.
L’ASN notifie sa décision à l’exploitant et la communique aux
ministres chargés de la sûreté nucléaire, au préfet ainsi qu’à
la Commission locale d’information (CLI).

La décision fixe un délai dans lequel l’exploitant doit présenter
à l’ASN un dossier de fin de démarrage comprenant notam-
ment un rapport de synthèse sur les essais de démarrage de
l’installation, un bilan de l’expérience d’exploitation acquise et
une mise à jour des documents cités ci-dessus.

Cas particulier de STELLA : mise en service par
étapes

L’article 20 du décret du 2 novembre 2007 prévoit la possibilité
d’une mise en service par étapes d’une installation ou partie

Bâtiment réservoir – INB 35 – Prise d’échantillons en boîte à gants, pour analyses. L’INB 35 est une station d’entreposage et de traitement
des effluents liquides radioactifs

▼
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d’installation. Cette procédure a été utilisée dans le cadre de la
mise en service de l’atelier STELLA, implanté dans le périmè-
tre de l’INB 35 (CEA de Saclay).

Dans le cadre de cette modification de l’installation, le CEA a
été autorisé à créer une extension, dénommée STELLA, de
l’INB 35. Cette installation est destinée à la réception d’ef-
fluents radioactifs, leur entreposage, leur traitement et à la
fabrication de colis de déchets issus de la cimentation des
concentrats d’effluents. À l’issue de ces étapes, les colis ont
vocation à être envoyés vers le Centre de stockage de l’Aube
exploité par l’ANDRA.

En raison de difficultés techniques pour fabriquer le colis de
déchets initialement envisagé, le CEA a demandé à l’ASN l’au-
torisation de procéder à une mise en service par étapes de
l’installation, comme l’y autorise le décret du 2 novembre 2007.
Ce choix se justifie par une volonté de débuter les campagnes
d’évaporation des effluents dans l’attente de la mise au point
du procédé de cimentation permettant de fabriquer le colis de
déchets prévu. Cela permet à l’exploitant de poursuivre les
essais de qualification du colis afin de pouvoir présenter à
l’ANDRA une demande d’agrément pour le colis nominal puis
de commencer le traitement des effluents présents dans l’ins-
tallation.

La mise en service de STELLA se déroulera donc selon trois
étapes cadencées par des autorisations successives de l’ASN
au vu des résultats qui seront présentés par le CEA à l’issue
de chaque phase. Ainsi, dans un premier temps, le CEA sera
autorisé, sur la base de la justification de la qualification du
procédé d’évaporation et de l’ensemble des fonctions support
à l’installation (ventilation, contrôle-commande…) à concentrer
les effluents FA actuellement entreposés dans l’atelier
 RESERVOIR de l’INB 35. Par la suite, et une fois qu’il aura

démontré la bonne qualification en inactif du procédé de
cimentation (c’est-à-dire sans matière radioactive dans cette
partie des équipements), le CEA devra soumettre une nouvelle
demande à l’ASN pour pouvoir procéder à des opérations de
cimentation et de traitement chimique. Le CEA devra par ail-
leurs montrer préalablement qu’il dispose d’un agrément pour
fabriquer ces premiers colis qui devraient être très peu actifs.
Enfin, pour mettre en service définitivement l’installation, le
CEA devra obtenir auprès de l’ANDRA un agrément permettant
la fabrication de colis de concentrats plus actifs.

Le rôle de l’ASN

Au cours du processus de mise en service de STELLA, de
nombreuses réunions tripartites ASN/IRSN/CEA se sont
tenues. Ces réunions techniques ont permis de définir les
conditions selon lesquelles la stratégie de mise en service par
étapes proposée par le CEA pourrait être envisagée, de s’as-
surer du suivi et de la réalisation des engagements pris par
le CEA lors du Groupe permanent et de contrôler les résul-
tats des essais en inactif de l’atelier, notamment ceux rela-
tifs à la ventilation.

De plus, parallèlement à l’instruction de la mise en service de
STELLA, le bon déroulement des essais sur l’atelier STELLA a
fait l’objet de deux inspections en septembre 2008 et avril 2009.
L’ASN a noté un suivi rigoureux et approfondi des essais ainsi
que de la gestion des modifications associées.

Au cours des inspections, une attention particulière a été por-
tée sur la sous-traitance des activités de STELLA. De l’examen
des projets de documents contractuels consultés en vue de la
sous-traitance des activités, les inspecteurs de l’ASN ont noté
l’intégration de contraintes fortes sur le maintien à l’état sûr
des installations et l’implication du personnel dans l’améliora-

Salle de contrôle-commande de l’INB 35
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▼
tion de la sûreté, ainsi que la rémunération et les sanctions
éventuelles pouvant être prises à l’encontre du prestataire sur
ces aspects.

Les processus réglementaire de création et de mise en service
des nouvelles installations de gestion des déchets (installation
de traitement/conditionnement, d’entreposage ou de stockage
des déchets) visent à s’assurer d’une gestion sûre et durable

des déchets radioactifs. Aussi, de nouvelles installations

nucléaires de base destinées à la gestion des déchets radioac-

tifs devraient être mises en service dans les années à venir.

C’est le cas, par exemple, de la création de l’installation

 DIADEM, de la mise en service d’AGATE et d’ICEDA ou bien à

un horizon un peu plus lointain, de la création de centres de

stockage pour les déchets radioactifs à vie longue. ■
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Le Groupe permanent “déchets” (GPD) est un des sept groupes
d’experts spécialisés mis en place par l’ASN. Ce groupe a pour
mission d’éclairer l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) sur les
questions relatives à la sûreté dans le domaine des déchets
radioactifs, y compris ses implications pour la radioprotection
et la protection de l’environnement. À ce titre, le GPD contri-
bue au développement de la doctrine de sûreté.

Le GPD est constitué d’une trentaine de membres nommés
pour quatre ans. Les membres sont choisis pour leurs compé-
tences professionnelles ou scientifiques, qui couvrent l’ensem-
ble des domaines utiles pour les activités du GPD; certains sont
choisis à partir de proposition d’organismes ou de services de
l’État concernés par le problème des déchets, à l’exclusion des
exploitants concernés. Les membres s’expriment à titre per-
sonnel et sont bénévoles. Plusieurs membres du GPD, dont son
vice-président, sont étrangers. Le GPD peut être conduit à invi-
ter des membres d’autres Groupes d’experts de l’ASN à parti-
ciper à leurs travaux; c’est le cas notamment du Groupe d’ex-
perts “radioprotection” et, depuis que les questions de la sûreté
en exploitation du stockage profond ont pris une actualité crois-
sante, du Groupe d’experts “usines”.

Hormis des réunions internes d’information ou d’organisation de
son activité, le GPD visite des installations, éventuellement à
l’étranger; il se concerte avec des homologues étrangers, notam-
ment l’organisme allemand ESK, avec lequel il organise une réu-
nion annuelle. Toutefois, son activité principale est de répondre
aux demandes d’avis de l’ASN sur des sujets particuliers.

Ces sujets concernent des projets de textes réglementaires,
des problèmes généraux de sûreté nucléaire ou des dossiers
soumis à l’ASN par un exploitant - le plus souvent l’Agence
nationale de gestion des déchets radioactifs (ANDRA).
L’examen de tels dossiers comporte en général le rappel de la
demande de l’ASN, s’il y a lieu la présentation de la position de

l’exploitant, son analyse par l’ASN ou son appui technique,
l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN), et la
formulation d’un avis et de propositions éventuelles de recom-
mandations. L’examen donne lieu à la rédaction d’un compte-
rendu des débats. L’avis est préparé en présence des seuls
membres du GPD et des membres de l’ASN concernés par le
dossier; il est arrêté en principe par consensus. L’avis reflète
le jugement du GPD sur le sujet soumis à son examen et
exprime les points de doctrine afférents. Cet avis, la lettre de
saisine de l’ASN qui en est à l’origine et les prises de position
de l’ASN consécutives à cet avis, sont mis à la disposition du
public sur le site internet de l’ASN.

Quelques exemples sont présentés dans la suite.

Le Guide de sûreté relatif au stockage en 
formation géologique profonde (ex-RfsIII2f)

Le texte sans doute le plus significatif que le GPD ait contribué
à élaborer est la Règle fondamentale de sûreté III.2.f, devenue
ultérieurement le Guide de sûreté relatif au stockage définitif
des déchets radioactifs en formation géologique profonde. La
première rédaction de la Règle, achevée en juin 1991, s’est
appuyée sur les conclusions d’un rapport préparé par un groupe
de travail présidé par Jean Goguel. Cette Règle visait à définir
les objectifs à retenir dans les phases d’étude et de travaux
préalables à un stockage de déchets radioactifs en formation
géologique profonde. Son originalité, en comparaison d’autres
pays, est d’avoir été préparée alors que ces recherches en
étaient encore à un stade très préliminaire, puisque c’est le 30
décembre 1991 qu’était adoptée la loi sur la gestion des déchets
radioactifs, dite loi Bataille, par laquelle le Parlement posait les
bases d’une stratégie nationale de gestion des déchets radioac-
tifs. La Règle pose comme objectif fondamental du stockage la
protection de la santé des personnes et de l’environnement; elle
indique qu’après une période limitée sa sûreté doit être assu-
rée de façon passive, en l’absence de toute intervention. Elle
énonce les principes de sûreté et les bases de conception de
l’installation liées à la sûreté et explicite la méthode de démons-
tration de la sûreté du stockage. Notamment elle fixe pour
objectif que le concept retenu permette de maintenir l’impact
radiologique “au niveau le plus faible qu’il est raisonnablement
possible d’atteindre, compte tenu de la connaissance acquise,
de l’état des techniques et des facteurs économiques et
sociaux”, adaptation aux installations de stockage des déchets
du principe connu internationalement sous le nom de principe
ALARA. Des critères chiffrés de dose permettent par ailleurs
d’apprécier la manière dont cet objectif est atteint.

La Règle a été examinée de nouveau par le GPD en juin 2007
pour tenir compte des progrès scientifiques et techniques réa-
lisés depuis sa première rédaction, de l’abandon de fait des
options de stockage en formation salifère ou granitique, des
évolutions de la doctrine de sûreté – notamment la prise en

Le Groupe permanent d’experts en charge des déchets
The Standing Group of Experts on “Waste”

par Pierre Bérest, président du Groupe permanent “déchets” (GPD)

LA SÛRETÉ DES INSTALLATIONS DE GESTION DES DÉCHETS RADIOACTIFS
L’EXPERTISE

The Standing Group of Experts on “Waste” (GPD) is one of seven groups of experts
set up by ASN. This group is tasked with providing clear information to ASN on sa-
fety-related issues in the area of radioactive waste, including the implications for
radiological protection and environmental protection. In this capacity, the GPD
contributes to the development of safety policy. 

The GPD has around thirty members who are appointed for four years. Members
are selected for their professional or scientific expertise, in all areas that are use-
ful for the GPD’s activities; some are selected after being put forward by govern-
ment bodies or departments that are involved in waste issues, although this ex-
cludes operators. Members are free to express their personal opinions and work
on a voluntary basis. Several members of the GPD, including the Vice Chairman,
are foreigners. The GPD may invite members of other ASN Standing Groups of
Experts to work with it; this is particularly the case with the Standing Group on
“Radiation protection” and, with the growing interest in safety issues relative to
operating deep geological repositories, the Standing Group on “Plants”.

Executive Summary
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compte de la notion de fonctions de sûreté - et du choix de la
réversibilité du stockage profond, consacré par la loi du 28 juin
2006. La mise à jour de la Règle était publiée en février 2008 par
l’ASN sous la forme du Guide de sûreté relatif au stockage défi-
nitif des déchets radioactifs en formation géologique profonde.

Groupe de travail sur la radioprotection

À l’occasion de ce nouvel examen, des membres du Groupe
permanent soulevaient diverses questions que le Président du
GPD mentionnait dans sa lettre de transmission de l’avis du
GPD à l’ASN. L’ASN décidait alors la mise en place d’un groupe
de travail auquel était associé le GPD. Ces questions concer-
naient notamment la démonstration de sûreté aux très grandes
échelles de temps (au-delà du million d’années) et la perti-
nence des critères chiffrés de dose compte tenu de la nature
très particulière de l’ouvrage. En mars 2010, l’ASN tirait les
conclusions des travaux de ce groupe, qui ont été présentées
lors d’une réunion interne du GPD. Pour ce qui concerne les
très grandes échelles de temps, l’ASN soulignait que la vérifi-
cation du respect des critères chiffrés n’était qu’un des élé-
ments d’appréciation à retenir et que les principes et la
démarche de sûreté suivie par le concepteur du stockage
constituaient des éléments fondamentaux pour l’évaluation de
la qualité d’un projet. L’ASN ne retenait pas la notion de “cou-
pure” (non prise en compte des résultats des calculs de dose
au-delà du million d’années) adoptée par d’autres pays.
Concernant les critères de dose, l’ASN proposait un suivi atten-
tif des réflexions internationales, et sollicitait notamment la
CIPR (Commission internationale pour la protection radiolo-
gique) à propos de la doctrine de radioprotection applicable au
stockage. Elle soulignait que loin de se limiter à la vérification
du respect des critères chiffrés de dose, le concepteur de l’ou-
vrage, les évaluateurs et l’ASN devaient porter la plus grande
attention au respect du principe ALARA énoncé dans le Guide.

Rapport définitif de sûreté du Centre de stockage
de la Manche

Le GPD examine également à intervalles réguliers des dossiers
relatifs à des projets de stockage (Dossiers 2005 et 2009 Argile,
relatifs au projet de stockage de déchets radioactifs de haute

et moyenne activité à vie longue, envisagés dans les départe-
ments de Meuse et Haute-Marne) et à des installations de
stockages existantes particulières (Centres de stockage de
déchets radioactifs de faible et très faible activité à vie courte
de la Manche et de l’Aube). Le dernier dossier de cette nature
examiné par le GPD concerne le Centre de stockage de la
Manche (CSM). Ce centre, créé par le CEA, autorisé par décret
du 19 juin 1969, a été géré à partir de 1979 par l’Agence natio-
nale de gestion des déchets radioactifs (ANDRA), à l’époque
service du CEA, devenu ultérieurement établissement public
industriel et commercial en 1991. C’est aussi à cette époque
que le service central de sûreté des installations nucléaires, qui
à plusieurs égards peut être considéré comme le prédécesseur
de l’ASN, fixait des critères d’acceptation des colis. Pour les
stockages de ce type réalisés par la suite étaient élaborées des
règles fondamentales de sûreté en 1984 et 1986. En 1996 le
Gouvernement mettait en place une commission, présidée par
Michel Turpin, pour évaluer la situation du CSM et donner un
avis sur son impact sur l’environnement. Cette commission
validait l’inventaire réalisé par l’ANDRA ; elle constatait la pré-
sence dans le stockage de zones chaudes en radionucléides et
la présence importante de plomb. Elle mettait en évidence la
pollution de la nappe phréatique notamment par du tritium et
constatait que le site n’était pas “banalisable” à 300 ans. Elle
préconisait la mise en place d’une solution de confinement de
très long terme et la constitution d’une Commission de sur-
veillance spécifique à ce Centre. L’exploitation du Centre s’est
arrêtée en 1994. Depuis fin 1995, le stockage est protégé des
infiltrations de pluie par une couverture étanche de 4 à 10
mètres d’épaisseur, comportant une géomembrane. Par décret
du 10 janvier 2003, le Centre entrait en phase de surveillance
pour une durée envisagée de 300 ans environ. 

Le 8 décembre 2009, saisi par le Président de l’ASN, le GPD
examinait, sur la base de l’analyse effectuée par l’IRSN, le rap-
port définitif de sûreté préparé par l’ANDRA ; ainsi qu’un rap-
port sur l’intérêt de la mise en place d’une couverture plus
pérenne et sur les dispositions visant à préserver et transmet-
tre la mémoire du Centre qu’appellent ses caractéristiques par-
ticulières. Le GPD a constaté que le dispositif de surveillance 
de l’ANDRA permettait une compréhension satisfaisante du

Centre d’information du public du Centre de stockage de la Manche
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comportement de l’ouvrage et que celui-ci était globalement
cohérent avec les prévisions de l’ANDRA, à l’exception d’une
augmentation locale dans quelques piézomètres de l’activité
volumique en tritium. Il recommandait d’en rechercher les
causes et, plus généralement, de maintenir l’effort de surveil-
lance. Le GPD approuvait la mise en place progressive, au cours
des cinquante prochaines années, d’une couverture définitive
couvrant la totalité des déchets et présentant des pentes de
talus significativement adoucies en comparaison de la situation
actuelle. Il soulignait l’importance d’une conception robuste des
dispositifs de collecte et drainage des eaux, à même d’assurer
la pérennité de l’ouvrage au-delà de la phase de surveillance.
Le GPD approuvait les objectifs des deux modes de transmis-
sion de la mémoire proposés par l’ANDRA, la “mémoire détail-
lée” destinée à conserver les informations nécessaires à l’ex-
ploitant pendant toute la durée de la phase de surveillance et
la “mémoire de synthèse” destinée à fournir aux générations
futures les informations qui permettent, dans la phase de post-

surveillance, d’apprécier les risques associés au stockage. Il
recommandait toutefois que soient menés régulièrement des
exercices de recherche d’information par des experts extérieurs
pour tester ces dispositifs de “mémoire”.

Conclusion

Ces quelques exemples visent à illustrer le champ d’activité et
les méthodes de travail du GPD. Le recul donné par une ving-
taine d’années de fonctionnement permet sans doute de juger
qu’il a apporté une contribution utile à l’exercice des missions
de l’ASN et de ses prédécesseurs. Le GPD poursuit, en concer-
tation avec l’ASN, une réflexion interne sur une meilleure adé-
quation entre son mode de travail et ses objectifs, concrétisée
notamment à l’occasion de la réorganisation des groupes per-
manents d’experts initiée en 2008-2009. Il s’attache à donner
à ses membres la possibilité d’accroître leur information et de
leur permettre de prendre connaissance des dossiers suffi-
samment en amont de leur examen. ■
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Le code de calcul MELODIE (modèle d’évaluation à long terme des déchets irradiants enterrés), développé par l’IRSN

La gestion des déchets radioactifs est indissociable de tout
projet industriel impliquant la mise en œuvre de matières
 radio actives. Avec la loi du 28 juin 2006 relative à la gestion
durable des matières et déchets radioactifs et la création
du Plan national de gestion des matières et déchets
radioactifs (PNGMDR), la France s’est dotée d’un cadre
réglementaire pour la mise en œuvre des filières de gestion
de l’ensemble des déchets radioactifs de l’industrie
nucléaire. Dans ce cadre, l’expertise de l’IRSN a notamment
pour but d’évaluer le niveau de sûreté des différentes
filières de gestion, mises en œuvre ou envisagées, ainsi que
la robustesse des stratégies de gestion déployées. En iden-
tifiant notamment les priorités à traiter, cette expertise par-
ticipe à l’amélioration continue de la sûreté des filières de
gestion des déchets. Pour être en mesure de porter un avis
étayé sur la pertinence de ces filières, l’Institut doit acqué-
rir, rassembler et synthétiser les connaissances dans trois
domaines particuliers :

La gestion des déchets radioactifs : l’apport de
 l’expertise à la mise en œuvre de filières sûres
Radioactive waste management: the contribution of expert assessments to the implementation
of safe management channels

par Anne-Cécile Jouve, adjointe et François Besnus, chef du Service d’évaluation de la sûreté des irradiateurs, des accélérateurs
et des installations de gestion des déchets – Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN)

The national Radioactive Materials and Waste Management  (PNGMDR) sets objec-
tives and defines waste management channels for all radioactive wastes produced in
France. Within this framework, IRSN expertise aims at assessing the consistency and
robustness of the technical solutions set in place by the plan. As a result of this as-
sessment, the main safety issues and priorities for upgrading the safety of the various
facilities that will receive and treat waste are identified on the one hand, while possi-
ble foreseen weaknesses in terms of storage or treatment capacities are put into light
on the other hand. To carry out such assessment, IRSN backs on its “in depth” knowl-
edge of facilities, acquired through the examination of each major step of waste man-
agement facility life (creation, commissioning, re-examination of safety…). This knowl-
edge feeds in turn the examination of the waste management strategies implemented
by operators. In addition, special attention is given to the achievement of waste pack-
ages of favourable properties as well as to the conditions for their safe disposal, since
these two aspects are most often key factors for optimizing the safety of the whole
management channel. By its capacity to overlook all steps of waste management
channels, from production to final disposal, IRSN intends to contribute to the objec-
tive of enhancing the global safety of the management of radioactive waste.

Executive Summary

LA SÛRETÉ DES INSTALLATIONS DE GESTION DES DÉCHETS RADIOACTIFS
L’EXPERTISE
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– la sûreté des installations existantes et la stratégie de  gestion
des déchets radioactifs par les exploitants nucléaires;
– la qualité des colis de déchets radioactifs produits;
– la sûreté des installations de stockage existantes ou en  projet.

Ces trois points sont plus particulièrement développés  ci-après.

Les examens particuliers d’installation et la vision
transverse en matière de sûreté de gestion des
déchets

De par ses missions d’expertise de la sûreté et de la radioprotec-
tion de l’ensemble des Installations nucléaires de base (INB),
l’IRSN dispose d’une connaissance approfondie de ces installa-
tions, dont notamment les typologies et caractéristiques des
déchets produits et les procédés de traitement associés. Cette
connaissance favorise l’expertise par l’IRSN de la pertinence des
dispositions prises par chaque INB dans la chaîne de gestion des
déchets, qu’elle soit “simple productrice de déchets” (laboratoire
de recherche, réacteur, usine…) ou dédiée au traitement de
déchets radioactifs. Dans le premier cas, la maîtrise par l’exploi-
tant de l’inventaire radioactif et chimique des déchets produits et
la détermination d’une filière d’évacuation pour ces déchets sont
plus particulièrement examinées. Dans le second cas, se pose en
particulier la question de la capacité de traitement et d’entrepo-
sage de l’installation et de l’adéquation des produits du traitement
(produits issus de l’évaporation des effluents, colis de déchets…)
aux étapes ultérieures (conditionnement des produits, stockage).
Par exemple, l’examen mené récemment par l’IRSN en vue de la
mise en service de l’installation AGATE de traitement des effluents
du CEA/Cadarache a permis de mettre en exergue des incerti-
tudes quant au traitement, dans une installation ancienne à réno-
ver, des concentrats produits par cette nouvelle INB.

Les analyses des dossiers transverses en matière de gestion
des déchets des différents exploitants permettent d’examiner
la robustesse et la cohérence d’ensemble de la stratégie d’un
exploitant et les efforts déployés pour optimiser, sur le plan de
la sûreté, la gestion des déchets qu’il produit. L’IRSN évalue en
particulier la crédibilité des filières retenues en termes de
calendrier de déploiement (aléas pour les constructions
neuves, hypothèses relatives aux reprises de déchets anciens
ou à la pérennité des installations, disponibilité des emballages
de transport nécessaires…) et le respect des critères d’accep-
tation des déchets, conditionnés ou non, dans les différentes
installations constituant les filières retenues. Ces examens sont
autant d’occasions d’identifier des points durs et des axes
d’amélioration. Le rôle de l’expertise de l’IRSN est ainsi d’iden-
tifier les aléas dans les stratégies retenues et d’alerter l’ASN
sur la nécessité pour les exploitants de proposer des solutions
alternatives tenant compte de ces aléas.

Le colis de déchets : élément central du dispositif
de gestion

La maîtrise des risques liés aux déchets radioactifs repose sur
un ensemble de dispositions, “actives” ou “passives”, visant à
assurer la sûreté des diverses opérations de transport, d’entre-
posage et de stockage de ces déchets. Parmi ces dispositions,
le conditionnement des déchets sous forme de colis consiste en
une succession d’opérations qui doivent viser à confiner le
déchet “au plus près”, en vue notamment de réduire les
contraintes de conception et de fonctionnement des installations
qui le recevront. Le choix de la mise en œuvre d’opérations de
conditionnement doit notamment être fait dans l’objectif de faci-
liter l’obtention d’un niveau de sûreté élevé lors des étapes suc-
cessives aboutissant à l’élimination définitive du déchet.

Ce principe de conditionnement est d’autant plus important que
certains déchets ne disposent pas aujourd’hui de filière d’éli-
mination définitive et que les producteurs ne connaissent donc
pas nécessairement précisément l’ensemble des étapes qui
sont susceptibles de se succéder avant que le déchet ne soit
éliminé. En effet, selon le délai nécessaire pour créer et met-
tre en service une nouvelle installation de stockage, les colis
produits pourront être amenés à être transportés et entrepo-
sés successivement dans diverses installations (site produc-
teur, entreposage centralisé…). Compte tenu de ces incerti-
tudes et pour pallier l’absence de définition précise des
conditions d’acceptation des colis dans la future installation de
stockage, il est nécessaire que le conditionnement des déchets
vise à l’obtention d’un colis dit “intrinsèquement sûr” qui per-
mettra de faire peser le moins de contraintes possibles sur la
conception et le fonctionnement des installations qui le rece-
vront. Il importe donc de concevoir le colis afin qu’il constitue
une barrière de confinement performante dans des conditions
variées d’environnement et de fonctionnement.

Pour ce qui concerne l’entreposage, le retour d’expérience per-
met d’identifier des caractéristiques favorables des colis au
regard des objectifs précités. Il est en particulier visé, pour res-
pecter les exigences de sûreté de ce type d’installation, une
réactivité chimique du colis aussi faible que possible, une fai-
ble inflammabilité, une limitation des gaz de radiolyse produits,
un faible potentiel de dissémination de l’activité contenue, des
propriétés mécaniques permettant de préserver le confine-
ment dans diverses situations (empilement de colis, chute de
charges) ainsi que des caractéristiques permettant de maîtri-
ser les risques de criticité. Ces propriétés favorables le sont
également pour la sûreté des stockages, en exploitation ou
après fermeture, avec l’exigence supplémentaire, selon le
risque que présente le déchet, de devoir maîtriser la limitation
des relâchements sur des durées beaucoup plus longues et
dans des conditions d’environnement différentes. Ceci implique
notamment de faire porter l’effort sur la résistance à la corro-
sion des enveloppes des colis, la limitation des relâchements
en cas de venue d’eau au moyen d’une matrice d’incorporation
des déchets et la connaissance de l’incidence de l’évolution chi-
mique du colis sur la mobilité des radionucléides relâchés.

Un ingénieur de l’IRSN participe aux tests de résistance en 
situation accidentelle d’un modèle de colis destiné au transport 
de déchets bitumés sur la station d’essai de la société TN
International



C’est notamment en se référant à ces propriétés favorables
qu’est réalisée l’expertise des spécifications de production de
nouveaux colis de déchets.

Vers de nouveaux procédés de conditionnement ?

Les objectifs précédemment cités de conception d’un colis
“intrinsèquement sûr” peuvent être considérés comme globa-
lement atteints pour les déchets de faible et moyenne activité
à vie courte destinés à être stockés dans les centres de sur-
face de l’ANDRA. L’expérience acquise et les expertises réali-
sées montrent en effet que les colis de déchets cimentés ou
ayant fait l’objet d’un traitement par incinération ou fusion (pro-
cédés mis en œuvre par l’installation CENTRACO exploitée par
la société SOCODEI) ont des propriétés favorables en tant que
première barrière de confinement. À l’autre extrémité de la
chaîne, la vitrification est également une technique favorable à
la sûreté globale des filières de gestion des déchets, d’une part
en offrant une solution au traitement des effluents très actifs
issus du traitement des combustibles usés, d’autre part en pro-
duisant des colis qui présentent des propriétés favorables pour
leur futur stockage.

Par contre, certains déchets de moyenne activité et à vie longue
(MAVL), comme par exemple les déchets organiques, posent
question, le compactage étant généralement retenu pour des
raisons de réduction de volume et d’optimisation des entrepo-
sages. Les expertises menées par l’IRSN ont montré que ce
procédé ne conférait pas aux colis produits les propriétés les
plus favorables pour leur stockage en formation géologique pro-
fonde, du fait de l’absence de matrice. Ceci ne signifie  toutefois
pas nécessairement qu’il soit impossible de les stocker, car la
barrière géologique peut posséder des qualités telles qu’elles
pallient les faibles propriétés de confinement de ces colis. En
tout état de cause, le développement de nouveaux procédés,
notamment thermiques, qui permettraient d’améliorer les pro-
priétés de confinement des colis MAVL nécessite d’être exa-
miné. Même si la décision de les mettre en œuvre dépend de
nombreux facteurs (notamment le nombre de colis à produire,
les risques induits par le procédé de traitement lui-même), c’est
une question qui doit être traitée afin d’apprécier l’apport de tels
procédés à la sûreté globale des modes de gestion.

Les stockages : clés de voute des filières de
 gestion des déchets

La création du Centre de stockage de l’Aube (CSA), à la suite
de la fermeture du Centre de stockage de la Manche (CSM), a
permis d’offrir une solution technique à l’élimination définitive
de l’essentiel des déchets de faible activité et à vie courte géné-
rés par l’exploitation du parc d’installations actuel. En
revanche, la suspension récente du processus de recherche
d’un site de stockage pour les déchets de faible activité et à vie
longue (FAVL) pourrait notamment conduire EDF à différer
davantage le démantèlement des réacteurs de première géné-
ration, avec des implications pour la sûreté qui devront être
évaluées.

La disponibilité d’une installation de stockage pour l’élimina-
tion des différentes catégories de déchets produits est donc un
élément essentiel d’optimisation de la sûreté des filières de
gestion de ces déchets. À cet égard, la création d’un stockage
de déchets de haute ou moyenne activité et à vie longue (HA-
MA/VL) en formation géologique profonde, dont la demande
d’autorisation devra être déposée par l’ANDRA avant 2015
selon les échéances fixées par la loi du 28 juin 2006, constitue
un acte majeur pour la gestion des déchets qui présentent la
plus grande nocivité. L’expertise de la sûreté d’une telle ins-
tallation revêt cependant un caractère particulier. Du fait du
très faible retour d’expérience disponible l’installation améri-
caine du WIPP (waste isolation pilot plant) est en effet la seule
au monde à stocker des déchets contenant des transuraniens
(assimilables à des déchets MAVL), mais dans une formation
géologique (sel) très différente de la formation argileuse indu-
rée étudiée pour le stockage français – un effort de recherche
important a dû être consenti, en premier lieu par l’ANDRA pour
concevoir le stockage, mais aussi par l’IRSN pour être en
mesure de porter un avis pertinent sur les éléments clés de la
sûreté d’une telle installation. En outre, le caractère minier de
l’installation et son développement progressif conduisent à des
réflexions spécifiques.

R&D et expertise

S’agissant des travaux de recherche et développement, des
avancées très significatives ont été faites depuis une vingtaine
d’années, en particulier pour ce qui concerne la connaissance
des milieux argileux. Les expertises menées en 2005, à
l’échéance de la loi de 1991 sur les déchets radioactifs, rem-
placée depuis par la loi du 28 juin 2006, ont conclu à la faisa-
bilité d’un stockage dans la couche géologique argileuse étu-
diée au moyen du laboratoire souterrain de Bure, et en
particulier au fait que ce milieu présentait des qualités globa-
lement favorables pour y implanter les ouvrages conçus par
l’ANDRA. Pour parvenir à cette conclusion, il a été toutefois
indispensable à l’IRSN de mettre en œuvre des recherches,
indépendamment de celles menées par l’ANDRA, sur les sujets
clés de la sûreté d’une telle installation. Tout particulièrement,
les résultats obtenus par l’Institut dans sa station expérimen-
tale de Tournemire (Aveyron), implantée dans une formation
argileuse présentant des analogies importantes avec celle de
Bure, ont permis de vérifier que les protocoles employés par
l’ANDRA permettaient bien de qualifier les propriétés de confi-
nement de la roche, mais ont aussi conduit l’ANDRA à affiner
sa stratégie de reconnaissance du site (notamment pour confir-
mer les interprétations des campagnes de reconnaissance sis-
mique effectuées en surface).

L’IRSN s’est ainsi doté de connaissances et de moyens expéri-
mentaux ou de modélisation qui ont nourri très directement

Opération de forage dans une galerie de la station expérimentale
de Tournemire, où l’IRSN effectue ses propres recherches
 relatives au stockage des déchets en couche géologique profonde
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son expertise et permis de délivrer en temps voulu son avis. Si
des progrès significatifs ont été faits, l’effort de recherche ne
s’arrête toutefois pas là, pour le concepteur comme pour l’ex-
pert public. À cet égard, il est prévisible que les recherches se
recentreront sur la qualification des concepts d’ouvrage,
notamment les ouvrages de scellement, pour lesquels des
démonstrateurs in situ devront être mis en œuvre. L’IRSN pré-
voit à cet égard une évolution de son programme de recherche
pour être en mesure d’évaluer, au fil du développement des
travaux de l’ANDRA, les résultats des essais de qualification qui
auront été menés.

Adapter l’expertise au caractère unique de
 l’installation

Si la recherche doit évoluer, l’expertise doit également s’adap-
ter aux particularités de l’installation. Outre la sûreté à long
terme du stockage, sur lesquels les efforts de la communauté
scientifique et technique se sont plus particulièrement concen-
trés, la sûreté en exploitation du stockage nécessitera une
adaptation des pratiques mises en œuvre dans les autres ins-
tallations nucléaires de base. Ceci est en particulier le cas
pour les dispositions de confinement dynamique des diffé-
rentes parties du stockage et pour les moyens de lutte contre
l’incendie pour lesquels des spécificités sont liées au carac-
tère souterrain de l’installation. Par ailleurs, la coexistence
presque permanente d’une zone en construction avec une
zone nucléaire en exploitation, situation peu courante, est sus-
ceptible d’induire des risques, dont la maîtrise doit recevoir
une attention particulière. En première approche, ces particu-
larités concourent à conférer au colis et aux composants qui
l’entourent (surconteneur, hotte de transfert…) des qualités
élevées de confinement dans les différentes situations, nor-
male ou incidentelles, susceptibles d’être rencontrées. La
sûreté de l’exploitation du stockage devra ainsi être fondée sur
la synthèse des meilleures pratiques en matière de sécurité
minière et de sûreté nucléaire.

Enfin, la durée pendant laquelle le stockage sera exploité est un
élément important eu égard à l’objectif d’amélioration continue
de la sûreté des installations. Cette durée, d’ordre séculaire,
devra être mise à profit pour tirer le meilleur parti de l’expé-
rience acquise au cours du temps afin d’améliorer, le cas
échéant, les concepts initiaux, en se fondant tout d’abord sur les
résultats des démonstrateurs in situ, puis sur le retour de l’ex-
ploitation des premiers ouvrages. Il faudra néanmoins disposer
d’éléments suffisamment probants de démonstration de la
sûreté de l’ensemble du stockage pour statuer sur la création
de l’installation à l’échéance fixée par la loi. Ainsi, cette
démonstration de sûreté devra être fondée sur un concept de
“référence”, susceptible d’évoluer dans le temps, en fonction de
l’expérience acquise, mais en cohérence avec les caractéris-
tiques des ouvrages et équipements qui auront été construits
précédemment (par exemple les puits, la descenderie et les dis-
positifs de ventilation). C’est l’enjeu majeur des expertises de
l’IRSN que d’apporter l’éclairage nécessaire sur les éléments
incontournables de démonstration qui devront être apportés aux
différentes étapes de construction, dans une logique d’implan-
tation progressive des diverses parties de l’installation.

Conclusion

L’expertise des filières de gestion des déchets radioactifs
nécessite la synthèse de connaissances multiples, issues des
examens de la sûreté des installations ainsi que des examens
transverses de la gestion des déchets par les différents exploi-
tants nucléaires, et requiert de s’appuyer sur les résultats de
la recherche. De par sa connaissance de l’ensemble des ins-
tallations nucléaires de base françaises et sa capacité à mener
les recherches nécessaires pour étayer la qualité de ses exper-
tises, l’IRSN apporte sa contribution à l’objectif global de faire
avancer la sûreté des modes de gestion des déchets, en s’at-
tachant à identifier les meilleures pratiques, mais aussi les
possibles points de blocage des filières, la robustesse de ces
dernières étant le gage d’une maîtrise pérenne de la sûreté de
la gestion des déchets radioactifs. ■



Les dispositions générales de gestion des déchets et des
effluents contaminés pour les activités nucléaires citées dans
l’article R. 1333-12 du code de la santé publique1 sont fixées
dans l’arrêté du 23 juillet 2008 portant homologation de la déci-
sion n° 2008-DC-0095 de l’Autorité de sûreté nucléaire.

Cette décision – qui reprend, en partie, les recommandations
de la circulaire DGS/DHOS du 9 juillet 2001 relatives à la ges-
tion des effluents et des déchets de soins contaminés par des
radionucléides – fixe les règles techniques auxquelles doit
satisfaire l’élimination des effluents et des déchets contaminés.
Ces prescriptions désormais réglementaires sont devenues

opposables à la date de publication de la décision, le 2 août
2008; des délais d’application ont été introduits dans l’article
26 de la décision.

Cet article décrit les principales exigences qui s’appliquent en
matière de gestion des effluents et des déchets de soins conta-
minés aux établissements de santé et plus particulièrement
aux services de médecine nucléaire utilisant des radionucléides
à des fins de diagnostic (in vivo2, in vitro3) ou de thérapie et pré-
sente les principales règles de gestion en distinguant les
déchets solides contaminés des effluents liquides contaminés
issus de ces services de médecine nucléaire.

This article describes the key requirements applicable to the management of
contaminated medical waste and effluent from hospitals and healthcare centres,
and more especially from nuclear medicine departments that use radionuclides for
the purposes of diagnosis (in vivo  or in vitro ) or in patient treatment. It also
presents the key management regulations, making a distinction between
contaminated solid waste and contaminated liquid waste from such nuclear
medicine departments.

Executive Summary1. Sont concernées toutes les activités nucléaires autorisées ou déclarées à l’excep-
tion de celles exercées dans les installations suivantes:
– les installations nucléaires de base;
– les activités et installations nucléaires intéressant la défense;
– les installations soumises à autorisation en application de l’article 83 du code mi-
nier.
2. Diagnostic in vivo: étude du métabolisme d’un organe grâce à un traceur (médica-
ment radiopharmaceutique) administré au patient.
3. Diagnostic in vitro: utilisation de radionucléides sans administration au patient et
permettant de doser certains contenus dans les fluides biologiques (sang: hormones,
médicaments, marqueurs tumoraux).

La gestion des déchets 
hors installations nucléaires de base

1
Les principales règles de gestion des déchets solides et des
effluents liquides contaminés dans les services de médecine
nucléaire
The main rules regarding the management of solid waste and liquid effluent contamined
during use at nuclear medicine departments 

par Élodie Boudouin, chargée d’affaires à la Direction des rayonnements ionisants et de la santé – Autorité de sûreté nucléaire (ASN)
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La gestion des déchets solides contaminés : une
double gestion à assurer selon la période des
radionucléides utilisés

Les déchets contaminés par les radionucléides présentent un
risque d’exposition et de contamination qu’il convient de maî-
triser pour protéger:
– les travailleurs (personnels de laboratoires, personnels de
soins, agents d’entretien, agents chargés de la gestion des
déchets en vue de leur élimination: ceux-ci récupèrent,
stockent, transportent, traitent et évacuent les déchets);
– le public, les patients et leur entourage;
– l’environnement.

Aussi, leur élimination doit être réalisée dans les filières auto-
risées et dans des conditions assurant la maîtrise des risques
d’exposition et de contamination radiologique.

En pratique, deux cas doivent être distingués:
– les déchets contenant des radionucléides de période infé-
rieure à 100 jours (appelés déchets de période à vie très
courte);
– les déchets contenant des radionucléides de période supé-
rieure à 100 jours (appelés déchets de période à vie courte).

Les déchets solides contenant des radionucléides de
période inférieure à 100 jours

La plupart des radionucléides utilisés pour des applications in vivo
ont une période inférieure à 100 jours (ex: technétium 99m, thal-
lium 201, iode 123, iode 131, fluor 18…).

Le technétium 99m (de faible radiotoxicité et période de
6 heures) est le radioélément majoritairement utilisé pour les
applications diagnostiques in vivo.

Les déchets solides contaminés sont ainsi triés selon la période
et le niveau de radioactivité, conditionnés le plus en amont pos-
sible dans des poubelles spécifiques et entreposés dans un
local d’entreposage (photo page précédente) dans l’attente de
leur élimination après décroissance.

De plus, pour vérifier l’absence de contamination des déchets
destinés à des filières de gestion de déchets non radioactifs,
des systèmes de détection tels que des balises ou des por-
tiques de détection doivent être mis en place à la sortie des
établissements disposant d’un service de médecine
nucléaire.

Les déchets solides contenant des radionucléides de
période supérieure à 100 jours

Dans les laboratoires de biologie médicale (diagnostic ou
recherche in vitro), qui peuvent être ou non intégrés dans les
services de médecine nucléaire, la plupart des radionucléides
utilisés ont des périodes dépassant les 100 jours tels que le
cobalt 57, le tritium et le carbone 14.

Les déchets liés à l’utilisation de ces radionucléides sont alors
dirigés vers l’ANDRA (Agence nationale pour la gestion des
déchets radioactifs).

La gestion des effluents liquides contaminés4 : des
difficultés techniques et financières à prendre en
compte

Les effluents liquides contaminés issus des services de méde-
cine nucléaire proviennent d’origines diverses:
– des éviers qui se trouvent dans les laboratoires de prépara-
tion et de manipulation ou les salles d’injection (appelés éviers
“actifs”);
– des sanitaires de l’unité de médecine nucléaire (réservées
aux patients injectés);
– des sanitaires des chambres spécialement protégées (cham-
bres d’irathéapie5).

Les effluents liquides contenant des radionucléides de
période inférieure à 100 jours

Les effluents liquides contaminés liés à l’utilisation de radio-
nucléides de période inférieure à 100 jours peuvent être reje-
tés dans l’environnement dans les conditions identiques aux
effluents non radioactifs si et seulement ceux-ci sont gérés par

Local d’entreposage des déchets solides contaminés issus d’un
service de médecine nucléaire
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Radionucléides utilisés Période (T)

Co-57 271.8 jours

H-3 12.3 ans

C-14 5730 ans

4. Les effluents gazeux ne sont pas traités dans cette partie.
5. Traitement de certains cancers (thyroïde par ex.) par administration d’un produit
radioactif (iode 131) nécessitant une hospitalisation en chambre protégée. Pendant
l’hospitalisation, le produit radioactif est progressivement éliminé par les voies natu-
relles (urines, fèces…).

Radionucléides utilisés Période (T)

F-18 1.83 h

Tc-99m 6 h

I-123 13h

In-111 67 h

Tl-201 73 h

Ga-67 78 h

I-131 8 jours

I-125 59,9 jours



▼
décroissance radioactive. Pour assurer cette décroissance
radioactive, ces effluents sont dirigés soit vers un système de
cuves (photo ci-dessous) ou de conteneurs d’entreposage soit
vers un dispositif évitant un rejet direct dans le réseau d’assai-
nissement.

En pratique, certains établissements disposant d’un service de
médecine nucléaire rencontrent des difficultés techniques et
financières pour mettre en place de tels dispositifs compte tenu
des volumes conséquents d’effluents liquides à gérer. Les dif-
ficultés rencontrées résident principalement dans le fait que les
installations existantes sont difficilement modifiables à un coût
raisonnable.

Les effluents liquides contenant des radionucléides de
période supérieure à 100 jours

Le rejet d’effluents contenant des radionucléides de période
supérieure à 100 jours est par principe interdit. Toutefois, une
autorisation de rejets d’effluents contenant des radionucléides
de période radioactive supérieure à 100 jours dans le réseau
d’assainissement, peut être accordée par l’ASN sous conditions
(réalisation d’une étude technico-économique pour justifier
l’efficacité des dispositions mises en œuvre, élaboration d’une
étude d’incidence présentant l’impact sur la population, l’envi-
ronnement et les travailleurs éventuellement exposés sont
alors demandées…).

Par ailleurs, il est important de rappeler que:
– tout déversement d’eaux usées autre que domestiques dans
le réseau public doit être préalablement autorisé par le ges-
tionnaire de réseau. Ces effluents doivent faire l’objet d’une
autorisation qui fixe notamment les caractéristiques que doi-
vent présenter les eaux usées pour être déversées et les condi-
tions de surveillance du déversement; cette autorisation est
délivrée en application de l’article L. 1331-10 du code de la
santé publique;
– toute dilution volontaire des effluents liquides contaminés
avant rejet dans le réseau est strictement interdite.

Le plan de gestion des déchets et des effluents
contaminés : le document de référence

L’ensemble des modalités de gestion des déchets et des
effluents contaminés d’un service de médecine nucléaire, et
plus généralement d’un établissement, sont décrites dans un
document-cadre, le plan de gestion des déchets et des
effluents contaminés.

Ce plan – établi soit au niveau du service de médecine
nucléaire, soit au niveau de l’établissement – définit les moda-
lités de tri, de conditionnement, de stockage, de contrôle et
d’élimination des déchets et des effluents produits par le ser-
vice de médecine nucléaire ou par l’établissement lorsque plu-
sieurs unités produisant des déchets ou des effluents conta-
minés et utilisant des ressources communes sont concernées. 

Ce document est une pièce constitutive du dossier de demande
d’autorisation de détenir et d’utilisation des radionucléides en
médecine nucléaire.

Les perspectives à court et à moyen terme : de la
publication d’un guide pour accompagner les
 professionnels à l’évaluation de l’application de
l’arrêté du 23 juillet 2008

Un guide visant à préciser les modalités d’application de la
décision n° 2008-DC-0095 est en cours de préparation au sein
de l’ASN. Ce document dont la parution est prévue début 2011,
vise à accompagner les professionnels dans la gestion des
déchets et des effluents contaminés.

Il est également prévu que l’ASN procède à l’évaluation de l’ap-
plication de l’arrêté du 23 juillet 2008. Même si les modalités
de ce travail ne sont pas arrêtées à ce jour, l’ASN envisage la
création d’un groupe de travail réunissant l’ensemble des par-
ties prenantes. La mise en place de ce groupe de travail vise à
dresser un état des lieux de la situation et proposer des pistes
de réflexion pour répondre aux éventuelles difficultés rencon-
trées sur le terrain. ■

Retrouvez l’ensemble des prescriptions réglementaires dans
l’arrêté du 23 juillet 2008 portant homologation de la décision
n° 2008-DC-0095 de l’ASN disponible sur le site internet:
www.asn.fr.
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Les professionnels, en concertation avec l’ASN, partagent
leur retour d’expérience sur les fuites de canalisations
 d’effluents liquides contaminés en médecine nucléaire.

Les services de médecine nucléaire du Centre régional de Lutte
contre le cancer (CRLC) Val d’Aurelle – Paul Lamarque
(Montpellier) et du Groupe hospitalier (GH) La Pitié Salpêtrière
(Paris), en collaboration avec la Division de Marseille de l’ASN,
ont publié un poster thématique aux journées de la Société
française de radioprotection (SFRP) en juin 2009. Ce poster est
le fruit des enseignements tirés après la survenue, dans ces
deux établissements, de fuites de canalisations transportant les
effluents liquides contaminés issus des chambres d’hospitali-
sation des patients traités à l’iode 1311.

Des événements similaires survenus récemment et déclarés à
l’ASN l’ont conduite à diffuser à l’ensemble des services de
médecine nucléaire des recommandations en relayant, notam-
ment, le travail réalisé par le CRLC Val d’Aurelle, le GH la Pitié
Salpêtrière et la Division de Marseille.

Les effluents contaminés des services de médecine nucléaire
sont en effet entreposés dans des cuves de décroissance avant
d’être rejetés dans le réseau d’eaux usées. Ces cuves sont, en
général, situées, en dehors des services d’hospitalisation, au
sein des locaux techniques de l’établissement. Les conduites
d’acheminement entre les points d’évacuation (les sanitaires
des chambres d’hospitalisation protégées par exemple) et les
cuves peuvent cependant traverser différents types de locaux
(services d’hospitalisation, couloirs, bureaux…). Une fuite sur
ces canalisations peut donc avoir un impact sur le public, les
travailleurs ou l’environnement.

Après la survenue de fuites de canalisations qui ont fait l’objet
d’une déclaration2 à l’ASN au titre des événements significatifs
en radioprotection, un groupe de travail a donc été constitué
entre les établissements concernés et l’ASN pour tirer les
leçons des dysfonctionnements observés, éviter leur renouvel-

lement et valoriser le retour d’expériences et les bonnes pra-
tiques auprès des professionnels concernés.

Les investigations menées par ce groupe de travail ont permis
de mettre en évidence les défaillances suivantes:
– l’incapacité à déterminer rapidement le caractère radioactif
ou non d’un écoulement: la cartographie des canalisations
contenant ou transportant des effluents liquides contaminés
(appelées ci-après canalisations radioactives) n’est pas réali-
sée et les canalisations radioactives ne sont pas identifiées in
situ par les signalisations réglementaires adéquates3;
– la surveillance de l’état du réseau de l’établissement et, en par-
ticulier, celle des canalisations radioactives n’est pas effectuée;
– lorsqu’une alarme existe (au niveau des cuves de décrois-
sance par exemple), celle-ci n’est ni testée ni reportée dans des
locaux où une présence de personnels est permanente: les
fuites peuvent avoir lieu en dehors des heures ouvrées du ser-
vice de médecine nucléaire et ne pas être détectées rapide-
ment;
– les canalisations ne sont pas prises en compte dans les ana-
lyses de risque;
– les modalités d’intervention en cas de fuite d’une canalisation
radioactive ne sont pas définies ou ne sont pas connues des
intervenants (société de sécurité, société d’intervention de
plomberie…).

L’analyse conduite dans le cadre de ces déclarations a, en
outre, mis en évidence que certaines obligations réglemen-
taires n’étaient pas respectées notamment:
– l’obligation3 d’identifier les tuyauteries apparentes contenant
ou transportant des substances ou préparations dangereuses
(photo ci-après);

Poster thématique sur les bonnes pratiques : la gestion d’une fuite
dans une canalisation d’effluents liquides contaminés
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Contaminated effluent from nuclear medicine departments is stored in decay tanks
before being discharged via the sewage system. Generally-speaking, these tanks
are located outside hospital wards, within the hospital’s maintenance rooms. Pipes
leading from the evacuation points (e.g. toilets in isolation wards) to the tanks may
nonetheless pass through various other parts of the hospital premises (wards, cor-
ridors, offices, etc.). Should a leak occur in any of these pipes, this may impact on
the public, workers or the environment.

Executive Summary 1. Traitement de certains cancers (thyroïde par ex.) par administration d’un produit radioactif
(iode 131) nécessitant une hospitalisation en chambre protégée. Pendant l’hospitalisation, le pro-
duit radioactif est progressivement éliminé par les voies naturelles (urines, fèces…).
2. La déclaration des événements significatifs de radioprotection, obligatoire en application des
articles L. 1333-3, R. 1333-109 et R. 1333-110 du code de la santé publique et R. 4451-99 du code
du travail, participe à l’amélioration de la radioprotection. Le formulaire de déclaration est dis-
ponible sur le site internet de l’ASN: www.asn.fr.
3. Conformément à l’article R. 231-51 du code du travail (recodifié en articles R. 4411-2 à R. 4411-6),
repris par l’arrêté du 4 novembre 1993 relatif à la signalisation de sécurité et de santé au travail
et à l’article 20 de l’arrêté du 23 juillet 2008 portant homologation de la décision n° 2008-DC-
0095 de l’ASN du 29 janvier 2008 fixant les règles techniques auxquelles doit satisfaire l’élimi-
nation des effluents et des déchets contaminés.

Retour d’expérience 
sur les incidents relatifs à
des fuites de canalisations
Feedback regarding leaks in pipe work

par Céline Guerville, chargée d’affaires à la Division de
Marseille et Élodie Boudouin, chargée d’affaires à la Direction
des rayonnements ionisants et de la santé – Autorité de sûreté
nucléaire (ASN)
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– l’obligation4 de former à la radioprotection les travailleurs
susceptibles d’intervenir en zones surveillée et contrôlée, en
les sensibilisant aux règles générales de prévention et de
radioprotection, aux risques particuliers et procédures tou-
chant au poste de travail occupé, ainsi qu’aux règles de
conduite à tenir en cas de situation anormale;
– l’obligation5 d’établir un plan de prévention décrivant les
mesures de prévention à l’attention des travailleurs d’une
entreprise extérieure qui interviennent pour exécuter ou parti-
ciper à l’exécution d’une opération dans un établissement.

Afin de capitaliser ce retour d’expérience, des outils d’aide à la
gestion d’un incident de fuite radioactive, aussi bien dans la
phase d’urgence, que dans la préparation et le suivi des tra-
vaux de réparation sur les canalisations ont été élaborés (fiche
réflexe en cas de détection d’une fuite radioactive, protocole
d’intervention sur une canalisation d’effluents contaminés).

Ces outils sont opérationnels et synthétiques, et permettent de
s’assurer du respect de la réglementation en vigueur concer-
nant la radioprotection. ■

Canalisations transportant des effluents liquides contaminés

La cellule de radioprotection du CHU – Hôpitaux de Rouen, a
participé fin 2009, à la réflexion initiée par le comité des pro-
tocoles de l’établissement (Direction des soins infirmiers) sur
la gestion de l’ensemble des déchets hospitaliers d’activité de
soins (y compris ceux radioactifs) afin de répondre aux exi-
gences de la Haute autorité de santé (HAS).

De plus, ces nouvelles dispositions devaient intégrer les moda-
lités de gestion des déchets radioactifs issus des activités du
laboratoire de radio-analyse de l’Institut de biologie clinique
(IBC) du CHU conformément à l’arrêté du 23 juillet 20081. 

Pour ce faire, une enquête a été réalisée, avec la collaboration
du département de médecine nucléaire du Centre régional de
lutte contre le cancer (CRLCC) Henri-Becquerel voisin (princi-

pal producteur de déchets radioactifs), auprès des services du
CHU concernés. 

Les résultats de l’enquête ont permis de mettre en évidence
un transfert d’informations “défaillant” entre les différents
acteurs pouvant entraîner une mauvaise orientation des
déchets radioactifs, mais aussi une méconnaissance par les
services de soins du CHU des règles de radioprotection asso-
ciées à la gestion de ces déchets.

L’ensemble de ces démarches a été repris dans le nouveau
protocole interne au CHU intitulé “Prise en charge d’un patient
ayant reçu de la radioactivité”. 

Organisation de la demande d’examen extérieur 

L’accent a été mis sur la traçabilité des différents documents
renseignés par les services concernés et accompagnant le
patient lors de son séjour.

Un double du bon papier “demande d’examen extérieur” pré-
cisant la nature de l’examen prescrit (par exemple:
 scintigraphie osseuse), accompagne le patient lors de sa prise
en charge dans le service de soin par le service transport du
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4. Conformément à l’article R. 4451-47 du code du travail.
5. Conformément aux dispositions du Titre 1er “travaux réalisés dans un établissement par une
entreprise extérieure” du Livre V “prévention des risques liés à certaines activités ou opérations”
du code du travail.

▼

Un exemple de protocole de
prise en charge d’un patient
ayant reçu un produit
radioactif
An example of the treatment protocol in the
case of a patient who has received a
radioactive product

par Nathaniel Izambard, ingénieur radioprotection, 
Direction des équipements biomédicaux - CHU - Hôpitaux de Rouen

3

At the end of 2009, the Radiation Protection Unit at Rouen University Hospital (CHU
– Hôpitaux de Rouen), took part in discussions initiated by the hospital’s protocol
review board (Nursing Care Directorate) regarding management of all hospital
waste produced during healthcare activities (including activities involving radioac-
tive materials) with a view to complying with French National Authority for Health
(HAS, the Haute autorité de santé) requirements.

Moreover, these new provisions had to incorporate management procedures relative
to radioactive waste from the radioanalysis laboratory at the hospital’s Clinical Biology
Institute (IBC, Institut de biologie clinique) in accordance with the Order of 23 July 2008. 

To this end, a study was carried out on the university hospital departments in ques-
tion, in conjunction with the nuclear medicine department of the neighbouring
Henri-Becquerel Regional Cancer Centre (CRLCC), the major producer of radioac-
tive waste. 

Executive Summary
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1. Arrêté du 23 juillet 2008 portant homologation de la décision n° 2008-DC-0095 de l’ASN du
29 janvier 2008 fixant les règles techniques auxquelles doit satisfaire l’élimination des effluents
et des déchets contaminés.



▼
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Contrôle : Professeur Karcher, votre service de
médecine nucléaire est l’un des plus importants de
France, notamment pour l’imagerie par TEP-TDM.
Votre activité, utilisant des isotopes comme le 
technétium ou l’iode-131, produit des déchets
radio actifs, pouvez-vous nous expliquer comment
ils sont gérés par l’établissement ? 

Rappelons en préambule que pour ce qui concerne le domaine
d’activité de la médecine nucléaire, tous les produits que nous
utilisons sont des isotopes à vie courte qui n’ont aucun impact
et ni d’effet cumulatif sur l’environnement. L’isotope le plus à
risque que nous utilisons en radiothérapie métabolique est
l’iode 1313 pour lequel nous disposons d’équipements spéciali-

sés: chambres dites “chaudes” plombées pour accueillir nos
patients durant les 2 à 5 jours en moyenne que dure leur trai-
tement, recueil des effluents dans des cuves de décroissance
spécifiques, zone d’entreposage dédiée pour les déchets solides
pendant les 3 mois de décroissance radioactive, etc. Nous met-
tons également en œuvre pour toutes nos activités des procé-
dures très strictes pour assurer la radioprotection de nos
patients, mais aussi de nos personnels. Nous sommes donc
particulièrement sensibilisés aux questions de radioprotection
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CHU. Ce document est remis par l’ambulancier au départe-
ment de médecine nucléaire. L’ambulancier doit, lors du retour
en hospitalisation du patient après administration du produit
radioactif, transmettre au service de soin le document de liai-
son communiqué par le CHB (pour les examens diagnostiques
et thérapeutiques). Ce document contient l’ensemble des infor-
mations radiologiques nécessaires à la bonne identification des
conditionnements prévus pour ce type de déchet par le CHU
ainsi que les précautions de radioprotection à respecter par les
services de soin, le patient et son entourage.

Identification de la radioactivité dans le service de
soin 

Les services de soins identifient de façon claire et lisible les
conditionnements qui contiendront les déchets de soins
radioactifs (couches, boîtes à aiguilles, tubulures de perfu-
sion, compresses, gants, cotons, tubes à prélèvement...), ainsi
que les prélèvements biologiques destinés aux laboratoires,
ceci à partir des informations radiologiques disponibles sur le
document de liaison fourni par le CHB (nature, activité et
période du radionucléide, examen réalisé, date d’administra-
tion) et des informations complémentaires disponibles dans
le protocole.

Entreposage et élimination des déchets 

Les containers “radioactifs” sont fermés au bout de 48 heures
et sont ensuite orientés vers les différents sites d’entreposage
du CHU-Hôpitaux de Rouen (hôpital Charles Nicolle, Bois
Guillaume et Saint Julien). Le site d’entreposage des déchets
et effluents radioactifs des laboratoires situé à l’IBC reçoit les
emballages radioactifs de l’hôpital Charles Nicolle. Deux locaux
ont été spécialement aménagés sur les sites de Bois Guillaume
et de Saint Julien.

Avant toute élimination de ces déchets et afin de respecter le
délai de décroissance2 fixé par l’établissement (90 jours), un
contrôle avant élimination est réalisé.

2. À noter que les déchets de période radioactive inférieure à 100 jours ne peuvent être dirigés
vers une filière à déchets non radioactifs qu’après un délai supérieur à 10 fois la période du ra-
dionucléide. Ce délai peut être écourté sous réserve d’en donner la justification dans le plan de
gestion (cf. article 15 de la décision n° 2008-DC-0095 de l’ASN).

Gestion des déchets et effluents issus de traitements 
médicaux : le point de vue d’un praticien de médecine
nucléaire1

Managing medical treatment waste and effluent: the point of view of a nuclear medicine practitioner

Entretien2 avec le Professeur Gilles Karcher, chef du Service de médecine nucléaire de l’Hôpital d’adultes de Brabois – CHU –
Nancy (Meurthe-et-Moselle)

4

Le service de médecine nucléaire de Nancy
Brabois en quelques chiffres :
– Au total, 16 000 patients sont accueillis chaque année
dont 4 000 pour des Pet Scan
– 1 unité de radiothérapie métabolique avec 5 chambres
radioprotégées dédiées aux traitements à l’iode 131 
accueillant 150 à 200 patients par an
– Le service dispose de 2 caméras TEP (Pet-Scan) et de
4 gamma caméras
– 1 laboratoire de radio-analyse. ■

1. La médecine nucléaire regroupe toutes les utilisations de radionucléides en sources non scel-
lées à des fins de diagnostic ou de thérapie. Les utilisations diagnostiques se décomposent en
techniques in vivo, fondées sur l’administration de radionucléides au patient, et en applications
exclusivement in vitro.
2. Propos recueillis par Pascale Luchez.
3. L'iode 131 est un élément radioactif dont la période est très courte (8,02 jours). Sa radioacti-
vité est divisée par 2000 tous les trimestres. L'iode 131 est un excellent traceur pour les appli-
cations médicales utilisé à faible quantité pour des scintigraphies avec des gamma-cameras ou
à plus forte quantité pour les radiothérapies des cancers de la thyroïde. Lorsqu'il est relâché
massivement par accident dans l'environnement (notamment par les centrales nucléaires), c'est
un produit de fission redouté, car il se concentre dans la thyroïde.



et, je crois, assez exemplaires en ce qui concerne la formation
initiale et continue du personnel médical et paramédical.

S’agissant de la gestion des déchets, nous gérons toute la phase
de décroissance dans l’établissement. Nous conservons notam-
ment pendant 3 mois les déchets opératoires et les couches
souillées. Pour limiter le risque infectieux lié à la longue conser-
vation de ces déchets, nous avons installé une chambre froide
qui permet de limiter leur “macération”. Cette chambre froide
n’est pas obligatoire ni prévue par les textes, mais elle nous est
apparue indispensable puisque nous n’avons le droit ni de
conserver des déchets de soins, ni de jeter des déchets radioac-
tifs. Nous avons donc trouvé une espèce de compromis, dont je
ne suis même pas sûr qu’il soit totalement réglementaire. Cette
chambre froide pour nos poubelles a représenté un investisse-
ment de plusieurs dizaines de milliers d’euros.

Au bout de 3 mois de décroissance, nous contrôlons une pre-
mière fois nos déchets avant de les sortir de la zone d’entre-
posage, puis une seconde fois sur la plate-forme de concen-
tration des déchets du CHU. Enfin, ils sont contrôlés une
dernière fois à l’entrée de l’incinérateur.

Le circuit est donc extrêmement maîtrisé dans notre service de
médecine nucléaire. Il est plus complexe voire impossible dans
les autres services. Certains des patients que nous recevons
nous sont envoyés par des services où ils sont pris en charge
pour d’autres pathologies et ont simplement besoin d’examens
dans notre service. Lorsqu’ils repartent dans leurs services
d’origine, ils utilisent les toilettes classiques et les matériels de
soins rejoignent les poubelles de déchets contaminés habi-
tuelles également. L’exemple type ce sont les enfants ou les
patients âgés incontinents. Le CHU s’est donc doté, en com-
plément de nos propres équipements, d’un contrôle par balise
de l’intégralité des déchets produits (ménagers, produits de
soins, etc.) dont certains n’étaient pas forcément identifiés
comme potentiellement radioactifs. Grâce à ce double contrôle,
nous avons un taux d’incidents extrêmement faible.

Rappelons que 80 % des patients explorés par scintigraphie
viennent en ambulatoire. Lorsque ces patients rentrent chez
eux, ils utilisent leurs propres toilettes et leurs propres pou-
belles. Dans le cas des déchets ménagers, il n’y a aucune
réglementation car on ne saurait pas comment l’appliquer. Il
n’y a donc aucun contrôle, car aucun contrôle n’est réalisable.
Compte tenu de la nature de la radioactivité en cause les
risques sont d’ailleurs nuls et une éventuelle réglementation
serait donc inutile.

En matière de gestion des déchets, la question qui se pose est
de parvenir à déterminer le niveau des rejets possibles sans
avoir d’effets négatifs sur la population ou l’environnement lors
de l’incinération des déchets ou du rejet des eaux usées dans
les égouts et les rivières. 

Pour éclairer mon propos et fixer les ordres de grandeur aux-
quels nous sommes confrontés: notre métier consiste à injec-
ter à des patients des doses de radioactivité de l’ordre de 
500 megabecquerels4 en intraveineuse, soit 100 millions de
becquerels (Bq) par litre de sang. Dans le même temps, la
réglementation fixe le seuil de tolérance dans les eaux usées
que nous rejetons à 10 becquerels par litre de technétium5, ce
qui est inférieur à la radioactivité naturelle de l’eau de mer. On
oblige donc les établissements de santé, à l’encontre de toutes
les évaluations objectives qui ont été faites (qui estiment à 
10000 Bq le seuil de risque pour un égoutier, exposé pendant
20 ans sans interruption aux rejets à la sortie de l’égout) à se
conformer à un seuil aberrant de 10 Bq par litre d’eau rejeté,

soit un dix millionième de ce que nous injectons à un patient.
Cela ne répond à aucune logique scientifique.

Contrôle : Sur cette question, quelle est votre
appréciation de la nouvelle réglementation sur 
la gestion des effluents radioactifs ?

La nouvelle réglementation n’est pas plus contraignante que la
précédente, elle n’a simplement pas pris en compte les
quelques remarques de bon sens formulées par les profes-
sionnels.

Ainsi, par exemple, pour les effluents liquides, si j’ai bien com-
pris – car je ne suis pas certain d’avoir tout compris – il y a
d’une part l’avis de l’ASN dont on ne sait pas très bien si c’est
une recommandation ou une injonction, et d’autre part les
règles fixées par les exploitants de réseaux d’eaux usées.
L’ASN s’abrite derrière les exploitants en disant qu’eux-seuls
peuvent savoir ce qui rentre dans leurs réseaux. On nous
demande donc localement de nous organiser avec nos exploi-
tants. Or, chacun a sa propre réglementation, il n’y a aucune
cohérence nationale, aucun cadre formel. Je suis très surpris
que l’ASN reste en retrait par rapport à cette problématique et
laisse les gestionnaires de réseaux s’organiser entre eux, sans
y mettre plus d’ordre.

Pour revenir aux seuils qu’on nous impose, s’il n’y avait là qu’un
débat théorique d’experts, cela pourrait prêter à sourire, le pro-
blème c’est que cette réglementation, même inepte est oppo-
sable et que la mise en conformité a des conséquences pra-
tiques très concrètes. Ainsi on m’explique que si une mesure
est faite précisément au moment où un patient qui s’est vu
administrer une dose de 20 milli curie de technétium est allé
aux toilettes, à cet instant T on aura un pic qui dépasse le seuil.
Partant de là, on m’impose de construire un réservoir tampon
pour un montant de 400000 €. L’ASN écrit donc à mon direc-
teur, qui voyant l’injonction ASN sur papier à en-tête officiel n’a
d’autre choix que d’obtempérer et de mobiliser les sommes
mentionnées. 

Benne de dépôt des déchets solides en sortie de salle d'examen,
avant transfert en zone d'entreposage, service de médecine 
nucléaire, Hôpital d'adultes de Brabois, CHU de Nancy (décembre
2010)

▼

71 CONTRÔLE 190 | FÉVRIER 2011

Dossier : La gestion des déchets radioactifs : avancées et perspectives

4. Unité légale de mesure internationale utilisée en radioactivité (symbole : Bq). Cette unité re-
présente des activités tellement faibles que l'on emploie habituellement ses multiples : le MBq
(Mega ou million de becquerels), etc. Exemples de radioactivité naturelle : un litre de lait : 60 Bq,
un litre d'eau de mer : de 10 à 15 Bq, le sol granitique : 8 000 Bq/kg.
5. Le technétium 99m, en raison de sa forme chimique, de sa courte période radioactive (6 heures)
et de la faible énergie de son rayonnement gamma, est l’un des radionucléides les plus utilisés
en médecine nucléaire et l’un des moins irradiants pour le patient. L’activité administrée à un
patient pour un examen est généralement de l’ordre de quelques centaines de mégabecquerels
(MBq).



▼
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Au-delà des seuils que je conteste, ce qui compte selon moi,
sur le fond, pour protéger l’environnement et la population,
c’est la quantité globale de radioactivité que je déverse tous les
jours. C’est cela la grandeur qu’il faut maîtriser. L’impact sur
l’environnement est en effet proportionnel à la quantité de
radioactivité que je déverse tous les jours et pas à celle que je
déverse par litre. Si je déverse 1000 Bq par litre et que la régle-
mentation limite à 10, dans l’absolu il suffirait que je dilue 
100 fois pour rentrer dans les normes. Or qu’est-ce qui compte
vraiment: que je déverse 10 Bq/litre 24 heures/24 ou 1000 Bq
par litre pendant 1 minute et 0 le reste des 24 heures? La gran-
deur qu’on nous demande de mesurer est physiquement
absurde. Pourquoi l’avoir choisie dans ce cas, alors que les
experts de l’ASN et de son appui technique de l’IRSN sont tout
à fait compétents? 

Pour en finir sur ce sujet, je donnerai comme dernière illus-
tration de l’ineptie de cette réglementation: on nous impose de
ne pas dépasser 10 Bq par litre dans les rejets pour le tech-
nétium, alors que pour l’iode 131 qui est l’isotope qui a la
période la plus longue, le seuil n’est pas de 10 mais de 100. On
a finalement un seuil plus élevé pour les produits potentielle-
ment les plus toxiques. L’ASN n’est pas plus laxiste sur ce
sujet, simplement il s’avère qu’on ne pourrait pas atteindre les
10 Bq par litre pour l’iode 131, on a donc relevé le seuil. 

Contrôle : Quelle est votre appréciation de la 
nouvelle réglementation sur la gestion des
déchets solides radioactifs ?

À une époque, on avait une réglementation déchets qui était
logique: les établissements de santé disposaient d’incinéra-
teurs et ne pouvaient pas rejeter plus de tant de radioactivité
chaque jour en fonction de la classe des déchets. Nous fonc-
tionnions ainsi il y a 10 ou 15 ans lorsque le CHU avait son inci-
nérateur. Le CHU avait donc pour consigne de ne pas rejeter
plus de tant de becquerels ou mégabecquerels de différentes
catégories par jour. Nous sommes ensuite passés progressive-
ment aux centres de valorisation des déchets ou aux décharges
publiques. Ces établissements ont un contrat de fonctionne-
ment avec une réglementation qui leur est imposée par le pré-
fet et leur interdit d’incinérer la moindre matière radioactive, ce
qui au premier abord semble de bon sens. Sauf qu’il n’est pré-
cisé nulle part s’il s’agit de matière radioactive naturelle ou arti-
ficielle, on ne fait donc état d’aucun seuil: 1 Bq, 100000 Bq? 

En théorie ces centres n’ont le droit de ne rien incinérer du tout
puisque toute matière y compris naturelle est radioactive. C’est
donc totalement absurde. La logique voudrait qu’on soit précis
et qu’on fixe des limites en fonction du type de radioélément et
ainsi être plus rigoureux sur le plutonium que sur le techné-
tium, mais personne ne veut s’y atteler et on reste à 0. 

Au lieu de mettre en place cette réglementation nationale, il a
été décidé, pour éviter que des déchets radioactifs ne soient
incinérés, d’installer des portiques de détection à l’entrée de
chaque déchetterie. Ces portiques détectent en premier lieu le
bruit de fond de la radioactivité naturelle. Lorsqu’un camion se
présente, la mesure augmente légèrement. À partir de quel
seuil doit-on considérer qu’il y a risque et doit-on refuser de
traiter son contenu et le vérifier? Pour des raisons historico-
administratives non écrites, on a déterminé que ce seuil était à
2 fois ou 1 fois ½ le bruit de fond, mais sans en expliquer la rai-
son scientifique. Chacun sait que selon les régions, ce bruit de
fond est variable, ce niveau de 2 fois le bruit de fond conduit à
tolérer que certains centres acceptent potentiellement plus de
matières radioactives que d’autres, c’est totalement illogique.

Qu’il faille un portique à l’entrée des incinérateurs me semble
tout à fait nécessaire pour éviter des rejets accidentels ou des
actes de malveillance par introduction de plutonium ou d’une
bombe sale par exemple. Cependant le portique seul ne suffit
pas. Il faudrait a minima qu’il soit accompagné d’un spectro-
mètre pour déterminer la nature des radioéléments et leur
dangerosité potentielle. Ces équipements associés à des pro-
cédures d’intervention permettraient d’avoir une réaction gra-
duée en fonction de ce qui est décelé. Or, à l’heure actuelle, on
ne fait aucun distinguo entre 1,8 fois le bruit de fond dû à la
couche souillée au technétium d’un bébé et 40000 fois le bruit
de fond généré par une source radioactive de contrebande.

Actuellement, il n’existe qu’une procédure: immobilisation du
camion-benne, intervention des pompiers en tenues de pro-
tection, etc., y compris pour des incidents insignifiants. À force
de fausses alertes, on prend le risque le jour où il y aura un
vrai problème de sous-estimer le danger et de ne pas prendre
les mesures appropriées. 

Il ne semble pourtant pas si compliqué de déterminer à titre
d’exemple à gros traits, qu’entre 1 à 10 fois le bruit de fond
c’est plus ou moins normal, entre 10 et 100 c’est anormal, il
faut donc intervenir et isoler la source, entre 100 et 1000, on
fait intervenir des équipes spécialisées et au-dessus de 1000,
on évacue la zone. Le tout en disposant des bons outils
d’analyse pour pouvoir déterminer très rapidement de quel
radioélément il s’agit. C’est ce que j’appelle une approche
graduée.

Je pense qu’il est de la responsabilité de l’ASN d’imposer aux
quelques centaines de centres de traitement de France de dis-
poser de ces équipements et de préciser la réglementation. Au
final, je comprends mal que le contrôle des déchets radioactifs
dans les incinérateurs ou dans les décharges ne soit pas mieux
organisé et gradué. On dispose de tous les moyens nécessaires
pour le faire, donc pourquoi ne pas le mettre en place? Cet
immobilisme tient au fait que les différentes problématiques
soulevées relèvent de plusieurs ministères, de plusieurs
Autorités, aussi chacun se renvoie la responsabilité et finale-
ment personne ne fait rien.

Contrôle : Que pensez-vous du rôle de l’ASN dans
l’élaboration de la réglementation ?

Au titre des points positifs, l’ASN a pris l’initiative d’organiser
des rencontres formalisées avec les sociétés savantes. La
SFMN6 a ainsi rencontré à trois reprises le collège de l’ASN et
nous participons régulièrement à des groupes de travail pour
participer à l’évolution de la réglementation. C’est plutôt nou-
veau et appréciable. Nous avons des relations régulières et des
correspondants identifiés que je peux solliciter en cas de pro-
blème. Cela fonctionne donc plutôt bien sur le plan relationnel.
Cependant, malgré la bonne volonté de nos interlocuteurs
directs, on sent une pesanteur “juridico-politico–administra-
tive” qui induit beaucoup d’inertie et de non-dit et peut amener
à des prises de position évoquées plus haut contraires au bon
sens.
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6. Fondée en 1972, la Société française de médecine nucléaire et d’imagerie moléculaire (SFMN)
est une société savante dont le but est de promouvoir la médecine nucléaire, l’imagerie molé-
culaire et les techniques associées ; d’organiser la formation continue et l'évaluation des pra-
tiques professionnelles ; de présenter les positions communes à la profession lors des négocia-
tions avec les autorités sanitaires ou les représentants institutionnels ; d’être présente sur les
grands problèmes qui mobilisent les médecins nucléaires. L’ASN et la SFMN ont signé le 14 oc-
tobre 2010 un accord-cadre de collaboration dans le domaine de la radioprotection en médecine
nucléaire.



▼
Tout ceci ne me semble pas raisonnable au sens du principe
ALARA7. Dans ce principe, tout est dans le R, ça veut dire quoi
raisonnable, au nom de quoi? Personne n’est capable de le
dire. Le juge dans ce cadre c’est l’ASN qui devient en quelque
sorte juge et partie puisqu’elle rédige les textes et assure le
contrôle. Au fil des non-dits, des compromis et des seuils aber-
rants, on aboutit à un cadre général flou sur la question du rai-
sonnablement possible et on fixe des normes qui ne sont pas
fondées sur la radioprotection de la population et de l’environ-
nement mais simplement fonction de ce qu’on est capable de
contrôler.

Je ne dis pas qu’il ne faut pas de réglementation, je dis qu’elle
est mal écrite car elle part du haut en mettant au même niveau
des activités qui n’ont rien à voir entre elles, puis on essaie de
décliner tant bien que mal par secteur d’activité, alors qu’il fau-
drait traiter de la meilleure manière de faire de la radioprotec-
tion individuellement dans chaque domaine.

On se heurte ici à une spécificité française: l’esthétisme juri-
dique, c’est-à-dire cette propension française à créer des
textes de portée universelle. Le problème en matière de radio-
protection, c’est que la portée générale amène à traiter sur un
même plan les centrales nucléaires, les réacteurs de
recherche et les services de médecine nucléaire qui n’ont rien
à voir entre eux ni en termes d’éléments ni en termes de
risques ou de quantités, mais comme on écrit un texte qui s’ap-
plique à tout le monde, quand il s’agit de décliner les modali-
tés pratiques d’application, on se heurte à des difficultés insur-
montables.

Si je suis assez critique sur un certain nombre de points, je ne
fais pas de procès d’intention, je crois qu’il y a une bonne
volonté certaine à l’ASN pour faire évoluer les choses, mais elle

est engluée dans ce corpus juridique dont elle est l’héritière
mais également pour partie l’auteur.

Contrôle : Que pensez-vous du contrôle exercé par
l’ASN, notamment au travers de ses inspections ?

En quelques années, l’ASN a dû recruter près de 150 inspec-
teurs pour couvrir le champ médical dont le contrôle lui a été
confié récemment. Or, la formation de ces inspecteurs, pour
l’essentiel ingénieurs de l’industrie et des mines, était et reste
focalisée sur les centrales et autres réacteurs de recherche.
Lorsqu’ils sont affectés en divisions territoriales, on leur
demande d’inspecter des services comme le nôtre qu’ils
méconnaissent totalement. Peu à l’aise avec ce sujet, ils se
focalisent sur la check-list qui leur a été remise et manquent
de recul et de capacité d’appréciation des situations. Se trou-
vent ainsi traitées sur le même plan des questions aux enjeux
fondamentalement différents. Plus inquiétant encore, deux ins-
pecteurs de l’ASN peuvent à quelques mois d’intervalle nous
demander des aménagements contradictoires. Il semblerait
que cette question ait été prise en compte par la direction de
l’ASN et que des formations spécifiques visent à améliorer la
situation, mais elle reste encore préoccupante pour nous.

À l’issue de l’inspection, la lettre de suite illustre cette incapa-
cité à hiérarchiser les sujets et les risques. On aboutit à une
liste de recommandations ou de demandes impératives (là
encore, ce n’est pas souvent clair). Cette lettre lorsqu’elle arrive
chez le directeur d’établissement, lui-même non spécialiste
des questions de radioprotection, conduit souvent à décider
d’investissements très lourds pour se mettre en conformité
avec les points relevés dans la lettre de suite alors que certains
d’entre eux n’ont aucun impact sur la radioprotection et que
cette mise en conformité va engager des sommes de plusieurs
dizaines à plusieurs centaines de milliers d’euros. 

Je ne conteste pas, au contraire, le principe de me faire ins-
pecter. Que la société qui me confie des patients à soigner
vienne vérifier si je fais bien mon travail et si en exerçant mon
activité, je ne mets pas en péril la population et l’environne-
ment, cela me semble légitime et nécessaire. Ce qui me pose
problème, c’est que l’argent mobilisé pour certains travaux que
j’estime inutiles ne peut être consacré à une amélioration, de
la prise en charge des patients. L’ASN s’abrite derrière la puis-
sance du mot nucléaire pour imposer des mesures ou des tra-
vaux déraisonnables par rapport à la réalité (ou plutôt à l’ab-
sence) du risque.

En effet, à aucun moment l’ASN ne chiffre le rapport coût-
bénéfice. Dans le système de santé, ce rapport est extrême-
ment prégnant. On sait, par exemple, quand on met en place
un nouveau traitement anticancéreux, établir le coût de l’année
de vie gagnée. Cela peut sembler trivial, mais dans la mesure
où il y a des choix à faire, c’est un outil d’appréciation utile.
Puisque l’on est dans le même genre de registre, il serait sou-
haitable que ce type de raisonnement, à savoir quels moyens il
faut mettre en œuvre pour protéger les travailleurs, la popula-
tion et l’environnement contre un danger suspecté, soit appli-
qué.

Au regard des limites de doses fixées et si l’on applique l’ana-
lyse coût-bénéfice évoquée plus haut, on atteint sans doute le
niveau du milliard d’euros pour la seconde de vie gagnée. On
aboutit à un système qui a perdu tout sens commun. Il y a une
sorte de dérive entre sûreté et radioprotection. On finit par faire
de la radioprotection pour la radioprotection, hors de propor-
tion avec la réalité du danger encouru. On en arrive à se pro-
téger de façon disproportionnée d’une activité radioactive qui
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Emballage de source scellée, service de médecine nucléaire,
Hôpital d'adultes de Brabois, CHU de Nancy (décembre 2010)

7. Le principe d’optimisation est généralement désigné sous l’acronyme d’ALARA : « As Low As
Reasonably Achievable » : aussi bas qu’il est raisonnablement possible d’atteindre.



est certaine et mesurable, mais dont les risques sont nuls. Si
cela se résumait à mettre en place des procédures, même
nombreuses et que cela ne coûte rien, ce ne serait pas grave,
mais on impose d’énormes dépenses au système de santé pour
se protéger contre des risques nuls.

Contrôle : Que pensez-vous des incidents survenus
au niveau des canalisations d’effluents et de la
mise en ligne par l’ASN de ces avis d’incidents
ainsi que des lettres de suite d’inspection ?

Sur le principe, la déclaration d’incident est une bonne chose,
elle permet de s’interroger sur les pratiques, de remettre les
équipements “au carré”. Sur ce sujet précis des fuites de
canalisations, l’impact sanitaire reste nul cependant. Ces inci-
dents ont surtout le mérite de montrer que le système fonc-
tionne.

Quant à la transparence, là encore c’est un bon principe. Il est
important de savoir si les choses se passent mal. Le problème
est, qu’en l’état actuel du mode de rédaction des lettres de
suite, ce qu’on donne à lire est totalement incompréhensible.
C’est à la fois un vocabulaire jargonneux et policier. Il est
impossible pour le citoyen moyen d’y comprendre quoi que ce
soit.

Les lettres de suite, comme les avis d’incident, révèlent avant
tout un regard administratif. On trouve parfois mêlés des sujets
qui n’ont rien à voir entre eux, comme par exemple la tenue
d’un registre de sources vieilles de 20 ans et la perte d’un colis

de sources scellées destiné à une injection pour un patient qui
se retrouve dans le circuit des déchets. Dans le premier cas, le
sujet était purement administratif puisque ces sources
anciennes n’avaient plus la moindre trace de radioactivité
depuis des lustres, tandis que le colis égaré lui contenait bien
des sources actives. Dans un cas c’était bien un incident, dans
l’autre un problème comptable et pourtant les deux items se
sont retrouvés mélangés dans un même courrier ce qui a arti-
ficiellement gonflé un sujet qui n’en était pas un et potentiel-
lement noyé un vrai sujet. ■

Les déchets issus des traitements 
– 5 cuves de 2 500 litres chacune recueillent les effluents
des 5 chambres plombées du service. Chaque année,
environ 20 m3 d’effluents y sont conservées 3 mois pour
décroissance.
– 10 tonnes de déchets solides (hors traitement par
l’iode 131) sont conservées en moyenne par an en zone
d’entreposage durant 3 semaines avant de rejoindre la
plate-forme de concentration des déchets du CHU.
– 1 000 kg de déchets de soins issus des traitements à
l’iode 131 sont conservées en moyenne par an en cham-
bre froide durant 3 mois pour décroissance avant de re-
joindre la plateforme de concentration des déchets du
CHU. ■
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La vocation de recherche du CEA trouve son expression au sein
de la Direction des applications militaires pour ses activités
liées à la dissuasion nucléaire et au sein de la Direction de
l’énergie nucléaire dans le développement des systèmes indus-
triels nucléaires du futur et dans l’optimisation du nucléaire
actuel en soutien aux partenaires EDF et AREVA.

L’importance des installations nucléaires et des
programmes qui y sont menés

Ces grands axes de recherche et développement nécessitent
de disposer d’installations nucléaires de recherche et de sup-
port qu’il convient à la fois de maintenir à un Niveau de per-
formances et de sûreté élevé et de faire évoluer en permanence
en fonction des activités et des programmes qui y sont menés.

Il nous faut modifier, rénover les installations anciennes, arrê-
ter, assainir et démanteler celles qui ne répondent plus aux
besoins des programmes ou aux évolutions fortes des exi-
gences réglementaires.

Il nous faut aussi, pour répondre aux besoins des programmes
scientifiques, construire de nouvelles installations, dédiées à la
R&D comme le réacteur Jules Horowitz sur le site de
Cadarache ou de services nucléaires, comme CEDRA (mis en
service en 2006) pour l’entreposage de colis de déchets B en
attente de stockage, ROTONDE (mise en service en 2007) pour
le conditionnement et contrôle avant transfert des colis de
déchets vers les centres de stockage de l’ANDRA, ou encore
AGATE pour le traitement des effluents de Cadarache, dont la
mise en service est prévue en 2011.

Après la station de traitement des effluents de SACLAY et la
mise en service de l’évaporateur en 2010, la rénovation de celle
de Marcoule est à présent engagée. La construction d’une ins-
tallation DIADEM d’entreposage de déchets B irradiants sur
Marcoule est également programmée en attente du stockage
profond.

Les enjeux de la gestion des déchets pour le CEA

Le CEA, comme les autres acteurs du nucléaire, doit disposer
de solutions de prise en charge pour l’ensemble des déchets
radioactifs anciens, présents ou à venir.

La connaissance des conditions techniques, financières et
calendaires de prise en charge de ces déchets est essentielle
pour nous permettre en temps utile:
– de mettre en place des stratégies de gestion sûres visant
notamment à minimiser leurs manutentions successives et les
risques associés;
– de définir au plus tôt leur conditionnement en vue de leur
 élimination définitive;
– de quantifier les moyens financiers nécessaires et de s’assu-
rer de leur disponibilité, conformément aux obligations qui

incombent au CEA au titre de l’article 20 de la loi du 28 juin
2006.

La nature des déchets produits

Le CEA, dans le cadre de ses activités de R&D et de ses pro-
grammes d’assainissement et de démantèlement, a généré et
génère des déchets radioactifs.

Les déchets produits par le CEA, qu’ils soient sous forme solide
majoritairement ou liquide, peuvent être classés selon deux
grandes catégories:
– les déchets de la R&D et issus des opérations d’assainisse-
ment et de démantèlement en cours. Ces déchets rejoignent
pour conditionnement les installations de support nucléaire des
sites du CEA au fur et à mesure de leur production, à des fins
d’évacuation vers les sites de l’ANDRA existants ou d’entrepo-
sage temporaire ; 
– les déchets historiques, entreposés majoritairement sur les
sites de Cadarache et Marcoule, qui font ou feront l’objet de
reprises progressives visant à constituer des colis compatibles
avec les possibilités d’entreposage, puis de stockage.

Dans une moindre mesure, une problématique similaire est
constituée par:
– les sources radioactives sans emploi que le CEA a utilisées
pour ses propres activités, ainsi que celles qu’il a l’obligation
légale de récupérer du fait de ses activités passées de four-
nisseur de sources radioactives (jusqu’en 1986);
– les combustibles sans emploi issus de ses réacteurs de
recherche ou des recherches menées sur le comportement du
combustible, pour la fraction de combustibles qui ne ferait pas
l’objet d’un retraitement dans l’usine AREVA/La Hague.

Le conditionnement des déchets est à la base de
la stratégie du CEA

Le conditionnement des déchets correspond à l’ensemble des
opérations destinées à mettre les déchets radioactifs, solides ou
liquides, sous une forme convenant à leur transport, leur entre-
posage ou leur stockage dans des conditions optimales de sûreté.
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La stratégie de gestion des déchets du CEA
The CEA’s waste management strategy

par Christophe Behar, Direction de l’énergie nucléaire, Didier Dall’ava, Direction de l’assainnissement et du démantélement nucléaire 
et Éric Fillion, Direction de la protection et de la sûreté nucléaire – CEA

LES STRATÉGIES DE GESTION DES DÉCHETS PAR LES PRODUCTEURS DE DÉCHETS

The CEA is tasked with carrying out certain research activities: within the Military
Applications Division (DAM), research is focused on the nuclear deterrent and,
within the Nuclear Energy Division, on developing the industrial nuclear systems of
the future and optimising existing nuclear systems in partnership with EDF and
AREVA. 

These major research and development themes entail a need for nuclear research
and support facilities which must be maintained at a high level of performance and
safety and, also, constantly upgraded to handle the research activities and
programmes for which they are used.

Executive Summary
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Pour transformer des déchets radioactifs bruts en colis de
déchets, différentes opérations élémentaires sont néces-
saires:
– caractérisation des déchets bruts: la détermination de leur
composition chimique, radiologique et de leurs propriétés physico-
chimiques, détermine leur orientation vers une filière de ges-
tion adéquate;
– traitement, (encart n° 1) par leur tri puis, pour réduire leur
volume ou faciliter leur intégration, par incorporation au sein
d’une matrice;
– mise en place dans une enveloppe, qu’il s’agisse d’une
matrice (déchets liquides ou pulvérulents) ou d’un conteneur
(déchets solides).

Les conteneurs actuels sont métalliques ou en ciment.
L’immobilisation du déchet peut faire appel à un matériau spé-
cifique, généralement du bitume ou du ciment. Le choix des
différents éléments résulte de la nature et de la forme du
déchet après traitement.

– caractérisation du colis (encart n° 2) constitué selon les spé-
cifications définies par l’ANDRA et approuvées par l’Autorité de
sûreté.

Les filières d’évacuation vers les deux centres de stockage
existants:

La filière des déchets très faiblement actifs: TFA

La production courante des installations de R&D, les chantiers
d’assainissement et de démantèlement et la reprise de déchets

historiques génèrent une grande quantité de déchets très fai-
blement actifs dirigés vers le Centre de stockage de Morvilliers.

Le CEA envoie l’équivalent de 12000 à 15000 m3 de déchets/an
sous forme de colis agréés.

L’enjeu pour le CEA est de disposer d’une filière industrielle et
optimisée sur le plan technico-économique. Les déchets issus
de zones à déchets nucléaires sont en très grande majorité
(80%) des déchets qui ne sont pas radioactifs ou ne présentent
pas d’activité significative (absence d’activité mesurable ou
valeurs en dessous des seuils de libération AIEA et CE) et pour
lesquels un optimum serait à chercher (encart n° 3).

En moyenne quatre transferts entre les sites du CEA et le centre
de Morvilliers s’effectuent hebdomadairement par rail et par route.

La filière des déchets de faible et moyenne activité à vie
courte: FMA-VC

Le fonctionnement, la maintenance et l’assainissement des
installations nucléaires génèrent annuellement 5000 m3 de
déchets de faible et moyenne activité à vie courte, qui sont
transférés (un transport routier hebdomadaire) vers le Centre
de stockage de l’Aube sous forme de colis agréés par l’ANDRA.

L’enjeu pour le CEA est, de la même façon, de disposer d’une
filière gérée de manière industrielle avec des spécifications sta-
bilisées pour les colis de déchets permettant au CEA d’optimi-
ser la nature et le nombre de colis à évacuer et de ne pas
remettre en cause le processus de fabrication sous assurance
qualité de ces colis.
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Encart 1 : 
CEA Cadrache : la Station de traitement des effluents et déchets solides
L’INB 37 (Station de traitement des effluents et déchets solides) se compose de deux entités:
– la Station de traitement des effluents, qui sera remplacée par l’INB 171 “AGATE” en 2011;
– la Station de traitement des déchets solides, qui depuis la mise en service de l’ICPE 801 “ROTONDE” en 2007, ne reçoit plus que
des déchets radioactifs compactables non stockables en surface. Ce flux de déchets MAVL se partage en deux filières: Faiblement
Irradiant (FI, inférieur à 2 mGy/h contact) et Moyennement Irradiant (MI, entre 2 mGy/h et 10 Gy/h), qui sont compactés sous la
même presse de 500 tonnes puis injectés d’un mortier de blocage, avant d’être évacués vers l’INB 164 “CEDRA” qui les entrepose
dans l’attente de leur prise en charge au stockage profond.

Déchets MAVL MI
Ces déchets proviennent principalement du démantèlement des installations de Grenoble et de Fontenay-aux-Roses, ainsi que de
l’exploitation courante des installations de Cadarache. Ils sont collectés chez les producteurs d’origine en fûts métalliques d’envi-
ron 50 litres, puis acheminés vers l’INB 37 en emballages de transport appropriés (RD 30-31, DGD-001).

Déchets MAVL FI
Ces déchets proviennent principalement du démantèlement des
installations de Cadarache, ainsi que de l’exploitation courante des
installations de Valduc et Cadarache. Ils sont collectés chez les
producteurs d’origine en fûts métalliques de 100 litres, puis ache-
minés vers l’INB 37 en emballage de transport approprié (RD 39).

Traçabilité des colis de déchets: le logiciel Caraïbes
Les colis MAVL (500 L MI, 870 L FI) sont confectionnés dans le ca-
dre d’agréments délivrés par l’ANDRA, agréments qui garantis-
sent la prise en compte de ces colis dans le projet de stockage pro-
fond. La conformité aux agréments des colis délivrés par l’ANDRA,
nécessite une traçabilité complète et robuste des caractéristiques

des déchets et du colis produit. Celle-ci est garantie tout au long du
cheminement des déchets par le système informatique “Caraïbes”.

Cadarache INB 37- Presse 500 tonnes de compaction des
déchets MAVL



▼
Le recyclage est à privilégier quand le contexte technico-
 économique lui est favorable.

Le recyclage des ferrailles et des bétons concassés est une des
pistes majeures d’un optimum industriel et devrait permettre
de limiter le remplissage du CSTFA.

Le CEA a développé une filière de recyclage du plomb TFA issu
de ses propres installations nucléaires avec deux partenaires
industriels.

AREVA et EDF bénéficient également de cette filière pour leurs
besoins propres.

Dans la perspective d’un centre de stockage de sub-surface
pour les déchets FA-VL et d’un centre de stockage profond
pour les déchets MA-VL et HAVL

Les déchets FA-VL, MA-VL et HAVL issus de la R&D et des pro-
grammes d’assainissement et de démantèlement sont entre-
posés dans des installations du CEA dédiées.

En ce qui concerne la reprise des déchets historiques, l’arti-
cle 7 de la loi du 28 juin 2006 précise que les propriétaires de
déchets MAVL produits avant 2015 doivent les conditionner au
plus tard en 2030.
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Encart 2 : 
Les mesures nucléaires non destructives appliquées aux colis de déchets
La recherche et le développement des méthodes de mesures nucléaires non destructives sont portés par le Laboratoire de Mesures
Nucléaires de la DEN. Ce laboratoire du Département de Technologie Nucléaire est également Pôle de Compétence “Mesures
Nucléaires” pour le compte de la Direction de Protection et Sûreté Nucléaire (DPSN).
Les méthodes développées et mises en œuvre dans les installations nucléaires du CEA, applicables aux colis de déchets radioac-
tifs, sont dédiées:
–à la caractérisation physique (figure 1): imagerie de transmission, radiographie et tomographie, pour la mesure d’atténuation ou
de densité de matériau, l’identification et la localisation de défauts, la caractérisation de la matrice du déchet pour une meilleure
interprétation des mesures radiologiques;
–à la caractérisation radiologique: mesures d’activités α et βγ, mesure de masse fissile par spectrométrie gamma et/ou mesures
neutroniques actives ou passives;
–à la caractérisation élémentaire par mise en œuvre de méthodes d’interrogation neutronique ou photonique (capture neutronique
radiative, diffusion inélastique avec générateurs de neutrons D-T à tube à particule associée…) dont l’objectif est de doser des élé-
ments stables ou radioactifs peu émetteurs (RNVL, éléments neutrophages, éléments toxiques chimiques…).
Les axes de développement et d’amélioration des méthodes sont notamment l’interprétation et l’analyse des signaux, la maîtrise
des incertitudes et le couplage des méthodes (neutron & gamma, physique & radiologique).
Dans le domaine de qualification de méthodes et systèmes et de l’expertise, le laboratoire a dimensionné et conçu des équipements
et cellules de mesures performants et opérationnels en installations nucléaires sur le site de Cadarache. L’intérêt de caractériser
les déchets au plus près de leur production a logiquement orienté les études vers le développement et la conception de systèmes
de mesure in situ transportables.

Banc d’imagerie rapide Haute Énergie pour la caractérisation physique de colis de déchets – Radiographie et tomographie avec
 accélérateur linéaire d’électrons et écran 2D grand champ
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La stratégie du CEA est de réaliser ce conditionnement dans
des colis compatibles avec les possibilités d’entreposage sur
site CEA et de stockage futur.

Dans l’attente des filières d’évacuation MAVL et HAVL, le CEA
dispose de deux familles d’entreposage:
– les anciens entreposages qui ne répondent plus parfaitement
aux normes de sûreté actuelles. Le planning de reprise des
déchets est établi en fonction de la disponibilité des exutoires
futurs ainsi que des priorités de sûreté;
– les entreposages récents (CEDRA sur le site de Cadarache
notamment) qui répondent aux normes de sûreté actuelles et
qui sont en adéquation avec les programmes et les prévisions
de production de déchets issus de la R&D et des opérations
d’assainissement/démantèlement.

Pour ces prévisions, le CEA se base sur le logiciel ETE-EVAL
développé à l’origine par AREVA. Le réacteur PHÉNIX, avant
même son arrêt de production d’électricité, a fait l’objet d’une
évaluation détaillée des déchets qui seront générés lors de son
assainissement (nature et quantités prévisibles) et des besoins
en entreposages associés.

L’enjeu pour le CEA vis-à-vis des centres de stockage futurs, de
la même façon que pour les filières existantes, est de disposer:

• D’une prise en charge de tous les déchets radioactifs dans
des filières stables

Pour les déchets déjà produits en attente d’évacuation et condi-
tionnés selon des spécifications approuvées par l’ANDRA, le
CEA souhaite que ces colis de déchets soient acceptés en l’état
ou avec un minimum de conteneurisation supplémentaire, seule
option permettant non seulement une rationalisation technico-
économique, mais aussi la maîtrise des risques associés à la
manutention et à la radioprotection du personnel sur site.

Les récentes questions concernant, notamment, la gestion de
l’hydrogène produit par radiolyse dans certains colis de
déchets, doivent faire l’objet d’une approche technico-
économique pour les déchets futurs et les colis qui seront produits
afin de minimiser la quantité d’hydrogène générée même si la
production d’hydrogène est inhérente aux déchets concernés.

• Des spécifications de conditionnement de colis approuvées

Pour améliorer la gestion des déchets à produire, il apparaît
indispensable de disposer dès 2015 des spécifications d’accueil
des colis et des options de conditionnement qui permettront la
prise en charge future de ces déchets, tout en rendant possi-
ble un entreposage d’attente dans des conditions sûres.

• Des coûts et des plannings prédictibles

Le CEA, comme les autres exploitants nucléaires, doit définir
les options techniques, les coûts et les calendriers de l’en-
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Encart 3 : 

Substances radioactives ou déchets radioactifs ou déchets issus de zones à déchets nucléaires : des définitions
 clarifiées
Pour le CEA, la refonte de la réglementation initiée par l’ASN doit être l’occasion de remettre en cause la pratique consistant à clas-
ser comme “déchets nucléaires” des déchets non radioactifs.
Ainsi, les décisions de l’ASN, qui déclineront le futur arrêté INB, devraient être rédigées en cohérence avec la loi de programme
n° 2006-739 du 28 juin 2006 relative à la gestion durable des matières et déchets radioactifs, depuis codifiée dans le code de l’en-
vironnement, afin d’utiliser les termes suivants:
–substance radioactive: “substance qui contient des radionucléides, naturels ou artificiels, dont l’activité ou la concentration jus-
tifie un contrôle de radioprotection”;
–déchets radioactifs pour les déchets qui sont vraiment radioactifs, c’est-à-dire des “substances radioactives pour lesquelles au-
cune utilisation ultérieure n’est prévue ou envisagée”;
–déchets issus de “zones à déchets nucléaires”, en lieu et place de la terminologie antérieure (“déchets nucléaires”), datant de
l’arrêté du 31 décembre 1999 fixant la réglementation technique générale destinée à prévenir et limiter les nuisances et les risques
externes résultant de l’exploitation des installations nucléaires de base qui va être abrogé.
Cette rigueur sémantique permettrait d’expliciter le fait que les déchets issus de “zones à déchets nucléaires” ne sont pas tous ra-
dioactifs, et que certains, après les vérifications associées, devraient pouvoir rejoindre des filières de gestion de déchets conven-
tionnels, c’est-à-dire non radioactifs.
Par ailleurs, les débats ayant précédé l’adoption de la loi du 28 juin 2006 éclairent sur la volonté du législateur de doter d’une réelle
autonomie le propriétaire/détenteur d’une substance radioactive quant à la décision de renoncer à sa réutilisation, et donc de fait à
la considérer comme un déchet. Ainsi n’est-il pas nécessaire que soit “prévue” cette “utilisation ultérieure” (et donc encore moins
d’en amener la preuve), mais uniquement qu’elle soit “envisagée”.
Le CEA souhaite le maintien d’un cadre réglementaire rigoureux, au sein des INB, pour la gestion des déchets radioactifs, de ma-
nière à garantir la stricte séparation entre les filières de gestion de ces déchets radioactifs et celles dédiées aux déchets conven-
tionnels. Cette rigueur ne saurait être antinomique d’un fonctionnement industriel desdites filières, de leur développement et de
leur optimisation.
Enfin, la rareté de la ressource que constitue un centre de stockage des déchets radioactifs ultimes, soulignée par les PNGMDR
successifs, doit inciter les autorités administratives à la mise en place d’un cadre réglementaire favorable à l’économie de ces
stockages, et donc au recyclage des substances non radioactives, en particulier des quantités importantes de ferrailles, métaux
nobles, bétons et gravats, issus du démantèlement des installations.
Au-delà de cette première approche, le CEA souhaite que la réglementation mise en place n’interdise pas à la France, à moyen
terme, de se doter d’outils permettant la libération de certains déchets, comme en dispose la très grande majorité des autres
 nations concernées.



semble des opérations productrices de déchets et de traite-
ment de ces derniers.

Disposer de spécifications techniques définitives et d’évalua-
tions robustes des coûts de prise en charge des déchets est
essentiel pour faire les choix techniques, programmer les dif-
férentes opérations d’assainissement et de démantèlement
afin d’en assurer le financement conformément à l’article 20
de la loi du 28 juin 2006 sur la gestion des déchets.

Des solutions ouvertes sur l’avenir

Le déchet n’est pas une fatalité, l’industrie du nucléaire gère
ses déchets, vise à en réduire les quantités et limite leur radio-
toxicité dans des colis appropriés.

Des solutions ouvertes sur l’avenir existent et le CEA coordonne
les recherches sur la transmutation des éléments radioactifs à
vie longue.

Ces recherches qui s’inscrivent dans une prospective à plus
long terme, consistent à étudier et mettre au point des procé-
dés de séparation et des dispositifs de transmutation des acti-
nides mineurs (lesquels sont les principaux contributeurs à la
thermicité à courte échéance et à la radiotoxicité au-delà de
quelques siècles de stockage).

Les résultats obtenus à l’échelle du laboratoire pour la sépa-
ration des actinides comme en réacteur expérimental pour la
transmutation de l’américium notamment montrent d’ores et
déjà notre capacité à réduire très significativement la radio-
toxicité des déchets prévus au stockage profond à moyen
terme. ■

Installation d’entreposage des déchets radioactifs CEDRA (INB 164). Arrivée d’un château de transport et opération de réception de colis
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Des principes de gestion opérationnels

Dès le démarrage du parc électronucléaire, EDF a mis en place
une gestion industrielle de ses déchets, développée en continu
selon les évolutions de la réglementation et des techniques dis-
ponibles. Cette gestion, confortée par le retour d’expérience,
permet de maîtriser les risques d’exposition à tous les stades,
de la production au stockage ultime.

Les principes directeurs retenus par EDF pour la gestion dura-
ble de ses déchets sont aujourd’hui les suivants:
– limiter les quantités, dès la production puis par le recyclage
ou le traitement;
– trier par nature et par niveau d’activité, pour adapter le trai-
tement et le conditionnement, puis la gestion long terme;
– conditionner dès la production pour éviter tout risque de dis-
sémination;
– entreposer les colis dans des conditions ne remettant pas en
cause leur intégrité, pour gérer la décroissance de déchets
irradiants ou la non disponibilité de filières de stockage;
– transporter puis stocker, pour isoler de l’homme et de l’en-
vironnement en interposant des barrières ouvragées ou natu-
relles pendant un temps qui permet une décroissance suffi-
sante de la radioactivité.

Pour ce qui concerne les déchets à vie courte issus de l’ex-
ploitation et de la maintenance des centrales en fonctionne-

ment, EDF dispose aujourd'hui de solutions de gestion indus-
trielles complètes qui font l'objet d'une optimisation continue
avec ses partenaires industriels et de R&D.

Les déchets concernés : sources et nature

Le parc EDF de 58 réacteurs à eau pressurisée (REP) a été mis
en service progressivement de 1977 à 2001. Il cumule à ce jour
près de 1500 années-réacteur, avec un âge moyen de 25 ans.
Les déchets produits par le fonctionnement du parc REP relè-
vent des catégories de déchets dits “à vie courte”:
– très faible activité “TFA”, environ 2500 m3 sont produits par
an;
– faible ou moyenne activité “FMA”, environ 5500 m3 sont pro-
duits chaque année.

Les volumes exprimés ci-dessus sont, par convention, ceux des
déchets conditionnés dans les colis stockés dans les centres
ANDRA correspondants: CS TFA (Centre de stockage des
déchets de très faible activité) et CS FMA (Centre de stockage
des déchets de faible et moyenne activité à vie courte). On parle
également de volumes de déchets dit “bruts”, c'est-à-dire
avant traitement et conditionnement dans les colis de stockage.

L’activité totale déclarée par les sites producteurs du parc EDF
dans les 38941 colis “TFA” et “FMA”, produits en 2009, s’éle-
vait à 254 TBq.

Les déchets de la catégorie “FMA” du parc électronucléaire
sont généralement classés en deux catégories, selon leur
source: les déchets dits “technologiques”, car issus des opé-
rations de maintenance, représentent les plus gros volumes
(84 % des volumes de déchets “bruts” produits annuellement)
mais ils sont les moins radioactifs (0,3 % de l’activité déclarée
totale annuelle).

Inversement, les déchets les plus radioactifs appartiennent à
la catégorie des déchets dits de “procédé”: il s’agit de filtres et
de résines échangeuses d’ions utilisés pour la purification de
l’eau des circuits. Ces déchets représentent 90 % de l’activité
déclarée pour seulement 3 % du volume total de déchets
“bruts”.

Les autres déchets, qui portent de l’ordre de 10 % de l’activité
déclarée et représentent 13 % des volumes de déchets “bruts”,
ont des activités massiques se situant à la limite de la faible et
de la moyenne activité et sont constitués principalement:
– des concentrats d’évaporateur résultant du traitement des
effluents usés, dont la teneur en bore (modérateur du circuit
primaire principal) peut atteindre 50 g.L-1;
– des boues radioactives récupérées dans les fonds de bâches
et dans les puisards de l’îlot nucléaire.

Les niveaux de production des déchets de procédé sont relati-
vement stables, ceux des déchets technologiques de faible acti-

La gestion des déchets radioactifs issus du parc 
électronucléaire en fonctionnement d’EDF
Management of the radioactive waste generated by the EDF nuclear power plants in service

par Bertrand Lantes, Division production nucléaire et Stéphane Beguin, Division combustible nucléaire - EDF

LES STRATÉGIES DE GESTION DES DÉCHETS PAR LES PRODUCTEURS DE DÉCHETS

From the very outset of France's nuclear power programme, EDF developed
industrial-scale management of the waste it produced, which has constantly
progressed in line with changes in the regulations and the available technology.
This management process, improved thanks to feedback and experience, ensures
that any risk of exposure, at every stage, from production to final disposal, is
controlled. 

The guidelines adopted by EDF for sustainable management of its waste are as
follows:
– reduce the quantity of waste, from the production stage and then through
recycling and reprocessing;
– sort waste according to its nature and activity level, so that it can be processed
and packaged appropriately and the appropriate long-term management solution
implemented;
– package waste as soon as it is produced to prevent any risk of dispersion;
– store waste, pending decay or the availability of an appropriate disposal solution
– transport and place waste in repositories, keeping it away from Man and the
environment by means of engineered or natural barriers for as long as required for
the radioactivity to decay to an acceptable level.

Regarding short-lived waste produced during operating and maintenance activities
at power plants in service, EDF currently implements fully-integrated industrial
management solutions which are constantly being optimised in conjunction with its
industrial partners and R&D financial backers.

Executive Summary
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vité varient selon le volume des activités de maintenance. À
partir de 2015, le cumul des visites décennales des réacteurs
900 MW (VD4), des réacteurs 1300 MW (VD3) va se traduire par
un “volume” de chantiers plus important. Par anticipation, les
exploitants se préparent à gérer ces volumes plus importants,
dans le cadre des règles d’exploitation des zones de transit (tri,
caractérisation, conditionnement) et d’entreposage des colis
avant expédition. Une analyse prévisionnelle des flux de pro-
duction liés aux opérations de maintenance sur une période de
3 ans, permet par ailleurs d’anticiper au mieux les moyens de
gestion requis à moyen terme.

La limitation des quantités de déchets : à la
source, par traitement et par recyclage

Les progrès continus réalisés dans la conception des centrales,
la gestion du combustible et l’exploitation des installations ont
permis de diviser par 4 en un peu plus de 20 ans le volume des
déchets annuels, à production électrique équivalente:
13 m3/TWh en 2009 pour plus de 51 en 1986. 

Dans le même temps, l’activité moyenne hors tritium des
effluents liquides rejetés dans l’environnement des sites a été
réduite dans des proportions bien plus importantes: consé-
quence d’une maîtrise croissante du process (réduction à la
source des effluents usés). Avec l’optimisation des moyens de
traitement, les résultats les plus significatifs en termes de pro-
duction ont été obtenus pour les déchets de procédé: filtres,
résines échangeuses d’ions, concentrats d’évaporateur.

Lors des premières visites décennales des réacteurs 900 MW,
la production des déchets technologiques a été réduite par une
optimisation du tri et des conditionnements, en particulier avec
le compactage sur site mais aussi le super-compactage déve-
loppé dès le début des années 1990 sur le Centre nucléaire de
production d’électricité de Bugey (CNPE), avant qu’il ne soit
mutualisé au CS FMA de l’ANDRA.

Aujourd’hui, la plupart des CNPE sont équipés de moyens de
compactage des déchets de faible activité ce qui permet de
limiter les volumes entreposés et de diminuer le nombre de
“transports” jusqu’aux centres de traitement ou de stockage.
Ainsi, les filtres d’air et les calorifuges destinés au CS FMA font
l’objet de découpe et de broyage avant pré-compactage dans
des fûts en métal de 200 l (environ 5000 fûts par an). Les
déchets technologiques incinérables font également l’objet
d’un traitement par compactage sur site directement dans des
fûts en plastique de 200 l.

Ces progrès ont été obtenus par l’adaptation des moyens tech-
niques, mais aussi et surtout par la professionnalisation et la
responsabilisation des acteurs. Ces dispositions, aujourd’hui
pérennisées, concernent par exemple:
– la prise en compte de la gestion des déchets dans les
contrats de gestion des sites (objectifs de résultats) et le suivi
des performances des sites au moyen d’indicateurs, du retour
d’expérience ou encore de la détection et la généralisation des
“bonnes pratiques”;
– la mise en place de structures opérationnelles sur les sites
assurant la coordination et la sensibilisation à la gestion des
déchets de l’ensemble des métiers, concrétisée quelques
années plus tard par les certifications ISO 14001;
– la création de stages spécifiques “gestion des déchets”.

L’animation des métiers concerne tant les personnels EDF que
les prestataires du domaine. Depuis leur mise en place au
début des années 90, le contenu des formations n’a cessé
d’évoluer pour accompagner le déploiement des nouveaux pro-

cédés, des installations sur sites, des nouvelles filières et des
évolutions réglementaires. L’animation des métiers prend
aujourd’hui une importance particulière dans le cadre du
renouvellement des compétences où elle contribue à l’arrivée
d’une nouvelle génération de gestionnaires de déchets.

Malgré ces progrès continus réalisés sur la limitation des
quantités de déchets, les volumes de déchets technologiques
“bruts” ont augmenté de 50 % entre 1995 et 2009. En effet, les
opérations de maintenance, les modifications liées aux mise en
conformité à la réglementation technique générale des INB
(RTGE), les actions de maintien en état des installations et de
propreté radiologique se sont traduites par un nouveau flux
d’objets mis au rebut et de matériaux divers (pots de peintures,
vinyles, tenues de propreté…) à éliminer en tant que déchets
radioactifs, car provenant de zones à déchets nucléaires.
Depuis 2005, de nouvelles actions ont été néanmoins mises en
œuvre pour réduire à la source:
– les déchets technologiques: maîtrise des “consommables”
(films, sacs, protections individuelles) sur les chantiers de
maintenance, utilisation de film étirable pour envelopper les
objets en lieu et place du film épais en PVC, utilisation de tapis
et de sas rigides au lieu de films PVC…
– les déchets de procédé: des résultats intéressants ont été
obtenus sur les productions de résines échangeuses d’ions en
ne les remplaçant qu’une fois arrivées au terme de leur capa-
cité. Du fait de la décroissance radioactive (les résines usées
sont entreposées pendant plusieurs années) cette optimisation
est sans conséquence sur la dosimétrie des opérateurs en
charge de leur conditionnement;
– l’optimisation du zonage propreté des installations a permis
une réduction de la production de déchets radioactifs par une
meilleure catégorisation. Par exemple, des gravats et des
déchets métalliques bien que provenant de zones contrôlées
ont pu être éliminés en tant que déchets conventionnels.

En ce qui concerne la réduction des volumes de déchets stockés
au CS FMA, une évolution majeure est intervenue à la fin des
années 1990 avec la mise en service de l'usine CENTRACO par
SOCODEI, filiale spécialisée d’EDF. Cette usine composée d’un
incinérateur de déchets FA et d’un four de fusion de ferrailles
faiblement contaminées, a permis d'engager une politique
volontariste de réduction volumique des déchets ultimes, et
ainsi de compenser les hausses de production de déchets bruts.
Une proportion importante des déchets produits par le parc REP
est aujourd'hui orientée vers CENTRACO:
– les déchets métalliques (vannes, pompes, outils…) et les
métaux non ferreux sont fondus dans un four électrique à
induction à 1600 °C. Une partie des matériaux obtenue, sous
forme de fonte, est recyclée en viroles de protection radiolo-
gique équipant les conteneurs béton évitant ainsi une consom-
mation équivalente de matériaux neufs; les déchets ultimes,
sous forme de lingots, occupent un volume dix fois inférieur
aux ferrailles initiales;
– les déchets solides incinérables (gants, surbottes, combinai-
sons de travail, film plastique, papier, caoutchouc...) et les
effluents liquides (solutions de lavage, huiles, solvants...) sont
incinérés; le volume initial ayant été réduit dans des propor-
tions considérables, de l’ordre du dixième ou du vingtième du
volume initial, les résidus ultimes sont conditionnés sous une
forme solide, stable chimiquement et non dispersable, adaptée
au stockage définitif. Certains effluents et la soude très peu
radioactive sont utilisés en substitution de matières premières
normalement utilisées dans le procédé.

Ainsi, en dix années de fonctionnement de CENTRACO, de 1999
à 2008, 30000 m3 de déchets métalliques FA et 43000 m3 de
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déchets incinérables issus du parc REP ont été traités par
fusion et incinération, permettant d'économiser un volume de
64000 m3 de déchets faiblement radioactifs à stocker, soit
l'équivalent de neuf années moyennes de l'utilisation par EDF
du CS FMA.

L'utilisation de CENTRACO permet également de gérer des
déchets issus d’opérations de maintenance particulières: ainsi
à partir de 2012, le programme de “re-rackage” des piscines
BK du palier CPY bénéficiera des fonctionnalités de la fusion
pour traiter une grande partie des anciens racks démantelés
(photo ci-dessus).

La mise en service de l'usine CENTRACO a aussi permis de trai-
ter certains déchets qui demeuraient sans filière de gestion et
qui, dans certains cas, restaient entreposés sur site. Ainsi, plu-
sieurs milliers de tonnes d’huile et solvants, de déchets aqueux
divers ainsi que de déchets humides, graisseux, ont été éliminés.

Les opérations de tri : par nature et niveau 
d’activité, au plus près des sources de production

L’optimisation de la gestion des déchets à tous les stades, de
la production au stockage ultime, requiert un tri sélectif selon
les critères environnementaux, dosimétriques, et économiques.
Ces opérations de tri sont d’autant plus efficaces qu’elles sont
précoces et anticipées: le référentiel d’exploitation définit donc
des consignes de tri des déchets au plus près des chantiers
qui les produisent, pour minimiser les risques de mélanges
ultérieurs et assurer une meilleure gestion de ces déchets.

Le tri s’effectue d’abord selon des critères radiologiques (débit
de dose, activité massique) qui permettent d’orienter les

déchets vers les filières adaptées. Les déchets technologiques
TFA et FA sont ensuite pré-triés par nature physique, au niveau
des chantiers qui les produisent, au sein même de l’îlot
nucléaire. Ce tri sert par exemple à éliminer au plus tôt les
charges calorifiques (bois, papier, cartons, plastiques…), ou
bien à sélectionner les déchets dont le volume peut être réduit
par un traitement réalisé sur place.

Les exigences propres aux filières de traitement (CENTRACO)
ou de stockage (ANDRA) constituent ensuite des critères de tri
importants, conduisant par exemple à discriminer les déchets
interdits (liquides, graisses, aluminium…) ou bien à sélection-
ner les déchets selon leurs caractéristiques dimensionnelles
(épaisseur des ferrailles TFA…).

Une fois triés, les déchets bruts sont pré-conditionnés rapi-
dement dans des contenants adaptés (sacs plastiques,
caisses métalliques, fûts à bondes...) et regroupés dans des
zones dédiées de l’îlot nucléaire, pour des durées limitées,
avant d’être placés dans des conteneurs étanches pour leur
transfert (bennes “confinantes”…) vers les bâtiments d’entre-
posage.

Le conditionnement : une gestion en ligne pour
répondre au mieux aux contraintes de dosimétrie

Sur les sites de production, les procédés de conditionnement
des déchets radioactifs sont pour la plupart mis en œuvre au
moyen d’équipements fixes prévus à la conception des cen-
trales. Il s’agit principalement de:
– presses 25 tonnes pour le compactage en fûts métal ou plas-
tique des sacs de déchets de faible activité qui seront ensuite
expédiés directement au CSFMA ou à CENTRACO;
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– cellules de conditionnement dans lesquelles est opéré, direc-
tement en coques béton, le blocage/enrobage en matrice
cimentaire des déchets de moyenne activité (technologiques et
filtres d’eau).

Le conditionnement des résines échangeuses d’ions est, pour
sa part, réalisé au moyen de deux unités mobiles (MERCURE
1 & 2) exploitées par SOCODEI (voir photo). Il consiste en un
enrobage des résines dans une matrice polymère de type
époxy, directement en coques béton.

D’autres équipements sont venus compléter l’éventail des pro-
cédés disponibles, afin notamment de densifier les déchets
comme des déchiqueteurs, des moyens de découpe ou des
broyeurs de déchets de faible activité, ou encore des machines
mobiles de conditionnement pour les concentrats d’évapora-
teur et les boues dans les cellules de conditionnement des cen-
trales 1300/1450 MW.

En dépit de leur faible niveau d’activité, la gestion des déchets
“technologiques” apporte plus de contraintes en exploitation
que les déchets de “procédé”. L’exploitant recherchera un
conditionnement “en ligne” en organisant au plus tôt leur col-
lecte, leur tri et leur pré-caractérisation afin de garantir la pro-
preté des locaux et minimiser le risque de dispersion de
radioactivité. Le manque de place dans un îlot nucléaire,
notamment lors des arrêts de tranche qui occasionnent des
pics de production de déchets, conduit également l’exploitant à
organiser un processus rapide favorisant l’évacuation “en
ligne” des déchets.

Inversement, la maîtrise de la dosimétrie des opérateurs est
l’un des critères techniques qui peut conduire à différer le
conditionnement de certains déchets “de procédés” pour une
durée adaptée aux objectifs de décroissance radioactive,
notamment pour les résines du circuit primaire. Ainsi, le condi-
tionnement des résines échangeuses d’ions est effectué lors
de “campagnes”, espacées d’environ 3 à 4 ans.

Ces objectifs de traitement “en ligne” nécessitent un bon
niveau de disponibilité des installations et équipements utilisés
aux différentes phases du conditionnement: un programme de
remise à neuf de ces matériels (engins de levage, presse à
compacter…) est en cours sur le parc.

L’entreposage : une étape intermédiaire pour
gérer la disponibilité des filières

Les colis de déchets FMA en attente d’évacuation dans les
filières de traitement CENTRACO ou de stockage au CS FMA
sont entreposés dans des bâtiments conçus à cet effet: les
Bâtiments auxiliaires de conditionnement (BAC) et les
Bâtiments de traitement des effluents (BTE).

Ces entreposages sont exploités selon un référentiel détaillé
qui définit les règles de gestion. Ainsi, des “plans d’entrepo-
sage” sont déterminés afin de gérer les risques liés à la sécu-
rité, à la radioprotection, à l’incendie. En dépit de capacités
relativement élevées en raison du nombre de colis pouvant être
entreposés, l’objectif est une gestion des entreposages par
“niveau bas” qui passe par une évacuation des colis aussi
rapide que possible. Ce principe permet notamment de mieux
gérer les pics de production (arrêts de tranche, campagnes 
de conditionnement de résines échangeuses d’ions ou de
boues) ou des indisponibilités momentanées des filières.

La gestion des entreposages dans les locaux BAC et BTE a été
simplifiée à partir de 1998 avec la création dans un premier
temps d’aires d’entreposage TFA “provisoires” puis dans un

second temps, dès 2002, d’aires d’entreposage TFA dites
“pérennes” avec des dispositions constructives plus consé-
quentes et exploitées selon des prescriptions détaillées. En
effet, près de 10000 tonnes de déchets ont été transférées sur
ces aires:
– des déchets solides sous “double enveloppe” (fûts ou caisses
dans des conteneurs) dans l’attente de la mise en service du
CSTFA;
– les huiles et les solvants dont l’entreposage est désormais
limités aux en-cours de production, ces déchets étant inciné-
rés en ligne à CENTRACO.

Le transport

Les transports de déchets radioactifs à vie courte depuis les
CNPE jusqu’aux centres de traitement ou de stockage sont réa-
lisés essentiellement par route. Environ 1200 transports de
colis de déchets produits en exploitation sont ainsi organisés
annuellement au départ des CNPE vers CENTRACO, vers le CS
TFA et le CS FMA dans des conditions de sûreté optimales pour
la protection des travailleurs, du public et de l’environnement.

La très grande majorité des colis transportés est évacuée au
moyen de conteneurs et remorques standards. Certains rares
déchets volumineux nécessitent cependant des dispositifs
adaptés; comme les 55 couvercles de cuves déposés qui sont,
depuis 2004, progressivement expédiés au CS FMA (6 par an)
pour être stockés dans des ouvrages dédiés. Ces couvercles ont
des masses comprises entre 57 et 80 tonnes selon les paliers;
les masses des colis finis (couvercle, protections biologiques et
enveloppe confinante) sont comprises entre 87 et 120 tonnes.

12 sites sur 19 sont raccordés au réseau ferré, ce qui permet
également de transporter les déchets radioactifs par fer à des-
tination du terminal ferroviaire de Brienne le Château, dans
l’Aube, où les colis et conteneurs sont repris par camions
jusqu’aux centres de stockage exploités par l'ANDRA. Environ
60 transports sont ainsi réalisés chaque année et ce mode de 
transport pourrait se développer à moyen terme avec l’em-
branchement des centres de stockage sur le réseau ferroviaire:
des réflexions sont engagées avec l’ANDRA ainsi qu’avec le
gestionnaire du réseau ferré afin de rechercher les conditions
favorables à ce développement.

Le stockage ultime

Les déchets conditionnés sont finalement pris en charge par
l’ANDRA qui assure la conception et l’exploitation des centres
de stockage garantissant la protection immédiate et différée de
l’environnement et des personnes. Deux centres sont actuelle-
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Machine mobile MERCURE utilisée pour le conditionnement des
résines échangeuses d’ions en coques béton
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ment exploités pour les déchets TFA d’une part (CS TFA, située
à Morvilliers dans l’Aube) et pour les déchets FMA d’autre part
(CS FMA, situé à Soulaines-Dhuys dans l’Aube également).

La sûreté à long terme du CS FMA est assurée par trois bar-
rières: le colis de déchet, l’ouvrage de stockage et la barrière
géologique. Compte tenu de leur rôle de barrière, les colis de
déchets sont donc conditionnés par EDF selon des critères
d’acceptation précisément définis et contrôlés régulièrement
par l’ANDRA.

Selon l’Inventaire national publié par l’ANDRA, les livraisons de
déchets FMA effectuées par EDF au Centre de stockage de la
Manche jusqu’à sa fermeture, puis au CS FMA jusqu’au
31 décembre 2007, représentent un volume cumulé de
348500 m3, soit 47 % des livraisons totales reçues par les cen-
tres de stockage, tous producteurs confondus.

Conclusion : une gestion industrielle complète
pour les déchets du parc en fonctionnement

La dernière décennie a permis des progrès significatifs pour
les déchets qui ne pouvaient être acceptés dans les centres de
stockage existants en raison de leurs caractéristiques phy-
siques ou chimiques. Certaines sources scellées usagées de
forte activité et/ou à base de radionucléides vie longue, non
compatibles avec un stockage au CS FMA, constituent
aujourd'hui la seule catégorie de déchets sans filière de ges-
tion.

Aujourd’hui, la quasi-totalité des déchets radioactifs produits
par les centrales en fonctionnement dispose donc d'une filière
de gestion complète et définitive qui permet de garantir la pro-
tection des personnes et de l’environnement sur le long terme.

Enfin, EDF participe activement aux travaux du Plan national de
gestion des matières et déchets radioactifs (PNGMDR), tant
pour la recherche de solutions de gestion dédiés aux déchets
sans filière que pour la recherche d’une optimisation globale
des filières de gestion à moyen terme, par exemple la limitation
des volumes de déchets “ultimes” destinés aux stockages. ■
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Les activités nucléaires du groupe AREVA couvrent l’ensemble
du cycle du combustible nucléaire, depuis l’extraction du mine-
rai d’uranium jusqu’au recyclage du combustible nucléaire usé,
en passant par la conception de réacteurs et les services asso-
ciés. Ainsi, il intervient en recherche, extraction et concentra-
tion du minerai d’uranium, conversion et enrichissement de
l’uranium, conception et fabrication du combustible, conception
et construction de réacteurs, fourniture de produits et services
pour les centrales nucléaires, recyclage des combustibles usés,
accompagnement et pilotage de chantier en milieu radioactif,
valorisation de sites nucléaires, transport de matières
nucléaires.

Bien évidemment, toutes ces activités induisent la production
de déchets, et notamment de déchets radioactifs de diverses
natures.

Limiter l’impact sur l’homme et l’environnement

Si la production de déchets liée à toute activité est inévitable,
AREVA s’est fixé pour objectif de toujours rechercher à les
réduire, en termes de quantité et nocivité. C’est une démarche
de progrès continu, prise en compte dès l’amont de la concep-
tion d’un projet et tout au long de la vie d’une installation, ainsi
que dans toutes activités de service pour et auprès de ses
clients. Ainsi, les actions qui visent à limiter et maîtriser l’im-
pact des déchets radioactifs sur l’homme et son environnement
s’articulent essentiellement autour de trois axes:
– réduction des volumes;
– conditionnement;
– gestion des entreposages et évacuation vers les filières auto-
risées.

Elles touchent l’ensemble des déchets radioactifs de toutes
natures, générés et gérés lors des activités, à toutes les phases
de vie des installations et des équipements qui mettent en
œuvre des matières radioactives (conception, construction,
exploitation, maintenance, mise à l’arrêt, démantèlement,
reprise de déchets anciens, etc.), sur l’ensemble de leurs
extensions géographiques (bâtiments et fondations, aires exté-
rieures, sols, sous-sols, gravats, et terres, etc.), et sur tous les
sites où le groupe AREVA est présent.

Elles concernent aussi les sous-produits en attente de traite-
ment spécifique à quelque étape du cycle du combustible que
ce soit, ainsi que les activités non nucléaires dont les procédés
concentrent des éléments radioactifs naturels (par exemple le
traitement de minerais de zirconium).

La même démarche est engagée dans le cadre des activités de
prestations de service, en accord bien sûr avec le client, qui en
assume la responsabilité, en tant que titulaire de l’autorisation
d’exploiter l’installation. Cette volonté, s’inscrit dans une

démarche globale, affirmée dans les “principes d’action” de la
charte de sureté nucléaire d’AREVA.

Une directive interne, adressée à chacune des unités opéra-
tionnelles susceptibles de produire des déchets radioactifs rap-
pelle les objectifs et précise les moyens à déployer en termes
d’organisation et de réalisation, pour une gestion sûre des
déchets radioactifs et cohérente avec la démarche de dévelop-
pement durable du groupe. Elle développe en particulier les
modes d’actions relatifs à:
– la séparation rigoureuse entre déchets conventionnels et
radioactifs;
– l’exhaustivité de leur gestion;
– la prise en compte des progrès;
– les risques liés au transport;

La stratégie de gestion des déchets radioactifs
d’AREVA
The AREVA’s waste management strategy

par Philippe Poncet, spécialiste des déchets et démantèlement, Direction sûreté, sécurité, santé environnement (D3SE) - AREVA

LES STRATÉGIES DE GESTION DES DÉCHETS PAR LES PRODUCTEURS DE DÉCHETS

Entreposage des déchets de l’usine de fabrication de combustibles
d’AREVA de Lingen (Allemagne)

In accordance with its policy of sustainable development and continuous progress, AREVA
is permanently seeking to reduce the impact of the management of its waste, of whatever
type, and its radioactive waste in particular.

This goal is taken into consideration very early on in industrial projects and concerns all
the phases in the life of the installations and all the activities of the Group. The resulting
actions aim to guarantee that an exhaustive inventory is made of the radioactive materials
and waste, to optimise how they are characterised, to ensure their traceability and to
determine the best management methods. Past and future progress relies primarily on
the effectiveness of zoning (in particular the concept of radiological cleanness), how work
is organised, the account taken of operating experience feedback, the search for recycling
solutions or appropriate removal routes, optimisation of waste storage and, whenever
possible, online processing, plus of course the professionalism of all those involved. 

A participatory approach by the Group will enable the focus areas and required actions to
be defined: networks and multidisciplinary working groups, as stipulated by the
PNGMDR, whenever possible in association with other stakeholders or partners from the
nuclear industry. 

Executive Summary
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– la stratégie de confinement-concentration;
– l’utilisation de toute filière de stockage définitif.

Compétences et savoir-faire y sont également traités, ce qui
amène chaque établissement à nommer au moins un corres-
pondant déchets radioactifs. Celui-ci assure un suivi des acti-
vités concernées, et contribue au partage d’expériences au sein
du groupe, en tant que membre d’un réseau animé par le spé-
cialiste “déchets radioactifs et démantèlements” de la Direction
Sûreté Santé Sécurité Environnement (D3SE) d’AREVA.
L’identification des risques et les évolutions des exigences
réglementaires font toujours l’objet d’une attention particulière
lors des réunions d’échanges.

Identifier et caractériser les matières et déchets
radioactifs

La loi 2006-739 du 28 juin 2006, relative à la gestion durable
des matières et déchets radioactifs, définit comme déchets
radioactifs ultimes les “déchets radioactifs qui ne peuvent plus
être traités dans les conditions techniques et économiques du
moment, notamment par extraction de leur part valorisable ou
par réduction de leur caractère polluant ou dangereux”.

Les résidus et sous produits de procédé issus d’opérations
d’exploitation, maintenance ou démantèlement et assainisse-
ment d’installations peuvent, par leurs caractéristiques radio-
logiques et physiques, relever de la même gestion. Ces résidus
et sous produits font, pour l’essentiel, l’objet d’opérations de
traitement et recyclage afin d’en valoriser la plus large part
possible. De ce fait, ils ne sont pas nécessairement qualifiés de
déchets.

Par ailleurs, les activités de traitement des combustibles usés
pour le compte des clients électriciens amènent à conditionner
des déchets leur appartenant (essentiellement de moyenne et
haute activité à vie longue), qui leur sont restitués après entre-
posage dans l’attente de refroidissement pour les transporter
en toute sécurité.

Les déchets et matières radioactifs sont suivis, caractérisés
(nature, volume, activité radiologique) et contrôlés pour garan-
tir l’exhaustivité de leur identification et optimiser leur gestion.
Des moyens techniques sont mis en œuvre pour résoudre des
problèmes génériques, comme celui, par exemple, des déchets
mixtes. Ainsi, le traitement des néons issus des zones à
déchets radioactifs permet la récupération des vapeurs de
mercure et le conditionnement des verreries et embouts métal-
liques en déchets nucléaires. De plus, des moyens financiers
sont attribués pour la recherche de filières pour les déchets
n’en ayant pas encore. C’est par exemple le cas des huiles
contaminées qui ne peuvent être acceptées en installation d’in-
cinération de SOCODEI.

Définir en amont de la conception des installations
les moyens de réduction des déchets radioactifs
d’exploitation

La prise en compte des objectifs de réduction des déchets est
intégrée dès les phases initiales des projets industriels (Usine

Georges BESSE 21, EPICURE2, COMURHEX 23, TAO4,…), et tout
au long de la vie des installations. Elle se traduit notamment
par:
– l’intégration du retour d’expérience dès la phase de concep-
tion, en particulier lors du choix des matériaux et procédés;
– la réalisation d’études spécifiques et la mise en place d’un
zonage des déchets (installations implantées en France);
– la recherche de filières de recyclage à chaque fois que pos-
sible, ou d’élimination, pour les déchets exotiques;
– des réflexions engagées en partenariat avec les organisations
en charge du stockage des déchets (l’ANDRA en France),

Les rencontres interentités au sein du groupe, organisées
périodiquement par l’Inspection Générale dans le cadre de
l’animation du réseau des correspondants “déchets radioac-
tifs”, facilitent l’exploitation et le partage du retour d’expérience
sur ces sujets, et la mutualisation des moyens techniques,
organisationnels et humains. C’est notamment le cas pour la
recherche de solutions pour les déchets sans filière, l’optimi-
sation des méthodes de caractérisation et de conditionnement,
les évolutions des outils de traçabilité. Des coordonateurs cen-
traux du CEA et d’EDF sont aujourd’hui invités à des réunions
du réseau de correspondants internes, afin d’élargir le champ
de la réflexion et d’en partager le bénéfice sur des préoccupa-
tions communes.

Réduire l’empreinte par l’amélioration de 
l’organisation

Une organisation du travail spécifique permet d’optimiser la
réduction du volume des déchets radioactifs générés en cours
d’exploitation et de travaux de maintenance des installations.
Cela passe par:
– la réalisation de l’essentiel des opérations dans des locaux
dont la propreté radiologique permet la genèse de déchets
conventionnels (classés en France “Zone à déchets conven-
tionnels”), plutôt que dans les zones susceptibles de générer
des déchets radioactifs; ceci se traduit, par exemple, par le
déballage du matériel indispensable à une opération avant
d’entrer en zone contrôlée plutôt qu’après, ce qui fera de l’em-
ballage un déchet conventionnel au lieu d’un déchet TFA;
– la réduction du nombre et de la durée des opérations réali-
sées en zones nucléaires afin de diminuer l’exposition du per-
sonnel directe et indirecte;
– l’amélioration de la propreté radiologique.

L’impact global sur l’homme et l’environnement des activités
liées à la gestion des déchets radioactifs s’en trouve ainsi dimi-
nué.

En France, des évolutions du zonage déchets qui privilégient le
maintien d’une propreté radiologique permettent l’extension du
zonage déchets conventionnels contribuent aux progrès de la
démarche.

Lors d’opérations comportant un risque résiduel de dissémi-
nation de radioactivité, des procédures opérationnelles spéci-
fiques prévoient un zonage temporaire (dit zonage opération-
nel). Pour ce faire, une organisation prédéfinie planifie
notamment un déplacement des lignes de défense, et assure
la traçabilité de ces évolutions et des contrôles effectués, afin
de garantir l’absence de toute contamination en zones à
déchets conventionnels.

Dans les pays où la réglementation permet une évolution du
statut des déchets radioactifs, des opérations de décontamina-
tion sont effectuées si l’on peut en attendre un gain global pre-
nant en compte les critères relatifs:

1. Usine d’enrichissement de l’uranium par ultracentrifugation sur le site du
Tricastin.
2. Dénitration/Défluoration/Traitement des effluents et déchets issus de la filière
uranium de retraitement.
3. Nouvelle installation de fabrication d’hexafluorure d’uranium.
4. TAO: Thorium d’AREVA pour Ontologie.
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– à la sûreté de la gestion des déchets;
– à l’impact global sur l’environnement;
– au coût économique de l’opération.

Limiter le volume des déchets radioactifs revient naturellement
à limiter l’empreinte des activités industrielles par réduction
des impacts:
– des opérations de conditionnement des déchets nucléaires;
– des transports vers les centres de stockage;
– de la consommation des “ressources” que sont les installa-
tions, la gestion et la surveillance de stockage de déchets;
– des entreposages sur installations des déchets en attente
d’évacuation.

Le groupe AREVA dispose d’un outil de suivi et d’évaluation de
l’impact environnemental de ses activités, avec des indicateurs
spécifiques à la gestion des déchets radioactifs et aux déman-
tèlements d’installations. L’observation de l’évolution de ces
indicateurs montre:
– une évolution significative (> 50% sur 4 ans) de l’élimination
en ligne des déchets radioactifs d’exploitation;
– une baisse du volume des déchets radioactifs entreposés en
attente de filière;
– une augmentation des opérations des Reprises du
Conditionnement des Déchets (RCD).

Les actions ayant permis ces progrès concernent essentielle-
ment la gestion des déchets, avec évacuation “en flux tendu”,
et les traitements de déchets historiques pour lesquels les
capacités étaient limitées (déchets TFA en particulier).

Les déchets sont classés réglementairement en fonction de
leur activité radiologique (en France, quatre niveaux: très fai-
ble, faible, moyenne ou haute), ainsi qu’en fonction de la durée
de vie des radioéléments qu’ils contiennent (très courte, courte
ou longue). Leur conditionnement est adapté à ces caractéris-
tiques. Il détermine largement la sûreté des entreposages, des
transports, et du stockage des colis de déchets. Cependant,
l’emballage n’est pas toujours le seul contributeur physique du
confinement des substances toxiques. Il est lui-même intégré
dans un colis pour le transport, abrité dans un hangar ou un
bâtiment pour l’entreposage ou le stockage. De plus, ces élé-
ments physiques sont complétés par des mesures organisa-
tionnelles.

Des contrôles permettent de confirmer l’efficacité du traite-
ment et du conditionnement des déchets, opérations intégrées
dans des systèmes qualité des entités, pour assurer le confi-
nement des déchets au sein du colis. Leurs résultats sont à
disposition des organismes en charge de leur gestion définitive
(tels que l’ANDRA en France). Les activités confiées à des pres-
tataires susceptibles d’impacter la qualité du confinement des
déchets sont soumises à des exigences particulières, et font
l’objet de surveillances et contrôles enregistrés, réalisés par
l’entité elle-même, à plusieurs niveaux. La recherche d’homo-
généisation des pratiques au sein du groupe AREVA est initiée
au travers des réunions périodiques des correspondants
déchets radioactifs du groupe.

Réduire les quantités de déchets entreposées,
évacuer vers les filières agréées

Les colis de déchets ne peuvent être entreposés que dans le
respect de “spécifications d’acceptation des déchets” spéci-
fiques à l’entreposage concerné. Celles-ci sont définies par
l’exploitant, au regard des exigences de sûreté de l’installation
d’entreposage issues des prescriptions techniques données par
l’Autorité de sûreté. Le contenu des entreposages de déchets
radioactifs doit être en permanence parfaitement connu et maî-
trisé: lieux, répartition physique, quantités, caractéristiques
des déchets, conditions d’entreposage, surveillance et traçabi-
lité… L’intégrité des colis et leur évolution font l’objet de
contrôles au sein de chaque entreposage, dont la fréquence est
adaptée à la pérennité des dispositions qui garantissent la
sécurité de l’ensemble. L’objectif de réduction des quantités
entreposées reste de premier ordre, malgré une réduction
importante des déchets d’exploitation entreposés. L’évacuation
des substances radioactives et déchets exotiques dépend toute-
fois de l’existence d’exutoires permettant le stockage définitif

Processus de traitement
Le traitement des déchets nucléaires issus des instal-
lations AREVA est réalisé au sein d’installations spé-
cifiques des établissements concernés, ou confié à des
partenaires dotés d’installations adéquates. Il com-
porte, a minima, les opérations suivantes (successives
et chronologiques):
– caractérisation isotopique et évaluation d’activité
(pour adaptation du conditionnement au Niveau d’activité);
– réduction et/ou adaptation de la géométrie
(découpe);
– conditionnement en emballage adapté à la nature et
à l’activité radiologique (ex: TFA = big bag, FA = fûts
métalliques, HA = colis inox contenant des déchets
vitrifiés).
Un programme et des contrôles qualité sont réalisés
durant l’ensemble du processus de traitement. Les
déchets conditionnés constituent un colis de déchets. ■

Chargement de fûts de déchets incinérables sur le site de 
La Hague pour l’usine de CENTRACO
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des colis de déchets. Des programmes de recherches spéci-
fiques sont mis en œuvre pour trouver des filières d’évacuation
des déchets pour lesquels aucune n’a encore été définie. Cette
démarche est engagée en cohérence avec le PNGMDR 2010-
2012.

Dans son établissement de La Hague, AREVA assure
aujourd’hui le conditionnement en ligne de la quasi-totalité des
déchets liés au traitement des combustibles usés. Certains
déchets, principalement de moyenne activité à vie longue, n’ont
pas bénéficié dans le passé de modes de conditionnement per-
formants avec un exutoire final opérationnel par insuffisance
de connaissance. AREVA a maintenant une organisation dédiée,
via la création de la Business Unit Valorisation, dont l’un des
objectifs prioritaires est de procéder aux opérations de Reprise
et Conditionnement de ces déchets anciens, en particulier ceux
issus de l’exploitation de l’usine UP2 400, avant 2030, confor-
mément à l’article 7 de la loi du 28 juin 2006.

Cette organisation vise en particulier à:
– rechercher des synergies techniques et financières avec des
procédés d’avenir appelés à jouer un rôle majeur dans le trai-
tement/recyclage des combustibles futurs;
– anticiper les contraintes de stockage en engageant, en lien
avec l’ANDRA, les programmes de R&D pour l’acquisition de
connaissances complémentaires et éviter toute nouvelle opé-
ration de reconditionnement;
– minimiser les volumes des colis en privilégiant, lorsque cela
est possible, des procédés de compactage ou de concentra-
tion/vitrification;
– orienter autant que possible les déchets technologiques vers
des filières de stockage déjà opérationnelles en engageant
éventuellement les opérations de décontamination nécessaires.

Rechercher la valorisation des déchets 
métalliques pour préserver les ressources naturelles

La révision 2010-2012 du PNGMDR demande aux grands pro-
ducteurs de déchets (CEA, EDF, AREVA) ainsi qu’à l’ANDRA, de
réaliser un bilan des actions prévues et/ou engagées, et d’éva-
luer les opportunités d’utilisation de produits finis à base
d’acier recyclé dans les installations nucléaires. C’est le but du
groupe de travail inter-exploitants.

De son côté, AREVA a engagé des études et observations de
pratiques mises en œuvre pour la gestion des déchets par des
industriels implantés dans les pays dotés de filières de recy-
clage industrielles non spécifiques à l’industrie nucléaire. Une
étude comparative des impacts environnementaux des filières
de gestion des déchets TFA métalliques, allant de l’enfouisse-
ment au recyclage, en passant par des scénarii intermédiaires
avec décontaminations ou recyclage intra filière nucléaire a été
réalisée sur une typologie de déchets ne présentant pas de
risques d’expositions radiologiques significatives ou quantifia-
bles, et toujours très inferieures aux valeurs réglementaires.
Cette étude a mis en exergue un bilan favorable aux filières de
recyclage, essentiellement motivé par l’économie de matières
premières.

Éviter les passifs

Les installations nucléaires dont l’exploitation est définitive-
ment arrêtée font l’objet de programmes de préparation de la
mise à l’arrêt définitif (PAMAD5/OPMAD6), d’assainissement et

de démantèlement des équipements associés. Toutes ces opé-
rations visent à garantir la sûreté intrinsèque des structures et
équipements qui resteront en place, ainsi que l’absence d’im-
pact environnemental. Elles sont réalisées dans le respect de
nouveaux référentiels de sûreté, adaptés aux risques induits
par les opérations de démantèlement. Les dossiers de
demande d’autorisation pour leur mise en œuvre sont instruits
par l’IRSN, et autorisés par l’Autorité de sûreté, tout comme
les demandes d’exploitation.

Les référentiels de sûreté associés aux opérations de déman-
tèlement imposent une révision de l’étude déchets. En effet, les
déchets générés par le démantèlement sont de nature diffé-
rente et d’un volume bien souvent nettement supérieur à ceux
générés durant l’exploitation; ils impactent des zones de tra-
vaux différentes, et sont manipulés dans des conditions égale-
ment différentes. La gestion de ces déchets doit être intégrée
dès la conception des installations, et fait aussi l’objet de pro-
visions financières, constituées dans le respect de l’article 8 du
décret “procédures” (2007-1557 du 2 novembre 2007).

Un guide AREVA sur ce thème est en cours d’élaboration, sur
la base des travaux d’un groupe pluridisciplinaire intégrant les
différents métiers du secteur nucléaire (exploitants, ingénierie,
sûreté, gestion déchets, éco-conception, démantèlement). Les
aspects environnementaux, gestion des déchets et exposition
du personnel aux rayonnements ionisants font l’objet d’une
attention particulière.

La gestion des déchets de démantèlement

Sont considérés comme radioactifs tous les déchets issus des
Zones à déchets nucléaires (ZDN). Or, certaines zones sont
classées ZDN pour des raisons de simplification des opérations
d’exploitation, ou par application du principe de précaution. Les
déchets qui s’y trouvent peuvent n’avoir jamais été contaminés
par des éléments radioactifs. Ces pratiques sont d’autant plus
pénalisantes qu’il n’existe pas en France de seuil en deçà
duquel les déchets seraient considérés comme conventionnels.
Ainsi, leur classement en déchets radioactifs peut être unique-
ment lié à leur origine “géographique”. L’impact de ces pra-
tiques peut être considérable en termes de quantités de
déchets nucléaires produites (avec toutes les conséquences
induites sur les plans technologiques et économiques), tout
particulièrement lors des démantèlements d’installations.

La Direction D3SE a créé un groupe de travail aux compétences
pluralistes (ingénierie, écoconception, exploitation, radioprotec-
tion, gestion des déchets, démantèlement) dont l’objectif est
d’identifier et promouvoir les pratiques et méthodologies per-
mettant de réduire les impacts du démantèlement d’installa-
tions nucléaires, notamment:
– environnementaux;
– relatifs à la protection et la radioprotection des personnels;
– sociétaux;
– économiques.

Il doit aboutir à la rédaction d’un document destiné à être appli-
qué par les entités concernées par les activités de conception
et d’exploitation (y compris maintenance) des installations
nucléaires.

Une évolution de la gestion des déchets en vue de
poursuivre la réduction de l’empreinte environne-
mentale

L’effort porté par les sites nucléaires pour réactualiser les
inventaires et caractériser les déchets radioactifs permet

5. Préparation à la mise à l’arrêt définitif.
6. Opération de Préparation à la mise à l’arrêt définitif.
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d’adapter et d’optimiser leurs programmes de gestion. En
conséquence, les volumes des déchets d’exploitation entrepo-
sés et les quantités de déchets sans filière sont sensiblement
réduits. Les déchets anciens sont également intégrés dans ces
programmes, avec des désentreposages importants de déchets
historiques, et en particulier TFA.

L’intégration précoce du devenir des installations après l’arrêt
de leurs activités, et les évolutions applicatives et conceptuelles
du zonage déchets permettent de réduire l’impact des déchets
radioactifs à venir. Ces évolutions du mode de gestion sont
essentiellement basées sur le concept de propreté radiolo-
gique, qui garantit le caractère non radioactif d’une partie des
déchets. Ainsi il pourra être envisagé de traiter ou recycler une
plus large part des déchets issus des activités nucléaires vers
des filières banalisées. ■
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Pour remplir sa mission de contrôle de la sûreté et la radio-
protection, et plus spécifiquement d’une gestion sûre et dura-
ble des déchets radioactifs, l’ASN s’appuie sur différents
leviers: 
– l’élaboration du cadre législatif et réglementaire;
– l’élaboration de recommandations et prescriptions pour une
gestion durable au travers du Plan national de gestion des
matières et déchets radioactifs (PNGMDR) dont elle copilote la
rédaction avec la Direction générale de l’énergie et du climat
(DGEC) et en s’appuyant sur le Groupe de travail PNGMDR;
– le contrôle, l’inspection et l’expertise de dossiers de sûreté
afin de vérifier la sûreté des conditions d’entreposage des
déchets, de la bonne mise en œuvre des conditions définies
pour la fabrication des colis de déchets de moyenne activité et
haute activité à vie longue ainsi que du respect des prescrip-
tions applicables en matière de gestion des déchets radioac-
tifs. En particulier par l’élaboration d’avis au gouvernement sur
les deux projets de stockage pour les déchets à vie longue que
sont le projet de stockage géologique profond et le projet de
stockage de déchets FAVL, l’ASN s’attache à vérifier que les
conditions dans lesquelles ces projets sont développés garan-
tiront la sûreté à long terme et en exploitation de la gestion de
ces déchets;
– un investissement à l’international pour l’échange et la pro-
motion des bonnes pratiques de gestion des déchets radioactifs.

Les déchets radioactifs à vie longue

Les déchets radioactifs, sont définis par la loi sur la gestion
durable des matières et des déchets radioactifs comme des
substances radioactives pour lesquelles aucune utilisation ulté-
rieure n’est prévue ou envisagée.

La classification française des déchets radioactifs, catégorise
les déchets radioactifs par deux caractéristiques principales
que sont le Niveau d’activité des éléments radioactifs contenus
dans les déchets et leur période. S’agissant des déchets
radioactifs dits à vie longue, cette classification définit notam-
ment les catégories suivantes:
– les déchets de haute activité à vie longue (HAVL), principale-
ment constitués des colis de déchets vitrifiés issus des com-
bustibles usés après retraitement. Ces colis de déchets
concentrent la grande majorité des radionucléides, qu’il
s’agisse des produits de fission ou des actinides mineurs. Le
Niveau d’activité de ces déchets est de l’ordre de plusieurs mil-
liards de Bq par gramme;
– les déchets de moyenne activité à vie longue (MAVL). Ces
déchets sont principalement issus du retraitement des combus-
tibles usés et des activités de maintenance et d’exploitation des
usines de traitement de ces combustibles. Il s’agit des déchets
dits de structure, les coques et embouts constituant la gaine du
combustible nucléaire, des déchets technologiques (outils usa-
gés, équipements…), de déchets issus du traitement des
effluents comme les boues. Ces déchets sont conditionnés dans
des colis de déchets cimentés, compactés ou bitumés selon la
nature du déchet. L’activité de ces déchets est de l’ordre d’un
million à un milliard de Bq par gramme. Les déchets MA et HAVL
ont vocation à être stockés dans le stockage géologique en cours
d’étude par l’ANDRA conformément à la loi de 2006;
– les déchets de faible activité à vie longue (FAVL). Cette caté-
gorie est essentiellement constituée des déchets de graphite et
des déchets radifères. Les déchets de graphite, proviennent
principalement du démantèlement des réacteurs de la filière
uranium naturel graphite gaz (première génération de réac-
teurs français). Ils contiennent une activité de l’ordre de dix
mille à cent mille Bq par gramme. Les déchets radifères, en
majorité issus d’activités industrielles non-nucléaires (comme
le traitement de minéraux contenant des terres rares), sont
principalement constitués de radionucléides émetteurs alpha à
vie longue et possèdent une activité comprise entre quelques
dizaines de Bq par gramme et quelques milliers de Bq par
gramme. Les déchets FAVL ont vocation à être stockés dans un
stockage à faible profondeur en cours d’étude par l’ANDRA
conformément à la loi de 2006.

Au-delà de la radioactivité qu’ils peuvent contenir, ces déchets
présentent un enjeu spécifique lié à la durée de vie des radio-
nucléides qu’ils contiennent. Le principal enjeu pour leur ges-
tion à long terme est d’être en capacité d’isoler et de confiner
ces radionucléides le plus longtemps possible. Des travaux de
recherche préconisés par la loi de 2006 sur la séparation et la
transmutation des actinides visent également à en réduire la
nocivité.

La gestion des déchets radioactifs à vie longue :
enjeux et actions de l’ASN
Management of long-lived radioactive waste: stakes and ASN actions

par Géraldine Dandrieux, adjointe au directeur des déchets, des installations de recherche et du cycle – Autorité de sûreté nucléaire (ASN)

LA GESTION À LONG TERME DES DÉCHETS RADIOACTIFS

Due to the lenght of time it takes to decay, long-lived radioactive waste will remain
a hazard on a timescale beyond the length of a human life, and even of several
generations. In the case of this waste, long-term management solutions must be
implemented to protect human health and the environment without requiring
human intervention. In accordance with requirements under the Law, Andra is
carrying out research on disposal solutions in deep or subsurface geological
formations. Nonetheless, until such repositories become available, ASN has a duty
to ensure safety at current and future interim storage facilities, as well as the safety
of operations to retrieve and package this type of waste.

To this end, ASN acts on several levels: it is involved in drawing up regulations and
reference texts, at national and international level, it examines safety analysis
reports related to radioactive waste management at basic nuclear installations, by
means of inspections that it performs at every step in radioactive waste
management. In its capacity as joint coordinator of the PNGMDR working group,
ASN also plays a very active role in drawing up the provisions of the PNGMDR aimed
at impoving and otpimising radioactive waste management.

Executive Summary



La rénovation du cadre législatif et réglementaire
pour un nouvel encadrement de la gestion des
déchets radioactifs sur les sites de production 
et dans les installations d’entreposage et de
stockage des déchets radioactifs

L’ASN contribue à la rédaction des textes encadrant la gestion
des déchets radioactifs. À ce titre, l’ASN a été un acteur majeur
de la rédaction de la loi de 2006, texte de référence qui fixe les
grands principes pour la gestion durable des matières et des
déchets radioactifs et en particulier les objectifs concernant la
gestion des déchets radioactifs à vie longue selon différents
axes:
– pour les déchets de haute et moyenne activité à vie longue,
elle définit le cadre dans lequel doit être développé un stockage
profond réversible ainsi que les recherches qui doivent être
menées au titre de la séparation/transmutation dans l’objectif
de réduire leur nocivité;
– pour les déchets de faible activité à vie longue, elle prévoit la
mise au point de solutions de stockage pour les déchets gra-
phites et les déchets radifères.

À la suite de la promulgation de la loi dite “TSN” sur la trans-
parence et la sécurité en matière nucléaire (loi n° 2006-686 du
13 juin 2006), qui a créé l’ASN en tant qu’autorité indépendante,
l’ASN s’est engagée dans un processus de rénovation de la
réglementation applicable aux installations nucléaires de base.
Plus spécifiquement, dans le cadre de la refonte de la régle-
mentation générale applicable à ces installations, l’ASN attache
une attention particulière au renforcement de l’encadrement
réglementaire des solutions de gestion des déchets radioactifs.
Ainsi, le projet de d’arrêté définissant la réglementation géné-
rale applicable aux INB (dit “arrêté INB”) prévoit des disposi-

tions spécifiques qui seront déclinées dans des décisions de
l’ASN sur les points suivants:
– entreposage de déchets radioactifs; une attention particulière
est portée sur la surveillance et la reprise des déchets qui sont
entreposés en attente de filière d’élimination;
– conditionnement des déchets radioactifs: la décision actuel-
lement en projet soumet à l’accord systématique de l’ASN la
mise en production des colis de déchets radioactifs destinés à
un centre de stockage en projet (déchets FA, MA et HA VL).
Lorsqu’elle rendra son avis sur une solution de conditionne-
ment des déchets, l’ASN vérifiera auprès de l’ANDRA, confor-
mément aux dispositions prévues par la loi de 2006, l’accepta-
bilité du colis de déchets proposé au vu du projet de stockage.
De telles dispositions sont actuellement déjà appliquées pour
ce qui concerne les colis de déchets fabriqués sur les installa-
tions de La Hague;
– stockage de déchets radioactifs: une décision de l’ASN vien-
dra rappeler les objectifs de sûreté d’un stockage de déchets
radioactifs, en particulier pour le long terme, les modalités
d’exploitation et de surveillance des stockages pour garantir la
sûreté à la fois en exploitation et après le passage en phase de
surveillance de ces stockages. Cette décision permettra de
définir un niveau réglementaire en complément des guides
publiés par l’ASN pour le stockage des déchets radioactifs en
formation géologique profonde (pour le stockage des déchets
MA-HAVL) et celui présentant les orientations générales de
sûreté en vue d’une recherche de site pour le stockage des
déchets de faible activité massique à vie longue.

L’ASN entend finaliser ces textes réglementaires d’ici la fin de
l’année 2012, notamment pour se conformer aux exigences de
transposition des niveaux de référence établis par le club des
Autorités de sûreté européennes WENRA. Ces textes seront
publiés sur le site de l’ASN pour consultation des différentes
parties prenantes.

L’élaboration de recommandations et prescriptions
pour une gestion durable des déchets à vie longue
via le PNGMDR

La loi du 28 juin 2006 définit les objectifs du Plan national de
gestion des déchets et matières radioactifs (PNGMDR) et en
encadre la rédaction. L’ASN copilote avec la DGEC la rédaction
de PNGMDR. La déclinaison de ce Plan au travers d’un décret
permet d’affiner les axes de travail définis par la loi. Le
PNGMDR et son décret sont des outils permettant de planifier
de façon plus détaillée les actions à mettre en œuvre pour
garantir une gestion sûre des déchets notamment ceux à vie
longue.

Ainsi, le projet de décret PNGMDR 2010-2012 définit, pour les
déchets à vie longue:
– les objectifs dans lequel le stockage des déchets FAVL devra
être étudié: prise en compte des déchets de graphite et de pro-
cédés associés issus du démantèlement des réacteurs  uranium
naturel-graphite-gaz et expérimentaux, déchets radifères ne
pouvant être stockés en surface, autres types de déchets FAVL.
Par ailleurs, il est demandé à l’ANDRA de remettre avant le 
31 décembre 2012, une étude concernant la possibilité de pren-
dre en charge d’autres types de déchets, notamment certains
effluents bitumés, et d’étudier la possibilité de gérer séparé-
ment les déchets de graphite et les déchets radifères;
– pour les déchets HA-MAVL, le projet de décret PNGMDR pré-
voit notamment que:

• le CEA coordonne les recherches sur la séparation-
 transmutation des éléments radioactifs à vie longue, en vue
de remettre fin 2012, un bilan de ces recherches;

Colis de déchets MA-VL compactés CSD-C (conteneur standard de
déchets compactés), issus des combustibles usés de l’usine
AREVA de La Hague
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• les producteurs de déchets de moyenne activité à vie longue
poursuivent les études sur la connaissance et le condition-
nement de ces déchets afin de disposer de modes de condi-
tionnement favorables à la sûreté en exploitation et à long
terme des sites des exploitants producteurs ou gestionnaires
des déchets;
• les producteurs de déchets présentent régulièrement un
bilan d’avancement des études menées pour conditionner
d’ici 2030, l’ensemble des déchets MAVL produits avant
 l’année 2015.

L’inspection et le contrôle de la sûreté 
de la  gestion des déchets radioactifs à vie longue

1. Le suivi de la sûreté des entreposages de déchets

Dans l’attente de la mise en œuvre des solutions de gestion
définitive des déchets, l’ASN doit s’assurer que les dispositions
ad hoc sont prises par les exploitants pour garantir la sûreté
des entreposages de déchets à vie longue.

Les enjeux sont alors de:
– vérifier la sûreté des installations existantes, notamment au
travers des réexamens de sûreté;
– faire procéder les exploitants à la reprise et au conditionne-
ment des déchets les plus anciens en vue de leur entreposage
dans des installations plus récentes;
– s’assurer de la planification et de la construction de nouvelles
installations d’entreposage de déchets permettant d’accueillir
tant les nouveaux déchets à produire que les déchets recondi-
tionnés provenant des installations anciennes.

a. Vérifier la sûreté des installations existantes et s’assurer de
la reprise des déchets anciens présents dans les installations

Comme prévu par les textes réglementaires (en particulier le
décret du 2 novembre 2007), les exploitants doivent procéder à
des réexamens de sûreté de leurs installations tous les 10 ans.
À l’occasion de ces réexamens de sûreté, l’exploitant doit véri-
fier la conformité de son installation à la réglementation appli-
cable, procéder à des travaux de jouvence si nécessaire et aux
améliorations qui permettront à l’installation d’être exploitée
conformément à la réglementation à l’horizon du réexamen
suivant.

Lorsque l’ASN constate qu’un exploitant n’a pas toujours res-
pecté ses engagements de reprise de ses déchets anciens et
qu’en conséquence certains entreposages ne présentent plus
les niveaux de sûreté optimaux, elle demande aux exploitants

de renforcer les modalités de surveillance de ces installations
ou de mettre en œuvre des dispositions constructives pour
améliorer le niveau de sûreté et de s’engager fermement sur
des délais de reprise des déchets contenus dans ces installa-
tions compatibles avec les enjeux de sûreté. C’est le cas par
exemple pour certains déchets anciens MAVL de La Hague, des
déchets de graphite d’EDF (par exemple, EDF a mis en place
une enceinte géotechnique autour des silos de l’INB 74).

b. Disposer de nouvelles installations d’entreposage des
déchets 

Parallèlement au travail mené pour assurer la sûreté des ins-
tallations existantes, l’ASN considère que certaines installa-
tions doivent, compte tenu de leur ancienneté faire l’objet d’un
désentreposage puis être démantelées. Les déchets provenant
de ces installations doivent trouver des exutoires en l’attente
de la mise en exploitation du centre de stockage profond. Aussi,
de nouvelles installations doivent-elles être mises en service.

Lors de l’instruction des dossiers d’autorisation de création de
ces installations, l’ASN, au-delà de la vérification de la sûreté
de la conception des installations vérifie tout particulièrement
l’adéquation du dimensionnement de l’installation aux déchets
existants sur le parc nucléaire et ceux à produire, de façon à
ce que l’ensemble des déchets disposent de solutions d’entre-
posage en l’attente de la mise à disposition des stockages de
long terme.

À ce titre, l’ASN analyse périodiquement les stratégies de ges-
tion des déchets radioactifs des grands exploitants nucléaires
CEA, AREVA et EDF. D’ici 2011, l’ASN prendra par exemple
position sur la stratégie de gestion des déchets radioactifs du
CEA. L’enjeu pour l’ASN est de s’assurer de la cohérence des
actions et moyens (installations disponibles ou à construire)
mis en œuvre par le CEA pour assurer une gestion sûre à
moyen terme (jusqu’à 10 ans et au-delà) de l’ensemble de ses
déchets radioactifs et plus particulièrement de ceux qui ne dis-
posent pas à ce jour de filière.

2. Le conditionnement des déchets MA/HAVL

Conformément aux autorisations de création des usines UP2-
400 et UP3, l’ASN délivre les autorisations pour la mise en pro-
duction des nouveaux colis de déchets fabriqués dans les
usines ci-avant mentionnées de La Hague. À cet effet, l’ASN se
prononce non seulement sur la sûreté du procédé de fabrica-
tion mais aussi sur le colis de déchets qui est produit. En effet,
il est important que les colis de déchets qui sont actuellement

Présentation d’une solution de stockage sous couverture remaniée Présentation d’une solution de stockage sous couverture intacte
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Projets de centre de stockage pour les déchets FA-VL (déchets de graphite et déchets radifères)
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fabriqués en prévision de leur futur stockage respectent cer-
tains critères de performance et de qualité notamment vis-à-
vis des enjeux de sûreté à long terme, c’est-à-dire après la fer-
meture du stockage. Par exemple la capacité de confinement
de la matrice qui enferme les déchets, comme sa résistance à
la lixiviation, doit être étudiée et justifiée.

Par ailleurs, il convient de vérifier la maîtrise du procédé de
fabrication des colis de déchets et les dispositions organisa-
tionnelles qui permettront de garantir au fil du temps le main-
tien de la qualité de la fabrication.

Ces dispositions de contrôle déjà mises en œuvre par l’ASN sur
les colis à vie longue produits dans les usines UP2-400 et UP3
font l’objet d’un projet de décision de l’ASN portant sur le
conditionnement des déchets et la réception des colis de
déchets sur les centres de stockage. Cette décision a été
publiée à des fins de consultation sur le site internet de l’ASN
courant septembre.

S’agissant des déchets MAVL, il est important pour des raisons
de sûreté que les déchets anciens de moyenne activité à vie
longue soient repris des installations dans lesquels ils sont
actuellement entreposés afin d’être conditionnés. Pour cela, les
producteurs de déchets doivent développer et mettre en œuvre
des solutions de conditionnement permettant d’assurer la ges-
tion sûre à long terme de ces déchets et d’optimiser la sûreté
de leur entreposage en l’attente de leur stockage. Le PNGMDR
reprend ces préoccupations en demandant aux producteurs de
ces déchets de rendre compte de l’avancement des travaux de
reprise des déchets MAVL anciens mais également en leur
demandant de rechercher des procédés nouveaux alternatifs
qui présentent un niveau de sûreté plus important, notamment
à long terme dans le stockage.

Anticiper le développement de solutions sûres
pour la gestion à long terme : instruction
 technique des étapes intermédiaires du dévelop-
pement des projets de stockage

1. Le projet de stockage géologique profond

Depuis le démarrage du projet de stockage sur les déchets MA-
HAVL, l’ASN a instruit les différents dossiers qui ont été pro-
duits par l’ANDRA au fil des années. Ces dossiers ont concerné
l’instruction de l’autorisation d’exploiter du laboratoire de Bure,
le dossier dit “2001” au cours duquel l’ANDRA a présenté les
premiers éléments relatifs à l’examen de faisabilité d’un
stockage géologique profond. Ont été examinés à cette époque
par le groupe permanent pour les installations destinées au
stockage à long terme des déchets radioactifs, la démarche de
sûreté développée par l’ANDRA, les outils méthodologiques
permettant d’apporter la démonstration de sûreté d’un éven-
tuel stockage (outils de modélisation, scenarios à prendre en
compte pour la réalisation de l’évaluation de sûreté...)  et leur
cohérence avec les objectifs énoncés par la règle fondamen-
tale de sûreté alors applicable dite RFSIII.2.f. Ont également été
expertisés les dossiers relatifs aux phénomènes de migration
des radionucléides et au comportement mécanique d’un
stockage dans ce type de milieu. Le dossier 2005 a représenté
un deuxième jalon important de l’instruction par l’ASN de la
faisabilité d’un stockage géologique. Ce dossier visait à démon-
trer la faisabilité d’un stockage géologique en formation argi-
leuse. Les conclusions de l’IRSN qui a expertisé le dossier ont
montré le caractère “faisable” d’une telle installation dans la
zone dite de transposition dans laquelle l’ANDRA avait réalisé
des investigations géologiques pour valider les propriétés de la
roche. À l’issue de ce dossier, l’ASN avait demandé à l’ANDRA

de poursuivre le travail de développement du projet en appro-
fondissant un certain nombre de thèmes.

La loi de 2006 sur la gestion durable des matières et des
déchets radioactifs a donné un nouveau cadre pour l’instruc-
tion du dossier de stockage profond, notamment en fixant le
principe d’un stockage géologique réversible et en définissant
un calendrier pour l’instruction du dossier de demande d’au-
torisation de création. Conformément à la loi, l’ANDRA a
déposé fin 2009 plusieurs dossiers. Le premier concernait la
zone d’intérêt restreinte pour la reconnaissance approfondie
dite “ZIRA” visant à réduire le périmètre de la zone dite de
transposition pour confirmer par des études complémentaires
le caractère favorable de la géologie du site en vue de l’im-
plantation potentielle d’un centre de stockage. L’ASN a rendu
au gouvernement un avis favorable début 2010 sur la ZIRA pro-
posée par l’ANDRA tout en recommandant la poursuite d’in-
vestigations complémentaires visant à affiner les données
obtenues.

Les autres dossiers remis par l’ANDRA concernent, comme
prévu par la loi, les options de sûreté, réversibilité et concep-
tion retenues pour le stockage, l’inventaire de dimensionne-
ment présentant la nature des déchets à prendre en compte
pour le stockage, ainsi que des solutions d’entreposage pour
permettre la gestion des déchets en l’attente de leur stockage.
Ces éléments ont fait l’objet d’un examen en groupe perma-
nent fin octobre 2010, notamment au regard du guide de sûreté
pour le stockage géologique établi en 2008 par l’ASN en rem-
placement de la RFSIII.2.f.

L’ASN a rendu son avis sur ce dossier et émis des demandes
à l’ANDRA pour que l’agence complète son dossier dans la
perspective du dépôt du dossier de création de l’installation en
2014 et plus spécifiquement à l’occasion d’un rendez-vous
intermédiaire programmé en 2012.

2. Le projet de stockage FAVL 

Mi-juin 2008 l’ANDRA a lancé, conformément aux orientations
de la loi du 28 juin 2006, l’appel à candidature pour la recherche
d’un site susceptible d’accueillir un stockage à faible profon-
deur pour les déchets de graphite et les déchets radifères
essentiellement (d’autres déchets FAVL existent tels que d’an-
ciens objets radioactifs dits à usage familial et des sources
scellées usagées tels que les paratonnerres et détecteurs
incendie, ainsi que certains déchets bitumés). A l’issue du pro-
cessus de sélection, et après avoir recueilli l’avis de l’ASN et
de la CNE sur l’analyse réalisée par l’ANDRA des sites poten-
tiels, le gouvernement a annoncé en juin 2009 la sélection de
deux communes. Les communes sélectionnées ayant décidé de
renoncer aux investigations géologiques plus approfondies qui
constituaient la suite du processus, le gouvernement a levé les
contraintes de planning définies par la loi et a demandé à
l’ANDRA de poursuivre les discussions avec les territoires où
des communes avaient proposé leur candidature en 2008. 
Par ailleurs, il a demandé à l’ANDRA d’examiner les options de
gestion séparée des déchets radifères et de graphite. 
Un groupe de travail du Haut Comité pour la transparence et
l’information sur la sécurité nucléaire, auquel participe l’ASN
est chargé de réfléchir au processus de concertation devant
être mis en œuvre dans le cadre d’une nouvelle démarche de
site.

L’ASN s’était prononcée favorablement début 2009 sur les 
critères de choix de site définis par l’ANDRA. L’ASN note que 
l’absence de disponibilité d’un site de stockage pour les
déchets FAVL est susceptible d’avoir des conséquences sur la



sûreté de la gestion des déchets FAVL, en particulier pour les
déchets de graphite actuellement entreposés sur les installa-
tions des exploitants. Aussi, l’ASN a-t-elle demandé à EDF
d’accompagner si besoin le démantèlement des réacteurs
UNGG par un programme d’entreposage intermédiaire des
déchets de graphites.

Le PNGMDR 2010-2012 demande à l’ANDRA de poursuivre les
études concernant l’inventaire, la connaissance, le traitement
et le conditionnement des déchets FAVL en vue de la présen-
tation d’un nouveau dossier technique en 2012.

Un investissement à l’international pour la 
promotion des bonnes pratiques de gestion 
des déchets radioactifs

L’ASN consacre près de 5% de ses unités d’œuvre sur des
actions à l’international. S’agissant de la gestion des déchets
radioactifs à vie longue, il est indispensable pour une Autorité
telle que l’ASN de se rapprocher de ses confrères internatio-
naux les plus avancés en matière de développement de
stockage (comme par exemple avec les Autorités finlandaise
et suédoise, qu’elle rencontre annuellement sur le sujet) et
travailler au sein des organisations internationales ou groupes

de réflexions européens pour promouvoir son approche de
sûreté.

Ainsi, l’ASN s’implique-t-elle auprès de l’AIEA à la fois dans la
validation des référentiels internationaux produites sur le sujet,
mais aussi au sein de projets tel que GEOSAF (projet visant à
accompagner les Autorités de sûreté dans l’évaluation d’un
dossier de sûreté). L’ASN est également représentée au sein
de l’AEN.

Par ailleurs, au sein du groupe des régulateurs WENRA, dont
la vocation est de définir des référentiels réglementaires com-
muns en Europe, l’ASN s’investit tout particulièrement dans
l’élaboration des Niveaux de référence pour les stockages en
ayant accepté de prendre le pilotage de ce dossier. Fortement
impliquée en vue d’un partage de doctrine au niveau européen
sur les stockages profonds, l’ASN a animé en 2009 et 2010 le
groupe “European Pilot Group” chargé de la finalisation du rap-
port d’experts portant sur l’examen d’un dossier de sûreté en
vue de l’autorisation de création d’un stockage profond, de son
exploitation. Ce travail est réalisé en lien avec des experts des
Autorités de sûreté belge, suédoise, finlandaise, anglaise, ita-
lienne, espagnole, suisse, ainsi que d’organisations internatio-
nales (AIEA, AEN, CE). ■
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Grâce à une politique de gestion des déchets radioactifs
déployée en France depuis de nombreuses années, 90% du
volume des déchets radioactifs produits en France disposent
d’une filière de stockage opérationnelle. Pour les dix pour cent
restants, des filières sont en projet ou à l’étude. Cette situation,
globalement satisfaisante, ne doit pourtant pas faire oublier
que la gestion des déchets représente une charge pour la
société: que l’on pense par exemple, au coût économique de
cette gestion, à la difficulté à trouver des sites pour l’implan-
tation des sites de stockage, ou encore à l’impact radiologique
des installations de traitement et de stockage des déchets,
même si celui-ci est limité à un niveau très faible.

Aussi on ne peut se dispenser de mener une réflexion pour envi-
sager les possibilités d’amélioration de cette gestion: il s’agit d’op-
timiser les filières de gestion des déchets, en ayant au préalable
bien identifié quels sont les paramètres à optimiser. C’est une des
tâches que le Plan national de gestion des matières et déchets
radioactifs (PNGMDR) 2010-2012 s’est fixée, dans le cadre d’un
groupe de travail piloté par le ministère de l’Écologie, du
Développement durable, des Transports et du Logement.

Cet article présente le point de vue de l’ANDRA sur cette pro-
blématique, en portant une attention particulière à la manière
dont l’optimisation des filières peut contribuer à la réflexion
pour la mise en place du stockage des déchets de faible 
activité à vie longue (FAVL), actuellement à l’étude.

Quelques définitions

Par filière, on entend l’ensemble de la chaîne de gestion d’un
déchet, de la production du déchet à son stockage. Celle-ci
comporte plusieurs étapes, que l’on retrouve ou non en fonc-
tion du type de déchets, avec parfois une répétition de certaines
étapes intermédiaires. Cela commence au moment de la pro-
duction du déchet, avec un tri éventuel. Puis peut intervenir un
traitement du déchet (éventuellement après transport sur un
centre dédié), et un conditionnement (mise en colis) pour que
le déchet puisse être stocké de manière sûre. Enfin, le colis
peut être stocké sur un centre de stockage approprié, après un
entreposage éventuel plus ou moins long, en fonction de la dis-
ponibilité de la filière de stockage. L’entreposage peut aussi
être réalisé sur une installation dédiée à cet effet.

À titre d’illustration, voici en page suivante la représentation
schématique de la chaîne de gestion que donne le PNGMDR:

Chacune de ces étapes comporte des contraintes, des coûts,
d’éventuels impacts, qu’il convient donc de prendre en compte
si on veut optimiser l’ensemble de la filière.

Mais qu’entend-on précisément par “optimisation”? Cela 
suppose d’avoir au préalable défini les objectifs que l’on

cherche à atteindre. Par exemple: réduire les risques, limiter
la consommation de volume de stockage, réduire les coûts…

Les objectifs à prendre en compte nous sont globalement indi-
qués par le cadre législatif et réglementaire: en premier lieu
vient la protection de l’homme et de l’environnement, objectif
inscrit notamment dans le code de l’environnement. L’article 3
du décret du 16 avril 2008, qui fixe les prescriptions relatives
au PNGMDR, indique d’autres objectifs à prendre en compte:
“1° La cohérence du dispositif de gestion des déchets radioac-
tifs doit être recherchée, de même que son optimisation tech-
nique et économique;
2° Les centres de stockage de déchets radioactifs, peu nom-
breux et aux capacités limitées, doivent être utilisés au mieux
par les différents acteurs;
3° Les filières de gestion des déchets radioactifs prennent en
compte les volumes de déchets transportés et les distances à
parcourir entre les lieux d’entreposage et les lieux de stockage.”

Par ailleurs, l’aménagement du territoire, l’acceptabilité du
public vis-à-vis des méthodes retenues sont aussi des objec-
tifs à prendre en compte.

Bien sûr, ces objectifs généraux devront ensuite être déclinés
en critères opérationnels pour permettre d’argumenter des
choix (radioprotection des travailleurs, sûreté à long terme,
coût au m3…).

La démarche d’optimisation

Un travail sur l’inventaire des déchets

La première étape envisagée pour optimiser les filières de
 gestion est de porter un regard sur l’inventaire des déchets.
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L’optimisation des filières de gestion des déchets
radioactifs : un enjeu pour l’avenir
Optimising radioactive waste management channels: a key challenge for the future

par Fabrice Boissier, directeur de la maîtrise des risques – Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (ANDRA)

LA GESTION À LONG TERME DES DÉCHETS RADIOACTIFS

The objective set out in the 2010-2012 National Radioactive Materials and Waste
Management Plan is to “optimise the way in which waste is distributed across the
different management channels.” The aim of implementing such optimisation is
intended to improve the technical and economic conditions under which waste is
managed, at an equivalent level of safety, and even to improve safety performance.
To achieve this, it is essential to take every stage in waste management into
consideration: production, sorting, processing, packaging, storage and disposal. For
each type of waste identified as a potential subject of optimised management, the
possible alternatives at each stage are assessed. Next, by integrating the alternatives
considered within an overall framework of radioactive waste management, it is
possible to construct management scenarios that can be assessed in terms of safety,
technical and economic performance, and social acceptability. This will then make it
possible to decide, on a repeatable basis, on a waste management scenario
considered to be optimised. Andra plans to deploy this approach mainly within the
framework of the discussions it has been tasked with leading on industrial
management scenarios for low-level, long-lived radioactive waste.

Executive Summary
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Parmi les déchets, recensés dans l’inventaire national dressé
par l’ANDRA, on peut en effet identifier plusieurs types de
déchets: pour certains, leur gestion, comme leur destination
finale semble ne pas faire de doute, au vu des filières exis-
tantes: ils constituent notamment le gros des déchets reçus
aux centres TFA et FMA-VC de l’ANDRA dans l’Aube.

D’autres déchets sont affectés à une filière, mais qui reste à
confirmer ou optimiser, du fait par exemple d’incertitudes sur
la démonstration de sûreté, d’un grand potentiel d’optimisation
sur une ou plusieurs des étapes de traitement, conditionne-
ment, entreposage, transport, ou encore du fait de l’absence de
site de stockage à l’heure actuelle (cas des déchets FAVL).

Enfin, un petit nombre d’entre eux peut ne pas avoir à l’heure
actuelle de filière de gestion identifiée, en raison de caracté-
ristiques physiques ou chimiques particulières. Ces déchets
requièrent un traitement ou un conditionnement spécifiques,
qui ne sont pas disponibles à ce jour. Ce type de déchets fait
l’objet d’une attention particulière dans le PNGMDR 2010-2012.

C’est sur ces deux dernières catégories de déchets que l’on se
propose de faire porter les efforts d’optimisation, en se concen-
trant, au moins dans un premier temps, sur les déchets, qui
après regroupement éventuel avec d’autres déchets similaires,
constituent un volume assez important pour représenter un
potentiel d’optimisation suffisant.

L’étude des possibilités offertes par chaque étape de la
chaîne de gestion

Pour ces déchets sélectionnés, c’est l’analyse critique du mode
de gestion actuel ou envisagé qui permet d’identifier des
marges de progression. Cette analyse peut être menée pour
chacune des étapes de la filière. Cela peut commencer dès la
production du déchet: ainsi, dans le cas des démantèlements,
le niveau de densification des déchets (notamment par les
découpes) n’est pas sans lien avec la dosimétrie opérationnelle
des chantiers. Autre exemple: pour certains déchets présen-
tant un spectre de radionucléides assez large, un développe-
ment du tri peut diminuer la proportion de déchets qui devront
aller dans les filières de déchets à vie longue, les plus coû-
teuses, en séparant au mieux les éléments comportant le plus
de radionucléides à vie longue. De même, des traitements peu-
vent être envisagés pour modifier la forme physico-chimique
des déchets. Plus simplement on peut obtenir une réduction
de volume pour les déchets par compactage, ce qui peut repré-
senter une économie notable des volumes de stockage utilisés
et du coût de leur mise en stockage.

L’étape de conditionnement requiert une attention particulière,
en effet, le type de colis de déchets peut varier suivant le
stockage de destination. Des gains peuvent être réalisés en
standardisant les conditionnements, en essayant autant que
possible de développer des conditionnements polyvalents pour
différents déchets, mais aussi adaptés aux différents stockages.
Le colis de déchets est aussi un composant qui joue un rôle
important en termes de sûreté et de radioprotection. Les dis-
positions de conception peuvent aussi améliorer ces aspects.

Chaque étape peut donner lieu à des opportunités d’optimisa-
tion. Ce travail ne peut bien évidemment se faire qu’avec une
collaboration des acteurs intervenant aux différents stades de
la gestion des déchets, car chacun d’eux maîtrise technique-
ment une ou plusieurs des étapes. C’est pourquoi le groupe de
travail instauré dans le cadre du PNGMDR devrait être un lieu
particulièrement adapté pour progresser dans cette voie.

L’intégration des possibilités dans des scénarios

Une fois l’ensemble des possibilités d’optimisation identifiées, il
s’agit de retenir celles qui paraissent le plus prometteuses, et
de les intégrer dans des scénarios plus globaux. Pour cela, on
établit des combinaisons pertinentes de possibilités de gestion
des différents déchets, qui constituent un scénario à évaluer.

Cette évaluation doit prendre en compte les conséquences du
scénario à différents niveaux.

Voici quelques exemples de questions qui peuvent être posées:
Si de nouveaux procédés sont envisagés, quel est leur coût,
peut-on atteindre des économies d’échelles suffisantes? Si la
modification proposée induit un besoin d’entreposage supplé-
mentaire, ou modifie les scénarios industriels d’une ou plu-
sieurs installations de stockage, quel est l’impact sur les chro-
niques d’entreposage et de stockage? Quelle est la
performance en matière de sûreté de chacune des étapes?...
L’évaluation doit prendre de la hauteur, et envisager toutes les
conséquences sur les différentes filières de gestion, y compris
par ricochet sur d’autres installations ou déchets. Elle doit
aussi prendre en compte les risques de ne pas pouvoir faire
aboutir le scénario, qu’ils soient industriels, sociétaux…

À partir de cette analyse, on peut établir les mérites du scéna-
rio envisagé sur la base des critères initialement retenus, et le
comparer éventuellement à un scénario de référence. Ceci per-
met d’écarter ou de retenir les pistes d’optimisation considé-
rées. Enfin, ce processus peut être mené de manière itérative,
afin de tester différentes options, et d’essayer de converger vers
ce qui paraît constituer l’architecture la plus satisfaisante pour
l’ensemble du système de gestion des déchets.

Le projet FAVL à l’aune de l’optimisation des
filières

Le cas des déchets de faible activité à vie longue (principale-
ment les déchets radifères et les déchets de graphite des cen-
trales de la filière UNGG) constitue une étude de cas exem-
plaire pour l’optimisation des filières. En effet, si l’optimisation
peut permettre certains gains pour la gestion des déchets à
destination d’installations existantes, celle-ci joue de manière
particulièrement aigüe pour le cas où une filière n’est pas
encore établie.

Plusieurs concepts de stockage pour les déchets faible activité
à vie longue ont été envisagés jusqu’à présent, notamment un
stockage sous couverture remaniée (SCR) ou un stockage sous
couverture intacte (SCI). Cette incertitude sur la nature exacte
du stockage constitue bien sûr une difficulté pour la gestion des
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Représentation schématique de la chaîne de gestion que donne le PNGMDR
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déchets qui sont susceptibles d’y être orientés: l’absence
d’exutoire final impose de prévoir des installations d’entrepo-
sage pour ces déchets en attendant la disponibilité du centre
de stockage; de plus il est difficile de déterminer le condition-
nement de ces déchets avant que le stockage ne soit conçu, ce
qui fait peser le risque de devoir réaliser des opérations de
reconditionnement coûteuses. Mais c’est aussi une opportunité
qu’il nous appartient de saisir sans tarder: les choix qui peu-
vent encore être faits pour la conception du stockage ouvrent
le champ des possibles, et donc les opportunités d’optimisa-
tion: au lieu de se contenter d’optimiser la filière de traitement
d’un type de déchet donné, on est à même d’optimiser de
manière couplée le traitement/conditionnement des déchets et
le stockage qui doit les recevoir.

Ainsi, la question très pratique qui se pose à l’ANDRA - et à
l’ensemble des acteurs de la gestion des déchets radioactifs -
est la suivante: quelle filière de stockage pour les déchets de
faible activité à vie longue est-il opportun de mettre en place?
Entre d’un côté un stockage présentant des performances de
sûreté adaptées aux déchets ayant l’activité la plus faible (et un
coût réduit), ce qui renvoie mécaniquement nombre de déchets
vers le stockage profond (avec un coût élevé), et de l’autre côté
un stockage sous couverture intacte, coûteux mais capable de
recevoir dans des conditions satisfaisantes de sûreté une
gamme bien plus large de déchets, la palette de solutions est
très variée. La question est d’autant plus sensible que le
volume total des déchets à vie longue est relativement faible
(environ 150000 mètres cubes). Ainsi, les coûts du stockage
FAVL sont principalement des coûts fixes liés à l’installation.
Les caractéristiques de l’installation jouent donc un rôle essen-
tiel dans l’économie de la filière.

Si l’on veut appliquer la méthode d’optimisation précédemment
proposée, on peut par exemple considérer les déchets de gra-
phite, qui sont les déchets les plus actifs parmi les déchets
FAVL. Une question que l’on peut se poser est: existe-t-il ou
peut-on développer des procédés de traitement de ces déchets?
Si ce traitement conduit à une réduction de volume, sans chan-
ger le périmètre du stockage, le gain sera faible, car les coûts
fixes resteront importants. Si par contre un procédé permet de
séparer les radionucléides présentant les enjeux de sûreté les
plus importants, dans un résidu de traitement suffisamment

concentré, il peut être intéressant d’examiner le scénario sui-
vant: d’un côté ces résidus concentrés sont affectés à la filière
des déchets MAVL; de l’autre côté, le graphite, compte tenu d’un
inventaire en radionucléides nettement réduit, peut être géré
dans une filière adaptée. Mais dès lors, on peut reconsidérer les
exigences de performance du stockage FAVL pour les adapter
au nouvel inventaire de déchets. Pour conclure, il faudra envi-
sager l’atteinte de nos objectifs de référence: comparer la per-
formance en sûreté de l’ensemble de la filière (traitement +
stockage); évaluer si les économies faites sur la conception du
stockage FAVL, compensent les surcoûts du développement du
procédé de traitement et de la gestion des déchets MAVL sup-
plémentaires produits…

Ces quelques lignes ne représentent bien sûr qu’une esquisse
de la démarche, dont la mise en œuvre est nettement plus
complexe. La définition des traitements appropriés est à elle
seule un défi technique! Mais les gains potentiels pour la
société justifient que cette démarche soit menée de manière
détaillée.

Conclusion

L’optimisation des filières de gestion des déchets radioactifs
est une opportunité pour diminuer la charge pesant sur la
société pour maîtriser les risques et les impacts induits par ces
déchets. Elle ne peut se faire que dans un cadre relativement
performant, dans lequel les déchets sont déjà gérés de façon
satisfaisante, notamment d’un point de vue de la sûreté.
L’optimisation peut alors permettre d’améliorer les conditions
technico-économiques de leur gestion, à niveau de sûreté équi-
valent, voire d’améliorer la performance en termes de sûreté
de ces filières.

En ce qui concerne la filière des déchets de faible activité à vie
longue, le fait que le centre de stockage pouvant accueillir ces
déchets n’est qu’à un stade d’étude préliminaire offre l’oppor-
tunité de valoriser grandement la démarche d’optimisation.
C’est dans cet esprit que l’ANDRA compte répondre à la
demande qui a été formulée par la DGEC et l’ASN dans le cadre
du PNGMDR, de présenter, avant fin 2012, les scénarios indus-
triels de gestion de ces déchets. ■

Vue aérienne des alvéoles de stockage de déchets FMA-VC (faible et moyenne activité à vie courte) du Centre de stockage FMA de l’Aube (CSFMA)

▼



▼
Dossier : La gestion des déchets radioactifs : avancées et perspectives

CONTRÔLE 190 | FÉVRIER 2011 98

La loi du 28 juin 2006 retient le stockage réversible en couche
géologique profonde comme la solution de référence pour la
gestion à long terme des déchets radioactifs de haute activité et
de moyenne activité à vie longue. Elle confie à l’ANDRA la pour-
suite des études et des recherches en vue de choisir un site et

de concevoir le centre de stockage, de telle sorte que la demande
de son autorisation puisse être instruite en 2015 et, sous réserve
d’autorisation, le centre mis en exploitation en 2025.

L’ANDRA a remis fin 2009 au Gouvernement des propositions
concernant l’implantation et la conception du centre industriel
de stockage géologique Cigéo. Une étape importante du projet
a été franchie avec la définition d’une zone d’intérêt pour
implanter les installations souterraines du stockage. Après
validation par le Gouvernement de la zone proposée par
l’ANDRA, les opérations de reconnaissance géologique appro-
fondie ont été réalisées entre mai et juillet 2010. L’ANDRA se
prépare à engager une nouvelle phase de dialogue avec les
acteurs locaux en vue de préciser les scénarios d’implantation
en surface. Le choix de site sera validé après le débat public
prévu au 2e semestre 2012.

Le jalon 2009 constitue également une nouvelle étape dans le
processus progressif de conception du stockage. Après les ité-
rations de 1998, 2001 et 2005, principalement orientées sur la
sûreté à long terme du stockage, le dossier 2009 met l’accent
sur sa sûreté en exploitation, qui doit prendre en compte les
caractéristiques atypiques de l’INB souterraine. Il intègre égale-
ment les premiers résultats des études d’optimisation du stockage
engagées en 2006 et qui se poursuivront dans la suite du projet.
Il fournit les bases pour la définition, en lien avec les producteurs,
du périmètre de la première tranche d’exploitation du stockage.

Le projet HA-MAVL : vers la réalisation du centre
industriel de stockage géologique Cigéo
The HILW-LL (high- and intermediate-level waste, long-lived) disposal project: working toward
building the Cigéo Industrial Centre for Geological Disposal 

par Thibaud Labalette, directeur des projets – Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (ANDRA)

LA GESTION À LONG TERME DES DÉCHETS RADIOACTIFS

Figure 1 – Illustration du découplage possible de certaines installations de surface au moyen d’une descenderie (schéma indicatif du stockage
après une centaine d’années d’exploitation)

The French Act of 28 June 2006 identifies reversible disposal in deep geological
facilities as the benchmark solution for long-term management of high-level waste
(HLW) and for intermediate-level long-lived waste (ILW-LL). The Act tasks Andra
with the pursuit of studies and research on the choice of a site and the design of
the repository, with a view to examining the licence application in 2015 and,
provided that the licence is granted, to make the facility operational by 2025.

At the end of 2009, Andra submitted to the Government its proposals regarding the
site and the design of the Industrial Centre for Geological Disposal, known as
“Cigéo”. With the definition of a possible area for the construction of underground
disposal facilities, one of the key stages in the project has been achieved. The choice
of a surface site will be validated following the public consultation scheduled for the
end of 2012.

The project is now on the point of entering the definition stage (preliminary design).
Cigéo will be a nuclear facility unlike any other. It will be built and operated for a
period of over 100 years. For it to be successful, the project must meet certain
requirements related to its integration in the local area, industrial planning, safety
and reversibility, while also controlling costs. It is Andra’s responsibility to ensure
that a reasonable balance is found between these different concerns. 

Executive Summary



Les options de réversibilité du stockage constituent des propo-
sitions en matière de flexibilité de gestion du stockage et de
niveaux de récupérabilité des colis. Elles orientent la concep-
tion du stockage, de manière à favoriser ces composantes de
la réversibilité. Elles contribuent au dialogue avec les parties
prenantes pour préparer le débat public et la future loi qui
fixera les conditions de réversibilité du stockage.

Le projet de stockage

Les installations de surface (environ 300 hectares) compren-
nent notamment des installations nucléaires, où les colis de
déchets sont réceptionnés, contrôlés et préparés avant leur
mise en stockage, des ateliers industriels pour le soutien des
travaux de creusement et la maintenance, des bâtiments admi-
nistratifs, une ou plusieurs zones de dépôt des déblais, dont
environ 40% seront réutilisés pour la fermeture du stockage.

Les zones de stockage souterraines sont conçues de façon
modulaire pour permettre la construction progressive des
alvéoles de stockage et la séparation des déchets selon leurs
caractéristiques. Leur extension après une centaine d’années
d’exploitation est de l’ordre de 15 km².

Des liaisons surface-fond sont nécessaires pour acheminer le
personnel, les conteneurs de stockage, les matériels et maté-
riaux pour les travaux ainsi que les utilités, dont la ventilation.
Les transferts liés aux travaux sont réalisés par des puits ver-
ticaux. Pour donner de la flexibilité au choix de site, l’ANDRA a
étudié la possibilité de réaliser une descenderie déroulée pour
le transfert des colis, ce qui permet de découpler une partie
des installations de surface des installations souterraines
jusqu’à une distance d’environ 5 km (avec une descenderie de
pente 10%).

Les enjeux liés à l’implantation du stockage

Les études et recherches conduites par l’ANDRA jusqu’en 2005
ont montré la faisabilité du stockage dans la couche d’argilite
du Callovo-Oxfordien, étudiée notamment au moyen du
Laboratoire de recherche souterrain de Meuse/Haute-Marne,
situé sur la commune de Bure. Une zone de 250 km² a été défi-
nie autour du Laboratoire, dans laquelle les résultats obtenus
sur la couche argileuse peuvent être transposés.

Pour poursuivre les études et recherches et préparer la pro-
position d’un site d’implantation, il était nécessaire de resser-

rer le périmètre d’investigation à une zone d’intérêt plus
réduite, de l’ordre de 30 km² (soit environ deux fois la superfi-
cie des installations souterraines envisagée après une centaine
d’années d’exploitation). Conformément au décret du 16 avril
2008 fixant les prescriptions relatives au Plan national de ges-
tion des matières et des déchets radioactifs, l’ANDRA a pro-
posé fin 2009 une zone restreinte pour l’implantation des ins-
tallations souterraines du stockage.

Les évaluateurs ayant rappelé que la qualité géologique devait
être un critère déterminant pour le choix de site, l’ANDRA a fait
une revue aussi exhaustive que possible des critères géolo-
giques à prendre en compte. L’ANDRA a également mis en
œuvre une démarche d’échanges et de dialogue innovante avec
les parties prenantes locales pour identifier les critères liés à
l’aménagement du territoire et à l’insertion locale à prendre en
compte pour implanter le stockage en complément des critères
liés à la géologie et à la sûreté ainsi des contraintes indus-
trielles et environnementales.

Sur cette base, l’ANDRA a proposé fin 2009 au Gouvernement
une zone d’intérêt pour la reconnaissance approfondie
(“ZIRA”):
– située dans la zone identifiée comme la plus intéressante vis-
à-vis des critères liés à la géologie et à la sûreté (figure 2);
– compatible avec une implantation potentielle de l’accès de la
descenderie dans la zone limitrophe Meuse/Haute-Marne ainsi
qu’avec une implantation potentielle des puits d’accès princi-
paux dans une zone boisée, et évitant une implantation sous
les zones urbanisées des villages (figure 3).

Les enjeux industriels

Le centre industriel de stockage géologique permettra de doter
la France d’une solution de gestion sûre à long terme pour les
déchets radioactifs produits par le parc électronucléaire fran-
çais. Au niveau international, il sera la première installation de
ce type réalisée dans l’argile.

Cigéo sera une installation nucléaire atypique, construite et
exploitée sur plus de cent ans. Cette longue durée conduit à
développer les ouvrages de stockage par tranches successives
d’exploitation, avec une logique de flexibilité.

La définition du programme de la première tranche d’exploita-
tion et du schéma directeur de développement des tranches
suivantes nécessite de planifier la livraison des différents colis

Figure 2 (à g.) – ZIRA : Prise en compte des critères liés à la géologie et à la sûreté
Figure 3 (à dr.) – ZIRA : Prise en compte des critères liés à l’aménagement du territoire et à l’insertion locale
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de déchets, en collaboration étroite avec les producteurs de ces
déchets. Les caractéristiques des premiers colis livrés déter-
minent en effet les fonctionnalités des ateliers nucléaires de
surface à mettre en exploitation sur le site de stockage en 2025.

Les enjeux industriels concernent également les installations
des producteurs. Selon les choix effectués, ceux-ci pourront
avoir à développer sur leurs sites des capacités complémen-
taires d’entreposage, de désentreposage, de conditionnement,
ainsi que des moyens de transport lorsque les moyens actuels
ne suffisent pas (infrastructures et emballages).

L’ANDRA a mis à jour en 2009 l’inventaire utilisé pour le dimen-
sionnement du stockage, en intégrant notamment les réac-
teurs de production d’électricité nucléaire ou de recherche en
cours de construction (réacteur de troisième génération EPR
de Flamanville, réacteur ITER de Cadarache), les déchets liés
aux opérations de déconstruction (démantèlement), des hypo-
thèses actualisées concernant le tonnage cumulé de combus-
tibles nucléaires déchargés du parc de réacteurs engagé et leur
typologie ainsi que de nouvelles hypothèses de conditionne-
ment pour certains déchets.

L’ANDRA a proposé en 2009 une première approche des scé-
narios de mise en stockage. En utilisant au mieux les capaci-
tés d’entreposage existantes tout en minimisant les capacités
nouvelles à créer, le flux de colis mis en stockage pourrait aug-
menter progressivement à partir de la mise en exploitation de
Cigéo. Le niveau d’activité industrielle du centre pourrait
ensuite être stabilisé sur la durée. Il apparaît possible d’orga-
niser la mise en stockage par campagnes de différentes
familles de colis pour faciliter les conditions d’exploitation.

Des échanges sont en cours avec les producteurs pour préci-
ser ces scénarios.

Les enjeux liés à la sûreté et à la sécurité

Si, dans son principe, la sûreté de l’exploitation du centre s’ap-
parente à la sûreté des INB existantes, la partie souterraine du
centre présente des caractéristiques atypiques qui ne permet-
tent pas de se limiter à une simple transposition des pratiques:
les volumes des installations souterraines accueillant des acti-
vités nucléaires sont sans commune mesure avec des instal-
lations de surface; l’environnement souterrain limite l’accessi-
bilité. La gestion de la co-activité entre les travaux souterrains
et l’exploitation nucléaire doit séparer au maximum les
 chantiers. En matière de gestion du risque incendie, aucun

référentiel existant ne peut s’appliquer en l’état compte tenu
des spécificités du projet.

La solution d’une liaison surface – fond par descenderie a fait
l’objet d’études complémentaires, notamment vis-à-vis de son
utilisation pour le transfert des hottes contenant les colis de
stockage. Des études de faisabilité relatives à un mode de
transport par un système à câbles (funiculaire) ou par un véhi-
cule porteur automoteur ont été menées, ce qui ouvre ainsi
d’autres possibilités par rapport à la solution de transfert par
cage en puits vertical présentée dans le Dossier 2005. 
L’ANDRA a mis en place un accord de collaboration technique
avec son homologue suédois SKB portant sur l’étude des sys-
tèmes de liaison surface-fond par descenderie.

Conformément aux recommandations des évaluateurs du
Dossier 2005, un travail important a été réalisé pour réduire les
risques liés à la manutention des colis (fiabilité des engins, réduc-
tion des hauteurs possibles de chute…). La possibilité de simpli-
fier le mode de ventilation de la partie utile de l’alvéole MAVL a
été étudiée; la conception étudiée donne la possibilité d’installer
individuellement une unité de filtration sur le retour d’air d’une
alvéole de stockage, si cela s’avérait nécessaire. La faisabilité en
souterrain de commande à distance par radiofréquence des équi-
pements utilisés pour le stockage des colis a été vérifiée.

Conformément au guide de sûreté, “après la fermeture de
l’installation de stockage, la protection de la santé des per-
sonnes et de l’environnement ne doit pas dépendre d’une sur-
veillance et d’un contrôle institutionnel qui ne peuvent pas être
maintenus de façon certaine au-delà d’une période limitée”.
Cela implique une compréhension de l’évolution du stockage
(état des connaissances/niveau d’incertitudes) pour rendre le
stockage le plus robuste possible aux événements internes
(défaillances de composants) et externes (intrusions d’origine
humaine, événements naturels) susceptibles d’intervenir sur
des échelles de temps supérieures au millier d’années. Pour
chaque évolution de conception, une vérification des consé-
quences sur les performances notamment hydrauliques et de
transport du stockage est ainsi réalisée.

En se projetant jusqu’à la fermeture définitive du centre de
stockage, les solutions techniques étudiées fournissent un
cadre aux simulations et aux analyses de sûreté à long terme
du stockage. Pour autant, elles ne figent pas la description de
l’architecture du stockage; celle-ci pourra évoluer dans le
cadre du processus itératif d’optimisation.

Figure 4 (à g.) : Transfert des colis par véhicule dans la descenderie du SFR (SKB – Forsmark – Suède)
Figure 5 (à dr.) : Essai de contrôle-commande d’un chariot par radiofréquence dans une galerie souterraine
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Les enjeux liés à la réversibilité

La loi du 28 juin 2006 indique que la réversibilité du stockage
devra être assurée, à titre de précaution, pendant une durée
minimale qui ne peut être inférieure à cent ans, mais sans défi-
nir les conditions de réversibilité du stockage. Ces conditions
seront fixées par une nouvelle loi, qui sera votée après l’ins-
truction de la demande d’autorisation déposée par l’ANDRA, et
avant que l’autorisation de création du centre de stockage ne
puisse être délivrée par décret en Conseil d’État pris après
enquête publique.

Les nombreux échanges déjà organisés avec les parties pre-
nantes font apparaître plusieurs motivations possibles pour la
demande de réversibilité, telles que contrôler le déroulement
du processus de stockage, préserver la possibilité de mettre en
œuvre d’autres modes de gestion, conserver une possibilité
d’intervention en cas d’évolution anormale, pouvoir récupérer
des colis si les déchets qu’ils contiennent devenaient valorisa-
bles, ne pas abandonner le site.

Pour répondre à ces différentes attentes, l’ANDRA propose une
approche de la réversibilité reposant sur des dispositions tech-
niques destinées à faciliter le retrait éventuel des colis et sur
un processus décisionnel permettant de piloter le processus de
stockage. Pour faciliter les échanges avec les parties prenantes
en France et à l’étranger, l’ANDRA a proposé de définir une
échelle associée à la réversibilité. Cette échelle illustre le
caractère progressif du processus de stockage et permet de
définir un jalonnement décisionnel possible, associé au fran-
chissement des différents niveaux définis dans l’échelle.
L’échelle montre également que le caractère “passif” de la
sûreté du stockage augmente au fur et à mesure de l’avance-
ment du processus de stockage. Ces travaux s’inscrivent dans
le cadre du projet “Reversibility and Retrievability” mis en place
par l’AEN dont les résultats ont été présentés lors de la confé-

rence internationale organisée à Reims les 14-17 décembre
2010.

Les enjeux économiques

Une démarche globale d’optimisation a été définie en 2006. Un
groupe de travail a associé l’ANDRA et les producteurs afin de
lister et caractériser un ensemble de pistes d’optimisation du
projet. L’étude de ces pistes a fait l’objet d’une planification
déclinée dans les programmes de recherche de l’ANDRA.

Cette planification prévoyait le développement du projet par
phases, avec une première étape sur la période 2006-2009. Les
résultats disponibles ont été intégrés dans le dossier 2009, par
exemple la réduction du nombre de galeries souterraines. Pour
d’autres pistes, la première étape d’étude a permis de pro-
gresser vers la faisabilité, sans que le niveau de démonstration
autorise sa prise en compte en référence en 2009; ces pistes
ont été mentionnées en variante dans le dossier 2009. C’est le
cas par exemple de l’allongement des alvéoles HA qui néces-
site la mise au point de procédés de construction au
Laboratoire souterrain. L’utilisation d’un tunnelier pour réali-
ser une partie des ouvrages souterrains a également fait l’ob-
jet d’études sur la période 2006-2009, sans que la faisabilité
dans les conditions géologiques particulières du stockage ait
été complètement démontrée; un essai au Laboratoire souter-
rain est envisagé pour évaluer ce procédé de creusement.

La démarche d’optimisation des choix de conception initiée en
2006 se poursuit logiquement dans le développement du pro-
jet. Les études menées en 2010-2011 pourront conduire à inté-
grer de nouvelles évolutions de conception dans le dossier sup-
port à la demande d’autorisation de création. L’optimisation
technico-économique du projet sera également intégrée au
cahier des charges des études d’avant-projet des installations
nécessaires à la mise en service industrielle et à la première
tranche d’exploitation du stockage.

Figure 6 – Évolution de la facilité de retrait et de la passivité de l’installation en fonction du niveau dans l’échelle
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La durée d’exploitation séculaire, la nécessité d’intégrer le
retour d’expérience acquis lors de la réalisation des premiers
ouvrages du stockage ainsi que les délais d’expérimentation
associés à certaines pistes de progrès impliquent de maintenir
ouverte la possibilité d’optimisations au-delà de la remise de
la demande d’autorisation. Ce besoin de flexibilité nécessitera
la mise en place de rendez-vous planifiés avec l’ASN, au cours
desquels le référentiel de sûreté sera réexaminé.

Conclusion

Le projet se prépare à entrer dans la phase de définition du
centre industriel de stockage géologique Cigéo. Pour être un
succès, il doit répondre à des enjeux liés à l’insertion locale, à
la planification industrielle, à la sûreté et à la réversibilité, tout
en maîtrisant les coûts. L’ANDRA est le garant de la recherche
d’un juste équilibre entre ces différentes préoccupations.

La possibilité de faire évoluer dans le temps les concepts de
stockage et de laisser des choix ouverts est un enjeu majeur
pour le projet. Ainsi, comme le recommande la Commission
nationale d’évaluation dans son rapport de juin 2010:
“S’agissant d’un ouvrage unique dont certaines options tech-
niques sont encore à l’objet de recherches, la demande d’au-
torisation de création devra concilier la précision requise par la
procédure administrative et la flexibilité nécessaire pour satis-
faire aux exigences de réversibilité et de prise en compte des
progrès techniques”.

Cette approche progressive est une opportunité pour l’optimi-
sation du projet.

Dans un projet “classique”, borné dans le temps, le concepteur
fige progressivement ses choix techniques, en s’appuyant sur
le niveau de connaissances dont il dispose au moment où il doit
faire des choix. Les connaissances non disponibles se tradui-
sent par des marges ou des risques du projet. À la fin du pro-
jet, le concepteur dispose d’une meilleure connaissance mais
il ne peut plus faire évoluer le produit obtenu qu’à la marge.
Cette approche s’applique pour la conception des premiers
ouvrages du stockage à réaliser à l’horizon 2025. À l’instar
d’autres grands programmes industriels nucléaires, aéronau-
tiques, spatiaux ou d’armement, l’ANDRA applique ainsi des
méthodes éprouvées pour le management de cette phase du
projet (par exemple le référentiel RG Aero 0040).

Dans le cadre du projet Cigéo, le développement du stockage
sera réalisé sur une très longue période, d’ordre séculaire,
avec une logique d’étapes successives et de rendez-vous avec
des choix possibles. Le concepteur acquiert ainsi des connais-
sances à chaque nouveau développement du projet, notam-
ment lors de la réalisation de la première tranche, qu’il peut
réutiliser pour la phase suivante, notamment pour continuer à
optimiser le projet. Ce processus s’inscrit naturellement dans
la démarche proposée par l’ANDRA en 2009 en application du
principe de réversibilité. ■

Figure 7 – La réversibilité au service de l’optimisation des projets
Références : Midler C. (1993), L’auto qui n’existait pas.
Management des projets et transformation de l’entreprise
(Dunod)
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La mise en service du Centre de stockage de Morvilliers en
2003 a facilité, dans des conditions satisfaisantes tant sur le
plan de la sûreté que sur le plan économique, l’application de
la réglementation sur la gestion des déchets à l’intérieur des
installations nucléaires de base. Ce Centre est en effet destiné
à des déchets de très faible activité, c’est-à-dire des déchets
provenant de zones dites à déchets nucléaires selon les dispo-
sitions de l’arrêté du 31 décembre 1999 et dont le niveau d’ac-
tivité ne nécessite pas les précautions de conditionnement et
de surveillance requises pour les déchets de faible et moyenne
activité à vie courte.

Ainsi, compte tenu des principes retenus pour élaborer le
zonage déchets, la radioactivité effectivement présente n’est
que potentielle pour une part significative du tonnage des
déchets qui y sont stockés1: près d’un tiers des déchets déjà
stockés au CSTFA sont déclarés avec une activité massique
inférieure au becquerel par gramme. La question se pose de
la pertinence d’y prendre en charge en grandes quantités des
déchets métalliques nucléaires, notamment ceux qui ne sont
pas contaminés ou pourraient être facilement décontaminés.
Leur flux prévisionnel représente en effet près de 50% de la
capacité de stockage. La valorisation de ces métaux permet-
trait d’économiser des volumes précieux de stockage tout en
répondant à des objectifs de développement durable.

Le thème du recyclage de déchets nucléaires a fait l’objet de
recommandations dans le cadre de l’édition 2010-2012 du Plan
national de gestion des matières et des déchets radioactifs.
Celui-ci constate que des initiatives ont déjà été prises en par-
ticulier pour les métaux issus du démantèlement des installa-
tions nucléaires de base comme le plomb, le cuivre ou les
aciers en vue de leur recyclage dans l’industrie nucléaire. Il
prévoit que les producteurs de déchets métalliques radioactifs
de très faible activité et l’ANDRA réalisent d’ici fin 2011 un bilan
des actions prévues ou engagées en matière de recyclage des
matériaux, et évaluent, avec les exploitants nucléaires la faisa-
bilité et l’opportunité d’un schéma industriel permettant le
recyclage dans la filière nucléaire des matériaux métalliques
issus du démantèlement des installations dans les années à
venir.

Des expériences de recyclage à l’étranger et en
France

La collecte des déchets métalliques en vue de leur fusion et de
leur recyclage partiel est déjà pratiquée dans plusieurs pays
européens (Allemagne, Belgique, Finlande, Italie, Royaume uni,
Suède...). 

En Allemagne, la société Siempelkamp exploite depuis 1989 un
four de fusion à induction de 3,2 tonnes dans lequel plus de
24000 tonnes de métaux ont été fondus. Elle a produit des
conteneurs pour conditionner des déchets radioactifs ou fabri-
quer des blindages. Selon son niveau d’activité, une partie du
métal produit peut être mélangée à d’autres sources de métal
et utilisé en dehors de l’industrie nucléaire conformément à la
réglementation locale. Des pièces d’acier, de cuivre et d’alu-
minium ont été traitées dans ce four.

En Suède, Studsvik dispose également d’un four de fusion à
induction de 3 tonnes de capacité dans lequel plus de 20000
tonnes de métaux ont été traitées. L’objectif est de remettre les
lingots produits dans le flux global de recyclage selon les cri-
tères de la réglementation suédoise (près de 90% du métal
fondu). Cette “libération” est rendue possible par le niveau d’ac-
tivité atteint après fusion; par sécurité les matériaux recyclés
sont de plus dilués dans des métaux d’autres origines dans un
rapport de 1 pour 10.

En France, le four à induction de l’usine SOCODEI/CENTRACO
(capacité de 4 tonnes) réalise depuis 1999 la fusion de ferrailles
contaminées de faible activité (environ 20000 tonnes traitées).
Cette opération permet non seulement une réduction du
volume des déchets à stocker (réduction d’un facteur 10 envi-
ron) mais également leur “décatégorisation” de la catégorie

Le recyclage des déchets métalliques de très faible
activité
Recycling very low – level metal waste

par Michel Dutzer, Loic Tanguy, Alain Roulet, article rédigé en coopération dans le cadre du groupe de travail CEA, AREVA, EDF et ANDRA

LA GESTION À LONG TERME DES DÉCHETS RADIOACTIFS

Within the planning framework of the 2010-2012 National Radioactive Materials
and Waste Management Plan, a working group bringing together nuclear
operators, including Andra, is examining the feasibility and the advantages of
recycling very low-level metal nuclear waste. In accordance with French
regulations, the nuclear industry is considering recycling this type of waste. Such
an option will save a considerable amount of storage capacity at the Morvilliers
repository for very low-level radioactive waste. Based on the volume of metal waste
that will be produced by dismantling operations, which, on average, accounts for
one-thousand of the ferrous metal recycled each year in France, and identifying its
possible re-use, the group will identify the dedicated processing and manufacturing
facilities that need to be developed, either wholly within the nuclear industry, or
partly outside it but subject to stricter traceability requirements. These studies
should make it possible to assess the appropriateness, especially in economic
terms, of developing recycling channels for this kind of waste.

Executive Summary

1. L’arrêté du 31 décembre 1999 impose la mise en place d’un zonage déchets à
l’intérieur des installations nucléaires de base. Fondé sur la conception, les moda-
lités d’exploitation et l’historique de l’installation, ce zonage distingue les zones à
déchets nucléaires, où les déchets sont ou peuvent être contaminés ou activés, des
zones à déchets conventionnels où il ne peut pas y avoir contamination ou activa-
tion des déchets. Les déchets nucléaires doivent être orientés vers une filière de
gestion à traçabilité renforcée, indépendamment de leur activité.
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“faible activité” à la catégorie “très faible activité” grâce à la
décontamination faite lors de la fusion. Une partie des métaux
est réutilisée sous forme de blindages à l’intérieur de colis de
déchets. D’autres applications sont à l’étude.

Une filière de recyclage de plomb contaminé est opérationnelle
depuis 2003 au CEA en association avec des industriels
“conventionnels”. La particularité de cette filière est que le
plomb subit d’abord une première fusion au sein de l’Atelier de
décontamination de Marcoule (ADM) qui permet d’atteindre un
niveau de “propreté” suffisant pour permettre la fabrication de
produits à base des matériaux décontaminés en dehors d’une
installation nucléaire et sans risque radiologique. Une traçabi-
lité poussée des matières est assurée. Les produits de recy-
clage sont des protections biologiques ou des enceintes blin-
dées destinées à l’industrie nucléaire.

Le contexte français pour le recyclage des déchets
métalliques nucléaires

La transposition des principes du zonage déchets au recyclage
des déchets métalliques de très faible activité conduit à recher-
cher des filières garantissant la traçabilité des matières pen-
dant leur transformation et jusqu’à leur réutilisation. Leur libé-
ration étant exclue, ces matières ne peuvent donc pas en
principe bénéficier directement de l’infrastructure de recyclage
de l’industrie métallurgique conventionnelle.

Le tonnage prévisionnel de déchets métalliques à stocker sur
le Centre de Morvilliers est estimé à environ 400000 tonnes sur
une période de 30 ans, soit en moyenne 13000 tonnes par an.
Il est à comparer au tonnage de déchets ferreux collectés
chaque année en France qui se situe entre 10 et 15 millions de
tonnes. Il s’ensuit un facteur d’échelle de 1000 qui pèsera sur
les conditions économiques dans lesquelles pourront s’effec-
tuer des opérations de recyclage des déchets métalliques issus
des zones à déchets nucléaires.

Par ailleurs les gisements de déchets métalliques de très fai-
ble activité présentent des hétérogénéités de natures (cuivre,
aciers noirs ou inoxydables…), au sein desquels il existe cepen-
dant des lots très homogènes. Par exemple, le démantèlement
des équipements de procédé de l’usine EURODIF produira envi-
ron 130000 tonnes d’acier d’une nuance unique. Chaque filière

de valorisation, incluant le traitement des métaux contaminés,
la fabrication des pièces et les débouchés, est spécifique des
matériaux à recycler.

De plus, les radioéléments présents dans les déchets métal-
liques peuvent avoir des caractéristiques chimiques variées. Ils
se comporteront de manière différente lors des opérations de
fusion. Pour l’acier, certains éléments comme le cobalt 60 ou
le nickel 63 (produits d’activation) se retrouveront préférentiel-
lement en solution dans le métal fondu tandis que d’autres élé-
ments comme les actinides, les isotopes de l’uranium ou du
plutonium, ou le strontium se retrouvent essentiellement dans
le laitier, ou comme l’antimoine ou le césium dans les cendres
volantes des fumées.

Ainsi deux grands modes de transformation des déchets métal-
liques en vue de leur valorisation dans l’industrie nucléaire
peuvent être envisagés à ce stade:

• À l’instar de ce qui se fait aujourd’hui à SOCODEI, une trans-
formation réalisée en totalité à l’intérieur de l’industrie nucléaire.
La traçabilité des matières est ainsi garantie. Ce mode est plus
particulièrement adapté à des lots de déchets contaminés par
des radioéléments solubles dans le métal fondu.

Cependant si des opérations de mise en forme doivent être
faites (par exemple du laminage, de l’usinage ou du soudage),
elles nécessiteront la mise en place dans l’industrie nucléaire
d’équipements dédiés avec les compétences associées. Ceci
peut limiter le champ des possibilités de réemploi des métaux.

• En revanche, pour des déchets qui peuvent être décontami-
nés de manière très efficace par la fusion, il est possible d’étu-
dier la faisabilité de leur mise en forme et de leur façonnage
dans des ateliers dédiés ou temporairement dédiés, dans une
installation non nucléaire sans contrainte d’ordre radiologique,
à l’image de ce qui se fait pour le recyclage du plomb. Le niveau
de traçabilité à atteindre doit cependant être évalué pour les
matières, les rebuts ou les déchets induits.

Cette orientation n’est donc pertinente que pour certains types
de contamination, par exemple, la contamination issue des pro-
cédés des usines de l’amont du cycle du combustible nucléaire.
Elle permet de mobiliser les compétences de l’industrie métal-
lurgique ou de l’industrie mécanique conventionnelles.

Vue aérienne du Centre de surface des déchets très faiblement radioactifs (CSTFA) situé à Morvilliers dans l’Aube
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La logique de traçabilité des déchets nucléaires voudrait éga-
lement que la réutilisation des produits recyclés se fasse à l’in-
térieur des installations nucléaires de base dans des zones
classées “à déchets nucléaires” de manière à éviter la trans-
formation de secteurs naturellement “à déchets convention-
nels” en secteurs “à déchets nucléaires”. Ou encore ces pro-
duits recyclés pourront constituer en eux-mêmes des zones à
déchets nucléaires au sein des zones à déchets conventionnels.
Il s’ensuit là aussi une limitation des possibilités de réemploi,
tant en quantité qu’en qualité car il peut y avoir de fortes exi-
gences de qualité sur certains produits de réemploi (par exem-
ple qualité métallurgique des éléments de circuit de refroidis-
sement).

Les axes de travail pour le PNGMDR

Un groupe de travail associant EDF, CEA et AREVA, mobilisant
des compétences spécifiques (par exemple celles de SOCODEI),
s’est mis en place en 2007 pour réfléchir aux possibilités de
recyclage dans le contexte particulier de la réglementation
française. L’ANDRA s’est associée aux travaux de ce groupe en
2008. L’objectif des réunions du groupe était d’échanger des
informations techniques sur les différents projets de recyclage
envisagés et d’identifier les problématiques qui pouvaient
émerger. C’est naturellement ce groupe de travail qui exami-
nera la faisabilité et l’opportunité du recyclage des déchets
métalliques TFA dans le cadre du PNGMDR.

C’est par l’examen des débouchés que s’appréhende l’intérêt
du recyclage des déchets métalliques, débouchés assortis de
chroniques d’utilisation. Compte tenu des limitations évoquées
précédemment, les composants des centres de stockage, des
emballages de conditionnement pour les déchets par exemple,
constituent une des pistes intéressantes à explorer, en déve-
loppant de nouveaux concepts de colisage le cas échéant.
D’autres équipements des installations nucléaires, voire des
matériaux de construction comme les fers à béton pourraient
être envisagés. Ces réutilisations doivent être mises en regard
de la disponibilité du gisement de métaux de très faible acti-
vité, sur le plan quantitatif et sur le plan qualitatif. L’aspect qua-
litatif se rapporte d’une part aux nuances métallurgiques, et
d’autre part aux radioéléments présents qui conditionnent la
filière industrielle qui peut être mise en œuvre.

Les conséquences des exigences de traçabilité sur la filière
industrielle doivent être examinées. Par exemple, dans l’hypo-
thèse d’un façonnage des matières dans un atelier conven-
tionnel, quel sera le statut de copeaux d’usinage, de liquides de
lubrification ou de refroidissement ayant été en contact avec le
métal recyclé?

De même les contraintes d’utilisation de composants en
métaux recyclés doivent être identifiées. À titre d’illustration
l’utilisation de conteneurs en métal recyclé pourrait, dans cer-
tains cas, conduire à classer en zone à déchets nucléaires les
zones de transit ou d’entreposage de ces conteneurs, ce qui
aurait au final un effet négatif sur les quantités de déchets de
très faible activité à gérer.

Aussi un dialogue avec l’ASN sera nécessaire pour formaliser
une doctrine sur ces questions.

Par rapport à l’option de stockage actuellement pratiquée, le
recyclage doit être évalué vis-à-vis de son impact environne-
mental et sanitaire. Cet impact comprend notamment le coût
dosimétrique des activités concernées (découpage des pièces,
fusion, façonnage, stockage…), introduisant le cas échéant une
évaluation dosimétrique à long terme pour les déchets stockés.

Les questions relatives aux rejets, aux déchets induits, aux
transports doivent également être abordées.

L’acceptation sociale des modalités envisagées pour le recy-
clage est un volet important. Dans le cas présent, le recyclage
des matériaux est prévu au sein de l’industrie nucléaire.
Cependant si des matières doivent transiter temporairement
dans l’industrie conventionnelle, toutes les garanties devront
être apportées aux agents les manipulant quant à l’absence de
risque radiologique.

Mais la mise en place d’une filière de recyclage doit avoir éga-
lement une pertinence économique. Cette pertinence s’appré-
cie en comparant le coût des pièces réalisées en métaux recy-
clés ou en métaux “conventionnels”. L’appréciation doit
également tenir compte des économies en coût de stockage et
de la prolongation de la durée de vie des stockages. C’est donc
un véritable modèle économique qu’il convient de bâtir. Il per-
mettra de statuer sur l’opportunité d’opérations de recyclage,
en identifiant le cas échéant l’impact sur les coûts des
contraintes techniques ou réglementaires.

Conclusion

Un consensus se dégage sur la nécessité d’optimiser l’utilisa-
tion des capacités des centres de stockage de déchets radioac-
tifs. À cet égard, le stockage de déchets métalliques dont la
radioactivité est très faible, parfois potentielle, n’est pas en
accord avec une politique de développement durable. Leur
valorisation peut présenter un grand intérêt. Mais ce recyclage
doit s’effectuer dans un cadre réglementaire particulier qui
induit des contraintes tant sur les possibilités de réutilisation
que sur les procédés permettant la fabrication des pièces recy-
clées. Le groupe de travail associant EDF, CEA, AREVA et
l’ANDRA s’est fixé pour objectif d’identifier les verrous tech-
niques, réglementaires, sociétaux et économiques qui condi-
tionnent la faisabilité et la viabilité de filières de recyclage de
déchets métalliques contaminés.

L’importance de l’enjeu a été perçue par les pouvoirs publics
qui ont non seulement inscrit cette question dans le pro-
gramme de travail du PNGMDR mais également signé une
convention en août 2010 avec l’ANDRA dans le cadre du “pro-
gramme d’investissements d’avenir”. Une partie des 100 mil-
lions d’euros alloués à l’ANDRA est destinée à soutenir le déve-
loppement de filières de recyclage en promouvant et en
soutenant les initiatives industrielles, en concertation avec les
producteurs de déchets et avec les utilisateurs potentiels des
produits recyclés. L’optimisation de l’utilisation du volume des
centres de stockage est un objectif clairement affiché. Les cri-
tères retenus pour la sélection des bénéficiaires comprendront
également la valeur technique des projets, les retombées éco-
nomiques (emploi, retour à l’État...), le plan d’affaire et notam-
ment le retour sur investissement prévu, ainsi que l’effet d’en-
traînement ou de structuration sur la filière industrielle par
l’association de plusieurs partenaires publics et privés sur les
projets. ■
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Le contexte national

Les déchets radioactifs contenant du tritium, isotope radioactif
de l’hydrogène, sont produits en France par le CEA dans le
cadre de ses activités de recherche et développement, notam-
ment pour ses applications militaires. Actuellement sans exu-
toire définitif, ils sont entreposés après traitement et condi-
tionnement sur les sites de Valduc et de Marcoule. Par ailleurs,
des industriels et des laboratoires de recherche médicale et
pharmaceutique ont utilisé et utilisent encore du tritium pour
différentes applications qui ont généré des déchets tritiés, dont
une quantité limitée est également sans exutoire. Enfin, à par-
tir des années 2020, l’installation ITER générera également des
déchets tritiés et en deviendra le producteur principal.

Les filières de traitement et d’élimination actuellement dispo-
nibles concernent uniquement les déchets les moins tritiés. Il
s’agit de CENTRACO, qui peut incinérer ou fondre des déchets
de très faible activité en tritium, et des centres de stockage de
l’ANDRA, mais pour lesquels les critères d’acceptation très
restrictifs rendent ces filières très peu utilisables pour les
déchets tritiés. Cette situation résulte des caractéristiques du
tritium et de l’historique du site de stockage de l’Aube.

Face à cette absence d’exutoire pour la majorité des déchets
tritiés, la loi du 28 juin 2006 relative à la gestion durable des
matières et des déchets radioactifs, prévoyait dans le cadre de
la mise en place du Plan national de gestion des matières et
des déchets radioactifs (PNGMDR) “la mise au point pour 2008
de solutions d’entreposage des déchets contenant du tritium
permettant la réduction de leur radioactivité avant leur
stockage en surface ou à faible profondeur”.

Le décret du 16 avril 2008 fixant les prescriptions relatives au
PNGMDR précisait les données à fournir et désigne le CEA
comme pilote des études.

L’inventaire des déchets

Un inventaire exhaustif des déchets déjà en stock ou à produire à
l’horizon 2060 a été réalisé. Actuellement, ces déchets proviennent:
– des activités militaires du CEA : déchets d’exploitation et
futurs déchets de démantèlement;
– des activités civiles du CEA : déchets issus des recherches
liées aux sciences du vivant et des réacteurs de recherche;
– du nucléaire diffus: déchets produits par les “petits producteurs”
(industrie conventionnelle, centres de recherche de la médecine,
hôpitaux utilisant des sources tritiées) et la Défense nationale.

EDF et AREVA, les industriels de l’électronucléaire, ne dispo-
sent pas, à ce jour, de déchets tritiés sans exutoire.

L’installation ITER deviendra au cours de la prochaine décen-
nie le premier contributeur à l’inventaire, d’abord dans sa
phase d’exploitation puis, à partir de 2050, en phase de déman-
tèlement.

Ainsi, pour les déchets solides, l’inventaire est illustré dans le
tableau 1.

Il existe par ailleurs des déchets liquides et gazeux, mais dont
les quantités sont très faibles et qui seront traités et stabilisés
avant de rejoindre des entreposages.

Modalités de gestion des déchets solides tritiés

La solution proposée repose sur un entreposage de décrois-
sance dans des installations à construire à proximité des prin-
cipaux sites de production (sites de Valduc, Marcoule et
Cadarache) après un traitement et un conditionnement des
déchets par les producteurs.

Une durée d’entreposage d’une cinquantaine d’années sera
nécessaire pour chacun des colis. Cette durée permet d’atten-
dre l’ouverture de futurs centres de stockage de l’ANDRA qui
prendront en compte, dans leur dimensionnement, les carac-
téristiques des déchets tritiés en sortie d’entreposage. En
outre, pour la conception des colis, des solutions techniques
industrielles éprouvées existent pour des durées équivalentes
et sont connues des Autorités de sûreté. Enfin, cette durée per-
met de diminuer l’inventaire en tritium contenu dans les
déchets d’un facteur 16 environ du fait de la décroissance
radioactive naturelle.

Compte tenu de la grande diversité des déchets inventoriés, une
classification est nécessaire pour proposer des solutions ajustées
aux risques inhérents à chaque type de déchets. Cette classifica-
tion distingue les déchets contenant exclusivement du tritium et

L’entreposage des déchets solides tritiés sans filière
Storage of solid tritiated waste for which there is no management solution

par Claire Fromonot et Jacques Rancher, Direction des applications militaires, CEA de Bruyères-le-Châtel,
Christophe Douche et Philippe Guetat, Direction des applications militaires, CEA de Valduc

LA GESTION À LONG TERME DES DÉCHETS RADIOACTIFS

In France, radioactive waste that contains tritium, the radioactive isotope of
hydrogen, is produced by the CEA as part of its research and development activities,
especially for military applications. There is currently no definitive disposal solution
for this waste, so it is processed and packaged and then kept in interim storage at
Valduc and Marcoule. Furthermore, industrial companies and medical and
pharmaceutical research laboratories use tritium - or have done so in the past - for
a number of applications which have led to the production of tritiated waste, a small
amount of which is still awaiting a disposal solution. Lastly, beginning in the 2020s,
the ITER power plant will also generate tritiated waste and become the largest
source of its production.

Only the very lowest concentrations of tritiated waste can be dealt with by the
processing and disposal solutions currently available. This means CENTRACO,
where very low-level tritiated waste can be incinerated or melted, and Andra
repositories, where the acceptance criteria are very strict, making it very
uncommon for them to be used for tritiated waste. This situation is a result of the
characteristics of tritium and the history of the Aube repository. 

Executive Summary
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ceux associés à d’autres radioéléments; elle prend en compte
également les exutoires potentiellement identifiés en fonction de
l’activité résiduelle des déchets après la phase d’entreposage.

Les déchets ont ainsi été distribués en six catégories:
– les déchets très faiblement radioactifs tritiés qui, en dehors
de la contamination en tritium, relèvent du Centre de stockage
TFA de l’ANDRA;
– les déchets tritiés purs peu dégazants dont le dégazage est
inférieur à 1 GBq/an/fût;
– les déchets tritiés purs dégazants dont le dégazage est supé-
rieur à 1 GBq/an/fût;
– les déchets uraniés tritiés, pour lesquels la gestion de radio-
nucléides émetteurs alpha doit être prise en compte en com-
plément du tritium;
– les déchets irradiants tritiés avec radionucléides à vie courte,
pour lesquels la mise en œuvre de protections biologiques est
nécessaire pour la maîtrise du risque d’irradiation;
– les déchets irradiants tritiés avec radionucléides à vie longue
qui nécessitent compte tenu de l’irradiation des colis la mise
en œuvre de dispositions spécifiques d’entreposage.

Face à cette diversité, une conception modulaire des installa-
tions est nécessaire.

En ce qui concerne le conditionnement des déchets, leur
conception s’appuie sur la connaissance des colis existants,
afin de garantir leur durabilité sur une cinquantaine d’années.

S’agissant des entrepôts, le niveau de dégazage du tritium est
un critère dimensionnant vis-à-vis de la protection des travail-
leurs et du public. Elle implique des ventilations adaptées au
risque, qui vont de la ventilation naturelle passive à la ventila-
tion forcée filtrée. Pour les déchets irradiants tritiés, la concep-
tion des installations est principalement dictée par le risque
d’exposition externe des travailleurs et du public.

Module déchets tritiés très faiblement radioactifs

Les déchets sont conditionnés dans des caisses
métalliques de 1,3 m3. Chaque module aura une
capacité d’entreposage de 1000 colis soit 1300 m3

de déchets. Les installations seront des entrepôts
de bardage simple non dimensionnés au séisme et pourvus
d’une aération naturelle avec un statut d’installation classée
pour la protection de l’environnement (ICPE).

Module déchets tritiés peu dégazants

Les déchets sont conditionnés dans des fûts de 200 L dont la
durabilité sur 50 ans est garantie. Ils sont entreposés dans des
racks sur 5 niveaux. Chaque module aura une capacité d’en-
treposage de 15000 colis soit 3000 m3 de déchets. Les instal-
lations seront des entrepôts de bardage simple non dimen-
sionnés au séisme et pourvus d’une aération naturelle.

Ces installations auront un statut d’installations nucléaires de
base.

Deux modules seront nécessaires pour les besoins du
CEA/DAM d’ici à 2050.

Module déchets tritiés dégazants

Les déchets sont conditionnés dans des fûts de 200 L dont la
durabilité sur 50 ans est garantie. Ils sont entreposés dans des
racks sur 5 niveaux. Chaque module aura une capacité d’entre-
posage de 7000 colis soit 1400 m3 de déchets. Les installations
seront des entrepôts de bardage simple, dimensionnés au
séisme et pourvus d’une cheminée équipée d’un système de sur-
veillance des rejets tritium en continu associé à une extraction
permettant un renouvellement d’air suffisant dans les locaux.

Ces installations auront un statut d’installations nucléaires de
base.

Deux modules seront nécessaires, l’un pour les besoins du
CEA/DAM d’ici 2025, l’autre pour les besoins de l’installation
ITER à l’horizon 2050.

Module déchets uraniés tritiés

Les déchets sont conditionnés dans des fûts de 200 L dont la
durabilité sur 50 ans est garantie. Ils sont entreposés dans des
racks sur 3 niveaux. Le module aura une capacité d’entrepo-
sage d’un millier de fûts soit environ 200 m3 de déchets.

Le bâtiment sera dimensionné au séisme, pourvu d’une venti-
lation permettant de garantir une concentration admissible

Tableau 1 : inventaire des déchets solides

État des stocks Production cumulée prévisionnelle jusqu’à 2060
Producteurs Volume (m3) Inventaire (TBq) Volume (m3) Inventaire (TBq)

CEA applications militaires 3 500 4 200 12 000 1 000

CEA applications civiles 30 2 276 20

Nucléaire Diffus 50 220 120 20

ITER 0 0 17 000 33 000
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minimale en tritium dans les locaux avec un niveau de filtra-
tion adaptée au risque alpha et dont l’exutoire est équipé d’un
système de surveillance des rejets.

Une seule installation sera nécessaire pour les besoins du
CEA/DAM.

Module déchets tritiés irradiants vie courte

Les déchets seront conditionnés dans une matrice béton per-
mettant de bloquer les radioéléments à vie courte autres que
le tritium. Ils seront entreposés sur plusieurs niveaux selon le
type de colis retenu (fûts prébétonnés, CBF-C CBF-K). La capa-
cité nominale envisagée est de 6000 m3 de déchets entreposés.
Le bâtiment sera en béton, confinant, dimensionné au séisme.
La ventilation est dimensionnée pour maintenir une concen-
tration admissible minimale en tritium dans les locaux avec un
niveau de filtration adaptée aux autres radioéléments bloqués.
L’exutoire est équipé d’un système de surveillance des rejets.

Ces installations auront un statut d’installation nucléaire de
base.

Un module sera nécessaire sur Marcoule au milieu de la pro-
chaine décennie pour les déchets du CEA/DAM.

Deux modules seront nécessaires pour les besoins de l’instal-
lation ITER, le premier en phase d’exploitation le second en
phase de démantèlement.

Module déchets tritiés irradiants vie longue

Les déchets devront préalablement subir un traitement per-
mettant d’abaisser leur niveau de dégazage. Ils seront ensuite
conditionnés en conteneur inox soudé étanche, compatible avec
le futur stockage profond ANDRA. Compte tenu du niveau d’ac-
tivité et du débit de dose des colis, l’entreposage en puits para-
sismiques et ventilés est nécessaire. La détritiation des puits

est envisagée sur détection de fuite. Actuellement, la capacité
envisagée d’un module est de 900 m3 de déchets. Les installa-
tions auront un statut d’installation nucléaire de base. Trois
modules seront nécessaires pour ITER en phase de démantè-
lement à l’horizon 2050.

Pour garantir un impact aussi faible que raisonnablement pos-
sible des installations d’entreposage sur l’environnement,
compte tenu des caractéristiques du tritium et de sa mobilité,
les déchets les plus dégazants, qu’ils soient tritiés purs ou tri-
tiés irradiants, devront être soit détritiés, soit conditionnés dans
des conteneurs étanches aux gaz avant leur prise en compte
dans l’entreposage; c’est le cas notamment des déchets pro-
duits par le centre de Valduc et par ITER.

Le rejet résiduel inéluctable, envisagé pour l’ensemble des ins-
tallations d’entreposage, représentera une faible fraction des
rejets tritiés en France (quelques centaines de TBq/an soit
moins de 1 g/an) et son impact sur l’environnement et sur
l’homme se situera autour du microsievert par an, soit le mil-
lième de la limite réglementaire pour le public, qui est d’un mil-
lisievert par an.

Le principe d’entreposer les déchets au plus près des princi-
paux lieux de production ou de traitement a été retenu. Il per-
met de limiter le transport de grandes quantités de déchets,
évitant ainsi des rotations entre un lieu de production et un lieu
d’entreposage.

Cet ensemble de solutions proposées permet aux producteurs
de déchets de construire, au plus près du lieu de production,
les installations dont ils auront besoin en type et en nombre
suffisant, avant stockage définitif. ■



▼
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De 1949 à 2001, 76000 tonnes d’uranium ont été produites en
France provenant de plus de 200 mines situées dans le
Limousin (40% de la production), les Pays de la Loire (20%),
l’Hérault (20%) et les régions de la bordure Est du Massif
Central (du Morvan au Forez jusque dans les Cévennes) (20%).

L’extraction des minerais d’uranium s’est effectuée sur des
sites de taille très variée par mines à ciel ouvert ou souter-
raines selon la profondeur des gisements. Les minerais extraits
étaient acheminés dans l’une des huit usines de traitement,
implantée dans les régions d’extraction où un traitement
 physico-chimique permettait la fabrication d’un concentré
d’uranium, appelé “yellow cake”.

Deux catégories de minerais étaient distinguées:
– les minerais de faible teneur (de l’ordre de 300 à 600 ppm –
0.03 à 0.06%) traités par lixiviation statique. Les minerais, dis-
posés en tas sur des aires étanches, étaient arrosés avec une
solution acide. Les solutions uranifères recueillies à la base des
tas étaient dirigées vers l’usine de traitement. En fin d’opéra-
tion, les résidus de traitement étaient lavés et stockés. Le ren-
dement était de 50 à 80%;
– les minerais à forte teneur moyenne (0,1 à 1% pour les mines
françaises) étaient traités par lixiviation dynamique. Après une
préparation mécanique (concassage et broyage), ils étaient
soumis à une attaque chimique acide ou basique afin de met-
tre l’uranium en phase soluble. Les solutions liquides conte-
nant l’uranium étaient séparées de la phase solide par filtra-
tion, qui constituait les résidus de traitement. Les solutions
contenant l’uranium étaient envoyées dans des ateliers d’ex-
traction et de purification. À la fin, l’uranium était mis sous
forme solide (le “yellow cake” avec une concentration de
750 kg/t). Le rendement était de l’ordre de 95%.

Les résidus de traitement dynamique

Ils se présentent sous la forme de sables argileux ayant la
même composition minéralogique que le minerai d’origine aux-
quels s’ajoutent différents précipités chimiques. Ils renferment
l’uranium résiduel (environ 5 à 10% de la teneur initiale du
minerai) et tous les descendants de l’U238 à partir du Th 230,
avec une activité respective égale à celle du minerai, de l’ordre
de 20 à 30 Bq/g. La radioactivité des résidus est d’environ 75%
de celle du minerai d’origine.

Ils ont été stockés à proximité des usines de traitement:
– soit dans d’anciennes mines à ciel ouvert (avec parfois une
digue complémentaire pour en augmenter la capacité de
stockage);
– soit dans des bassins fermés par une digue de ceinture;
– soit derrière une digue barrant un thalweg.

Ces digues ont été construites soit avec la composante sableuse
des résidus de traitement, soit avec des stériles de mine.

Les stockages peuvent avoir des surfaces d’un à plusieurs
dizaines d’hectares et renfermer plusieurs milliers à plusieurs
millions de tonnes de résidus.

Les résidus de traitement statique

Ils se présentent sous la forme de blocs rocheux de dimension
variable contenant quelques dizaines ou centaines de ppm d’U.

Ils sont stockés:
– soit en verses;
– soit en mines à ciel ouvert;
– soit utilisés comme première couche de couverture des
stockages de résidus de traitement dynamique.

L’ensemble de ces résidus est donc faiblement et naturelle-
ment radioactif avec la présence de radionucléides de longue
période.

En France, les résidus de traitement représentent un tonnage
de 50 millions de tonnes (31 millions de résidus dynamiques et
18 de résidus statiques) répartis sur 17 stockages localisés sur
13 départements, la plupart régis comme installation classée
pour la protection de l’environnement (ICPE rubrique 1735).

Réaménagement des stockages de résidus de
 traitement

Quand l’exploitation cesse par épuisement des réserves ou
pour des raisons économiques, un réaménagement des sites
est effectué. Ses principaux objectifs sont d’assurer une stabi-
lité pérenne en termes de sécurité et salubrité publiques, 
de réduire autant que raisonnablement possible les impacts

Les stockages de résidus de traitement de minerais
d’uranium en France
Disposal of residue from uranium ore processing in France

par Philippe Crochon, Business Group Mines, Direction de la responsabilité environnementale et sociétale – AREVA NC

LA GESTION À LONG TERME DES DÉCHETS RADIOACTIFS

Between 1949 and 2001, French mines produced 76,000 metric tons of uranium and
50 million metric tons of ore processing residue are stored at 17 sites (in ponds
enclosed by dykes or in former open-cast mines) subject to ICPE regulation. These
disposal sites cover surface areas of between one and several tens of hectares and
several thousand to several million of metric tons of waste are stored at them.

When uranium mining stopped in France, these sites were redeveloped, with caps
placed over the residue to provide mechanical and radiological protection.

All these sites are still monitored by AREVA.

In the last fifteen years, these sites have been the subject of a number of studies,
especially regarding the long-term evolution and impact of the residue. These
studies are now being pursued within the framework of the PNGMDR.

A regulatory and institutional framework regarding long-term management of
these disposal sites needs to be defined.

Executive Summary



résiduels, de limiter la surface des terrains soumis à restric-
tions d’usage et de réussir l’intégration paysagère.

Au regard de leurs dimensions et de leurs tonnages, les rési-
dus ont été maintenus dans leurs stockages. Une couverture
solide, faiblement perméable, a été mise en place sur les rési-
dus pour assurer une barrière de protection géomécanique et
radiologique, permettant de limiter les risques d’intrusion,
d’érosion, de dispersion des produits stockés ainsi que ceux liés
à l’exposition radiologique des populations environnantes.

La constitution de cette couverture a été faite avec les maté-
riaux disponibles sur les sites: résidus de lixiviation statique en
première couche (ce qui permet de rassembler en un même
lieu de stockage les différentes catégories de résidus afin d’en
optimiser leur gestion) et stériles miniers en deuxième couche
en formant une topographie favorable à l’écoulement des eaux
météoriques en prenant en compte les tassements futurs des
résidus. Une couverture finale de terre végétale permet une
revégétalisation du site (limitation des phénomènes d’érosion
et intégration paysagère). Le recours à d’autres matériaux n’est
envisagé qu’en cas d’insuffisance en qualité ou quantité de
matériaux disponibles sur le site.

Avant le lancement des travaux, des études sont menées pour
améliorer la connaissance des sites (géologie, hydrogéologie,
stabilité des ouvrages…), pour vérifier l’efficacité des matériaux
retenus pour la couverture des résidus (caractérisations pétro-
graphique et géotechnique, réalisation de “planches d’essai”
sur les stockages pour tester les conditions de leur mise en
place, leur épaisseur, leur degré de compactage, leur rôle
comme protection radiologique).

L’ensemble des stockages de résidus est réaménagé. Une sur-
veillance régulière de la stabilité des ouvrages, de la qualité
des rejets et de l’impact radiologique reçu par les populations
environnantes est en place sur chaque site conformément aux
prescriptions fixées par arrêtés préfectoraux. Les résultats de
cette surveillance sont disponibles sur le site du Réseau national
de mesure de la radioactivité dans l’environnement - RNM
ouvert début 2010.

Actions des pouvoirs publics

Avec la fermeture des sites miniers dans les années 90, une série
d’actions a été engagée par les pouvoirs publics conduisant à la
publication de différents documents dont les principaux sont:
– rapport Barthélémy – Combes (1993): objectifs et conditions
techniques du réaménagement des stockages de résidus;
– doctrine de réaménagement des stockages (DPPR 1999)
accompagnés de documents méthodologiques sur l’évaluation
de la stabilité des digues (BRGM 2001) et l’évaluation de l’im-
pact des sites de stockages (IPSN 2001).

En outre, il a été demandé à AREVA, dans le cadre du projet
d’abaissement de la limite pour le public de la dose efficace
ajoutée de 5 à 1 mSv/an, en 2000 et 2002, une vérification de
son respect et en 2002 une évaluation de la stabilité des digues.

On rappellera aussi le programme MIMAUSA1 mis en place par
l’IRSN à la demande de la Direction de la prévention des pol-

lutions et des risques - DPPR à partir de 2003 permettant aux
pouvoirs publics et au public, de disposer d’une compilation et
d’une synthèse des données disponibles pour l’ensemble des
sites miniers et de stockages de résidus référencés.

On notera également le rapport publié en 2005 par le groupe de
travail de la section radioprotection du CSHPF2 dressant un
panorama de la situation des sites miniers d’uranium en France.

Chaque site de stockage fait l’objet d’une fiche dans l’inventaire
publié par l’ANDRA.

PNGMDR 1 (2006 – 2008)

Le décret 2008 – 357 du 16 avril 2008 fixant les prescriptions rela-
tives au PNGMDR (Plan national de gestion des matières et
déchets radioactifs), pris en application de la loi 2006 – 739 du 
28 juin 2006 de programme relative à la gestion durable des
déchets et matières radioactives prescrit en son article 10 por-
tant sur les stockages de résidus de traitement des minerais
d’uranium, une étude relative à l’impact à long terme sur la santé
et l’environnement de ces stockages. Cette étude comprend:
– une évaluation du comportement mécanique et géochimique
des résidus stockés;
– une analyse de la tenue à long terme des digues de réten-
tion des stockages;
– une étude de l’impact à long terme des stockages des rési-
dus prenant en compte un scénario d’évolution normal et des
scénarios d’évolution altérés.

Ces prescriptions s’inscrivent bien dans le prolongement des
études demandées précédemment, en particulier de l’applica-
tion de la doctrine sur les réaménagements des stockages dif-
fusée par la DPPR en 1999.

L’étude sur la caractérisation géochimique des résidus faite
par AREVA dans les années 90, montre qu’ils subissent une
diagénèse (ensemble des processus de transformation d’un
sédiment en roche: compaction, déshydratation, cimentation,
modifications minérales) significative en quelques années avec
la formation de nouveaux minéraux (hydroxydes, gypse, argile)
qui influe sur le comportement des radionucléides à long
terme en diminuant leur mobilité. Les couvertures mises en
place en limitant les infiltrations d’eau contribuent au main-
tien de conditions physico-chimiques favorables à assurer
cette stabilité.

▼
Dossier : La gestion des déchets radioactifs : avancées et perspectives

1. Programme MIMAUSA : Mémoire et Impact des Mines d’urAniUm : Synthèse et
Archives. Il s’agit d’une source d’information complète et publique sur la situation
administrative et les éventuels dispositifs de surveillance radiologique autour des
anciens sites miniers d’uranium français.  Ce programme est mené en collabora-
tion étroite entre l’IRSN et AREVA NC.
2. CSHPF : Conseil supérieur d’hygiène publique de France.

L’ancien site minier de Bellezane (Haute-Vienne) avant
son réaménagement (1992)
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Les études sur la stabilité des digues confirment le bon com-
portement des ouvrages. Pour le seul site comportant une
lame d’eau en couverture, un projet de son remplacement par
une couverture solide est en cours d’étude.

Les études sur l’évaluation de l’impact dosimétrique ont été
faites par modélisation en prenant en compte les différentes
voies de transfert et d’exposition auxquelles peuvent être sou-
mises les populations riveraines permettant une évaluation de
la dose efficace ajoutée. Conformément à la doctrine DPPR,
plusieurs scénarios ont été étudiés:
– un scénario de référence correspondant à la situation
actuelle du site réaménagé;
– cinq scénarios altérés d’évolutions extrêmement peu proba-
bles conduisant à des situations très dégradées: perte de cou-
verture, perte de mémoire du site (résidence sur stockage avec
ou sans couverture, travaux routiers, jeux d’enfants).

Les résultats de ces modélisations sur chacun des neufs sites
étudiés, montrent un respect de la limite de dose de 1 mSv/an
dans le cadre du scénario d’évolution normale et des doses
potentielles évidemment plus élevées pour les scénarios alté-
rés au maximum de l’ordre de quelques dizaines de mSv/an.

PNGMDR 2 (2010 – 2012)

Si les résultats de ces premières études constituent un point
important dans la démarche de vérification de la sûreté des
stockages de résidus en cohérence avec les démarches faites
pour d’autres types de stockages, le PNGMDR 2010-2012 pres-
crit des études complémentaires afin de renforcer la robus-
tesse de ces premiers résultats. Ces études portent sur:
– la poursuite de la caractérisation physico-chimique des rési-
dus en intégrant de nouvelles données acquises sur différents
stockages;
– la définition de critères pour l’évaluation de la tenue à long
terme des digues de rétention en prenant en compte l’arrêt de
leur surveillance et de leur entretien;
– l’évaluation des résultats de modélisation de l’impact radio-
logique, en lien avec les résultats de surveillance et lorsque
nécessaire l’identification de points de renforcement de la qua-
lité des couvertures.

Des études concernant les anciens sites miniers sont égale-
ment prescrites, portant en particulier sur les techniques de
traitement des eaux mises en place lorsque la qualité des eaux

le nécessite, sur les recherches menées sur de nouveaux pro-
cédés de traitement et sur les impacts des rejets sur la qua-
lité des sédiments des cours d’eau récepteurs. Elles seront
complétées par une étude de l’impact dosimétrique lié à la
réutilisation de stériles miniers dans le domaine public.

La circulaire MEEDDM/ASN du 22 juillet 2009

Dans le prolongement des actions déjà menées sur les
anciennes mines d’uranium, le ministère de l’Environnement,
de l’Énergie et du Développement durable et de la Mer et l’ASN
ont défini dans une circulaire du 22 juillet 2009, un plan d’ac-
tions comportant les quatre axes suivants:
– contrôle des anciens sites miniers;
– amélioration de la connaissance de leur impact environne-
mental et sanitaire et si nécessaire de leur surveillance;
– meilleure connaissance de la réutilisation des stériles
miniers et réduction des impacts si nécessaire;
– renforcement de l’information et de la concertation.

Ce plan a démarré avec des inspections des anciens sites, par-
ticulièrement ceux qui, par décision administrative, ne sont plus
depuis longtemps sous surveillance; par la réalisation de
bilans départementaux sur les sites miniers (historique des
travaux, résultats des visites de sites, contrôles d’éventuels
impacts environnementaux, proposition de mesures d’amélio-
ration si nécessaire) selon un échéancier de trois ans et par un
recensement de la réutilisation de stériles dans le domaine
public par une spectrométrie héliportée suivie par un contrôle
au sol des anomalies radiométriques relevées et enfin la créa-
tion par les Préfets de CLIS dans les départements où il n’en
existait pas (actuellement 13 CLIS fonctionnent).

Le Groupe d’expertise pluraliste du Limousin (GEP
Limousin)

Ce groupe d’expertise pluraliste a été mis en place en 2006 par
les ministères en charge de l’écologie en charge de la santé et
l’ASN afin d’intensifier l’effort de dialogue et de concertation
autour des anciens sites miniers du Limousin. Constitué d’une
trentaine d’experts issus de l’IRSN, de différentes administra-
tions, des universités, du monde associatif et d’AREVA, il a tra-
vaillé à partir du bilan de fonctionnement réalisé par AREVA
sur les sites de l’ancienne Division Minière de la Crouzille et
expertisé par l’IRSN. Ses recommandations ont été remises au
ministre de l’Écologie et au président de l’ASN en septembre
2010 et portent sur une rénovation et une clarification du cadre
institutionnel et réglementaire pour la gestion des anciens
sites, la poursuite de l’amélioration de la connaissance des
impacts sur l’environnement et l’amélioration de la communi-
cation et concertation autour des anciens sites. Une partie de
ces recommandations sont incluses dans le plan d’actions
défini dans la circulaire du 22 juillet 2009 et dans les études
prescrites dans le cadre du PNGMDR.

Conclusion

L’histoire de l’exploitation minière de l’uranium en France a
duré une cinquantaine d’années et a permis à AREVA (et avant
sa création, au CEA et à COGEMA ainsi qu’à d’autres compa-
gnies minières ayant aujourd’hui cessé toute activité) d’acqué-
rir un savoir faire et une technicité sur l’ensemble du cycle
minier, de l’exploration à l’exploitation minière d’uranium qui
lui permet d’être aujourd’hui, l’un des leaders mondiaux dans
la production d’uranium. Cette expérience couvre aussi la fer-
meture et le réaménagement des sites miniers et de stockages
de résidus de traitement. Elle est utilisée pour les autres sites
d’AREVA dans le monde.

L’ancien site minier de Bellezane après son réaménagement (2001)
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La difficulté majeure dans la gestion des anciens sites
miniers français provient de leur ancienneté (sites fermés
il y a plusieurs dizaines d’années, exploités par des com-
pagnies ayant cessé leurs activités à ce moment-là) et
avec des préconisations et une réglementation bien diffé-
rentes de celles actuellement en vigueur et parfois une
absence d’archives.

Près de dix ans après la fin de l’exploitation minière d’uranium
en France, AREVA continue d’assurer la surveillance et le
contrôle radiologique des sites de stockage des résidus sous le
contrôle de l’Administration dans un cadre réglementaire évo-
lutif. AREVA poursuit également les études sur leur gestion à
long terme. De même, les pouvoirs publics ont poursuivi leurs

démarches de contrôle et suivi de ces stockages avec une
adaptation de la réglementation (Code Minier, ICPE, radiopro-
tection…) pour ces sites et par la mise en place d’actions type
PNGMDR ou circulaire MEEDDM/ASN.

Se pose la question de la gestion à très long terme de ces sites
de stockages actuellement confiée à AREVA: il est nécessaire
de préparer activement leur gestion par la définition d’un cadre
réglementaire et institutionnel pour leur prise en charge avec la
définition d’un processus et d’échéances pour assurer ce trans-
fert de responsabilité en identifiant la structure qui en aura la
charge; on pourrait s’inspirer de ce qui s’est fait pour les
anciennes mines dont les exploitants ont disparu ou par les
réglementations en place dans d’autres pays miniers. ■
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L’ancien site minier de Bessines (Haute-Vienne) avant son 
réaménagement (1978)

L’ancien site minier de Bessines (Haute-Vienne) après son 
réaménagement (2010)
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L’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA), de par
son statut, est autorisée à établir et adopter des Normes de
sûreté destinées à protéger la santé et à réduire au minimum
les dangers auxquels sont exposés les personnes et les biens.
Cette mission est clairement déclinée au sein du programme
principal de l’AIEA traitant de la sûreté et de la sécurité
nucléaire. Dans le domaine de la gestion des déchets radioac-
tifs, ce programme regroupe à la fois les aspects liés à la
sûreté et ceux liés à la technologie.

C’est au sein du Département de sûreté et sécurité nucléaire,
en charge notamment de la sûreté de la gestion des déchets
radioactifs et du combustible usé, que sont effectués les tra-
vaux qui contribuent à mettre en place un cadre global de
sûreté des déchets, dans le but d’assurer la protection du
public et de l’environnement contre les effets des rayonne-
ments ionisants. Ce cadre est établi sur la base des différents
instruments et actions que sont la Convention commune sur la
sûreté de la gestion du combustible usé et la sûreté de la ges-
tion des déchets radioactifs (la Convention commune), les
Normes de sûreté pour la gestion des déchets radioactifs de
tous types, et la mise en œuvre de dispositions pour appliquer
ces Normes de sûreté à la demande des États membres.

Les Normes de sûreté que nous éditons se décomposent en une
suite hiérarchique de fondements, prescriptions et guides de
sûreté qui sont l’expression d’un consensus international sur un
degré élevé de sûreté pour la protection des personnes et de l’en-
vironnement. Leur publication, approuvée par le Conseil des
Gouverneurs pour ce qui concerne les fondements et prescriptions
et par le directeur général pour ce qui concerne les guides de
sûreté, suit un processus d’élaboration qui permet de garantir ce
consensus international. Ce processus accorde une place essen-

Le rôle de l’Agence internationale de l’énergie
 atomique en matière de sûreté de la gestion 
des déchets radioactifs
The IAEA’s role in safe radioactive waste management

par Denis Flory, directeur général adjoint en charge de la sûreté et de la sécurité nucléaire et Gérard Bruno, chef de l’Unité de gestion 
des  déchets radioactifs et du combustible usé – Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA)

APPROCHES INTERNATIONALES

Figure 1 : la structure à long terme des Normes de sûreté de l’AIEA

In accordance with its statute, the IAEA is authorized to develop and maintain safety
standards. This mission is reflected in the main programme of the IAEA on nuclear
safety and security. In the field of the safety of radioactive waste management the
IAEA is responsible for the delineation of a global safety regime to protect the public
and the environment from harmful effects of ionizing radiation. This delineation is
established on the basis of the Joint Convention on the Safety of Spent Fuel
Management and the Safety of Radioactive Waste Management, as well as on the
development of safety standards for the management of all radioactive waste.
Furthermore the IAEA assists Member States in the implementation of the safety
standards and provides related services.
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tielle à la consultation des États membres et fait intervenir des
Comités thématiques placés sous le contrôle de la Commission
des normes de sûreté (CSS); Comités et Commission sont com-
posés de représentants des États membres.

Les fondements de sûreté, publiés en 2006, regroupent dans
un même document les fondements précédemment établis sur
la sûreté des installations nucléaires, sur la protection radio-
logique et la sûreté des sources radioactives et sur la gestion
des déchets radioactifs. Ces fondements de sûreté se compo-
sent de l’objectif fondamental de sûreté de protéger le public
et l’environnement des effets des rayonnements ionisants et de
10 principes de protection et de sûreté. Ils constituent la base
des prescriptions de sûreté.

Les prescriptions et guides de sûreté se décomposent actuel-
lement en une collection thématique qui recouvre la sûreté des
installations nucléaires, la protection radiologique et la sûreté
des sources radioactives, la sûreté de la gestion des déchets
radioactifs, la sûreté des transports des matières radioactives
et la sûreté générale et une collection spécifique aux installa-
tions et aux activités.

Une nouvelle structure pour les Normes de sûreté est en cours
de mise en place: elle différencie les prescriptions et guides de
sûreté généraux, des prescriptions et guides de sûreté spéci-
fiques. La finalisation de la mise en place de cette structure est
prévue à l’horizon 2015 (figure 1).

En 2009, la révision du système international de classification
des déchets radioactifs a été finalisée. Cette nouvelle classifi-
cation (GSG-1) concerne tous les types de déchets radioactifs
et établit notamment un lien entre les différents types de
déchets et les solutions définitives de gestion.

Pour ce qui concerne les installations en amont du stockage
définitif (prétraitement, traitement, conditionnement, manuten-
tion et entreposage), le document de prescriptions générales
de sûreté, GSR Part 5, sur la gestion des déchets radioactifs
avant stockage définitif a été publié en 2009. La série des
guides de sûreté relative aux installations avant stockage défi-
nitif comporte actuellement les quatre guides suivants:
– la gestion avant stockage définitif des déchets provenant de
l’utilisation de matériaux radioactifs en médecine, dans l’in-
dustrie, l’agriculture, la recherche et l’éducation (WS-G-2.7)
publié en 2005;
– l’entreposage des déchets radioactifs (WS-G-6.1) publié en
2006;
– la gestion avant stockage définitif des déchets radioactifs de
faible et moyenne activités (WS-G-2.5) publié en 2003;
– et la gestion avant stockage définitif des déchets radioactifs
de haute activité (WS-G-2.7) publié en 2003.

Par ailleurs, la publication du guide de sûreté sur l’entreposage
du combustible nucléaire usé a été approuvée par la
Commission des normes de sûreté (CSS) en mars 2010. De la
même manière, le remplacement des deux guides de sûreté
relatifs à la gestion avant stockage définitif des déchets de fai-
ble et moyenne activité et des déchets de haute activité 
(WS-G-2.6 et 2.7) vient d’être approuvé par la CSS. Ce rempla-
cement vise à produire deux guides de sûreté spécifiques,
d’une part, à la gestion avant stockage définitif des déchets pro-
venant des installations du cycle du combustible et d’autre part,
à la gestion avant stockage définitif des déchets provenant des
réacteurs nucléaires. Enfin, en complément du guide de sûreté
(GS-G-3.3) sur les systèmes de gestion avant stockage défini-
tif publié en 2008, un guide sur le dossier de sûreté pour les
installations avant stockage définitif est en cours d’élaboration

et sera présenté à la CSS au printemps 2011 afin d’obtenir
 l’accord de publication.

Pour ce qui concerne les Normes de sûreté applicables au
stockage définitif des déchets radioactifs, les deux prescrip-
tions de sûreté relatives aux installations de surface et aux ins-
tallations de stockage géologiques ont été combinées en un
seul document de prescriptions sur les installations de
stockage définitif. Ce document a obtenu en juin 2010 l’accord
de publication par le Conseil des Gouverneurs. La série des
guides de sûreté spécifiques aux installations est constituée
d’un guide sur le stockage en forage (SSG-1) publié en 2009,
d’un guide sur les installations de stockage géologique de
déchets radioactifs dont l’accord de publication a été approuvé
par la CSS en mars 2010 et d’un guide en cours d’élaboration
sur les installations de stockage en surface de déchets radioac-
tifs. En complément, un guide de sûreté sur les systèmes de
gestion pour le stockage des déchets radioactifs a été publié
en 2008 alors qu’un guide sur le suivi et la surveillance des ins-
tallations de stockage et un guide sur le dossier de sûreté pour
les installations de stockage sont en cours d’élaboration.

La mise en place d’un cadre global de sûreté des déchets
radioactifs nécessite, en complément de l’élaboration de
normes de sûreté, le développement d’un programme de
mise en application de ces normes. Au sein de l’Agence, nous
veillons à leur application directe au travers de programmes
nationaux, régionaux ou interrégionaux d’assistance tech-
nique qui visent à améliorer la sûreté de la gestion des
déchets radioactifs des États membres qui en font la
demande. Cette application, qui concerne plusieurs dizaines
de projets chaque année, se fait notamment par l’intermé-
diaire de sessions de formation, de mission d’experts et d’ate-
liers de travail qui permettent également d’évaluer la situa-
tion des États membres au regard de la gestion des déchets
radioactifs et en conséquence d’ajuster les programmes d’as-
sistance. Nous organisons également, à la demande des États
membres, des missions d’évaluation de tout ou partie de leurs
programmes de gestion des déchets radioactifs, sur la réfé-
rence des Normes de sûreté. On peut citer à titre d’exemple,
la mission d’évaluation des activités de gestion des déchets
radioactifs de l’agence néerlandaise de gestion des déchets
radioactifs, organisée par le Département de sûreté et de
sécurité nucléaire en 2009.

La Convention commune représente un de nos autres outils
essentiels en termes d’application des Normes internationales
de sûreté sur la gestion des déchets radioactifs. Cette
Convention, dont le secrétariat est assuré par l’AIEA, constitue
un accord juridiquement contraignant pour les États Parties.
Elle a pour objectif de maintenir un haut niveau de sûreté dans
le monde entier en matière de gestion du combustible usé et
des déchets radioactifs. Chaque Partie contractante à la
Convention commune a pour obligation d’établir un rapport
national présentant son programme de gestion des déchets
radioactifs et du combustible usé. Ce rapport est soumis à
l’évaluation critique des autres Parties, au cours de réunions
d’examen qui ont lieu tous les trois ans. Un des rôles de l’AIEA,
et en particulier du Secrétariat de la Convention commune, est
de développer des activités promotionnelles de façon à encou-
rager les États à adhérer à cette Convention. À titre d’exemple,
nous avons organisé en juin 2010, en coopération avec l’ASN,
l’ANDRA et le ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du
Développement durable et de la Mer, une réunion technique à
Paris sur l’établissement d’une organisation de gestion de
déchets radioactifs.
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À l’heure actuelle, 57 États sont Parties contractantes de la
Convention commune alors que lors de la troisième réunion
d’examen qui a eu lieu en 2009 seuls 45 États étaient Parties
contractantes. Malgré ces résultats encourageants, nous
devons poursuivre nos efforts car tous les États membres, de
l’AIEA ont vocation à adhérer à la Convention commune. La
prochaine réunion d’examen de la Convention commune aura
lieu à Vienne en mai 2012.

Dans le cadre de nos activités promotionnelles relatives à la
sûreté de la gestion des déchets radioactifs et à la mise en
application des Normes de sûreté, nous organisons régulière-
ment des conférences internationales qui constituent d’une
part, un forum d’échange sur les progrès et derniers dévelop-
pements au sein des différents États membres de l’Agence, et
qui contribuent, d’autre part, à harmoniser les approches de
sûreté et les mises en application des Normes de sûreté. Nous
avons ainsi organisé en 2010 à Vienne la conférence interna-
tionale sur la gestion du combustible usé issu des réacteurs
nucléaires.

L’harmonisation des approches de sûreté, en matière de ges-
tion des déchets radioactifs notamment, constitue un volet
important des travaux de l’AIEA dans le domaine. À cet égard,
à l’AIEA, nous accordons une grande importance à l’organisa-
tion et au développement de projets d’harmonisation interna-
tionale, aussi bien en ce qui concerne la démonstration de la
sûreté des installations de stockage de surface (projet Prism)
et des installations de stockage géologique profond (projet
Geosaf), que les projets relatifs à la gestion des déchets
radioactifs avant stockage définitif. Ces projets d’harmonisation
ont essentiellement pour but de favoriser les échanges entre
les différents États membres sur les approches de sûreté en
matière de gestion des déchets radioactifs et visent à contri-
buer à ce que les États membres atteignent tous un niveau
élevé de sûreté nucléaire.

Le rôle de l’AIEA en matière de sûreté des déchets radioactifs
concerne également la gestion sûre des sources scellées
radioactives usées. La majorité des pays dans le monde, qu’ils
possèdent ou non une industrie nucléaire, ont à gérer sur leur
territoire des sources radioactives usées. Ces sources, généra-
lement utilisées dans les secteurs de la médecine, de l’indus-
trie ou de la recherche, lorsqu’elles atteignent leur fin de vie,
doivent être considérées et gérées comme des déchets
radioactifs. La Convention commune est sans ambiguïté en ce
domaine.

Il est par ailleurs nécessaire de prendre en compte l’option
souvent privilégiée d’un retour dans le pays du fournisseur ori-
ginel pour recyclage ou entreposage avant stockage définitif,
ainsi qu’il ressort de la mise en œuvre du Code de conduite sur
la sûreté et la sécurité des sources radioactives publié en 2004.
Ceci amène les États à ne pas déclarer ces sources usées
comme des déchets afin de faciliter leur mouvement trans-
frontalier. Toutefois, le renvoi vers le pays d’origine n’est pas
toujours réalisable, en particulier, pour ce qui concerne les
sources importées avant qu’un accord contractuel n’ait été mis
en place entre fournisseurs et récipiendaires. C’est également
le cas pour les sources dites “orphelines”. Il convient donc que
tous les États développent des solutions alternatives et éta-
blissent une stratégie de gestion des sources radioactives
usées qui inclut un entreposage national et des options de
stockage définitif.

L’AIEA promeut activement cette approche au travers de ses
programmes de coopération et au travers d’initiatives encou-
rageant les États à développer des stratégies nationales. Nous
nous efforçons également de faire en sorte que les États puis-
sent bénéficier au mieux de l’utilisation et de l’application des
outils internationaux tels que la Convention commune, le Code
de conduite et les Normes de sûreté. À cet égard, l’AIEA a orga-
nisé à Lisbonne, en octobre 2010, un atelier de travail interna-
tional sur la gestion durable des sources radioactives.

Avec l’aide de l’AIEA, l’équipe chargée de la gestion des déchets radioactifs au sein de la Commission pour l’énergie nucléaire du Chili 
prépare le stockage en toute sécurité d’aiguilles de radium ayant servi au traitement du cancer
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En conclusion, en soutien des nombreux États qui ont déclaré
vouloir démarrer, poursuivre ou étendre un programme
nucléaire de production d’électricité, l’AIEA promeut une
approche responsable, sûre et sécurisée de l’utilisation paci-
fique de l’énergie nucléaire. Dans cette optique, il est primor-
dial qu’au moment de s’engager dans un programme nucléaire
de production d’électricité, les États se dotent d’une stratégie
complète de gestion à long terme des déchets radioactifs et du
combustible usé. Cette stratégie doit également tenir compte
de la nécessité de prévoir, et mettre en place très tôt dans le
processus, une politique de financement des activités liées à la
gestion sûre des déchets radioactifs et du combustible usé.

C’est pourquoi nous poursuivrons nos efforts, pour assister les
États membres dans le développement et la mise en œuvre de
ces stratégies, et pour assister les pays émergents dans l’in-
dustrie nucléaire à construire et développer leurs capacités, à
acquérir une solide expérience dans la gestion des déchets
radioactifs et à se forger une solide culture de sûreté. Cette
assistance est inséparable de la poursuite prioritaire de la mise
à jour régulière et du développement de Normes de sûreté
conformes aux attentes des États membres. ■
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Dès la fin des années 1970, les premiers pas ont été faits dans
le processus qui a abouti maintenant, environ 30 ans plus tard,
à une proposition complète sur la manière dont le combustible
nucléaire usé de Suède sera définitivement stocké. Au mois de
mars 2011, Svensk Kärnbränslehantering (SKB), déposera la
demande formelle de construction du stockage de combustible
nucléaire suédois à Forsmark au nord de Stockholm.

Le chemin du programme relatif aux déchets nucléaires a été long
et instructif. Il a été beaucoup question, au cours des ans, de tech-
nique, de géologie et de sûreté à long terme. Mais le travail a éga-
lement montré que la confiance des municipalités concernées est
au moins aussi importante pour réussir à venir à bout des tâches.

Défi lancé par la sélection de site de stockage

SKB, a depuis le milieu des années 1970 rassemblé de plu-
sieurs manières des connaissances sur le milieu géologique
suédois. En effet, il y a une trentaine d’années, les connais-
sances sur la roche à 500 mètres de profondeur étaient très
limitées. Les plus grands points d’interrogation concernaient la
nappe phréatique. Les experts identifièrent très tôt que les
écoulements de l’eau dans la roche et la composition chimique
de l’eau revêtaient une importance particulière pour la sûreté
à long terme du stockage définitif.

La première étape du travail pour trouver un site pour l’instal-
lation d’un stockage définitif a été entreprise avec des études
de zones types qui ont été effectuées de 1977 à 1985. Huit zones
possédant des conditions géologiques différentes ont été étu-
diées à la fois au niveau du sol et à l’aide de forages dans la
roche. Le but était d’acquérir davantage de connaissances sur
les conditions qui ont de l’importance pour un stockage défini-
tif dans différents milieux géologiques.

De ce travail ont été tirés deux enseignements importants. Il
s’est d’abord avéré qu’il ne convenait pas de désigner un milieu
géologique particulier qui soit généralement meilleur qu’un
autre. En revanche, les propriétés de la roche localement sont
clairement apparues comme déterminantes pour la sûreté lors
du stockage définitif du combustible nucléaire usé.

Le volontariat est une condition préalable

Le second enseignement concernait l’acceptation locale, à
savoir que la population locale réagissait positivement aux
plans de SKB. C’est pourquoi une première mesure importante
fut d’instaurer le principe du volontariat. Il consistait à ce que
les communes qui participeraient au processus de localisation
le fassent volontairement. SKB s’est depuis lors fermement
tenu à ce principe.

SKB a réalisé très tôt ce que le manque de confiance de la part
de la population locale pouvait impliquer. Lorsque les tout pre-
miers forages d’essai ont commencé ici et là dans le pays dans
les années 1980, la désapprobation du public était patente. Dans
toutes les communes s’élevèrent des protestations des habitants
à des degrés variables. Dans le dernier lieu où une étude devait
être effectuée, Almunge à proximité d’Uppsala, les foreuses de
SKB furent accueillies par des manifestations massives. SKB
choisit alors d’interrompre ses travaux et de quitter le lieu.

Nouveau départ dans le travail de localisation

C’est en 1992 que le processus de localisation a sérieusement
été engagé. Une question préliminaire sur l’intérêt qu’elles
trouvaient à participer au processus a été envoyée à toutes les
communes du pays. Storuman et Malå, dans le nord de la
Suède, furent les premières en vue et c’est là que se firent les
deux premières études de faisabilité. Il ressortit toutefois des
référendums municipaux qu’une majorité de la population était
opposée au stockage définitif dans leurs municipalités. SKB mit
donc un terme à son activité dans ces deux communes.

Parallèlement aux études de faisabilité, l’organisme de
recherche géologique de Suède, SGU, effectua des études d’en-
semble sur tout le territoire national. Les résultats montrèrent
qu’il y avait des lieux potentiellement appropriés pour un
stockage définitif dans la plupart des communes du pays.

Outre les études préliminaires faites à Storuman et à Malå,
SKB voulait également rechercher les conditions préalables
dans les communes où l’industrie nucléaire était déjà implan-
tée. Outre une infrastructure déjà existante adaptée à l’activité
nucléaire, il pouvait également y avoir dans ces communes
davantage de bonne volonté pour permettre à SKB d’examiner
les conditions préalables pour un stockage définitif.

Quatre des communes du pays ayant une industrie nucléaire
furent considérées comme appropriées et furent invitées:

Le stockage profond du combustible usé en Suède est
en vue de se réaliser
Deep disposal of spent fuel in Sweden is becoming a reality

par Saida Laârouchi Engström, directrice du Département évaluation de l’impact environnemental et des affaires publiques – SKB,
 organisme en charge de la gestion des déchets radioactifs en Suède

APPROCHES INTERNATIONALES

Toward the end of the 1970s, the first steps were taken in a process which has now,
thirty years later, resulted in a comprehensive proposal regarding final disposal
solutions for Sweden’s used nuclear fuel. In March next year, Svensk
Kärnbränslehantering, SKB, will submit an official application for a permit to build
Sweden’s nuclear fuel repository in Forsmark, north of Stockholm. 

The road to defining the nuclear waste programme has been long and much can
be learned from Sweden’s experience. Over the years, there has been a great deal
of debate regarding the technological, geological and long-term safety aspects.
Nonetheless, the process has also demonstrated that gaining the confidence of
local communities is equally important in order to achieve results.

Executive Summary
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Varberg, Nyköping, Oskarshamn et Östhammar. Toutes sauf
Varberg étaient prêtes à participer. En outre, trois communes
voisines manifestèrent de l’intérêt : Älvkarleby, Tierp et
Hultsfred. Des études de faisabilité furent effectuées dans les
six communes.

Études de sites dans deux communes

Les résultats des études préliminaires furent minutieusement
étudiés et SKB trouva que trois communes se prêtaient à des
études plus poussées : Tierp, Östhammar et Oskarshamn. En
novembre 2001, le gouvernement donna son feu vert pour pour-
suivre le travail de localisation et les études de sites en ces lieux.

Après des votes par les conseils municipaux de ces trois com-
munes, Östhammar et Oskarshamn se prononcèrent favora-
blement à la poursuite de leur engagement dans le processus
de localisation, tandis que Tierp s’y opposa. De 2002 à 2007,
des études de sites furent effectuées dans les deux communes.

Pendant cinq années, SKB a effectué d’importantes études de
sites, avec des forages, des analyses et 600 rapports scienti-
fiques sur chacun des deux lieux. Puis toutes les données
recueillies ont été analysées, évaluées et comparées.

Le choix de Forsmark

En juin 2009, SKB décida de retenir dans sa demande que le
stockage de combustibles nucléaires soit placé dans la commune
d’Östhammar, voisine de la centrale nucléaire de Forsmark.

Les experts de sûreté de SKB affirmèrent que Forsmark avait
de meilleures conditions préalables pour un stockage sûr à
long terme et que l’exécution du projet y serait plus facile. Les
analyses avaient en effet montré que Forsmark possédait une
roche homogène qui, au niveau où le stockage définitif serait
placé, contenait très peu d’eau. Cette caractéristique, essen-
tielle pour la sûreté, présentait également des avantages sur
de nombreux autres aspects, par exemple, lorsque des tunnels
devront être construits et comblés de nouveau et pour mettre
les conteneurs en place. Cela permet tout simplement d’utili-
ser la roche d’une manière efficace.

La sûreté à long terme a été le critère fondamental pour la
décision du choix du site, mais d’autres facteurs ont également
milité en faveur de Forsmark. La roche transmet mieux la cha-
leur qu’à Laxemar (à Oskarshamn) et les conteneurs contenant
du combustible nucléaire chaud peuvent donc être stockés plus
près les uns des autres. Cela signifie qu’un stockage à
Forsmark a une moindre emprise, ce qui en facilite la réalisa-
tion et réduit la masse de roche à manipuler.

De plus, à Forsmark, l’installation est érigée à l’aplomb d’une
zone industrielle existante. Cela limite l’impact sur l’environ-
nement en surface et donne accès aux infrastructures qui se
trouvent dans la zone.

Importance de l’ouverture et de la transparence

Depuis la dernière phase du processus, – études de sites en
deux lieux – SKB a misé encore plus sur l’ouverture et le tra-
vail d’information locale. Une importance particulière a été don-
née au maintien de contacts personnels avec les propriétaires
des terrains sur lesquels les études étaient effectuées, comme
avec ceux résidant à proximité des sites faisant l’objet d’études. 

Il a en même temps été important de prendre contact avec les
autres habitants des communes. Cela s’est fait en cherchant à
s’informer auprès des associations, des entreprises et de toutes
personnes habitant dans les deux communes. Tous les foyers
des communes reçoivent également le journal local de SKB,
Lagerbladet. La plupart se sont en outre proposés de visiter les
installations existantes de SKB dans les deux communes. Au
cours des ans, des milliers d’habitants des communes
d’Oskarshamn et d’Östhammar ont visité l’autre commune.

30 années de recherche

Pendant un temps aussi long que ce qu’il a fallu pour trouver
un site convenable, SKB a recherché une méthode qui satis-
fasse aux exigences de sûreté à long terme. La recherche et
développement de SKB repose sur trois bases : la recherche
scientifique, le développement technique et la recherche dans
le domaine des sciences sociales. Tous les trois ans, SKB remet
un programme à l’autorité de la sûreté.

Ce programme comprend des plans pour la recherche et déve-
loppement de SKB en vue de construire un stockage définitif
pour divers types de déchets radioactifs (à vie courte, à vie
longue et combustible nucléaire usé). Le programme est
contrôlé par l’autorité et par un certain nombre d’organismes
consultés. Il est finalement approuvé par le gouvernement.

L’objectif de la recherche scientifique est d’acquérir les
connaissances nécessaires pour comprendre l’évolution des
conditions existantes dans les différents stockages définitifs qui
changent avec le temps et comment cela influe sur la sûreté.
La recherche nous donnera en outre une base pour édifier les
barrières des stockages définitifs d’une manière fonctionnelle
et économique.

Dans le laboratoire souterrain de SKB, à l’extérieur
d’Oskarshamn – le laboratoire Äspö – sont réalisées des séries
d’expériences dans des conditions réalistes. La recherche se
poursuit également dans le laboratoire des conteneurs et dans
le laboratoire de la bentonite ainsi qu’à l’université et dans les
grandes écoles tant en Suède qu’à l’étranger. Beaucoup de
recherches s’effectuent aussi en collaboration avec les pro-
grammes de gestion des déchets nucléaires des autres pays.

Une grande étape nous attend

SKB projette de déposer en mars 2011 un dossier de demande
d’autorisation pour construire le stockage de combustibles
usés à Forsmark. Nous serons ensuite confrontés à une grande
étape dans laquelle tant l’impact écologique (selon le code de
l’environnement) que les exigences en matière de sûreté radio-
logique à long terme (selon la loi sur les activités nucléaires)
seront évaluées. En dernier ressort, c’est le gouvernement 
suédois qui décidera, après avoir consulté les municipalités
concernées qui pourront faire valoir leur droit de veto. 

Site de Forsmark au nord de Stockholm

▼
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On estime que cette étape sera achevée en 2014. Dans le cas
d’un résultat positif, la construction pourra démarrer en 2015
et le premier conteneur de combustible nucléaire usé pourrait
être déposé dans la roche à Forsmark vers 2025.

Données sur le programme suédois relatif aux
déchets nucléaires

Le système suédois

Les déchets nucléaires à vie courte sont stockés définitivement
à Forsmark (SFR). Les déchets sont emballés dans un conte-
neur en tôle ou en béton et stockés dans des cavernes contrô-
lées à environ 50 mètres de profondeur dans la roche. Le com-
bustible nucléaire usé est mis en stockage intermédiaire, sous
surveillance et contrôle constants, dans des piscines à 30 mètres
de profondeur dans la roche à l’extérieur d’Oskarshamn (Clab).
Tous les transports se font avec le navire spécialement
construit m/s Sigyn.

SKB gère également deux établissements de recherche. Le
laboratoire Äspölaboratoriet, au nord d’Oskarshamn, est un
laboratoire souterrain dans lequel SKB mène des recherches
et développe sa méthode dans un environnement véritable en
grandeur nature. Au laboratoire des conteneurs, à
Oskarshamn, des méthodes sont développées et éprouvées
pour mettre en conteneurs le combustible usé. Des méthodes
pour la fabrication, le soudage et le contrôle de qualité des
conteneurs en cuivre ont ainsi été élaborées.

Stockage des combustibles usés

Le stockage définitif futur par SKB du combustible nucléaire
maintiendra le combustible nucléaire isolé pendant 100000 ans.

La méthode de SKB implique en bref que le combustible
nucléaire usé est déposé dans la roche à environ 500 mètres
de profondeur et est protégé par diverses barrières. La première
barrière est le conteneur de cuivre qui entoure le combustible
nucléaire usé. Sa fonction est d’isoler le combustible de l’envi-
ronnement. Aucune substance radioactive ne peut sortir d’un
conteneur étanche. Le conteneur a un corps intérieur en fonte
dans lequel est placé le combustible usé et qui a pour fonction
de résister à des contraintes mécaniques dans la roche. Autour
se trouve de la bentonite qui gonfle lorsqu’elle absorbe l’eau.
La bentonite a une fonction tampon. Ainsi elle protège le 

conteneur des mouvements qui se produisent dans la roche et
elle évacue la chaleur résiduelle. Elle fait en même temps fonc-
tion de filtre et arrête le transfert de substances radioactives
de la nappe phréatique vers le niveau du sol dans le cas d’un
dommage éventuel sur le conteneur.

La roche environnante retarde également le transfert de subs-
tances radioactives. Sa principale fonction est toutefois de pro-
téger le conteneur et la bentonite contre des événements qui
pourraient se produire au niveau du sol. La roche présentera
également un environnement chimique stable pour les autres
barrières.

Processus de décision

Pour construire et gérer une installation de stockage définitif
pour le combustible nucléaire usé, une autorisation est néces-
saire conformément au code de l’environnement et à la loi sur
la technique nucléaire.

Le tribunal de l’environnement vérifie que la demande est
conforme au code de l’environnement une fois la décision du gou-
vernement prise que l’activité est permise ou non. Si le gouver-
nement décide de l’acceptabilité, l’affaire revient au tribunal de
l’environnement qui fixe des conditions. Le gouvernement remet
une autorisation conformément à la loi sur les activités nucléaires
après que l’affaire a été instruite par l’Autorité de sûreté qui com-
munique ensuite les conditions. Avant que le gouvernement
prenne sa décision, la commune choisie est consultée.

Financement prévisionnel

Les activités de SKB sont financées par une redevance payée
par le propriétaire de la centrale nucléaire. Depuis le début en
1982, la redevance varie entre 1 et 2 öre par kilowattheure
(kWh) produit d’électricité. Actuellement, les entreprises
d’énergie nucléaires paient environ 1 öre/kWh d’électricité. Les
moyens sont gérés par un Fond dédié pour les déchets nucléaires.

Qui fait quoi dans le programme suédois relatif
aux déchets nucléaires ?

SKB prend en charge le combustible nucléaire usé et les autres
déchets radioactifs provenant des centrales nucléaires, des
hôpitaux, des industries et des établissements de recherche
suédois. SKB mène également des activités de recherche et
fournit des informations sur ses activités.

▼
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L’Autorité de sûreté, SSM, exerce le contrôle des centrales
nucléaires ainsi que de toutes les autres activités de technique
nucléaire en Suède. C’est la mission de l’autorité de contrôler
et de fixer des exigences à ceux qui exercent une activité
nucléaire afin que les dispositions sur la protection contre les
radiations et sur la sûreté soient respectées. Cela concerne
aussi les transports, le traitement, l’entreposage et le stockage
définitif des déchets radioactifs. Conformément à la loi sur la
technique nucléaire, SSM examine la demande de SKB d’auto-
risation pour construire le stockage de combustibles nucléaires
à Forsmark.

Le Conseil pour la gestion des déchets nucléaires, conseil natio-
nal pour les questions relatives aux déchets nucléaires, est un
comité scientifique au sein du ministère de l’environnement
chargé en particulier de donner au gouvernement et aux autori-
tés concernées des conseils pour les questions relatives aux
déchets nucléaires. Le Conseil pour la gestion des déchets
nucléaires a notamment pour tâche de faire part, tous les trois
ans, dans un rapport spécial, de son estimation indépendante de
l’état des connaissances dans le domaine des déchets nucléaires.

Le gouvernement prend tous les trois ans position, sous forme
de décision gouvernementale, sur les plans de SKB, sous la
forme d’un rapport Fud (Recherche, développement et
démonstration). Le gouvernement examine l’acceptabilité,
conformément au code de l’environnement, et donne son auto-
risation conformément à la loi sur les activités nucléaires
concernant les demandes d’autorisation présentées par SKB
en vue de la construction du stockage de combustibles
nucléaires à Forsmark.

Le tribunal de l’environnement examine, conformément au
code de l’environnement, la demande d’autorisation de SKB
pour construire le stockage de combustibles usés à Forsmark.

Les communes d’Oskarshamn et d’Östhammar ont mis en
place des groupes de travail spécialement nommés qui suivent
et contrôlent continuellement l’activité de SKB.

Les organisations environnementales participent à nos concer-
tations, à nos séminaires et à notre activité de consultation sur
le programme de recherche et développement de SKB. Un
exemple est le contrôle des déchets nucléaires des organisa-
tions environnementales (MKG) qui est financé par les 
ressources du Fonds pour les déchets nucléaires. ■
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Introduction
par Stephan Theis

L ’Association des responsables des Autorités de sûreté
nucléaire des pays d’Europe de l’Ouest (WENRA), fondée
en 1999, réunissait à l’origine les responsables des

Autorités de sûreté nucléaire des États membres de l’Union
européenne et de la Suisse.

Au moment de sa création, les objectifs de l’Association
étaient:
– de mettre au point une approche commune en matière de
sûreté et de réglementation nucléaires, en particulier au sein
de l’Union européenne;
– d’offrir à l’Union européenne les compétences et l’indépen-
dance nécessaires à l’examen de la sûreté et de la réglemen-
tation nucléaires dans les pays candidats à l’adhésion;
– de dresser un bilan et de parvenir à une approche commune
sur des sujets relatifs à la sûreté nucléaire et à la réglemen-
tation y afférente.

À cet effet, WENRA a mis en place deux groupes de travail, le
premier chargé de la sûreté des réacteurs nucléaires (groupe
de travail pour l’harmonisation en matière de sûreté des réac-
teurs nucléaires, Reactor harmonization working group -
RHWG), puis, un peu plus tard, le second, consacré aux déchets
et au démantèlement (groupe de travail sur les déchets et le
démantèlement, Working group on waste and decommissioning
- WGWD).

WENRA conduit l’ensemble de ses activités en cohérence avec
sa déclaration de politique générale qui contient non seulement
l’engagement de tous les États membres de l’Association de
faire progresser la sûreté mais également celui de mettre en
œuvre sans retard les exigences harmonisées établies par les
groupes de travail et approuvées par l’assemblée plénière de
WENRA. Les premiers documents publiés par WENRA et qui
ont suscité l’intérêt du public et de l’industrie concernaient
principalement la sûreté de l’exploitation des réacteurs. Plus
récemment, le RHWG a publié début 2010 son étude sur les
nouveaux réacteurs, ce qui a permis par la suite (novembre
2010) une déclaration de WENRA sur les objectifs de sûreté

pour les nouveaux réacteurs. Le RHWG a également engagé
des travaux sur la poursuite de l’exploitation des réacteurs.

L’histoire des premières années d’existence de WENRA a été
évoquée dans divers documents. Elle a ainsi donné lieu récem-
ment, à l’occasion du dixième anniversaire de l’Association, à
la publication d’une brochure (Les dix premières années d’ac-
tivité de WENRA) après avoir fait l’objet d’un précédent article
de cette revue (Contrôle n° 181, 2008) qui mettait particulière-
ment l’accent sur la question du démantèlement des installa-
tions nucléaires. Le présent article a pour objet de présenter
d’autres activités de WENRA concernant diverses questions
liées aux systèmes nationaux de gestion des déchets, en l’oc-
currence certains sujets d’étude spécifiques du groupe de tra-
vail sur les déchets et le démantèlement.

Contrairement à l’exploitation de grandes installations
nucléaires telles que les usines d’enrichissement ou de retrai-
tement et les sites de réacteurs nucléaires, les installations et

Harmonisation des pratiques en matière de sûreté
nucléaire en Europe
Les activités de l’Association des responsables des Autorités de sûreté
nucléaire des pays d’Europe de l’Ouest (WENRA) dans le domaine de la
gestion des déchets
Harmonizing nuclear safety practices in Europe: WENRA activities in the area of waste management

par Stefan Theis, président du groupe de travail de WENRA sur les déchets et le démantèlement (ENSI), Géraldine Dandrieux,
représentante française au sein du groupe de travail de WENRA sur les déchets et le démantèlement (ASN) et Fabien Féron, représentant 
français au sein du groupe de travail de WENRA sur les réacteurs (ASN)

APPROCHES INTERNATIONALES

The Western European Nuclear Regulators’Association (WENRA) was created in
1999. It originally consisted of the heads of the nuclear safety authorities of the
member countries of the European Union, plus Switzerland.

The original objectives of the Association were:
– to develop a common approach to nuclear safety and regulation, in particular
within the EU;
– to provide the EU with an independent capability to examine nuclear safety and
regulation in candidate countries;
– to evaluate and achieve a common approach to nuclear safety and regulatory
issues which arise.

For the detailed work WENRA set up two working groups, for reactor safety (RHWG:
reactor harmonization working group) and a little later for waste and
decommissioning (WGWD: working group on waste and decommissioning). 

The basis for all WENRA work is the WENRA policy statement which as a major
promoter of developments contains a self commitment of all WENRA member
states to implement without undue delay harmonized requirements produced by
the working groups after approval of the WENRA plenary. First WENRA
publications receiving much public interest were mainly dedicated to the safety of
power reactor, and more recently on new reactors and on long term operation of
currently operating reactors.  

Executive Summary
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les pratiques en fin de cycle du combustible nucléaire suscitent
une moindre attention dans le public et seulement de manière
occasionnelle, par exemple dans la perspective de décisions
politiques sur de nouveaux projets ou sur le choix d’un nouveau
site de stockage. Par conséquent, les ressources qui leur sont
consacrées sont parfois insuffisantes, constat qui concerne
toutes les parties prenantes.

Cet état de fait peut expliquer pourquoi un nombre très res-
treint de pays dans le monde a mis en place un système de
gestion des déchets pouvant être considéré comme parfaite-
ment cohérent. En dépit des engagements pris par les res-
ponsables politiques à un haut niveau, comme en témoigne la
signature de la Convention sur la sûreté nucléaire et de la
Convention commune, et bien que la plupart des pays décla-
rent avoir défini des principes parfaitement cohérents en
matière de gestion des déchets, la mise en œuvre systéma-
tique de ces principes dans le cadre de la gestion quotidienne
continue de faire défaut dans de nombreux cas. L’action du
groupe de travail sur les déchets et le démantèlement
(WGWD), qui s’inscrit sur un plan technique, trouve tout son
intérêt dans ce contexte car ses membres occupent souvent
des fonctions de niveau moins élevé que les directeurs ou les
commissaires qui exercent pour certains d’entre eux, des res-
ponsabilités politiques dans leurs pays. De plus, les membres
du WGWD sont des experts de haut rang qui occupent des
postes à responsabilité technique dans leurs pays respectifs,
notamment en ce qui concerne la révision de la législation
nucléaire de leur pays ou la publication de guides d’applica-
tion de la réglementation. Dans de nombreux cas, ces mem-
bres sont justement les personnes les plus à même d’enga-
ger et de faire progresser la révision de ces documents en vue
de mettre en œuvre les Niveaux de référence de sûreté éla-
borés par le WGWD.

En outre, autre atout spécifique, les membres des groupes de tra-
vail de WENRA sont également responsables du contrôle de cette
mise en œuvre, par l’intermédiaire de l’évaluation des résultats
d’inspection et du suivi de l’application de la bonne réglementation.

L’approche intégrée de WENRA en matière de
 gestion des déchets et du combustible usé

Dans le cadre du mandat établi pour le dernier projet en date
du WGWD – le rapport sur le stockage – le comité de direction
de WENRA a approuvé le programme à long terme du WGWD,
qui prend en considération successivement toutes les étapes et
les activités importantes de la fin du cycle du combustible
nucléaire:
– le démantèlement après l’arrêt définitif d’une installation
nucléaire;
– la production de déchets nucléaires;
– le traitement des déchets et du combustible usé;
– l’entreposage des déchets et du combustible usé;
– le stockage des déchets et du combustible usé.

Chacun de ces thèmes donnera lieu à la publication d’un rap-
port indiquant les exigences spécifiques correspondantes, les
Niveaux de référence de sûreté, vis-à-vis desquels les sys-
tèmes réglementaires nationaux des différents pays membres
ainsi que les pratiques d’exploitation seront comparés.

L’initiative actuellement au stade le plus avancé est le rapport
sur l’entreposage, vient ensuite le rapport sur le démantèle-
ment et enfin le rapport sur le stockage. Les travaux sur la pro-
duction de déchets et sur le traitement des déchets seront
engagés dans un proche avenir.

Les Niveaux de référence de sûreté en matière
d’entreposage : une illustration de l’approche
adoptée par WENRA

L’approche spécifique de WENRA peut être illustrée par une ana-
lyse détaillée des grandes étapes du rapport sur l’entreposage:
– étape 1: recueil des exigences (Niveaux de référence de
sûreté – SRL) pour toutes les questions pertinentes intéressant
la sûreté. Ces exigences se basent en premier lieu sur les exi-
gences de l’AIEA, ainsi que sur l’expérience des membres du
groupe de travail. Ces SRL sont classés par domaine de sûreté:

• management de la sûreté;
• conception;
• exploitation;
• vérification de la sûreté

– étape 2: exercice de comparaison des systèmes réglemen-
taires nationaux aux SRL

• chaque État membre établit un document d’évaluation qui
étudie la manière dont chaque SRL est pris en compte dans
le système réglementaire national et est mis en œuvre sur
des installations précises;
• l’ensemble de ces documents est examiné par le groupe de
travail en séance plénière ou en comité restreint;
• les résultats sont établis selon trois critères: conformité,
non-conformité qui peut être justifiée ou non-conformité
nécessitant l’engagement d’une action corrective.

– étape 3: mise en œuvre de plans d’action nationaux visant à
corriger les non-conformités par l’intégration dans le système
réglementaire des SRL manquants.
– étape 4: approbation des plans d’action et mise en œuvre
consécutive d’un exercice de vérification par comparaison.
– étape 5 (facultatif): révision du rapport définissant les SRL
pour intégrer le cas échéant les enseignements éventuels
résultant de l’étape 2.

S’agissant du rapport sur l’entreposage, le bilan de la première
étape a été publié en septembre 2006 sous la forme d’une ver-
sion 1.0. La deuxième étape s’est achevée fin 2009 après l’éta-
blissement de tous les plans d’action nationaux et la conclu-
sion de l’exercice de comparaison des systèmes régle-
mentaires nationaux avec les SRL du rapport 1.0. Les travaux
liés à l’étape 5 ont été poursuivis parallèlement à l’exercice de
comparaison, et ont abouti à la publication en mai 2010 de la
version 2.0 du rapport sur l’entreposage. Les actions liées aux
étapes 3 et 4 sont en cours et se poursuivront jusqu’à
l’échéance de 2012. La manière dont les différents État mem-
bres de WENRA mettent en œuvre les Niveaux de référence de
sûreté diffère légèrement selon la structure de leur système
réglementaire national. Toutefois, dans de nombreux cas, la
priorité va à la publication de nouveaux guides réglementaires
ou à la révision des guides existants, de manière à ce que les
exigences manquantes soient mises en œuvre. ■

Mise en œuvre des Niveaux de référence 
de sûreté en France
par Géraldine Dandrieux

L a mise à jour de la réglementation française, actuellement
en cours, est un exemple qui illustre bien l’étape 3.
Comme tous les membres de WENRA, l’ASN s’est engagée à

transcrire dans sa propre réglementation les Niveaux de référence
de sûreté définis par WENRA. Cette tache est menée en étroite
coordination avec le projet de l’ASN visant à réviser largement la
réglementation française applicable aux installations nucléaires.
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Cette approche comporte trois étapes:
– la première étape est liée à l’intégration d’exigences géné-
rales applicables à tous les types d’installations nucléaires. Il
s’agit d’intégrer les Niveaux de référence de sûreté établis par
le RHWG, par exemple les exigences relatives à une politique
en matière de sûreté nucléaire, au système de management,
etc. Ces exigences ont été introduites dans le projet d’arrêté
portant sur la réglementation générale applicable aux installa-
tions nucléaires de base;
– la deuxième étape consiste à intégrer, dans ce même projet
d’arrêté, des exigences spécifiques pour les installations de
gestion des déchets, sur la base des Niveaux de référence de
sûreté définis (ou en cours de définition) par le groupe de tra-
vail sur les déchets et le démantèlement. Les nouvelles dispo-
sitions aborderont en particulier la question des installations
d’entreposage et de leurs spécificités et celle des installations
de stockage. Un volet est consacré au démantèlement;
– la troisième étape permettra de préciser les exigences de
haut niveau prévues dans le projet d’arrêté en définissant des
exigences plus détaillées, par le biais de décisions de l’ASN. À
titre d’exemple, une décision relative à la gestion des déchets
a déjà été soumise pour consultation aux parties prenantes au
niveau national. En outre, l’ASN travaille actuellement sur deux
décisions: l’une concerne les installations d’entreposage et se
base sur le rapport établi par le groupe sur les déchets et le
démantèlement, l’autre porte sur les installations de stockage.
Le rapport du groupe de travail de WENRA sur les installations
de stockage est en cours d’élaboration; néanmoins, les dis-
cussions fructueuses au sein de ce groupe contribuent large-
ment à structurer l’approche de l’ASN.

En tant que membre de l’ASN chargé d’établir une nouvelle
réglementation, je constate que les Niveaux de référence de
sûreté établis par le groupe de travail sur les déchets et le
démantèlement, et plus généralement les travaux réalisés au
sein de l’association, offrent une base solide permettant aux
Autorités de sûreté nationales de développer leur cadre régle-
mentaire, et ce dans un processus d’harmonisation au niveau
européen.

État d’avancement des autres activités du WGWD

Après le rapport sur les installations d’entreposage, qui est le
plus avancé, un deuxième document du WGWD, le rapport sur
le démantèlement, devrait suivre avec un écart d’un an à un an
et demi par rapport au premier rapport. L’exercice de compa-
raison avec les Niveaux de référence de sûreté en matière de

démantèlement établis par le WGWD a toutefois été limité aux
réglementations nationales, faute de projets de démantèlement
en cours ou terminés dans de nombreux pays. La date limite
fixée pour la mise en œuvre de plans d’action nationaux est
2013 pour ce qui concerne les Niveaux de référence de sûreté
en matière de démantèlement; la version 2.0 du rapport sur le
démantèlement sera publiée en 2012.

Après avoir mis en œuvre l’approche de WENRA dans le cadre
des travaux sur l’entreposage et le démantèlement, le WGWD
a commencé à travailler fin 2009 sur le rapport le plus difficile,
qui concerne le stockage. La difficulté de cette tâche réside
aussi bien dans les différentes approches concernant les tech-
niques de stockage (en subsurface / en formation géologique
profonde) que dans la multitude de termes sources (allant des
déchets de faible activité, aux combustibles usés et aux déchets
de haute activité issus du retraitement) et l’échelle de temps
propre à la sûreté à long terme (allant de centaines d’années
à des échelles de temps géologique). Le groupe de travail est
aidé dans sa tâche par l’apport supplémentaire d’experts en
matière de stockage de certains pays membres.

Les deux autres sujets inclus dans l’approche intégrée, qui sont
la production de déchets et le traitement des déchets, seront
traités ultérieurement, dès que les membres du groupe de tra-
vail seront en mesure de débuter ces travaux.

Avantages spécifiques de l’approche adoptée par
WENRA

À l’instar de nombreuses autres activités telles que les mis-
sions IRRS et les rapports triennaux remis dans le cadre de la
Conférence sur la sûreté nucléaire ou des conférences de la
Convention commune, l’approche adoptée par WENRA vise à
améliorer le niveau de sûreté nucléaire et à harmoniser les exi-
gences des différents pays. Une différence importante réside
dans le fait que WENRA ne cherche pas à atteindre ces 
objectifs en effectuant des missions ponctuelles par sondage 
destinées à identifier des cas de non-conformité, ni à faire
intervenir des groupes d’experts internationaux de haut niveau
qui formulent des recommandations mais laissent les pays
régler seuls les problèmes identifiés. Il convient de considérer
l’approche adoptée par WENRA comme un processus intégré,
mis en œuvre sur plusieurs années et sur une base mutuelle.
Ce processus débute par l’adoption d’un consensus sur les exi-
gences nécessaires pour garantir la sûreté nucléaire d’un type
d’installation ou d’une pratique spécifique. La mise en œuvre
des étapes 1 à 5 dans le cadre d’un processus relativement long
mais continu, ainsi que l’engagement des États membres de
WENRA, constituent finalement ce qui peut être considéré
comme le moyen le plus rapide et le plus efficace de mettre en
œuvre les exigences harmonisées dans l’ensemble des État
membres de l’association.

Il ressort des informations communiquées par de nombreux
contacts que la réputation du WGWD auprès des exploitants
ainsi que d’autres organisations internationales a considéra-
blement évolué à mesure que les avantages procurés par notre
approche ont été de plus en plus visibles. Ce changement se
manifeste par une demande accrue de discussions techniques
de la part des exploitants mais également de représentants de
l’AIEA et d’autres organisations. Actuellement le nombre de
pays désireux de participer aux travaux de WENRA va au-delà
des 17 États membres, certains pays assistant déjà aux réu-
nions de l’association en tant qu’observateurs.

Enfin, il convient de reconnaître que les discussions intensives
sur les exigences réglementaires au sein de groupes d’experts

Un inspecteur de l’AIEA scelle un conteneur de transport 
contenant du combustible nucléaire
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tels que les groupes de travail de WENRA constituent une occa-
sion unique d’accéder à une expérience de longue date en
matière de réglementation, d’établir un socle commun de
connaissances et d’améliorer la compréhension mutuelle 
d’aspects clés de la réglementation, tels que les actions 
en matière de sûreté, l’approche graduée ou les systèmes 
globaux/intégrés de gestion des déchets. ■

La transposition des Niveaux de référence
WENRA dans la réglementation française
par Fabien Féron

Quelques 300 Niveaux de référence, répartis au sein de 
18 thématiques de sûreté (politique de sûreté, système de
management, réexamen périodique de sûreté…), ont été dé-

veloppés par le groupe RHWG (Reactor harmonisation working
group) de WENRA, en vue d’harmoniser les réglementations ap-
plicables en Europe pour les réacteurs actuellement en exploita-
tion. Ces Niveaux de référence ont été publiés en 2006 puis mis à
jour en 2007 et 2008. 

À la suite d’un processus de comparaison de la réglementation et
recommandations françaises avec les Niveaux de référence 
élaborés par WENRA, l’ASN a établi un plan d’actions visant à in-
tégrer l’ensemble des Niveaux de référence. Dans la mesure où
près de 2/3 des Niveaux de référence ne trouvaient pas pleine-
ment leur traduction dans la réglementation et recommandations
françaises existantes, l’ASN a engagé l’élaboration d’un projet
d’arrêté ministériel ainsi que d’un certain nombre de guides pour
tenir compte de ces exigences. L’ensemble des Niveaux de réfé-
rence a été réparti entre les différents textes à écrire de façon à
ce que chacun des groupes de travail en charge de la rédaction
d’un texte connaisse parfaitement les Niveaux de référence à in-
tégrer.

Après la publication de la loi TSN en juin 2006, le statut de l’ASN
ayant évolué vers celui d’une autorité administrative indépendante,
cette dernière n’était plus habilitée formellement à signer un ar-
rêté ministériel, mais disposait en revanche de la possibilité de
préciser des exigences réglementaires par le biais de décisions.
Compte tenu de ces nouveaux éléments, une nouvelle feuille de
route a été définie pour transposer les Niveaux de référence de

WENRA avec une approche consistant à élargir autant que possi-
ble l’application de ces Niveaux de référence à l’ensemble des ins-
tallations nucléaires de base. Ceci a conduit à définir la nouvelle
architecture réglementaire suivante: un arrêté ministériel, une
douzaine de décisions de l’ASN ainsi qu’un certain nombre de
guides permettront de transcrire l’ensemble des Niveaux de ré-
férence dans la réglementation française. À ce jour, la majorité de
ces documents a été transmise aux parties prenantes afin de re-
cueillir leurs commentaires. Les quelques textes restants seront
également soumis à consultation dans les mois à venir.

Pour s’assurer de l’exhaustivité de la reprise des Niveaux de ré-
férence, l’ASN a mis en place deux outils:
– pour chaque texte en projet, un tableau établit la liste des
Niveaux de référence pleinement ou partiellement repris;
– pour chaque thématique de sûreté, un tableau récapitule les
textes déjà publiés ou en projet qui reprennent des Niveaux de 
référence et trace dans quel document se trouvent ces Niveaux de
référence.
Tout au long du processus de rédaction des textes réglementaires,
trois défis doivent être relevés:
– assurer la cohérence entre les différents textes en cours de ré-
daction (entre l’arrêté et les décisions, mais également entre les
décisions de l’ASN elles-mêmes, lesquelles sont souvent déve-
loppées en parallèle);
– éviter la répétition des Niveaux de référence (même s’il peut ar-
river que certains Niveaux de référence existent dans différentes
thématiques de sûreté);
– identifier les Niveaux de référence qui, n’étant pas spécifiques
aux réacteurs de puissance, peuvent être rendus applicables à
l’ensemble des installations nucléaires de base.

Compte tenu de l’ampleur du travail à mener, l’ASN a mis en place
un comité de relecture (COREL) dont la mission consiste à relire
l’ensemble des textes en projet avant de les adresser pour com-
mentaires aux parties prenantes ainsi qu’après la mise à jour de
ces documents pour tenir compte des résultats du processus de
consultation. Le comité de relecture est constitué de représentants
de chacune des directions de l’ASN, de représentants de ses divi-
sions ainsi que d’un représentant de l’IRSN. Aucun de ses mem-
bres n’est impliqué dans les groupes de travail qui sont chargés
de la rédaction des textes. Son rôle est considéré comme essen-
tiel dans ce travail d’élaboration de textes réglementaires. ■
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Le Comité local d’information et de suivi (CLIS) est un orga-
nisme indépendant chargé par les lois successives (30/12/91 et
28/06/06) de suivre les études menées par l’Agence nationale
des déchets radioactifs (ANDRA) dans le laboratoire de Bure et
autour de Bure, dans le cadre de la recherche sur la gestion
des déchets radioactifs, et en particulier sur le stockage de ces
déchets en couche géologique profonde.

Le CLIS a vocation à informer l’ensemble des populations, à
commencer par celles de la Meuse et de la Haute-Marne, sur
ces études, leurs résultats, et sur le projet de stockage sou-
terrain et ses enjeux: il constitue ainsi l’interlocuteur privilégié
des habitants de ce territoire. Il est également appelé à favori-
ser les échanges sur un projet au cours d’un long processus
de décision, ce qui en fait un organisme à part dont le rôle et
le fonctionnement sont assez différents de ceux des Commissions
locales d’information créées auprès des installations nucléaires
de base.

Les activités sont préparées par le Conseil d’administration
comprenant 23 membres représentatifs des différentes caté-
gories composant le CLIS, qui se réunit 6 à 8 fois dans l’année,
et qui peut également auditionner des experts pour approfon-
dir des sujets spécifiques.

Certains thèmes sont traités par des commissions créées au
sein du Comité (composées de 8 à 25 membres), dont les tra-
vaux portent sur la communication (détermination des actions
et des supports, rédaction des contenus), la localisation du site
d’un éventuel stockage (réflexions sur la transposition des don-
nées géologiques, la durée de l’entreposage des colis en
attente de stockage ou les transports), la santé et l’environne-
ment (travaux sur la sûreté, la protection de l’environnement
et des populations, avec notamment une demande d’état de
référence sanitaire évoquée dès 2000), et la réversibilité. Les
commissions peuvent également faire appel à des intervenants
extérieurs. Elles rendent compte régulièrement de leurs

CLIS de Bure : rôle, fonctionnement, projet de stockage
Bure CLIS: role, operation, disposal project

par Benoît Jaquet, secrétaire général, Comité local d’information et de suivi de Bure (CLIS)

POINTS DE VUE DES ASSOCIATIONS ET DES INSTANCES DE CONCERTATION SUR 
LA  GESTION DES DÉCHETS

Composition du CLIS
Le CLIS regroupe 90 membres:
représentants de l’État (Préfets de
la Meuse et de la Haute-Marne,

DREAL de Lorraine et de Champagne-Ardenne), du
Parlement (2 députés et 2 sénateurs), des collectivités lo-
cales (Conseils régionaux de Lorraine et de Champagne-
Ardenne, Conseils généraux de Meuse et de Haute-
Marne, 29 communes meusiennes et 18 communes
haut-marnaises situées dans la zone de proximité du 
laboratoire), des syndicats et organismes professionnels,
des associations (y compris celles créées contre le pro-
jet) et des professions médicales. Il comprend également
des personnalités qualifiées (parmi lesquelles un géo-
logue et un spécialiste de médecine nucléaire). Par ail-
leurs, l’ANDRA et l’ASN y siègent également à titre
consultatif.
Constitué depuis 2008 sous forme associative et présidé
par un élu (actuellement M. Jean-Louis Canova, conseil-
ler général de la Meuse et maire d’Ancerville), il dispose
d’un budget annuel d’environ 300000 € (comprenant les
salaires de trois permanents) financé à parité par l’État
et les producteurs de déchets. Il assure les missions
confiées par la loi (information, concertation et suivi) en
mettant en œuvre de nombreuses activités:

Déplacement du CLIS de Bure à Tournemire

The Local Information and Oversight Committee (CLIS) is an independent body
tasked by law to monitor studies carried out by the French National Radioactive
Waste Management Agency (Andra) at the Bure laboratory and in the area
surrounding Bure, within the framework of research on radioactive waste
management and, in particular, on final disposal of such waste in deep geological
formations. 

The role of the CLIS, whose members include representatives of the State,
Parliament, local authorities, unions, associations and the medical profession, is to
provide all population groups, beginning with the inhabitants of La Meuse and La
Haute-Marne, with information regarding these studies and their results, as well
as the underground repository project and the stakes involved: it is thus the chief
contact for the inhabitants of the area. It also encourages discussion of a project
that is subject to a long decision-making process, during which the CLIS is called
upon to give its opinion at different stages.

The objectives of the CLIS’ actions are to provide information to as wide a public as
possible (through public meetings, a regular newsletter and a website) using its
own data (appraisals and independent assessments), so that the public can
effectively contribute to the debates held throughout the process, and also to be an
independent player in the process, whenever its involvement is required and even
when this is not specifically planned.

Executive Summary
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 travaux lors des réunions plénières et ont la capacité de pro-
poser des initiatives dans leur domaine.

En 2010, compte tenu de l’avancement du projet de l’ANDRA
(localisé dorénavant dans un périmètre restreint) et des
échéances fixées par la loi, le CLIS a mis en œuvre trois
démarches importantes:
– l’organisation de réunions publiques dans les communes de
la zone de proximité afin de recueillir les questions et les
observations des habitants directement concernés par le pro-
jet. Ces réunions, animées par deux à trois membres du
Comité, sont l’occasion de faire connaître le CLIS tout en mon-
trant la pluralité des opinions qui y sont émises selon les
sujets abordés, et surtout, dans un cadre très ouvert, de per-
mettre à des personnes qui n’en ont pas l’habitude ou qui en
ont rarement la possibilité de s’exprimer sur un projet jugé
souvent trop complexe, et dont la réalisation reste encore éloi-
gnée;
– l’évaluation par un organisme indépendant (retenu sur appel
d’offres international) des recherches de l’ANDRA ayant conduit
à la proposition de Zone d’intérêt pour une reconnaissance
Approfondie (ZIRA), zone de 30 km² où seraient construites les
installations de stockage s’il était autorisé, donnant au CLIS les
moyens de rendre au gouvernement (qui l’a sollicité) un avis
étayé sur la proposition de l’ANDRA;
– l’élaboration d’un programme et d’une méthode de travail
pour la commission “Réversibilité”, pour qu’elle développe sa
propre analyse de cette notion en regard du concept développé
par l’ANDRA (qui semble plutôt correspondre à une récupéra-
bilité jusqu’à fermeture) et permette au CLIS d’être présent lors
des discussions qui précéderont l’adoption d’une loi sur les
conditions de la réversibilité en 2015. Sur ce point, le Comité
travaille déjà depuis de nombreuses années puisqu’il avait

organisé en mars 2001, à Bar le Duc, un colloque international
sur le thème “La réversibilité et ses limites”.

Ces trois initiatives visent à répondre aux différents objectifs qui
découlent des missions du CLIS: informer le plus grand nom-
bre de personnes à partir de données qui lui sont propres, pour
que ces personnes puissent participer utilement aux débats qui
se déroulent tout au long du processus, et devenir un acteur à
part entière dans le cadre de ce processus, à chaque étape où
son intervention est nécessaire et même lorsque cela n’est pas
spécifiquement prévu. ■

Point de vue de l’ASN
Par Michel Babel, chef de la division de 
Châlons-en-Champagne

En application des dispositions du décret n° 2007-720 du
7 mai 2007 relatif à la composition et aux modalités de
fonctionnement du CLIS de Bure, la division de Châlons-
en-Champagne de l’ASN participe aux assemblées géné-
rales et au réunions du conseil d’administration où elle
apporte les précisions nécessaires pour une bonne infor-
mation des membres du CLIS. Elle participe également
aux travaux de certaines commissions mises en place par
le CLIS (communication, réversibilité) et a apporté son
concours à certains groupes de travail qui se sont penchés
sur la géothermie, l’avenir du CLIS, l’évaluation des tra-
vaux et des projets de l’ANDRA.

La mission du CLIS est essentielle pour assurer une bonne
information des populations locales, et l’ASN salue l’initia-
tive prise récemment par la commission “communication”
d’aller dans les communes pour échanger avec les habi-
tants.

Les débats d’idée au sein du CLIS sont utiles et néces-
saires, mais il convient de veiller à ce qu’ils ne conduisent
pas à paralyser l’action du CLIS. Qu’il soit pour ou contre
le projet de stockage, chacun doit comprendre que le CLIS
n’est pas le vecteur de ses idées; d’autres instances ou
moyens permettent d’atteindre cet objectif. Le CLIS doit
s’efforcer d’apporter une information aussi objective que
possible et dans les meilleurs délais de façon à ne pas
laisser courir les rumeurs et à apporter les informations
 permettant à chacun de se déterminer. ■

– auditions publiques (la Commission nationale d’éva-
luation vient par exemple chaque année présenter son
rapport) ouvertes à la presse;
– réunions publiques dans les communes de la zone de
proximité;
– publication semestrielle de la Lettre du CLIS (toutes
boîtes Meuse et Haute-Marne, soit 165000 exemplaires);
– insertions dans la presse quotidienne régionale 
(Est Républicain et Journal de la Haute-Marne);
– mise à disposition d’un fonds documentaire à Bure;
– site internet (www.clis-bure.com);
– formation des membres (géologie, géomécanique, 
hydrologie, sismique…) et visites de sites caractéris-
tiques (en France, pour comprendre le cycle nucléaire, et
à l’étranger, pour connaître et comparer les politiques de
gestion des déchets radioactifs);
– accueil de délégations françaises et étrangères à Bure;
– participation aux activités de l’ANCCLI, de l’Agence
pour l’énergie nucléaire de l’OCDE, ou aux activités de
recherche dans le cadre des programmes de la
Commission européenne (COWAM 1 et 2, puis COWAM in
practice);
– demandes d’expertises ou de contre-expertises indé-
pendantes (ainsi pour le plan de suivi de l’environnement
du laboratoire, pour le programme expérimental du 
laboratoire de l’ANDRA et pour la question des 
ressources géothermiques). ■

Inspection de l’ASN au laboratoire de l’ANDRA à Bure
(Meuse/Haute-Marne)
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Motivations des CLI et de l’ANCLI

Les Commissions locales d’information (CLI) sont nées à l’au-
tomne 1981 d’une simple circulaire (dite Mauroy) émanant du
Premier ministre de l’époque. Elles avaient été précédées par
une action de Solange Fernex (députée européenne, militante
du Comité de sauvegarde de Fessenheim et de la plaine du
Rhin) pour obtenir une Commission locale de surveillance pla-
cée près la centrale de Fessenheim.

Les CLI mutualisent leurs expériences d’information, d’exper-
tises au sein de l’ANCLI (nouvelle formule née en 2000).

Les CLI et donc l’ANCLI ont une “mission générale d’informa-
tion, de suivi et d’expertise concernant le fonctionnement de
l’installation et son impact sanitaire, environnemental et éco-
nomique, durant la vie de l’installation et au-delà”.

Les CLI ont une compétence territoriale et mutualisent leurs
expériences et actions au sein de leur association l’ANCLI.
(ANCCLI depuis 2009).

À l’annonce des deux débats publics portant l’un sur les
déchets (2005) et l’autre sur l’European Pressurized Reactor
(EPR - 2006), l’ANCCLI avait formé un premier groupe de tra-
vail pour réfléchir sur “la Gouvernance locale des activités
nucléaires” paru en mai 2005.

L’accueil très favorable aussi bien par les CLI que par le milieu
politique avait conduit l’ANCCLI à engager une réflexion plus
directement axée sur la gestion des déchets nucléaires. Cette
réflexion a conduit à la publication du “Livre Blanc de l’ANCCLI
– Matières et déchets radioactifs/territoires” (juin 2006). Cette
publication est arrivée après la loi du 28 juin 2006 “Politique
nationale pour la gestion durable des matières et des déchets
radioactifs”, mais les idées principales avaient été transmises
au niveau parlementaire.

L’ANCCLI avait beaucoup insisté sur la nécessité de création
d’une Commission nationale pluraliste et permanente (CNPP),
permettant un suivi citoyen des dossiers relatifs à l’énergie
nucléaire.

À la place de cette CNPP, la loi a instauré le Haut Comité pour
la transparence et l’information sur la sécurité nucléaire
(HCTISN). Le HCTISN (art. 10 de la loi 2006-739) est chargé
d’organiser “périodiquement des concertations et des débats
concernant la gestion durable des matières et déchets radioac-
tifs”. On peut donc espérer un certain suivi citoyen, ainsi que la
transmission des divers travaux aux dits citoyens.

Cependant, l’ANCCLI ne peut pas se suffire de relais même de
l’importance du HCTISN, elle avait donc annoncé “dans l’hypo-
thèse où la création d’une CNPP ne serait pas retenue dans la
loi de 2006, l’ANCCLI créera de sa propre initiative cette com-
mission avec les acteurs qui souhaitent s’y associer”. Et de

toute façon, elle entend participer de façon active en référence
à l’article 7 de la loi constitutionnelle relative à la charte de
l’environnement: “Toute personne a le droit, dans les conditions
et limites définies par la loi, d’accéder aux informations rela-
tives à l’environnement détenues par les Autorités publiques et
de participer à l’élaboration des décisions publiques ayant une
incidence sur l’environnement”. Et de plus, elle veut contribuer
“à améliorer la gestion des matières et déchets radioactifs en
France par une juste prise en compte des préoccupations et du
rôle des acteurs des territoires”.

L’ANCCLI a, donc, mis en place plusieurs groupes de travail:
Groupe permanent déchets et matières nucléaires, Groupe per-
manent sûreté des réacteurs, Groupe permanent post accidentel.

Avec l’IRSN, l’ANCCLI anime plusieurs groupes mixtes: impact
sanitaire, accès à l’expertise.

Au plan européen l’ANCCLI participe également à divers ate-
liers (en relation avec l’Union européenne) analysant les condi-
tions d’application de la Convention d’Aarhus dans les 26 pays.

Réalisations avec l’aide de l’ASN, de l’IRSN, du
ministère en charge de l’environnement, des
 instances européennes (ENEF et DG TREN) et des
instances locales

A. Colloque “Le tritium, discret, mais présent partout!” 
4 et 5 novembre 2008. Piloté par l’ANCCLI, en association
avec la CLI des installations du plateau de Saclay

Le Groupe permanent matières et déchets radioactifs (GPMDR)
s’est donné comme mission première d’impliquer les CLI dans
la veille des applications de la loi du 28 juin 2006 de programme
relative à la gestion durable des matières et déchets radioactifs.

Déchets : actions des CLI et de l’ANCCLI
Waste: action taken by CLIs  and the ANCCLI

par Monique Sené, vice-présidente du Comité scientifique et de l’ANCCLI 

POINTS DE VUE DES ASSOCIATIONS ET DES INSTANCES DE CONCERTATION SUR 
LA  GESTION DES DÉCHETS

Local Information Committees (CLI) were set up in autumn 1981 on the basis of a
Circular (known as the Mauroy Circular) issued by then Prime Minister, Pierre
Mauroy. The predecessor of the CLIs was an initiative of Solange Fernex (Member
of the European Parliament and activist of the Comité de Sauvegarde de
Fessenheim et de la plaine du Rhin – The Committee to Save Fessenheim and the
Rhine Plain) that aimed to establish a Local Monitoring Committee for the
Fessenheim nuclear power plant. 

The CLIs pool their experience in information gathering and assessments through
the ANCLI (a new organisation established in Year 2000). 

The CLIs and, therefore, the ANCLI have “general duty to provide information,
monitoring and assessment concerning operating of a facility and its impact on
health, the environment and the economy, throughout and beyond the service life
of the facility.” 

The CLIs have jurisdiction over an area and pool their experience and initiatives
through the parent association, the ANCLI, soon the be renamed the ANCCLI.

Executive Summary
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Or, dans l’article 4, il est institué un programme d’étude et de
recherche ayant pour objectif “la mise au point pour 2008 de
solutions d’entreposage des déchets contenant du tritium per-
mettant la réduction de leur radioactivité avant leur stockage
en surface ou à faible profondeur”. Le GPMDR s’est donc
emparé de cette problématique.

■ Pourquoi un colloque ?

Un premier état des lieux a donc été dressé concernant les
quantités de tritium naturel et artificiel présentes dans l’envi-
ronnement dans le monde et en France plus particulièrement,
les connaissances actuelles et les recherches en cours sur la
dangerosité de tritium pour la santé, les modes de traitement
des déchets, les rejets des installations nucléaires et leur jus-
tification. Le Comité scientifique de l’ANCCLI a été saisi et a
produit un livre (2010 - le tritium, actualité d’aujourd’hui et de
demain aux éditions Lavoisier). Le Groupe a créé un site
Internet recensant la documentation disponible sur le sujet et
organisé un colloque afin de faire le point sur les connaissances
actuelles et les enjeux relatifs au tritium. L’objectif est de per-
mettre aux CLI de s’approprier le débat suffisamment en
amont pour pouvoir, le moment venu, peser sur les décisions.

■ Le colloque

Le colloque a réuni des intervenants de tous les horizons 
(50 représentants des CLI et 50 de diverses appartenances). Il
a permis de faire un point sur le tritium en écoutant les diffé-
rents points de vue. En particulier, la distinction entre rejets tri-
tiés (rejets des réacteurs nucléaires, de l’usine de retraite-
ment…) et déchets tritiés (déchets militaires pour la plupart) a
émergé des discussions et mérite d’être analysée de manière
approfondie. La gestion par dilution (rejets) est une option de
prise en charge des déchets qui s’oppose à la gestion par
stockage ou entreposage (concentration des déchets dans une
matrice puis mise en emballage).

■ Les conclusions du colloque

Les divers exposés ont permis de faire le point et d’engager le
dialogue sur:
– le tritium dans l’environnement: les processus de dispersion
(bioaccumulation, bioamplification, bioconcentration);
– l’impact sanitaire du tritium: ce corps (hydrogène radioactif)
constituant de la matière est très mobile. Divers résultats
scientifiques suggèrent qu’il faut revoir les données concernant
les effets du tritium;
– l’option gestion par rejet: elle doit être réétudiée. Il n’est pas
envisageable sans analyse sérieuse de permettre une aug-
mentation des rejets tritiés des divers sites en produisant. De
nombreuses incertitudes scientifiques apparaissent. Des
recherches scientifiques sont nécessaires pour combler des
déficits de connaissances sur les effets du tritium. Comme l’ont
souligné certains participants du colloque d’Orsay, la directive
européenne REACH impose une démonstration d’innocuité
préalable à l’autorisation de mise sur le marché des subs-
tances chimiques.

■ Recommandations

– continuer les recherches sur le tritium, en particulier sur les
formes organiquement liées;
– ne permettre aucune augmentation des rejets de tritium tant
que ne seront pas mieux connus les effets à une exposition
chronique de ce corps;
– faire un suivi.

L’ANCCLI et les CLI continueront au sein de groupe permanent
à se saisir des dossiers énumérés dans la loi de juin 2006
(FAVL, réversibilité des stockages, déchets miniers).

B. Programme ACN (Aarhus Convention & Nuclear) : 
une initiative commune ANCCLI/Commission européenne

24 et 25 juin 2009 (Luxembourg): Atelier européen sur 
l’application pratique de la Convention d’Aarhus dans le
domaine du nucléaire

L’Atelier européen sur la mise en œuvre pratique de la
Convention d’Aarhus dans le domaine nucléaire avait pour
objectif:
– d’établir un premier état des lieux de l’application de la
Convention d’Aarhus dans le domaine nucléaire, notamment en
termes juridiques et de gouvernance (session 1);
– d’observer et analyser à partir de cas concrets, les pratiques
et difficultés sur trois questions clefs: la participation, la trans-
parence, la dimension transfrontière (session 2);
– d’ouvrir une discussion sur les initiatives qui pourront être
prises à l’issue de l’atelier de Luxembourg, de proposer et dis-
cuter d’une méthodologie pour soutenir ces initiatives et déci-
der de prochaines étapes (session 3).

À l’issue de cet atelier, des tables rondes nationales seront
mises en place dans les États membres intéressés pour pour-
suivre un retour d’expérience sur une base nationale. Ces
tables rondes réuniront un groupe pluraliste d’acteurs avec une
représentation significative de la société civile, et porteront sur
différents contextes nucléaires:
– suivi des INB (environnement et sûreté);
– déchets radioactifs;
– gestion accidentelle et post-accidentelle;
– constructions nouvelles;
– démantèlement.

Prélèvement d’eau de l’Étang Neuf, dans l'environnement du 
centre CEA de Saclay, pour analyses radiologiques et physico-
chimiques. Ces prélèvements hebdomadaires mesurent principa-
lement les indices de radioactivité alpha et bêta, les activités 
volumiques en émetteurs gamma, en tritium et en carbone 14,
les principaux anions et cations, les éléments métalliques à 
l’état de trace
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Cette démarche permettra aux différents acteurs, au travers
du dialogue et de l’échange, d’identifier des voies possibles de
progrès au niveau de chaque pays. En parallèle, des tables
rondes européennes pourront être établies pour analyser des
questions transversales ou de nature proprement européenne.
Une restitution dans une conférence au plus tôt en 2010/2011
(fonction de l’avancée des tables rondes nationales) permettra
de développer une vision européenne et de mesurer les
actions qui peuvent être menées de manière durable pour
améliorer la transparence dans le domaine nucléaire au
niveau européen.

26 novembre 2009 (Paris): réunion du comité de pilotage
français de la démarche ACN

À l’issue d’un tour de table et de discussions, il a été convenu
de travailler sur trois sujets:
– le processus de sélection de site pour les déchets FAVL;
– l’accès du public à l’information et la participation à la prise
de décision;
– quelle montée en compétence et quel accès à l’expertise pour
une vraie participation?

Trois groupes de travail ont été constitués:

• Groupe de travail 1 (GT1) FAVL ACN France, piloté par le
GPMDR de l’ANCCLI (co-pilote: HCTISN):
Le GT1 est constitué des personnes désignées par les orga-
nismes représentés à la table ronde ACN France ayant fait
expression d’intérêt pour ce thème. Le pilote ANCCLI est repré-
senté par des membres de son GPMDR et de représentants du
CLIS de Bure. D’autres personnalités pourront être associées
à ces travaux en tant que de besoin. Le GT1 établira une mono-
graphie sur le processus de recherche de site, sa prise en
compte dans le débat public, l’inventaire des types de déchets,
le retour d’expérience sur le Centre de stockage de la Manche.
Le GT1 organisera des interviews des personnes concernées
par le stockage FAVL (associations, maires, citoyens…).

• Groupe de travail 2 (GT2) piloté par Greenpeace France (co-
pilote: ASN) sur l’accès du public à l’information et la partici-
pation à la prise de décision.
Le GT2 travaillera sur les thèmes suivants: état des lieux des
procédures françaises inspirées ou correspondant à la
Convention d’Aarhus, bilan du fonctionnement de ces procé-
dures afin d’en analyser leur réelle effectivité, et recherche des
axes de progrès possibles.
Le GT2 travaille sur des cas concrets: démantèlement de la
centrale de Brennilis, les objectifs des débats publics et l’arti-
culation avec les enquêtes publiques.

• Groupe de travail 3 (GT3) piloté par l’IRSN (copilote: ANCCLI)
sur la montée en compétence et l’accès à l’expertise pour une
vraie participation.
Le GT3 se propose d’étudier des cas concrets. En particulier,
l’analyse des divers travaux menés en 2008/2009 par les CLI
avec le soutien de l’IRSN, sera menée sous l’angle de la
Convention d’Aarhus.

La question des objectifs de l’expertise (à quoi sert l’expertise?
à quoi est-elle destinée?), et du suivi de ses conclusions ou
recommandations pourra être abordée.

8 et 9 avril 2010 (Luxembourg): Table ronde européenne sur
“Application de la Convention d’Aarhus au domaine de la
gestion des déchets radioactifs”

Les questions d’accès à l’information, de participation et d’ac-
cès à la justice ont donné lieu à des échanges stimulants et

constructifs à partir d’études de cas concrets, issues de diffé-
rents États membres. Ces discussions ont mis en évidence
l’importance d’un soutien européen aux démarches de trans-
parence et de participation dans le domaine des déchets, mises
en place dans les États membres.

Les représentants des différents États (12) ont fait le point sur
l’organisation des consultations dans leurs pays respectifs.
L’horizon fin 2011 semble encore possible pour organiser une
conférence de restitution permettant de dresser un bilan à pro-
pos de la Convention d’Aarhus et de sa mise en application au
plan européen.

Et pour conclure: l’ANCCLI poursuit sa démarche 
européenne soutenue par les instances tant française
qu’européenne

Il est certain que ces échanges entre les citoyens européens
est un plus pour tous. Il faut souhaiter que ces démarches
aident à garantir, pour tous, un environnement et une approche
sanitaire de qualité.

Quel avenir pour l’ANCCLI et les CLI ?

L’ANCCLI avait modifié ses statuts pour être ouverte à toutes
les CLI (Conseil d’administration composé de délégués des CLI :
4 représentants pour chacune). Lors de la première réunion en
février 2005, le CA de l’ANCCLI s’était donné trois objectifs
majeurs:
– le premier: faire entendre la voix des CLI sur tous les sujets
qui peuvent les concerner (loi sur la transparence, loi sur la
gestion des déchets, ainsi que la protection de l’environnement
et des personnes) ;
– le deuxième: représenter toutes les CLI (ou structures de
même type) constituées autour d’installations nucléaires, en
étant représentative de tous les collèges qui les constituent (élus,
associations, syndicats, chambres consulaires, experts…) ;
– le troisième: proposer aux CLI des moyens techniques et
humains pour mieux remplir leur mission: moyens d’expertise
au travers du Comité scientifique de l’ANCCLI, mais aussi, par
exemple, par la mise en place d’un site internet qui soit un por-
tail de diffusion d’informations de l’ANCCLI vers les CLI et des
CLI entre elles.

La loi de 2006 donne une existence aux CLI et à une fédération à
définir. En effet, pour les Installations nucléaires de base secrètes
(INBS), il est mis en place des Comités d’informations. Une 
fédération regroupant les deux instances (CLI : 40 environ dont
28 sont adhérentes de l’ANCCLI et CI : 10 environ) est créée en
novembre 2009 sous le nom d’Association nationale des comités
et commissions locales d’information (ANCCLI).

L’ANCCLI va poursuivre également la montée en puissance
d’une instance européenne: EUROCLI (création à Dunkerque le
4 octobre 2006).

Aussi bien au plan national qu’européen,  l’ANCCLI et les CLI
ont porté leurs questionnements et su créer les conditions d’un
dialogue.

La problématique des déchets est un problème intéressant
tous les États nucléaires ou non, car tous utilisent des radioé-
léments pour la médecine et la plupart gèrent a minima des
réacteurs de recherche.

La Convention d’Aarhus (information, participation et accès à la
justice) a été ratifiée par tous les pays européens. Il est donc
tout à fait primordial d’analyser sa mise en place dans les
divers pays: le sujet déchets s’est imposé.



Et pour conclure

L’ANCCLI avec ses groupes de travail, en particulier le GPMDR,
va continuer à faire un suivi des axes de recherches (mines,
sources, tritium…) definis dans la loi déchets de 2006.

Sa participation aux diverses instances (Plan national de ges-
tion des matières et déchets radioactifs, groupes ASN sur le
tritium, Haut Comité pour la transparence et l’information sur
la sécurité nucléaire) lui permettra de transmettre le ques-
tionnement des CLI et des CI.

Cependant la grande question n’est pas la participation, mais
bien le poids de cette participation dans les décisions prises.

Quant à la gestion des déchets, le débat public de 2005 a mon-
tré les limites de l’exercice:

– la réversibilité s’est imposée, mais laquelle? Il y a encore de
graves malentendus sur la définition de la réversibilité et la
controverse est loin d’être close. De toute façon, la loi la pré-
voit pour 100 ans, mais la question est “quand commencent les
fameux 100 ans?”;
– l’entreposage (toujours oublié et tant demandé lors des
débats) sera une réalité incontournable. En effet, les colis de
verres des hautement actifs devront refroidir de 60 à 100 ans
en entreposage, avant un stockage encore à l’étude. Il faudra
aussi des entreposages de décroissance (tritium par exemple)
avant mise en stockage. Et l’ANDRA envisage de dimensionner
l’entreposage de surface à Bure pour pouvoir l’utiliser en cas
de colis défectueux, d’où son importance nouvelle.

L’ANCCLI interviendra donc sur ces sujets en utilisant la plu-
ralité des avis des membres des CLI et des CI, car cette plu-
ralité est sa richesse et son atout: le colloque tritium et la
démarche ACN en témoignent concrètement. ■

Déconstruction de la centrale nucléaire EL4 de Brennilis - stockage de déchets radioactifs
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L’association Robin des Bois estime depuis deux décennies 
que chaque pays doit gérer ses déchets dangereux, y compris
les déchets radioactifs. La véhémence des antinucléaires 
allemands à refuser le retour des déchets issus du recyclage
des combustibles irradiés produits par les centrales nucléaires
allemandes prend à contre-pied les principes de responsa-
bilité et de proximité auxquels les écologistes se disent
attachés. Des moyens plus cohérents que le refus de prendre
en charge les déchets nucléaires de la fin du cycle sont 
pourtant disponibles comme le blocus des centrales ou de 
l’usine d’enrichissement d’uranium de Gronau qui contribue à
l’alimentation mondiale de l’énergie nucléaire. L’usine de La
Hague dans cette fin de terre de l’Ouest européen est donc 
considérée comme une planque idéale depuis la Basse-Saxe.
Il est vrai que la liste est longue des rebuts comme les déchets
hospitaliers, l’amiante du paquebot Norway et les DEEE que
l’Allemagne exporte volontiers.

Robin des Bois est hostile au recyclage des combustibles
irradiés qui facilite la prolifération et la dispersion dans l’envi-
ronnement du plutonium et d’autres radionucléides.
L’association a révélé dans d’autres domaines que le nucléaire
des scandales et des duperies liés au recyclage et longtemps
dissimulés grâce à une fausse bonne image écologiquement et
systématiquement positive.

Il est heureux dans cette perspective que le site expérimental
de Bure en France étudie aussi le stockage des combustibles
irradiés sans qu’ils passent obligatoirement dans le labyrinthe
préalable d’un recyclage aventureux, dangereux et, dans tous
les sens du terme, coûteux.

Le projet de directive européenne sur la gestion des déchets
radioactifs entend accélérer le processus de validation notam-
ment du stockage géologique et raccourcir les solutions d’at-
tente et d’entreposage. La bonne nouvelle c’est que l’ébauche
de directive européenne interdit l’exportation vers des pays non
européens. La mauvaise, c’est que le regroupement sur un
même site de déchets radioactifs produits par plusieurs pays
de l’Union pourrait être autorisé, délivrant ainsi des pays
comme l’Allemagne de la responsabilité morale et scientifique
de la gestion des déchets. Oui, la loi française interdit pour le
moment le stockage de déchets radioactifs produits dans
d’autres pays mais résistera-t-elle aux injonctions de la direc-
tive européenne? À voir! Ce serait intéressant que les comptes-
rendus du groupe de travail préliminaire de cette directive aux-
quels participent, sans doute aucun, les producteurs et des
observateurs français soient accessibles au public. Cela
aiderait à entrevoir là où ils souhaitent en venir.

Robin des Bois redit l’urgence et la logique qu’il y a à ouvrir
auparavant un site de stockage de déchets de radium en prove-
nance d’activités datant du XXe siècle. Madame Curie, son
inventeur, est au Panthéon, les déchets eux restent dans les
laboratoires, les appartements, les pharmacies, les ateliers et
ils ont une période radioactive de 1600 ans; parfaite anticipa-
tion du désastre que constituerait l’application de la solution
miracle vulgairement préconisée, à savoir l’entreposage des
déchets radioactifs dans l’enceinte des centrales nucléaires. ■

Point de vue de l’association Robin des Bois sur la
gestion des déchets radioactifs
Viewpoint held by the “Robin des bois” environment protection association regarding 
radioactive waste

par Jacky Bonnemains, président de l’association de protection de l’Homme et de l’environnement Robin des Bois

POINTS DE VUE DES ASSOCIATIONS ET DES INSTANCES DE CONCERTATION SUR 
LA  GESTION DES DÉCHETS

For twenty years, the “Robin des Bois” association has held the belief that every
country must manage the hazardous waste, including radioactive waste, that it
produces. The vehemence of German anti-nuclear activists in rejecting the return
of waste produced by recycling irradiated fuel from German nuclear power plants
runs counter to the principles of responsibility and proximity to which ecologists
claim to adhere. 

There are more reasonable means available than refusing to manage end-of-cycle
nuclear waste, such as blockading power plants or the uranium enrichment plant
in Gronau which supplies the nuclear power industry worldwide. In Lower Saxony,
the La Hague plant located on this West European headland is therefore thought of
as the ideal hideaway for this waste. It is true that the list of radioactive scrap,
hospital waste, asbestos from the steamer, the Norway, and WEEE exported by
Germany is long.

Robin des Bois is against recycling irradiated fuel as it facilitates the proliferation
and dispersion of plutonium and other radionuclides into the environment. The
association has revealed many scandals and lies related to recycling in areas other
than the nuclear industry, which have been concealed behind the false good
ecological and systematically positive image of recycling.

Executive Summary

Cliché aérien du 12 avril 2003 montrant l’usine d’enrichissement
d’uranium de la société allemande Urenco située à Gronau, en
Allemagne
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Seriez-vous prêt à conduire une voiture sans freins?
Probablement pas. Pourtant, c’est ce que fait l’industrie
nucléaire depuis cinquante ans : elle pilote l’énergie de l’atome
le pied sur l’accélérateur, sans solution sérieuse pour les sous-
produits empoisonnés qu’elle génère : les déchets radioactifs.

Nous ne sommes pas près d’en avoir fini avec les déchets
nucléaires et nous devrions abandonner ce mode de produc-
tion d’énergie.

L’industrie nucléaire produit une grande quantité de déchets
radioactifs d’un bout à l’autre de
la chaîne nucléaire: de l’extraction
de l’uranium à son enrichisse-
ment, en passant par l’exploita-
tion du réacteur, le retraitement
des déchets et le démantèlement
des centrales. Aujourd’hui,
l’énergie nucléaire est “vendue”
aux responsables politiques et
aux citoyens comme un moyen
efficace de lutter contre les chan-
gements climatiques et de garantir la sécurité énergétique.
Toutefois, l’énergie nucléaire est une fausse solution et donc un
obstacle majeur à la construction d’un avenir énergétique pro-
pre1. Outre les problèmes de sûreté et de sécurité, l’industrie
nucléaire rencontre surtout des difficultés concernant les
déchets qu’elle produit et dont elle ne sait que faire. Cela devrait
l’inciter à lever le pied, mais contre toute attente, cette industrie
continue de plus belle. 

D’après l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA),
l’industrie nucléaire produit chaque année un million de fûts
(soit 200000 m3) de ce qu’elle appelle “des déchets de faible et
moyenne activité”, et environ 50000 fûts (10000 m3) de déchets
plus dangereux, dits de “haute activité”2. Ces chiffres ne tien-

nent pas compte du combustible nucléaire usé, qui est égale-
ment un déchet de haute activité.

Il ne faut pas moins de 240000 années pour que la radioacti-
vité du plutonium 239 retombe à un niveau inoffensif pour l’être
humain – soit une période de temps plus longue que celle de
l’histoire de l’Homosapiens, qui serait apparu sur notre planète
il y a 200000 ans. Rien ne garantit que ces substances puis-
sent être conservées en toute sécurité pendant tant d’années.
Il est donc insensé de permettre à l’industrie nucléaire de
continuer à produire toujours plus de déchets.

Solutions de stockage
déjà “éprouvées”

Ces cinquante dernières
années, des milliards d’euros
ont été dépensés pour tenter de
remédier au problème des
déchets nucléaires. Jusqu’à

présent, toutes les tentatives mises en œuvre se sont soldées
par des échecs. Quelques exemples:

Immersion des déchets : une pratique aujourd’hui interdite

Pendant des années, la Russie, les États-Unis, la France, le
Royaume-Uni, les Pays-Bas, ou encore le Japon ont immergé
des déchets de faible et moyenne activité dans les fonds
marins. Mais dissimuler un problème, ce n’est pas le faire dis-
paraître. Aujourd’hui, les containers sont fissurés ou corrodés.
Les substances dangereuses se sont répandues dans l’envi-
ronnement et contaminent les organismes marins. Suite à une
campagne de 15 ans menée par Greenpeace, un traité inter-
national a été signé en 1993 pour interdire définitivement l’im-
mersion des déchets radioactifs.

Stockage dans les mines de sel: l’eau s’infiltre

Dans les années 1960, l’Allemagne a aménagé un site de
stockage expérimental dans des mines de sel désaffectées,

Déchets radioactifs : l’héritage empoisonné du
nucléaire
Radioactive waste: the poisoned legacy of the nuclear industry

par Yannick Rousselet, chargé des questions nucléaires, campagne Climat/Énergie – Greenpeace France

POINTS DE VUE DES ASSOCIATIONS ET INSTANCES DE CONCERTATION SUR 
LA  GESTION DES DÉCHETS

“Lorsqu’un problème ne trouve pas de solution, on
ne peut pas prétendre qu’on l’a vaincu parce qu’on a
fait des efforts dans ce sens.” (Hanes Alfven, “Energy
and Environment”, Bulletin of the Atomic Scientists,
mai 1972, in Royal Commission on Environmental
Pollution, Nuclear Power and the Environment, sept.
1976.)

1. Dans son scénario [R]évolution énergétique, Greenpeace démontre que le recours
à l’efficacité énergétique et aux énergies renouvelables (comme l’éolien, le solaire,
la biomasse, la géothermie ou l’énergie marémotrice et houlomotrice) permettrait
d’accélérer la mise en œuvre de solutions plus rentables et plus propres. Voir:
Greenpeace, [R]évolution énergétique, perspectives mondiales pour une énergie
durable, 2010. www.greenpeace.org/raw/content/france/presse/dossiers-docu-
ments/revolution-energetique-2010.pdf
2. AIEA, Managing Radioactive Waste, brochures de l’AIEA, 1998.
www.iaea.org/Publications/Factsheets/English/manradwa.html

The nuclear industry produces a huge amount of radioactive waste from one end
to the other of the nuclear cycle: i.e. from mining uranium to uranium enrichment
through reactor operating, waste reprocessing and dismantling nuclear power
plants. Nuclear power is now being ”sold“ to political leaders and citizens as an
effective way to deal with climate change and ensure security of energy supplies.
Nonetheless, nuclear energy is not a viable solution and is thus a major obstacle to
the development of clean energy for the future. In addition to safety and security
issues, the nuclear industry is, above all, faced with the huge problem of how to
deal with the waste it produces and for which it has no solution. This ought to put
a brake on the nuclear industry, but instead, against all expectations, its
development continues to gather pace. 

Executive Summary



situées dans les collines d’Asse, en Basse-Saxe. Il y a quelques
années, on a appris que le site souffrait d’infiltrations d’eau
depuis 1988. On estime que, chaque jour, 12000 litres d’eau
environ ruissellent le long des parois de la mine. Le site d’Asse,
conçu au départ comme un projet pilote, était censé apporter
une solution au stockage final des déchets nucléaires. À pré-
sent, les Allemands doutent de la viabilité des couches de sel
comme alternative viable. Il vient d’être décidé d’évacuer et de
reprendre les 126000 fûts du site d’Asse.

Enfouissement des déchets sous la montagne : risques
 sismiques

En 1987, le site de Yucca Mountain, aux États-Unis, à environ
130 km au nord de Las Vegas, avait été choisi pour accueillir
le stockage à long terme des déchets radioactifs générés par
les centrales américaines. Toutefois, l’Institut américain de
géologie (USGS) a détecté la présence d’une faille sismique
sous le site. Il existe également de sérieux doutes quant aux
mouvements à long terme des eaux souterraines qui pour-
raient transporter une grave pollution dans l’environnement.
En raison de ces problèmes – et des milliards de dollars de
dépassement budgétaire – le gouvernement américain a
cessé de financer ce projet début 2010.

L’expérience du Centre de stockage de la Manche

En France, le Centre de stockage de la Manche (CSM), l’une
des plus grandes décharges nucléaires du monde, avait été
ouvert près de La Hague en 1969 pour accueillir des déchets
de faible activité. Il a fermé ses portes en 1994. Le CSM abrite
encore aujourd’hui 520000 m3 de matières radioactives issues
des réacteurs français et du processus de retraitement.
D’après la commission Turpin instaurée en 1996 par le gou-
vernement, le site héberge également des déchets à vie
longue et des déchets de haute activité… dont l’inventaire
exact reste très peu fiable. Cette commission a considéré que
le site ne serait “jamais banalisable” en raison de la présence
de déchets à vie très longue, comme du plutonium (environ
140 kilos). On constate que la contamination, en particulier du
tritium, en provenance du site qui s’est infiltrée dans les
nappes phréatiques, ne décroit pas.

Nouvelles recherches, nouveaux obstacles

Forsmark, Suède – Olkiluoto, Finlande: corrosion du cuivre

La Suède prévoit d’enfermer ses déchets dans des capsules
en cuivre disposant d’une couche interne en fonte, puis de les
enfouir à une profondeur de 400 à 500 mètres, au fond de tun-
nels creusés dans le granit. Une pâte argileuse appelée ben-
tonite, et qui gonfle au contact de l’eau, serait ensuite injec-
tée tout autour pour isoler totalement les capsules, remplir
les cavités et limiter le mouvement des eaux souterraines.

Ce dispositif a été adopté en Finlande, et il est à l’étude en
Suisse et au Royaume-Uni. Toutefois, il suscite déjà de
grandes inquiétudes. Alors que les capsules de cuivre
devaient résister à la corrosion pendant au moins 100000 ans,
des recherches ont révélé que des signes de dégradation

pourraient apparaître après 1 000 ans3. Autre source de
préoccupation : l’accumulation d’hydrogène résultant du
processus de corrosion. Les températures élevées se déga-
geant des capsules pourraient aussi nuire au rôle de “tam-
pon” joué par l’argile, tandis que les eaux souterraines
pourraient transporter des polluants dans la biosphère. De
plus, les pays nordiques devront faire face à au moins une
période glacière au cours des 100000 prochaines années4,
condition propice aux séismes de forte intensité, à d’éven-
tuelles infiltrations d’eau et à des changements imprévisi-
bles des flux d’eaux souterraines.

Bure, France – Dessel, Belgique : l’argile, une barrière naturelle
peu fiable

Contrairement à la Finlande ou à la Suède qui, pour prévenir
les fuites, ont opté pour la construction de barrières artifi-
cielles, la France et la Belgique se sont tournées vers une pro-
tection naturelle: l’argile. Dans ce cas, les déchets sont enfer-
més dans de simples conteneurs en acier inoxydable… Qui
peuvent être rongés par la corrosion bien plus rapidement que
les capsules suédoises. Ils sont ensuite stockés dans des
couches d’argile, censées garantir l’isolement des substances
radioactives. Mais est-il possible de garantir qu’aucune fissure
n’apparaîtra dans les couches d’argile – au cours des centaines
de milliers d’années à venir – afin d’éviter toute fuite ou infil-
tration d’eau qui contaminerait l’aquifère.

Après les déchets… les “super déchets” !

L’EPR produit du combustible usé sept fois plus dangereux

Jusqu’à aujourd’hui, la recherche sur les déchets nucléaires
s’est essentiellement occupée des déchets produits par les
réacteurs déjà en service. Toutefois, l’industrie nucléaire déve-
loppe de nouveaux réacteurs dits de “troisième génération”,
conçus pour permettre une utilisation plus efficace du com-
bustible nucléaire. Plus on extrait d’énergie du combustible
dans le réacteur, plus il faut que le combustible y passe de
temps. Mais plus la durée de la fission est longue, plus le com-
bustible usé gagne en activité et donc en dangerosité. Ce haut
taux de combustion est censé augmenter la production élec-
trique d’une quantité de combustible donnée et les profits des
opérateurs des centrales.

Selon de récentes études, le combustible nucléaire usé prove-
nant de l’EPR (le réacteur pressurisé européen de conception
française, actuellement en construction en Finlande, en France

En mai 2006, les militants de Greenpeace creusent symbolique-
ment le dessus du Centre de stockage des déchets nucléaires de
la Manche pour dénoncer le stockage illégal de déchets étrangers
sur le sol français

▼
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3. Hultquist, G. et al., “Water Corrodes Copper”, in Catalysis Letters, Vol. 132, n° 3-4,
2009. http://dx.doi.org/10.1007/s10562-009-0113-x
4. Matti Saarnisto, Evaluation report on the Posiva report 2006-5, STUK (autorité de
sûreté nucléaire finlandaise), 2008, disponible sur demande.
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et en Chine) sera jusqu’à sept fois plus dangereux par unité
d’électricité produite. En effet, par rapport aux autres réacteurs
nucléaires existants5, l’EPR produira beaucoup plus d’isotopes
radioactifs dangereux et à longue durée de vie, comme l’iode
1296. De plus, du fait de l’augmentation de sa température et
de sa fragilité, le combustible usé risquera davantage de per-
dre son intégrité en situation d’accident ou d’entreposage. En
d’autres termes, les déchets produits par l’EPR seront non seu-
lement plus dangereux pour la santé, mais les défis qu’ils
poseront en termes techniques, de gestion des risques et 
de coûts de stockage et d’entreposage seront aussi bien plus
difficiles à relever.

Stockage : les risques pour l’être humain 
et l’environnement

Interactions avec l’homme

Une fois placés en stockage final, les déchets nucléaires doi-
vent être surveillés, isolés de tout contact avec l’homme et pro-
tégés contre les catastrophes naturelles. Les centres de
stockage de déchets nucléaires civils et militaires abritent des
matières radioactives, telles que le plutonium ou l’uranium, qui
entrent dans la composition des bombes nucléaires. Quelques
kilogrammes suffisent pour fabriquer des bombes comme
celles utilisées au Japon en 1945. Une toute petite quantité de
matière radioactive stockée sur ces sites permet de fabriquer
une “bombe sale” capable de contaminer une ville toute
entière. Pour faire face à ce problème, les dispositions envisa-
gées par l’industrie nucléaire prévoient, dans le meilleur des
cas, une surveillance des sites de stockage pendant 300 ans.
Mais rien ne permet de garantir la sécurité des sites pour les
239700 années suivantes…

Sélection des “décharges nucléaires”

Plusieurs pays ont tenté de trouver une solution adéquate à
l’entreposage ou au stockage de leurs déchets. Toutefois, à
l’heure de choisir un site, les critères scientifiques ne sont pas
souvent décisifs. La faible résistance de la population locale
pèse souvent plus lourd dans la balance que des conditions
géologiques optimales. “La perméabilité des couches de popu-
lation est ici plus importante que celle du sous-sol.”

En Finlande, plus de 100 emplacements ont été identifiés
comme étant “potentiellement adéquats”. Cependant, suite à
l’opposition de la population locale, les autorités ont revu à la
baisse leurs critères de sélection. Leur liste ne contenait donc
plus uniquement “les meilleures options disponibles”, mais
aussi les “solutions passables”, parmi lesquelles les sites de
Loviisa et d’Olkiluoto. Ces deux villes accueillaient déjà des
centrales nucléaires, et leur population était donc peu hostile
au stockage des déchets. Les autorités ont finalement opté
pour Olkiluoto, qui a l’avantage de se trouver sur une pénin-

sule accueillant déjà un centre de stockage de déchets de fai-
ble activité, deux centrales nucléaires et une troisième en
construction.

Entreposage intérimaire: risques de fuites et d’attaques 
terroristes

Certains pays, comme les Pays-Bas, ont mis en place des cen-
tres d’entreposage intérimaire d’une durée de 100 ans, desti-
nés à mettre les déchets nucléaires provisoirement à l’abri.
Pendant cette période de temps, il faudra prévenir les risques
de fuites et d’accidents. En effet, ces déchets à haute activité,
stockés en grande quantité, pourraient être à l’origine d’une
contamination à grande échelle si les conteneurs ou les
enceintes elles-mêmes se détériorent, sont victimes d’actes de
malveillance ou de catastrophes naturelles (séismes, inonda-
tions). Alors que le débat porte essentiellement sur le stockage
final des déchets nucléaires, la majorité du combustible usé
restera entreposé de façon temporaire et dans des conditions
médiocres au cours des dix prochaines années. Ainsi, pour
l’heure, la priorité absolue devrait être de combler les failles
de l’entreposage intérimaire.

Retraitement: le mythe du “cycle” nucléaire

L’industrie du nucléaire parle de “cycle du combustible
nucléaire” et prétend que, après avoir été utilisé dans les cen-
trales, le combustible nucléaire peut être recyclé. Dans les ins-
tallations de retraitement, l’uranium résiduel et le plutonium
sont séparés des autres déchets afin d’être “théoriquement”
réutilisés dans les centrales. En réalité, les termes de “retrai-
tement” ou de “recyclage” sont trompeurs, car une grande par-
tie des matériaux récupérés n’est pas réutilisée. Par exemple,
le Royaume-Uni dispose d’un stock de 100 tonnes de plutonium
séparé, la France de plus de 70 tonnes. Des milliers de tonnes
d’uranium retraité ont été expédiées de France en Russie, où
90% de ces déchets sont entreposés sans qu’aucune utilisa-
tion future ne soit envisagée. Le retraitement ne permet pas de
faire disparaître la radioactivité des combustibles usés. Au
contraire, il entraîne sa dispersion en favorisant les rejets dans
l’environnement, et en générant un volume plus important de
déchets de faible, moyenne et haute activité. Il préempte aussi
les possibilités de développement d’autres méthodes de ges-
tion des déchets. Par exemple, la vitrification des produits de
fission empêche toute possibilité de transmutation, si cette
technique venait à être performante à l’avenir.

Transport des déchets nucléaires

Les déchets nucléaires (comme le combustible nucléaire usé,
le plutonium ou d’autres matières hautement radioactives)

En 1982, des militants de Greenpeace s’interposent sous la rampe
qui déverse des déchets nucléaires en altantique Nord

5. Posiva, Environmental Impact Assessment Report, 2008, p. 137.
www.posiva.fi/files/519/Posiva_YVA_selostusraportti_en_lukittu.pdf; Nagra,
Estimates of the Instant Release Fraction for UO2 and MOX Fuel at t=0, 2004.
www.nagra.ch/g3.cms/s_page/83220/s_name/shopproductdetail1/s_element/142590/s
_level/10190/s_product/20408/searchkey/Instant%20Release%20Fraction
6. En cas de fuite dans un centre de stockage de déchets nucléaires, les émissions
instantanées d’iode-129 liées aux déchets à taux de combustion élevé de l’EPR
seront sept fois plus importantes que celles dues au combustible des réacteurs
actuellement en service.
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voyagent à travers toute la planète et traversent souvent de
vastes régions densément peuplées. Ces convois représentent
un important danger pour les populations et les écosystèmes
qu’ils croisent sur leur chemin. En cas d’accident, la radioac-
tivité pourrait s’étendre sur au moins plusieurs kilomètres car-
rés. Par ailleurs, ces convois pourraient être la cible d’attaques
terroristes. Régulièrement, le transport de déchets nucléaires
se heurte à de vives protestations. Les citoyens dénoncent les
risques encourus, mais aussi l’absence de solutions pour
remédier au problème. Par exemple, le transport de déchets
nucléaires qui a lieu environ une fois par an de La Hague vers
Gorleben (Allemagne), mobilise des dizaines de milliers de
manifestants. De plus, la France expédie ou reçoit par bateau
des tonnes de matières fissiles (plutonium ou mox) liés au
retraitement. Pour arriver à destination, ces matières traver-
sent les eaux territoriales de plusieurs pays, ainsi que d’im-
portants écosystèmes marins. En Russie, des milliers de fûts
contenant de l’uranium appauvri sont entreposés dans des
sites à ciel ouvert, dans l’Oural… Ces matières radioactives pro-
viennent également de France. Elles ont été transportées en
Russie jusqu’en mai 2010, date à laquelle Greenpeace a mis un
terme à ces exportations. Chaque semaine, deux ou trois
camions (avec chacun 150 kilogramme d’oxyde de plutonium
pur leur bord) parcourent un millier de kilomètres entre l’usine
de la Hague et celle de Marcoule. Arrêter le retraitement et
stocker les déchets sur place (stockage sur site) éviteraient
d’avoir à les transporter et de prendre des risques inutiles.

Le coût des déchets nucléaires

Parce qu’on ignore encore comment les déchets nucléaires
pourraient être stockés en toute sécurité pendant des milliers
d’années, il est très difficile d’en évaluer précisément le coût.
Dans de nombreux pays, on demande aux compagnies
nucléaires de mettre des ressources de côté pour le traitement
et le stockage des déchets à venir. Toutefois, dans plusieurs
pays, ces “fonds de réserve” semblent largement insuffisants,
ou ont parfois été utilisés pour réaliser des investissements ris-
qués. Ainsi, suite à la privatisation de la société British Energy
en 1996, l’État britannique a dû combler un déficit de 6,6 mil-
liards d’euros – avec l’argent des contribuables – dans les fonds
de réserve de l’entreprise, en vue d’assurer le déclassement
des installations et la gestion des déchets. Mais ce fonds ne cou-
vre qu’une partie du coût total du déclassement et de la ges-
tion des 45 réacteurs en service outre-Manche. Ce coût est
actuellement chiffré à 88 milliards d’euros environ et devrait
encore augmenter dans les années à venir.

On a pu remarquer la surprise de l’actuel patron d’EDF
lorsque, en visite sur le site du laboratoire de Bure, il a décou-
vert que l’évaluation du coût de ce stockage n’était plus de 15
milliards, mais de 35 milliards d’euros. Les producteurs
d’électricité et les responsables des installations du cycle doi-
vent pouvoir faire face à la totalité du coût de la gestion des
déchets qu’ils ont produits.

La position de Greenpeace

• Nous devons abandonner progressivement le nucléaire :
afin de gérer la crise des déchets nucléaires que nous
avons déjà produits, la solution est d’abord d’arrêter de pro-
duire de nouveaux déchets, de développer les énergies pro-
pres et l’efficacité énergétique. Il faut interdire la construc-
tion de tout nouveau réacteur et mettre immédiatement un
terme à tout processus de retraitement.

• Entreposer les déchets radioactifs existants, en s’ap-
puyant sur les meilleures technologies disponibles : afin
de protéger notre santé et d’empêcher la radioactivité de
contaminer l’environnement, les déchets entreposés doi-
vent pouvoir être gérés et surveillés pour une période de
temps indéfinie, avec possibilité de reprise. La question de
la réversibilité est cruciale.

• Interdire l’exportation des déchets nucléaires : il revient
à chaque producteur d’assurer lui-même une gestion sûre
des déchets nucléaires qu’il produit, et d’éviter d’avoir à
transporter des matières nucléaires. La solution de gestion
des combustibles irradiés, la “moins pire”, est le stockage
en voie sèche sur les lieux de production.

• Favoriser la transparence et la participation du public :
certains pays ont choisi le lieu de stockage de leurs déchets
nucléaires sans consulter les populations locales, ou sans
explorer de solutions alternatives. Les décisions en matière
de gestion des déchets nucléaires doivent être complète-
ment transparentes, et des consultations publiques doivent
systématiquement être organisées.

• Traiter les matières radioactives issues du démantèle-
ment des armes nucléaires : afin de minimiser les risques
que ces matières dangereuses soient réutilisées pour fabri-
quer une bombe sale ou une bombe nucléaire. ■
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